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CHAPITRE PREMIER

Tous nos ministres sont malades.- Mort du général Pully et du baron

de Glandevès.-Je suis nommé au commandement de la 1re brigade de

la 3e division de l'armée du Nord, à Valenciennes. - Mort de Casimir

Périer.- Le choléra à Valenciennes.-Passage du roi Léopold dans

cette ville.- Mort du général Lamarque.-Le prince de Talleyrand

ne veut pas de la présidence du conseil.- Ma vie à Valenciennes.

-Mort de la duchesse de Rohan et du baron Portal.- Des histoires

absurdes courent sur mon compte. - Mort du duc de Reichstadt.

– Le roi Léopold, marié à la princesse Louise d'Orléans, passe à

Cambrai.- Bal du préfet Méchin.-Je vois à Valenciennes la prin

cesse Bagration. - Le gouvernement fait prescrire officieusement

aux officiers de ne plus porter la croix de Saint-Louis.- Onforme

les bataillons de guerre dansma division.-Le maréchalGérardprend

la direction de l'armée.-Arrivée à Valenciennes des ducs d'Orléans

et de Nemours.-Nous franchissons la frontière le 15 novembre 1832.

-Instructions sur la marche des troupes.- Le général Chassé.-

Je visite Anvers le 24 novembre.-Je suis logé chez le baronnet de

Schilde.-On commence les travaux d'approche.-Les sommations

sont faites augénéral Chassé, le 30 novembre 1832. -

1832

* 18 avril.- Ily a eu ce soir un peu de pluie, mais pas

- assez. La marquise de Montcalm, sœur du duc de Richelieu,

la comtesse Pajol, les docteurs Dance,Asselin, Lefeuvre ont

été emportéspar le choléra; on ne conçoit rien à ce fléau.

Casimir Périer est en pleine convalescence; sa femme est
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sauvée; son fils Paul, également atteint,va bien. Le ministre

d'Argout, qui a eu une violente attaque, est hors d'affaire.

Le docteur Broussais les soigne; c'est le médecin quijusqu'ici

obtient le plus de cures.

19.-445 morts. Un peu de pluie a diminué le nombre

des malades. Le garde des sceaux Barthe a la signature

pour M. Périer; M. de Montalivet,pour M. d'Argout. Le pre

mier ministre, en convalescence, est hors d'état de s'occuper

d'affaires; celui des travaux publics est sur le grabat, et le

ministre des affaires étrangères est en état d'imbécillitépar

suite de l'attaque d'apoplexie qu'il vient d'avoir.

20.-372 morts. Nous sommes décidément dans lapériode

décroissante.

Le lieutenant général comte de Pully,grand officier de la

Légion d'honneur, a terminé sa longue etglorieuse carrière à

quatre-vingt-trois ans.Capitaine dans « LaRochefoucauld-dra

gons» avant la Révolution, il n'émigrapas;général de division

du8 mars 1793,il se trouvait le plus ancien de l'armée. Il a

fait toutes les guerres jusqu'en 1809; sa division de dragons

se couvrit de gloire aupassage de la Piave,à l'armée d'Italie.

L'Empereur le nomma gouverneur du château de Meudon,

puis en 1813, lors de laformation desgardes d'honneur,il eut

le commandement du premier régiment.

Grand-père de ma femme,j'ai été àportée de connaître cet

excellent homme : très spirituel, il était peut-être trop bon

dans le service, mais il connaissait à fondtous les détails de

son métier.

Il a eu une belle vieillesse. Sa probité et son courage dans

sa carrière militaire ont été remarquables.

21.-Le baron de Glandevès, qui avait donné sa démis

sion de pair après l'abolition de l'hérédité, est mort. Doué de

quelque esprit, il était courtisan,tout en se donnant parfois

des airs d'indépendance. Ilparvint ainsi sous Louis XVIII et

Charles X, sans aucun service antérieur à la Restauration, à

devenir maréchal de camp, major des gardes du corps,gou

verneur des Tuileries et pair de France. Il faisait, chaque

soir, le whistde Charles X. M. de Glandevès,ilfaut lui rendre
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cette justice, désapprouvait hautement, dans les derniers

mois du règne de ce prince, la marche du ministère; il était

opposé aux coups d'État.

Jesuis,par ordonnance du 19 avril,nommé au commande

ment de la 1re brigade de la 3°division d'infanterie de l'armée

du Nord, composée des 8° léger et 12° de ligne.Je tenais à

avoir de l'infanterie; sous ce rapport,je suis satisfait. Lema

réchalSoult, malgré sa mauvaise volonté, voyant que M. le

duc d'Orléans prenait la chose vivement, m'a donné cette

destination.

J'aivu M. le duc d'Orléanspour le remercier;il m'a assuré

qu'on n'évacuerait pas Alger.

23.-Le président Périer est en danger,quoiqu'on dise le

contraire à sa porte.

25.-J'ai étéprendre congé du maréchal Soult.

GénéralCastellane.-Monsieur le maréchal,jevous remer

cie de la brigade d'infanterie que vous m'avez donnée; je

viensprendre vos ordres.

MaréchalSoult (avec un air de mauvais vouloir).-Nousver

rons comment vousvous en tirerez.

GénéralC.-Je ne suispasà mon début, monsieur le ma

réchal;j'ai eu en Espagne,pendant trois ans,deux régiments

d'infanterie sous mes ordres.

MaréchalS.-Où cela?

Général C.-Au Puerto Santa Maria, devant Cadix.

MaréchalS.-En conscience,on ne peutpas compter cela

pour quelque chose.

Général C. - Pourquoi cela, monsieur le maréchal? La

division dans laquelleje servais était fort belle.

Là-dessus,il s'est mis à causer avec le général Préval, et

la conversation s'est terminée là.

30.-Je suis parti de Paris à cinq heures, ce soir,pour

rejoindre àValenciennes la 1° brigade de la 2 division d'in

fanterie de l'armée du Nord, dontje vais prendre le comman

dement.

Je suis débarqué chezM. Despinoy, mon aide de camp,qui

a une belle maison à Valenciennes; il y a mis tant d'insis



4 JOURNAL DU MARÉCHAL DE CASTELLANE.

tance que j'ai craint, si je refusais, de luifaire de la peine.

J'ai, en conséquence, accepté sa bonne hospitalité.

2 mai. -J'ai visité l'hôpital; ily avait deux cholériques

du 12 de ligne. J'ai fait délivrer immédiatement auxtroupes

les rations de vin, de riz, les ceintures et chaussons de laine

auxquels elles ont droit, d'après les ordres du ministre de la

guerre, aussitôt l'apparition de l'épidémie constatée.

Je me suis assuré qu'une salle de cent lits, bien aérée, était

préparée à l'hôpitalpour les cholériques.Je quitte un choléra

décroissant pour me trouver à un naissant.

3.-J'ai passé la revue des chambres du 1er bataillon du

12° de ligne et du 2° bataillon du 8° léger.J'aitrouvédes effets

dans les paillasses des deux régiments; les soldats font des

magasins de leurs shakos, ce qui est fort malsain, en temps

de choléra surtout. J'ai prescrit de n'ouvrir les fenêtres des

escaliers que d'un côté, les courants d'air étantfunestespour

l'épidémie. Les chambres étaient, du reste, bien tenues.

5.–Je suis parti à huit heures du matin pour Maubeuge,

oùje suis arrivéà midi. J'ai visité l'hôpital et les casernes,

oùj'ai encore eu à recommander d'éviter les courants d'air.

J'ai dînéàMaubeuge chezle colonel Prévost, du 1er de chas

seurs, à l'avancement duquel j'ai beaucoup contribué. Les

officiers du 1° de chasseurs sontbien tournés. Ily a encore un

grand fonds de discipline.J'ai remarqué cela avant le dîner :

quandje me levais, la sociétéen faisait autant, chacun de ces

officiers croyant par déférence devoir rester debout tout le

temps quej'y étais moi-même.

8.- En général, le service de la place se fait très molle

mentà Valenciennes,puis en capote et en shako, contraire

ment aux ordres ministériels.

Ily a plus d'une irrégularité de tenue à réprimer dans ma

brigade.Comme le général Achard, commandant la division,

est absent et qu'il connaît cet état de choses,je ne donnerai

pas d'ordres à cet égard avant son retour.

1O.-Je vais chaque jour à l'hôpital militaire de Valen

ciennes; les médecins trouvaient d'abord le choléra bénin,ils

sont maintenant très satisfaits :ils ont des cas bleus superbes.
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La Belgique a établi àValenciennes une quarantaine de six

jours. La purification se fait en plein choléra; les médecins

belges en rient eux-mêmes.

J'ai laissé hier soir un caporal du 12° de ligne expirant;j'ai

été étonné de retrouver aujourd'hui ce vieux soldat vivant.

Quelques-uns de ses camarades ont demandé aux médecins la

permission de le frotter avec des orties; ce moyen ayant

réussi, on ne parle plus qu'orties. Les médecins se vantent

de la découverte, comme si elle venait d'eux. Je continue à

veiller à ce que les troupes aient bon abri, bonne tempéra

ture,vêtement chaud et laine sur lapeau, bonne nourriture

et exercice régulier.

La santé de M.Casimir Périer donne toujours de grandes

inquiétudes; le docteur Esquirolprétend qu'il a perdu la tête

à jamais. Broussais assure qu'il le guérira.

13.-M. de Montalivet, ministre de l'intérieur, a fait un

grand rapport, inséré au Moniteur, d'après lequel le Roi a

accordé cinq cents francs de pension à chacun des survivants

des vainqueurs de la Bastille, dont le nombre se monte, je

crois,à quatre-vingt-sept.C'est apprendre, selon moi,aupeu

ple à se faire soldat et à aller prendre Vincennes. C'estune

inconséquence.M.deMontalivet est médiocre etprésomptueux.

15.-Soit qu'on porte les malades trop tard à l'hospice

civil, soit pour toute autre cause, il n'en échappe presque

aucun,tandis qu'au contraire, sur douze cholériques bien

constatés à l'hôpital militaire, les médecins n'en ont perdu

que quatre.

Le ministre de la guerre avait décidé qu'il serait accordé

des chaussons et des ceintures de laine aux soldats dans tous

les lieux où le choléra éclaterait; cela en a sûrement pré

servé beaucoup de l'épidémie, à Paris surtout, où le maré

chal Soult se glorifie d'avoir suivi l'exemple de Berlin, c'est

à-dire d'avoir passé cent sous par soldat pour l'achat de ces

objets. Le choléra s'étendant, on a réfléchi que pour toute

l'armée, ce serait une dépense de deux millions, et on a sup

primé ceintures et chaussons. C'est une sotte et coupable

économie.
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17.-Une estafette arrivée dans la nuit apporte de Lille

la nouvelle de la mort de M. Casimir Périer. C'est une

grande perte non seulement pour la France, mais encore

pour l'Europe. Les puissances avaient confiance dans son

caractère. Jamais homme ne s'est trouvé dans des circon

stances plus difficiles pour gouverner un pays divisé d'opi

nions et travaillépar la licence de lapresse. Il n'a pointvoulu

de lois d'exception, quoiqu'on lui eût accordé toutes celles

qu'il eût proposées. Il a finipar dominerpar son courage et

son caractère la Chambre des députés,ignorante et violente,

bassementjalouse de tout ce qui a plus de trois mille francs

de rente. Une immense faute de M. Casimir Périer, c'est

d'avoir, contre son avis, abandonné l'hérédité de la pairie.

19.- M. de Mac Mahon, lieutenant d'état-major, vient de

faireunetournéeenBelgique,où l'on est,en propos,toutàfaità

la guerre.AAnvers, les rues vis-à-vis de la citadelle sontgar

nies de canons. Le général Chassé se fortifie chaquejour de

plus en plus.Les canonniers des deux côtés ont la mèche allu

mée. Il est vrai qu'ily a un an qu'ils sont dans cette position.

Les Belges ont dix-huit mille hommes dans Anvers, et ils

parlent avec grand mépris des Hollandais qui les ont si bien

frottés l'année dernière. Les officiers français à leur service

sont les seuls en état de les diriger, et ceux-ci n'ont pas

grande confiance en leurs succès futurs.

J'ai reçu l'ordre de rendre au roi Léopold, qui passait à

Valenciennespour se rendre à Compiègne, les honneurs dus

à un souverain. Ilva s'entendre avec le roi des Françaispour

son mariage avec la princesse Louise, sa fille aînée. Un ser

vice de bouche du Roi est venu àValenciennespour faire le

déjeuner deS. M. Léopold,à la sous-préfecture.

27.- Le maréchalGérard est arrivé le 25 à Cambrai; ily

séjourne. Son voyage n'a d'autre but que de se trouver au

passage du roi Léopold, et de rester à l'armée pendant que

celui-ci sera à Compiègne, dans la crainte de quelque attaque

de la part des Hollandaispendant ce temps.

Le maréchalGérard est arrivéàValenciennes;il m'a priéà

dîner avec le généralCorbineau, commandant la 16° division.
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Le maréchal Gérard a été fort obligeant pour moi; en l'ab

sence du lieutenant général Achard, il a joint au commande

ment de ma division d'infanterie celui de la cavalerie,pour

le passage du roi Léopold. M. le duc de Choiseul, aide de

camp du Roi, est arrivé dans l'après-midi, avec M. de Mar

mier, officier de la garde nationale; il va demain recevoir le

roi Léopold sur la frontière.

28.-Dès huit heures du matin, le lieutenantgénéralCor

bineau, le baron Méchin,préfet du Nord, le duc de Choiseul,

aide de camp du Roi,se sont rendus à Blanc-Misseron sur la

frontière;j'y avais porté deux bataillons du 8° léger et des

détachements du 8° de housards et de lagendarmerie. J'avais

mis sur la place de Valenciennes un bataillon du 12° de

ligne avec son drapeau,un escadron du2° de housards avec

son étendard, un bataillon de la garde nationale; sur les

glacis,un bataillon du8° léger;à une demi-lieue de la place,

quatre escadrons du 2° de housards. Le maréchalGérard nous

apassés en revue à onze heures du matin.

Le roi Léopold a été reçu par les autorités civiles et mili

taires, conformément au décret impérial du 24 messidor

an XII, destiné probablement à régler indéfiniment les hon

neurs à rendre en France aux souverains.

Le maréchal Gérard est allé de sa personne à quatre kilo

mètres de Valenciennes;je l'ai accompagné.

Le Roiest descendu de voitureenvoyant le maréchalGérard,

et est montéàcheval;je l'ai saluéà la tête des troupes. Le roi

des Belgesafait son entrée àValenciennes; lesfenêtres étaient

pavoisées de drapeaux tricolores, le temps beau, la popula

tion dehors. Le roi Léopold a reçu à l'hôtel de ville les auto

rités civiles et militaires. Ily a euun dîner de trente couverts;

j'étais à côté du maréchal Gérard, qui m'a pris la cuisse, en

signe d'amitié, pendant le dîner. J'ai vu, avant lui, ce genre

de caresses à feu M. le général Junot. Le roi Léopold a été

fort poli pour moi, me rappelant que j'étais, là, sa plus

ancienne connaissance. Pendant le dîner,unefoule de monde,

parmi laquelle plusieurs femmes de la société, est passée

autour de la table pourvoir le souverain belge.Arrivéà deux



- 8 JOURNAL DU MARÉCIIAL DE CASTELLANE.

heures,il est repartiune heure et demie après. J'ai quitté le

roi Léopold àune lieue de la place. Il m'a répété troisfois :

« Veillez sur les Belges. Je vous recommande les Belges »;

comme s'il craignait une attaque des Hollandais en son

absence.Ce souverain, toujours beau, a l'air triste et rêveur.

M. de Montalivet a faitune circulaire auxpréfets des dépar

tements de l'Ouest, où lestroubles deviennentplus sérieux. Il

est question de mettre plusieurs de ces départements en état

de siège.

On a donné, par ordre de la Société : Aide-toi, le ciel t'ai

dera, des charivaris àpresque tous les députés ministérielsà

leur retour dans leurs départements. On en a donné un, le

25 mai, à Besançon, au cardinal de Rohan, à son retour dans

son archevêché. C'est le premier qui ait étéfait par souscrip

tion.Si le département du Nord n'est pas amusant, on a, au

moins, l'avantage d'yêtre àl'abrides émeutes et des charivaris.

2juin.-J'ai été réveillé ce matin, à cinq heures,par une

ordonnance du maréchal Gérard qui m'a annoncé que le roi

Léopold arriverait à neufheures. Les honneurs lui ont été

rendus comme au premier passage; l'infanterie bordait de

plus la haie dans les rues, d'après l'ordre de mon général en

chef. Le roi des Belges a mispied à terre,pendant le relais de

ses chevaux de poste; il m'a dit en me prenant par le bras :

«J'ai cru que vous alliez marcher, en recevant hier un aide

de camp de mon ministre de la guerre, à Cambrai, maisje

me trompais. » On a remarqué que ce prince portait le grand

cordon de la Légion d'honneur; il l'a gagnéà son voyage de

Compiègne.

Le maréchalGérard est monté à cheval sur la place, et l'a

accompagné à trois quarts de lieue, au petit galop : notre

général en chef n'en avait pas fait autant depuis longtemps.

Nous sommes revenus au pas à Saint-Saulve, village à deux

kilomètres de Valenciennes où est établie cette ridicule qua

rantaine belge; on yfait rester sixjours les voyageurs, appa

remmentpour faire gagner cinq souspartête à l'agent belge

qui est chargé de la surveiller, car le choléra est en Belgique,

à Courtrai,Tournay et Gand.
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J'ai reconduit le maréchalGérardà son auberge; il m'a dit

adieu fort amicalement, et il est reparti en poste pour Paris.

4.–Le lieutenant général Lamarque est mort, à Paris, le

1erjuin,à la suite du choléra. Il avait été exilé après le second

retour de Louis XVIII; c'est là que cessa sa carrière militaire

et que commença sa carrière politique. Rappelé en France en

novembre 1818, il se constitua à Paris le défenseur de ses

compagnons d'exil. Il fut nommédéputé dans le département

des Landes en 1827, et se plaça dans l'opposition, tout en

voyantsouvent M. le Dauphin, et en sollicitant de lui de l'em

ploi qu'il ne put obtenir. Après les événements de 1830,il fut

chargé d'une grande inspection, et opéra dans un système

désorganisateur, en encourageant les sous-officiers à renvoyer

leurs officiers. Cela fut dû auxtravers de son esprit, et fut

d'un fâcheuxeffet sur l'armée. Il s'était jeté dans le parti du

mouvement,parce qu'il n'était pas ministre, et qu'il voulait

l'être à toutprix.

6.-On met chaque jour dans les journaux ministériels

que les troubles de la Vendée sont comprimés,et en même

temps on donne le récit de nombreux combats.

Au dire d'un courrier parti hier au soir de Paris,à dix

heures, des troubles sérieux ont éclaté à l'occasion des

obsèques dugénéral Lamarque. Placé entre les républicains

et les carlistes, legouvernement a fort à faire.

Une dépêche télégraphique au préfet du Nordporte : « Les

fractions carliste et républicaine réunies ont essayéune insur

rection à Paris,à l'occasion des funérailles dugénéralLamar

que. L'enthousiasme des gardes nationales de Paris et de la

banlieue est à son comble. Le Roi estvenu se placer au milieu

d'elles; la révolte a été réprimée partout. »

10.-Lestroubles de laVendée ne sont point finis.On ne

sait où est la duchesse de Berry.Cinquante bruits courent sur

elle : tantôt elle se promène vêtue en petit polisson,puis elle

est tombée dans la Charente et a été retirée de l'eau. Les

chouans battus sur un point reparaissent sur un autre. La

brigade du général Dornier, composée des 3° et 9 dragons,

a quitté l'armée du Nordpour se diriger sur la Vendée.
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13.-Je n'avais jamais habité le département du Nord;

j'avais toujours évité d'y être employé, et j'avais raison, car

c'estun infernal climat. Depuis six semaines que j'y suis,je

n'aipasvu deuxjours de suite sans pluie, et nous sommes à

la mi-juin; on ne vit qu'à moitié dans une semblable atmo

sphère.

23.-J'avais, en arrivant à ma brigade, remarqué dans la

tenue que les règlements n'étaientpas exécutés sous plusieurs

rapports.Commandant la division par intérim, je m'abstins

de donner aucun ordre; puis, cependant, l'absence du lieute

nant général Achard se prolongeant, j'ai cru devoir lui

envoyer le projet d'ordre suivant, qu'il m'a renvoyésigné de

lui, et quej'ai mis hier à l'ordre de la division :

ORDRE.

« Le lieutenant général a remarqué que, malgré la circu

laire du 18juin 1829, les gardes continuaient à se monter en

veste ou en capote; cela n'aura plus lieu.Si cesvêtements ont

de la peine à atteindre le temps fixépour leur durée, cela

vient de la tendance de certains chefs de corps à les faire por

ter presque continuellement. Dans aucun cas, sous aucun pré

texte, ils ne doivent forcer le soldat à faire le service ou mon

ter la garde sans être revêtu de son uniforme. La durée des

effets est calculée d'après l'usage auquelchacun d'eux est con

sacré. Il n'ya pas de mérite à conserver en bon état ceux qui

ne sontpas portés. Le plus sûr moyen que le soldat se res

pecte et soit respecté, est de lui faire faire tout service armé

et en habit. -

« Signé : Baron ACHARD. »

27.-Le prince deTalleyrand est arrivé à Paris le 24juin.

On prétend que le Roi lui a offert la présidence du conseil, et

que M. de Talleyrand l'a refusée. L'ambition démesurée du

vieux prince ne permet pas de le croire. Il ne pourrait se

présenter à la Chambre des députés; car, avectout son esprit,

il lui est impossible d'improviser deux mots à la tribune. Il
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n'irait pas, il est vrai; il se contenterait d'y envoyerM.Thiers,

qu'il a fait ministre, ou quelque autre comme lui; il se mon

trerait seulement quelquefois à laChambre despairs. Le Roi

a confiance dans ses lumières, le consulte beaucoup et a une

correspondance directe et particulière avec lui. Le propos

ci-après, tenu par le prince de Talleyrand à M. Thiers, me

confirme dans mon opinion que la présidence du conseil ne

lui a pas été offerte : « On me croit bien niais, sionpense que

j'aie le désir de me charger de la présidence du conseil.» Puis

il a fait entendre à M.Thiers qu'il était si bien et siutile en

Angleterre que,tant que nous ne serions pas mieuxorganisés,

il s'y maintiendrait.

9juillet.-Je fais jouer sur la place Verte,promenade de

Valenciennes, de septà huit heures du soir,à tour de rôle,

quandpar exception il ne pleut pas, les musiques des 12° de

ligne et 2° de housards.Avant,il n'y avait jamais personne;

cette invention ya attiré du monde.Je suisparvenu à laper

fection : ily a douze chaises!

Quinze mille hommes en Belgique sont appelés sous les

armes. La France a demandéà la Belgique son ultimatum sur

les nouvelles propositions du roi Guillaume et lui a conseillé

d'entrer en pourparlers. Léopold a répondu qu'il ne veutplus

écouter aucune proposition, et que son ultimatum est l'éva

cuation du territoire, avant le 20juillet, sinon, que le siège

en règle de Maëstricht commencerait le 21. D'après lesjour

naux de Bruxelles, l'armée belge serait pleine d'ardeur.

12.-Le lieutenant général Achard a rejoint sa division,

et je lui en ai remis le commandement;il était absent depuis

deux mois et demi et censéprésent.

13.- La musique avait attiré pas mal de monde sur la

place Verte, et mes douze chaises, auxquellesje suis abonné,

ne manquaientpas de pratiques.

14.-J'ai dîné à Saint-Waast, chez M.Joseph Périer. Il

m'a assuré que lors des événements des5 et6juin, le minis

tère, M.Soult en tête,voulait qu'on se retirât et qu'on con

centrât les troupes au Champ de Mars. Montalivet fut le seul

qui montra du courage;il voulait,pendant le combat, qu'on
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mît Paris en état de siège;ses collègues s'y opposèrent,puis ils

firent adoptercette mesure,contre son avis, lorsque toutfutfini.

16. - J'ai été,à la kermesse de Saint-Saulve,à une guin

guette appelée « A ma campagne », où les femmes de la

société s'y trouvent avec les marchandes.C'est la première

réunion un peu gaie que j'aie vue dans ce sombre climat.

19.-Mme d'Archiac, première femme du général Pully

et grand'mère de ma femme,vient de mourir à quatre-vingt

quatre ans; elle avait le mérite,à mesyeux, d'aimerbeaucoup

mes enfants.

21.- La duchesse de Rohan, douairière, veuve de mon

grand-oncle, est morte à Paris le 18juillet. Elle était née de

Vismes et avait épousé d'abord M. de Laborde, ancien valet

de chambre de Louis XVI;puis, en secondes noces, elle avait

épousé pendant la Révolution le duc de Rohan-Chabot, dont

elle n'a pas eu d'enfants. C'était une petite femme qui avait

été fort jolie et qui ne manquait pas d'esprit; elle était très

fière d'être devenue duchesse de Rohan, ettenait beaucoup à

la famille de son mari, qui le lui rendait dans toutes les occa

sions. Elle méritait ses attentions par l'intérêt qu'elle prenait

à nous tous. Lorsqu'on était longtemps sans aller chez elle,

elle envoyait un domestique savoir de nos nouvelles, et nous

savions ce que cela voulait dire.

25.- Le baron Portal, notre plus célèbre et plus savant

médecin, est mort le 23juillet : né en 1742,il avait quatre

vingt-dix ans; il était grand et maigre. Atteint depuis plu

sieurs années d'une extinction de voix, sa seule infirmité, il

faisait lire ses discours au cours dont il était professeur.

Médecin de mafamille de touttemps, je connaissais M. Portal

dès mon enfance.Cet excellent homme de beaucoup d'esprit

ne croyait pas, au fond, à la médecine, mais bien à l'utilité

des médecins pour empêcher les remèdes de bonne femme

que chacun est disposé à s'administrer. M. Portal calmait

beaucoup de maux de nerfs, de prétendues souffrances de

jolies femmes de Paris, en leur ordonnant de l'infusion de

feuilles d'oranger. M. Portal était toujoursvêtu en noir,à la

française; c'était le type des médecins de l'ancien régime. Il
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avait des chevaux noirs, une grosse voiture-coupé verte;il

en ouvrait lui-même la portière par une poignée intérieure,

et en relevait le marchepied avec une corde. Il se donna un

domestique, pour le suivre, seulement à l'époque où il fut

nommépremier médecin du roi Louis XVIII; il exerça égale

ment ces fonctions auprès de Charles X. M. Portal était très

exact à accompagner le Roi à la messe, le dimanche,vêtu de

son habit noir brodé d'or. Ce célèbre médecin savait une

foule d'anecdotes, et il aimait,par-dessus tout,à parler poli

tique. Il laisse des ouvrages d'une grande réputation.Outre

mes vifs regrets de ce bon vieillard, qui m'a tiré dans mon

adolescence d'une cruelle maladie,il est triste de voir dispa

raître ces débris d'un autre siècle.

3 août.-J'étais tout fier depuis deuxjours,parce queje

n'avais plus de cholérique militaire. En douze heures,il en

est entré trois. Je les ai vus, et j'en espère peu; l'un avait

mangé deux livres de cerises;un autre avait bu cinq ou six

bouteilles de bière.

Les histoires lesplus absurdes s'établissent souvent dans le

monde sans qu'on puisse les déraciner : en voiciun exemple.

Mme de Castellane m'écrit de Genève :

« J'étais allée faire une visite à M. etMme Lullin, quisont,

comme naissance, des gens considérables de ce pays-ci.Tout

naturellement nous parlâmes de votre carrière militaire.

Alors M. Lullin, avecune approbation complète, me dit qu'on

lui avait raconté, en Angleterre, un tour charmant : que dans

vosgarnisons, en exerçant votre régiment,vous aviez l'habi

tude d'acheter beaucoup de vivres et de les cacher dans les

bois, afin d'accoutumer vos soldats à aller à la maraude, et

qu'un jour, ayant donné une fête à la suite de laquelle ily

avait eu une petite guerre,vous aviez acheté des maisons,

pour faire manger le chaume des unes par vos chevaux, et

pour laisser mettre le feu aux autres.

«Je me suis récriée, en affirmant que rien n'étaitvrai de

tout cela, etje n'ai persuadé personne; on m'a répondu poli

ment, mais avec un sourire d'incrédulité, et vous pouvez

compter quej'aurais beau faire, ce récit est établi à Genève
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tout comme à Londres.Au reste, il s'y raconte dans la meil

leure part, et comme une chose charmante à inscrire dans la

biographie d'un colonel de housards.»

Cette fable d'une ferme brûlée pour l'instruction de mon

5° de housards a été inventée à Chartres,à l'époque oùj'y

étais en garnison, et avait fait fortune.On a établiplustard,

avec le même succès, mon passage du Rhône, à Lyon, à la

nage à la tête d'un régiment de chasseurs à cheval, comme si

la chose était possible. Cette absurdité-là a fait fortune au

point que les régiments inspectés par moi pour la première

fois s'attendent tous, avant mon arrivée, à nager.

Je ne sais combien de rivières, dans l'imagination de beau

coup degens,j'aifait traverser à la cavalerie française :heu

reusement, ces inventions-là netuentpas les chevaux et n'em

pêchentpas les prétendus noyés de se bien porter.J'ai, il est

vrai, fait apprendre souvent à la cavalerie à reconnaître et à

passer lesgués de rivières.

Lorsqu'un officier général, ou chef de corps, est actif, et

qu'il possède l'amour du métier, si les malveillants ne

trouvent rien à reprendre,ils ont recours à cette gracieuseté

de l'accuser de folie. Ce genre de calomnie a assez de succès;

il parvient ordinairement à la connaissance de celui qui en

est l'objet, qui peut alors s'en défendre jusqu'à un certain

point. Quant aux calomnies plus noires, on les ignore ordi

nairement; on ne peut les deviner, et il est beaucoup plus

difficile d'yparer.On serait trop heureux,je l'aitoujours dit,

si on n'avait à se justifier que de ses actions; pour mon

compte,je suis et serai toujours prêt à répondre de toutes

les miennes; mais les inventions malveillantes dictées par le

génie de l'envie et de la haine sont difficiles à détruire : non

seulement on les ignore, mais on ne peut pas les supposer.

L'envie porte souvent des gens, honnêtes d'ailleurs, à nuire

detous leurs moyens à leurs camarades :parmi les officiers

généraux de terre et de mer, ce sentiment est malheureuse

ment commun. Viennent ensuite les drôles, les mauvais offi

ciers, qui ne pardonnent pas aux chefs qui exigent d'eux

- l'accomplissement de leurs devoirs.
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Le duc de Reichstadt a succombé à Schœnbrunn, le

22juillet,àune maladie de poitrine; c'est un événement.

Lejeune Napoléon vient de finir unevie qui n'a été qu'une

espérance. La France ne peut manquer de prendre un véri

table intérêtà la mort de cejeune homme, dont le père aporté

si loin l'éclat et la gloire du nom français. Personnellement,

il était digne d'intérêt par son esprit, par l'aménité de son

caractère et par des qualités précoces. Il était né le20mars

1811. En sentant sa fin prochaine,il a envoyé son testament

aujeune Louis-Napoléon,son cousin, auquelil a légué l'épée

de son père.

Le fils duprince Eugène-Napoléon, lejeune ducAuguste de

Leuchtemberg, prince d'Eischtædt, ayant atteint l'âge de

majorité, a été, conformément aux traités et au testament de

son père, mis en possession du gouvernement de sa princi

pauté.

4.-M. le maréchalGérard et son chefd'état-major Saint

Cyr-Nugues sont arrivés àValenciennes; ils ont été logéspar

billet de logement. Ils sont avec le duc de Choiseul et son

petit-fils, le maître des requêtes Marmier. M. Maréchal est

chargé de payer toute la dépense que fait la bouche du Roi

pour le service de son futur gendre.

J'ai été faire ma visite d'hôpital ce matin, avant de me

rendre à Quiévrain, où je suis arrivéà onze heures pour y

attendre le roi des Belges. Le duc de Choiseul s'y trouvait,

très fatigué, quoiqu'il fût venu en voiture. Il ne se souciait

pas trop de la visite des officiers du2° bataillon du 8° léger

que je lui ai amenés; il s'en est assez pauvrementtiré. Il n'a

pas voulu voir les deux bataillons du 8° léger, qui étaient

superbes. Lepréfet du Nord Méchin, le sous-préfetWaymel,

et le ministre plénipotentiaire belge à Paris Lehon, étaient

établis dans une méchante maison à la frontière. J'avais

emporté deux bouteilles de vin d'Espagne dans mesfontes ;

je les leur ai fait boire, ainsi qu'aux officiers du 8° léger.

Puis, le roi Léopold se faisant attendre,j'ai étémepromener

à Quiévrain, village belge assez propre. Le drapeau belge,

jaune, rouge et noir,flottait aux fenêtres : sur l'arbre de la
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liberté étaient attachés les drapeaux français et belge, avec

un tableau sur lequelun lion, la patte en avant, avait l'air de

griffer notre coq peint en face de lui.Au bas était la devise

belge : « L'union fait la force. » On lisait dans la chambre

de garde de la douane ces mots écrits en gros caractères :

« Dormons en paix, Léopold veille sur nous! » Il y avait

quatre arcs de triomphe; l'un d'euxportait cette inscription :

« Au pacificateur du monde! » Il est difficile de deviner ce

quivaut ce titre à Léopold.Cette devise et unejoliegrisette

près du pont ont été ce que j'ai vu de mieuxàQuiévrain, où

le roi des Belges est arrivéà trois heures. Le duc de Choiseul

et le préfet du Nord ont haranguéSa Majesté Belge.Je l'ai

saluée à la tête des deux bataillons du 8° léger, puis j'ai

rejoint augalop le maréchalGérard,àSaint-Saulve.

J'étais à la tête de l'infanterie sur lesglacis deValenciennes,

à l'arrivée du roi Léopold.

Nous étions une trentaine de personnes à table à un assez

mauvais dîner servi par la bouche du Roi,à l'Hôtel de ville.

J'avais annoncé au sérieux et lourdement galant Léopold

qu'il y aurait à songrand couvert les plusjolies femmes de

Valenciennes. Telle était leur intention; la mauvaise police

du maire en a décidé autrement. Il n'est guère entré que des

hommes du peuple; plusieurs belles dames, ayant failli être

écrasées, se sont sauvées.Après le festin, le roi Léopold est

monté en voiture et nous à cheval, par la pluie. J'ai pris

congé de Sa Majesté auxglacis de la porte de Paris.

6.-Les Belges embauchent dans notre armée. Le 4 août,

le lieutenant-colonel de Garaube a été à Monspour savoir si

le vaguemestre de son régiment s'ytrouvait. Legénéral Duvi

vier lui a dit que, depuis trois jours,il avait ordre de rece

voir et d'engager les déserteurs français. Il était arrivé, le

matin,un déserteur du 12° de ligne, régiment dans lequel il

manque en ce moment plusieurs hommes à l'appel.On pré

tend qu'on leur donne cent francs de prime, des habits bour

geois, de bons papiers.Je ne pense cependantpas que notre

gouvernement,pour secourir Léopold,veuille souffrir pareille

chose. Ce qui est positif, c'est que nous n'avons aucun ordre
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à cet égard, que j'ai prescrit de redoubler de surveillance, et

j'espère bien que les embaucheurs seront arrêtés.

12.-Le mariage de S. M. Léopold, roi des Belges, et de la

princesse Louise d'Orléans a été célébré le 9 août, à Com

piègne. M. l'abbé de Gallard, évêque de Meaux, a donné la

bénédiction nuptiale dans la chapelle; puis la cérémonie du

mariage a été ensuite célébrée dans le salon du château, sui

vant le rite de la religion réformée que professe Léopold.

13. - Les journaux de l'opposition critiquent l'acte de

mariage de la princesse Louise, à cause des mots : « Très

haute et très puissante princesse;très haut, très puissant et

très excellent prince Louis-Philippe; très haute, très puis

sante et très excellente princesse Marie-Amélie. » Ces titres,

disent-ils, n'ont pas le sens commun pour un roi dont les

ministres ont reconnu qu'ils ne peuventplusse dire les sujets

et n'osentplusterminer ainsi leurs rapports.

16. - Le roi et la reine des Belges sont arrivés à Cam

brai le 14 août par une pluie battante; les troupes qui les

attendaient ont été bien mouillées. Le 15, Leurs Majestés ont

couché à Lille.

Le préfet Méchin a inventé de leur donner un balà la pré

fecture, où il y a eu des femmes de bouchers, celles de la

société et du haut commerce ne venant pas chez M. Méchin.

Le roi Léopold était fort sombre, la reine Louise très triste.

Cette singulière fête s'est terminée à minuit; la salle de danse

était voisine de la pièce où ont couché Leurs Majestés, et

Mme Méchin a renvoyé le public.

18.-M. de Mézi est arrivé de Hollande et de Belgique, et

a dîné chezmoi aujourd'hui. Il a passéun mois danscespays.

Les Hollandais ont une armée de cent dix à cent vingt mille

hommes; ils sont très unis à leur roi, très animés contre les

Belges,fort mécontents des Français et des Anglais, prêtsà

tous les sacrifices et disposés à la guerre.

Quelque chose me dit que, malgré tous les efforts de la

diplomatie, le mois de septembre ne se passerapas sans qu'il

y ait des coups de fusil tirés de ce côté.

23.-Mon domestique est venu m'avertir qu'un prince,

T, III. 2
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dans une voiture de poste à quatre chevaux, désirait me par

ler. Ce prince était la princesse Bagration, qui, avec ses

soixante ans, a l'air d'en avoir trente. Elle se rend aux eaux

de Spa. Cette princesse est riche par un héritage de plu

sieurs millions de son oncle Litta. Elle a épousé secrètement

l'Anglais Caradoc, secrétaire d'ambassade à Paris, moitié

moins âgé qu'elle,joligarçon connupar ses succès auprès des

dames; il ne loge pas chez elle à Paris, mais vis-à-vis. Il s'est

mis, l'hiver dernier, à donner de fort jolis soupers, après

l'Opéra, et il néglige beaucoup la princesse Bagration, depuis

son mariage. Il est devenu son époux par amour pour ses

écus. Elle ne s'est pas mariée publiquement, pour conserver

une pension de l'empereur de Russie, en sa qualité de veuve

du général Bagration.C'est la seule Russe, ne tenant pas à

l'ambassade, qui soit soufferte à Paris par son souverain.

Femme de beaucoup d'esprit, elle passait,-particulièrement

sous le règne de l'empereur Alexandre, avec lequel elle était

en correspondance,-pour avoir une mission diplomatique.

Elle ne manquaitpas une séance de la Chambre des députés;

sonvoyage en Belgique n'est probablementpas étranger à la

politique.
Septembre.-Le lieutenant général Achard m'a communi

qué une lettre confidentielle du maréchal Soult, adressée à

lui, en sa qualité d'inspecteur général, luiprescrivant d'insi

nuer aux officiers de ne plus porter la croix de Saint-Louis, le

gouvernement, en envoyant la Légion d'honneur aux officiers

quipossèdent ce seul ordre, ayantprouvépar là son désir de

faire disparaître la croix de Saint-Louis. Le maréchal ajoute

que tous les officiers auraient dû suivre l'exemple des hauts

personnages qui l'ont détachée de leur boutonnière. Cette

manière d'agirparinsinuation, en n'osantpas donner un ordre

positif, est antimilitaire; ce n'en est pas moins un ordre. En

conséquence,j'ai quitté la croix de Saint-Louis (1).

(1) Bien décidé à nejamais me dégrader moi-même, je ne l'eusse jamais

fait sans cela. Le ministre de la guerre avait réglé la forme de la croix de

Saint-Louis, en en retranchant les fleurs de lis; des officiers la mettaient,

d'autres non, en voyant que le Roi, les princes, le ministre de la guerre

ne la portaient point. Le colonel du 8° léger ne la souffrait pas dans son
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8.- La foire s'est ouverte aujourd'hui à Valenciennes.

Des boutiques de bois sont établies sur la place; cet usag

date de l'occupation espagnole; cette foire ressemble aux

« ferias » d'Andalousie.

19. - Mme la marquise de Coigny, morte du choléra,

laisse à ses héritiers une très grosse fortune. Dans le som

mier du lit sur lequel elle est morte,on atrouvé200,000francs

en or, très soigneusement cachés, plus la ceinture qu'elle

portait lors de son émigration, pleine desmêmespièces qu'elle

en avait rapportées. Ce trésor avait été caché, dit-on,par la

défunte, dans la prévision où elle serait forcée à une seconde

émigration,par suite de la révolution de Juillet.

20.-M. le duc d'Orléans est passé dans la nuit à Valen

ciennes,se rendant à Bruxelles, où il est arrivé dans lajour

née; lesjournauxde Paris continuentà être plusà la guerre.

22.-J'ai reçuàtrois heurestrois quarts de l'après-midi,

par la poste ordinaire,une lettre du lieutenant général baron

de Saint-Cyr-Nugues, chef d'état-major général de l'armée,

m'envoyant copie de la lettre qu'il écrit au général Achard,

en ce moment à Amiens pour son inspection, et qui lui

annonce que la division doit immédiatement fournir,par régi

ment,trois bataillons de guerre à raison de huitcentshommes

par bataillon. Le chefd'état-major ajoute que l'ordre de mou

vement sera expédiésous vingt-quatre heures.

23.-Une flotte française,commandée par le contre-amiral

régiment. Les officiers tenaient à cet ordre militaire, acquis par des ser

vices. La plupart étaient contrariés de perdre une croix;il eût été plus

politique de ne pas placer les vieux officiers dans une position à avoir

quelque chose à gagner à un changement. A une époque où la Légion

d'nonneur étaitprodiguée aux civils, il était agréable d'avoir à sa bou

tonnière un signe montrant qu'on avait obtenu, en qualité de militaire, la

Légion d'honneur. Dans notre état (quand les statuts de l'ordre étaient

suivis), on l'acquérait difficilement. On pouvait, si on le voulait, changer

le nom de la croix deSaint-Louis et l'appeler «Croix du mérite militaire»,

medifier la décoration, si on en avait la fantaisie. La masse des officiers,

en la quittant, n'osèrentpas s'en plaindre;ils n'en furent pas moins, au

fond,très mécontents.On ôtait par là au Roi un moyen de récompense.

Le mezzo termine de donner un ordre par insinuation était un acte de

faiblesse. Les officiers, par la crainte de perdre leur emploi, après avoir

reçu cet avertissement de leur inspecteur général, ôtèrent la croix de

Saint-Louis.(Note du maréchal.) - -
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Ducret de Villeneuve,va partir de Cherbourgpour l'Escaut,

pour sejoindre à une flotte anglaise, commandée par le vice

amiral sir Pulteney-Malcolm. L'Anglais ayant le grade supé

rieur, les forces combinées, en cas de combat, seront sous

ses ordres.

L'entrée de l'armée française en Belgique est subordonnée

à une agression dela part de la Hollande, ou bien si, dixjours

après l'établissement du blocus d'Anvers, le roi Guillaume ne

rend pas la citadelle. Alors 25,000hommes de troupes fran

çaises iront la prendre et rentreront ensuite en France.

27.-On concentre nos troupes; ma brigade est réunie à

Valenciennes etauxenvirons, l'intendance s'occupe des appro

visionnements. Le maréchalGérard a établi, le 27 septembre,

son quartier général au château de Saint-Waast, que les

actionnaires des mines d'Anzin ont misà sa disposition.

29.–Un ordre de l'armée qui a le nom de corps d'expédi

tion fait connaître sa composition. La division Sébastiani

nº 1, avec le général Harley pour la 1* brigade et le général

de Rigny pour la seconde. La division Achard nº 2, avec le

général de Castellane pour la 1° brigade et le généralVoirol

pour la seconde. La division de cavalerie du général Dejean

comprend la 1* brigade de cavalerie légère, commandée par

legénéral de Rigny,etunebrigade de dragons commandée par

le général Latour-Maubourg. Le prince royal commande une

brigade détachée composée du 1° de hussards et des lanciers

de Nemours.

Une ordonnance du 20 septembre exige dix-huit ans pour

être admis à l'École militaire. Il en résulte l'impossibilité d'être

sous-lieutenant avant vingt ans. L'Empereur avait plus sage

ment agi en fixant l'âge à seize ans; un homme bien élevé

fait,à dix-huit ans, un bon sous-lieutenant.Cesjeunes gens

perdrontinutilement trois ans, quipourraient être employés

au service de l'État ; ainsi, les riches embrasseront encore

plus difficilement le métier des armes.

2 octobre.-M. le duc d'Orléans est passé au quartiergéné

ral du maréchalGérard en revenant de Bruxelles, où il a été

voir la Reine sa sœur; il retourne à Parispour se trouver le

--a--rt .
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6 octobre à l'anniversaire de la naissance du Roi; il reviendra

le 7 ou le 8 s'établir à Saint-Amand, où est le quartier géné

ral de sa brigade de cavalerie légère; on n'a pas été plus

avancé qu'avant, après son passage,sur l'époque de notre

entrée en Belgique. On dit que le siège d'Anvers, si nous

devons le faire, comme on le raconte, au lieu et place des

Belges,pour qu'ils n'aientpas à se battre avec les Hollandais,

ne pourra commencer avant le 15 octobre. Le ministre de la

guerre m'a refuséM. Ernest de Castellane,capitaine au 9° de

chasseurs,pour officier d'ordonnance.On veutforcer les offi

ciers générauxà prendre leurs officiers d'ordonnance dans le

corps royal d'état-major.

C'est bien le moins cependant qu'un officier général ait

toute latitudepour admettre dans sonintérieur un officier qui

ait sa confiance.

Le sous-inspecteur aux revues, Sayné, quartier-maître en

1792 du 6° régiment de chasseurs à cheval, commandé alors

par mon père, a voulu me donner à dîner; il a été heureux

de faire connaissance avec le fils de son ancien colonel.

La 3° division d'infanterie est enmarchepour se concentrer

vers Avesnes; la 4° se forme et sera placée à Arras. Malgré

cela,plus nous allons,plus on est persuadé que nous n'en

trerons pas en Belgique; nous marchons àgrandspasvers la

mauvaise saison, et le mauvais temps est un prétexte suffi

santpour ajourner encore les coups de fusil, qui ne manque

ront pas au printemps probablement.

13.-Le maréchalGérardpasse en revue trois bataillons

de guerre du 12° de ligne qui ont fait l'exercice à feu devant

lui. Le maréchal Gérard m'a témoigné sa satisfaction. Il a

reçu,pendant la manœuvre,par estafette, une lettre du Roi:

Sa Majesté lui écrit sans cesse des épîtres d'amitié de quatre

pages (1). Le maréchal Gérard m'a prié à dîner avec mon

aide de camp, le colonel et les officiers supérieurs du 12

de ligne.Cela paraît extraordinaire à l'armée;précédemment

il ne faisait pas de ces excès-là. C'est, au reste,un fort excel

(1) Le maréchal Gérard avait épousé Mlle de Valence, petite-fille de

Mme de Genlis, ancienne gouvernante du Roi. (Note du maréchal.)
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lent homme, et j'ai beaucoup à me louer de sa politesse.

Le ministère ne décidera pas l'entrée de notre armée avant

de connaître le résultat des nouvelles démarches du prince de

Talleyrand auprès de la conférence; ily en a pour quinze

jours, etpendant ce temps-là la mauvaise saison arrive.

15.-On écrit que M. le duc d'Orléans, qui devait partir

le 13pour l'armée, a dit qu'il ne se mettrait point en route

avant dix ou douze jours. Le maréchal Gérard ne sait pas

plus que nous si nous passerons la frontière.

16.-Le maréchal Gérard est partipour Paris,à la récep

tion d'une estafette lui apportant des lettres du Roi et du

ministère de la guerre qui lui prescrivent de s'y rendre im

médiatement.

Le généralSaint-Cyr-Nugues croit que le maréchal sera de

retour dans quarante-huit heures.Onsuppose qu'il est appelé

pour recevoir des instructions sur notre entrée en Belgique;

d'autres pensent que c'est pour lui expliquer les raisons pour

lesquelles on remet notre passage de la frontière. Le fait est

que,sous quatre jours,il paraît difficile que nous ne sachions

pas définitivementà quoi nous en tenir.

19.-Le ministre de la guerre belge, Evain, est arrivé à

Valenciennes pour conférer avec le maréchal Gérard; il va

s'entendre en son absence avecles lieutenantsgénérauxSaint

Cyr-Nugues, chef d'état-major, Neigre, commandant l'artille

rie, et Haxo, commandant le génie. Quinze jours après la

réception de l'ordre seront nécessaires pour commencer le

siège d'Anvers; ilfaut,pourytransporter la grosse artillerie

de Douai et de Valenciennes par les canaux, de dix à onze

jours,sans compter le tempsindispensable pour la location et

le chargement de bateaux.

21.-Le maréchal Gérard a écrit qu'il va arriver; il a

demandéàM. Despinoy, mon aide de camp, de mettre,à son

retour, sa maison, son argenterie et son linge à sa disposi

tion; celui-ciy a consenti de bon cœur.Je suis fort aise d'être

agréable au maréchal Gérard;je n'ai pu refuser l'hospitalité

offerte avecgrâce et instancespar mon aide de camp,tout en

étant extrêmement contrarié de ne pas luipayer le loyer. La
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demande du maréchalGérard me donne le moyen de sortir

d'une position fausse.

22.-Je me suis établi chez M. Hazard, négociant, oùj'ai

louéunjoli appartement.

1er novembre. - Le maréchal Gérard est revenu à Valen

ciennes. Il paraît que ce n'est toujours que le 15 que nous

devons entrer en Belgique; je fais, en attendant, faire des

reconnaissances à mes troupes; cela est fort utile aux offi

ciers. On embarque la grosse artillerie sur l'Escaut. Les divi

sions d'infanterie et de cavalerie qui étaient en arrière se rap

prochent de la frontière. Le roi de Hollande se refuse à tout.

6.-J'exerce ma brigade à faire des reconnaissances, et

j'exige des officiersun rapport d'aprèsun modèle queje leur

ai donné; c'estun exercice qui leur est très utile.Je les cor

rige avec soin et leur envoie mes observations pour exciter

leur émulation.

Le maréchalGérard nous a raconté qu'ily a quarante ans,

il se trouvait ce même jour, 6 novembre, à la bataille de

Jemmapes. Le maréchal est fort bon; il a le désir d'être

agréable à son armée.

10.-Je fournis augénie200hommesparjour,pour leur

apprendre à faire des fascines. Le génie a voulu faire des

expériences pour passer des fossés pleins d'eau; le radeau,

trop léger, a été au fond. La seconde représentation n'a pas

étéplus heureuse; on avoulu faire enfoncer desfascines dans

le fossé au moyen de sacs à terre : elles ont chaviré. Le chef

de bataillon dugénie Morlet me disait spirituellement : « On

sera forcé d'en revenir tout bonnement aux moyens indiqués

par M. deVauban,vous le verrez. »

On a exercé devant le maréchal Gérard une compagnie de

grenadiers du 22° de ligne àjeter des grenades,d'une tran

chée faite par les sapeurs, dans un chemin couvert; le géné

ral Haxo a voulu faire l'essai d'une certaine cuiller mise au

bout d'un bâton,pour les lancer; ona reconnu qu'on lesjetait

plus loin et plus facilement avec la main. Le colonel du

2° de housards,en maniant maladroitement cet instrument, a

manqué de m'en flanquer une à la tête.
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Des aides de camp de M. le duc d'Orléans sont arrivés, et

avec eux le peintre Scheffer habillé en officier de la garde

nationale. Il a de la réputation; les belles actions de notre

campagne seront donc reproduites sur la toile.

12.-MM. les ducs d'Orléans et de Nemours sont arrivés

à Valenciennes; le premier était accompagné des généraux

Baudrand et Flahaut; le second, de son aide de camp, le lieu

tenant-colonel Boyer.J'ai déjeuné avec eux chez le maréchal

Gérard. Leduc deNemours, trèspetit ily a six mois, a grandi

de quatre pouces.

M. le duc d'Orléans a adopté,pour la campagne,une redin

gote avec sa ceinture par-dessus; les courtisans s'empres

seront sans doute d'imiter ce costume. Il a laissé pousser

sa barbe au bout de son menton. Les jeunes officiers d'état

majoren feront autant(1).M. le duc d'Orléans m'a montréun

sabre de son invention;il peut être fort bien, mais ce n'est

pas l'épée d'ordonnance. Le drôle est qu'il s'estplaint, en me

le faisant voir, de ce que la plupart des officiers s'écartent

des règlements dans leur tenue. Je lui ai répondu : « Je ne

suispas de ceux-là,à commencerpar mon épée qui est d'uni

forme. »

Une lettre demon fils aîné, du10novembre,m'a apportéune

bien triste nouvelle :mon père avait depuis le matin une con

gestion au cerveau. Je m'afflige qu'à la veille d'entrer en

campagne, il ne mesoit pas possible de l'aller voir.

13. -J'ai eu, grâce à Dieu, de meilleures nouvelles de

mon père. Le maréchalGérard est partipour Bruxelles, d'où

il doit revenir.

15. - J'ai reçu hier l'ordre de marche de ma brigade,

forte de 149 officiers et de 4,813hommes présents.J'ai quitté

Valenciennes à onze heures;j'étais bien traité dans la maison

Hazard, oùje logeais. On m'a témoigné de vifs regrets de

mon départ, et moi-mêmej'ai le cœur gros enme séparant de

ces excellentes gens.

Nous avons franchila frontière à Quiévrain; ma brigade a

(1) M. le duc d'Orléans se soumit à l'ordonnance et coupa sa barbe,

(Note du maréchal.)
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fait sa grande halte à Boussu, et nous sommes arrivés en bon

ordre à Mons, n'ayant pas laissé dixtraînards.

J'ai étéfrappé,à notre entrée à Mons, de la beauté desfor

tifications, du soin avec lequel elles sont construites; il serait

vraiment dommage de détruire d'aussi belles choses.

Le général de brigade Duval, commandant de la province,

a voulu me loger et m'héberger chez lui; c'est un petit

homme de quarante-deux ans; il a été page de l'Empereur,

qui lui avait donné cet emploi parce que son père était fort

riche et maire de Mons. Il dit qu'il m'a connu à l'armée;je

l'avoue ingénument, sije l'ai connu, je l'ai complètement

oublié.

16.- Ma brigade a quitté Mons à sept heures du matin ;

elle est arrivée à trois heures à Braine-le-Comte. En général,

l'enthousiasme est fort modéré; nos soldats sont nourrispar

les habitants,le gouvernementpayeOfr. 50par homme pour

cela.

Les8e léger et 12° de ligne marchent à merveille,un seul

homme malade du 12 est en arrière.Je m'arrête fréquem

mentpour voir défiler ma brigade, et je me place de temps

en tempsà côté d'une maison,pour n'être aperçu des soldats

qu'à leur arrivée à ma hauteur; l'arrière-garde une fois

passée,je regagne augalop la tête de ma longue colonne, et

je m'assure ainsi que chacun est bien à son rang. Les canon

niers des batteries de siège du 11° régiment marchentà faire

pitié;j'ai remarqué que cent hommes tenaient avec leurs offi

ciers plus d'une lieue de terrain. Ma troupe, au contraire,

marche fort serrée.

J'ai essayé un cuisinier appartenant au 8° léger;il n'a pas

un grand talent.J'aibien fait cependant deprendre cettepré

caution; on m'avait soutenu qu'une réception solennelle nous

attendait dans nos logements; à dire le vrai, on nous fait

entendre partout qu'on se passeraitvolontiers de nous.

17.-Ma brigade s'est mise en mouvement à sept heures

du matin. Le point de réunion était Tubize, à douze kilo

mètres de Braine; le gros s'est arrêtéà Halle, ayant fait dix

huit kilomètres.
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Le général Achard nous a rejoints en voiture.J'ai obtenu

de lui l'autorisation d'allerjusqu'à Bruxelles,à dix-huit kilo

mètres de notre gîte. Il m'a chargé de demander au maréchal

Gérard si nousentrerionsà Bruxelles.Ce dernier m'a répondu

qu'il devait prendre les ordres du roi Léopold à cet égard.

J'aivuà Bruxelles mon cousin le prince Auguste d'Arenberg,

splendidement logé et entouré de commensaux; nous avons

été charmés, tous deux, de nous retrouver. Il est atteint d'un

tic douloureux et bien vieilli.

Ma brigade a quitté Halle pour se rendre à Malines,à qua

rante-deux kilomètres. Descompagnies ont été obligées d'aller

coucher à huit kilomètres au delà et ont fait cinquante kilo

mètres; encore l'étape n'est pas tout : une foule de compa

gnies doivent courir des bordées à droite et à gauche,pour

se loger.J'ai le soin de fixerl'heure dupointde réunion assez

- tard pour que ces compagnies ne soientpas obligées de partir

avant lejour, les marches de nuit étant toujours fatigantes et

exposant les soldats à se perdre. Les régiments de ma bri

gade se rassemblent à la seule batterie de marche du régi

ment; on évite ainsi de réveiller une heure et demie à

l'avance les soldats, en battant aux champs; cela les rend

aussi plus lestes à prendre les armes.Je tiens la main à ne

pas les laisser mettre trop tôt en marche des cantonnements ;

je défends de donner des heures différentes. C'est encore, si

on n'yprendgarde,unegrande cause de fatigue pour les sol

dats.Si le commandant de l'armée ordonne le départà cinq

heures, dans le but de ne pas être en retard, le lieutenant

général ordonne quatre heures trois quarts, le maréchal de

camp quatre heures et demie, le colonel quatre heures, ainsi

des autres jusqu'au dernier caporal qui se mêle de cette

affaire.Au camp, au bivouac,il faut bien prendre garde que

chaque bataillon prenne les armes seulement au moment où

il est appeléàprendre rang dans la colonne;sans cette atten

tion, on tient inutilement le soldat le sac sur le dos, quelque

fois pendant plusieurs heures, avant de commencer à mar

cher.Dans un camp nombreux,si l'on ne calcule pas le temps

nécessaire à la cavalerie pour en sortir, et s'ily a des défilés,
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on expose les régiments àprendre les armesà quatre heures

du matin et à se trouver encore dans le camp à huit. Cela

s'est vu souvent; c'est dur, et cela abîme l'infanterie.

Nous avons reçu l'accueil le plusfroid dans notre traversée

de Bruxelles; l'enthousiasme s'est borné à celui de vingt

gamins. Ils nous ont escortés à huit kilomètres, en portant les

caisses des tambours et les haches des sapeurs; deux sont

mêmevenusà Malines avec les pavillons chinois. Nous étions

à Malines à cinq heures du soir. La ville est belle; c'était

dimanche,ily avait beaucoup de monde dehors. Il n'y a eu

aucun cri.

Le général Achard était fort en colère, parce que je ne

m'étaispas occupé de son logementà Halle, mais bien de ma

brigade; son gîte ne me tourmentera jamais, mais j'aurai

toujours souci de matroupe, quelque humeur qu'ilpuisse en

avoir.

19.-Nous avons été de Malines à Contich, et de là nous

avons été dirigés sur Deurnes, en évitant de passer près

d'Anvers.

20. - De Deurnes nous voyons les clochers d'Anvers.

Défense est faite aux officiers et soldats d'y aller. Le temps

est frais, avec du soleil; nous sommes heureusement privés

de pluie; aussi le soldat est gai, content, bien nourri.

22.-J'ai été à Merxem, quartier général de M. le maré

chal Gérard;il était allé à Berghem conférer avec les géné

raux Haxo et Neigre.J'ai vu le colonel anglais Caradoc, qui

est commissaire auprès de l'armée française; je le connais

beaucoup;il m'a montréune proclamation dugénéralChassé

àses troupes où il annonce son intention de faire une sérieuse

résistance. C'est le maréchalSoult, aujourd'hui ministre de la

guerre en France, qui demanda et obtint pour le général

Chassé le grade de lieutenantgénéral(1).

(1) David-Henri, baron de Chassé, naquit à Tiel (Gueldre) le 18 mars

1767: son père était major au régiment de Munster. Il entra au service

des Provinces-Unies en 1775 comme cadet, fut nommé lieutenant en 1781,

capitaine en 1787; après la révolution de la Hollande en 1787,pendant

laquelle il s'attacha auparti des patriotes,il s'expatria et prit du service

dans les armées françaises.Sa bravoure lui mérita, en 1793, le grade de
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J'ai été dîner chez le comte de Cornelissen, dontj'ai connu

autrefois le père, chambellan de l'Empereur. Ma famille avait

bien reçu ce jeune homme en Auvergne; cela a été la cause

de mon invitation.

24.- On prétend que le commissaire anglais Caradoc a

été envoyé à la citadelle pour tâcher d'amener Chassé à la

rendre.J'ai été pour voir le maréchal Gérard, dont le quar

tier général est établi depuis hier à Borgerhout, qui touche

Anvers; je voulais lui exposer combien il était désagréable

pourmoi que ma brigade fût placée sur la route de Turnhout,

où il n'y avait rien à faire, au lieu de participer au siège;je

voulais aussi savoir si je monterais la tranchée à mon tour

lieutenant-colonel. Il rentra dans sa patrie en 1795 avec l'armée de Piche

gru,qu'il quitta bientôtpour faire la campagne d'Allemagne en 1796,sous

les ordres dugénéral hollandais Daendels. Les Anglais ayant fait en 1799

une descente sur les côtes de Hollande, le colonel Chassé déploya beau

coup de talents militaires à la tête d'un corps de chasseurs hollandais qui

se battit avec acharnement. Ilservit avec distinction dans la guerre contre

la Prusse en 1805 et 1806, sous les ordres du général hollandais Dumon

ceau; mais c'est surtout dans la guerre d'Espagne que le généralChassé

se fit remarquer et donna des preuves de la plus grande intrépidité, ce

qui lui mérita parmi les soldats le nom honorable de « général Baïon

nette », à cause de l'usage fréquent et heureux qu'il fit de cette arme.

Pour récompenser les services qu'il venait de rendre, le roiJoseph le créa

baron avec une dotation de 3,000 florins sur ses domaines, et le nomma

commandeur de l'ordre royal de la Réunion. Pendant les six années que

dura cetteguerre meurtrière, legénéral Chassé resta toujours en Espagne.

Il contribua puissammentau succès de lajournée d'Ocaña, où les troupes

hollandaises se couvrirent de gloire, et du col de Maja,dans les Pyrénées,

où il sauva par une rare intrépidité le corps d'armée du comte d'Erlon.

La décoration d'officier de la Légion d'honneur fut la récompense de ce

brillant fait d'armes, et le duc de Dalmatie demanda pour lui le grade de

lieutenant général. Napoléon sut aussi apprécier la bravoure qu'avait

déployée le général Chassé dans cette guerre;il le nomma baron de l'Em

pire par décret du 30juin 1811.

Au mois de janvier 1814, il reçut l'ordre de partir en poste avec ses

quatre régiments pour aller rejoindre la Grande Armée aux environs de

Paris. Le 27 février, il attaqua avec les débris de ses régiments une

colonne de 6,000 Prussiens soutenus par une batterie de six pièces de

canon, en position sur un plateau près de Bar-sur-Aube, et, après la

retraite de l'infanterie,il soutintà trois reprises les attaques les plus opi

niâtres de la cavalerie. Il rentra dans sa patrie après la première capitu

lation de Paris, et le prince souverain de Hollande, rendant hommage à

ses talents militaires, l'admit dans son armée avec le grade de lieutenant

général. Le généralChassé se comporta avec distinction à la bataille de

Waterloo;il servait alors sous les ordres du duc de Wellington.



CIIAPITRE PREMIER. - NOVEMBRE 1832. 29

comme je l'avais demandé. Le maréchal Gérard n'était pas

là;j'ai causé avec le colonel Auvray,son chef d'état-major;

j'ai lieu de croire que ma demande sera accordée.

J'ai de là été à Anvers, belle ville fort peu animée en ce

moment,par suite de l'attente du bombardement. Le brouil

lard m'a permis de voir, du haut du clocher, seulement une

partie de la ville et pas du tout la citadelle. J'ai examiné

ensuite à mon aise les remparts de l'arsenal brûlé, où une

planche servant de barrière sépare les factionnaires belges et

hollandais; surune longueur de trois centspas,ils sont à dix

pas de distance l'un de l'autre. Sans la largeur du haut des

shakos des Hollandais, on pourrait les prendre, avec leurs

capotes, pour des soldats de la même nation. J'ai distingué

parfaitement le ruban orange, de la « Croix de fer » d'un fac

tionnaire hollandais. J'ai suivi les glacis, accompagné d'un

capitaine belge,jusqu'à la porte des Béguines; les Hollandais

nous regardaient tranquillement du haut des remparts. Des

officiers m'ont examiné avec leurs lunettes; leur aspectpaci

fique, au moment où on fabrique fascines et gabionspour les

réduire,m'a frappé.

25.- Mon quartier général a été porté de Rivières, com

mune de Deurnes,à Schilde, oùje suis logé dans un magni

fique château appartenant au baron de ce nom;j'y ai ététrès

bien reçu. Le baron, homme de quatre-vingt-cinq ans, bien

conservé,possède cent mille livres de rente etune petite per

ruque frisée; il est très avare,peureux,fort poli.

La baronne de Schilde, de soixante-dix ans, avare, entend

trois messesparjour; elle a un grand effroidu bombardement

pour ses maisons d'Anvers.

Le baronnet de Schilde (Jacques), quarante ans, qui ne

s'est pas marié par avarice, a été chambellan du roi Guil

laume.

Un grand abbé de Gée, aumônier du château, qui boit

comme un Templier et souffle comme un cheval cornard,

complète le personnel du château.

26.-Le beau temps nous aplantés là.J'aiétésous la pluie

visiter les cantonnements de Saint-Graven Wesel et autres,
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de là à Braeschaet, quartier de M. le duc d'Orléans, à douze

kilomètres de Schilde; il était à celui du maréchalGérard.Je

me suis fait mouiller pour voir M. de Flahaut, avec lequel,

au reste,j'ai été charmé de causer. Les princes sont établis

dans un cabaret assez propre pour ne pas être à charge aux

habitants. Le peintre Scheffer, à la suite de M. le duc d'Or

léans,fait sur les murailles blanches de la pièce qui sert de

salon de service, des croquis qui sont destinés peut-être à

faire la fortune de l'aubergiste.

27.- Les seigneurs de Schilde sont orangistes; la chose

est certainementpermise, le fils était chambellan du roiGuil

laume. La crainte du bombardement leur tourne la tête; le

bon vieillard me disaittout effaré : « Et mes trente trumeaux

deglaces quivont être exposés aux boulets ! »

J'ai appris que la sommation n'était pas encore faite,

qu'elle ne doit avoir lieu que demain, et que,par conséquent,

l'attaque ne pourra commencer avant le 28 au soir.Je devrais

monter la première tranchée, car le plus ancien maréchal de

camp, Harlet, est à Saint-Nicolas, de l'autre côté de l'Escaut,

et le général en chef a décidé que les maréchaux de camp

d'infanterie à portée feront tour à tour ce service; mais M. le

duc d'Orléans ayant réclamé l'honneur de setrouver à la pre

mière tranchée, il est probable queje le relèverai seulement.

Il estpositif qu'à l'abri du cordon belge, le lieutenantgéné

ral du génie Haxo a déjà fait quelques travaux, la nuit der

nière, sans être inquiétépar l'ennemi; il continuerapendant

celle-ci, ce quifait que lestroupes auront un commencement

d'abri en débutant.

Le colonel commissaire anglais m'a raconté que la somma

tion sera faite demain.Comme représentant de l'armée active

anglaise,il doityintervenir et être de ceux qui la porteront ;

il n'en connaît pas la teneur; il croit qu'on y insérera la

demande que Chassé ne tire pas sur la ville. Il croit que la

prise de cette citadelle nous coûtera huit mille hommes; cela

me semble exagéré, quoique le génie soit dans l'enchante

ment, car c'est là un siège superbe, un siège classique, ou

vrages à cornes à emporter, des fossés pleins d'eau àpasser.
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Les Hollandais ont inondé un «polder » près de l'Escaut, à

Kiel, ce qui empêchera d'attaquer la citadelle par ce côté.

Mesvieux avares d'hôtes sont vraimentàpayer des places,

par leur continuelle occupation de leurs trumeaux de glaces

et de leur maison d'Anvers; les hommes qui resteront à ce

siège leur sont,en revanche,de la plus complète indifférence.

Le baron me raconte qu'il aime mieux les Français que les

Belges ses compatriotes; comme ila cent mille livres de rente,

il craint toujours d'être pillé. Je lui ai dit que,par exemple,

tant que les Français seront dans le pays, il peut être tran

quille.

29.- J'ai été chez le général Haxo; il était accablé de

besogne et en compagnie du général Saint-Cyr-Nugues; il

écrivait des ordres pour l'ouverture de la tranchée ce soir

même. Le maréchalGérard est entré; il avait l'air préoccupé;

craignant d'être de trop,j'ai pris congé de lui; il m'a serré

affectueusement la main, en homme qui est sous le poids de

l'émotion de l'ordre donnépour l'attaque.J'aiétéensuite chez

le général Neigre, qui m'a raconté qu'il avait terriblement

travaillépour l'arrivée de son artillerie et de ses approvision

nements; on dépensera cinquante milliers de poudre parjour

pendant le siège.

J'ai voulu examiner, en revenant, les prétendus travaux

commencés;je n'en aipu découvrir aucun; quelques officiers

et artilleurs, en bonnet de police,traçaient une batterie en

arrière du cordon belge, sur les glacis, près le fort Monte

bello. Les Hollandais les regardaient du haut des remparts,

un grand nombre sont montéssur le parapetquandj'aipassé;

j'ai entendu sonner une trompette dans la citadelle,je m'en

suis allé, ne voulant pas être cause qu'on fît plus attention

à ces artilleurs. Les Belges sont furieux de l'arrivée de

8.500 hommes de la division Schramm.On ignore le sujet de

cette fantaisie du maréchal Soult; nous sommes déjà trop

nombreux.

3O.-Cette nuit, nos travailleurs n'ont pas été inquiétés;

ils ont fait cinq cents mètres de tranchée pendant la nuit. Le

maréchalGérard a envoyé le colonelAuvrayfaire une som
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mation au général Chassé; celui-ci a répondu à dix heures :

« Je suis décidé à me défendre; si, à midi, vous n'avez pas cessé vos

travaux,je tirerai sur vostroupes »; ce qu'il a exécuté(1).

(1) Les Hollandais ne s'étaient pas aperçus de l'ouverture de la tran

chée;une patrouille hollandaise, ayant entendu le bruit des pioches, en

prévint l'officier de garde, qui se porta en avant, mais pas assez pour

s'assurer du fait; il rentra en disant : « Il n'y a rien. » (Note du maré

chal.)



CHIAPITRE II

Singulières conditions du siège d'Anvers.- Le duc d'Orléans monte la

première tranchée.- Mon tour arrive le 1er décembre;je donne un

dîner dans la tranchée.- Mon rapport au maréchal Gérard.-Sortie

des Hollandais.-On démasque nos batteries le 4 décembre.- Belle

conduite du duc d'Orléans, le 7 décembre.-Je lui reproche de trop

s'exposer.-Nous sommes envahis par la boue.-Nouveau dîner dans

la tranchée.- Il faut éviter devant le soldat ce qui pourrait avoir

même l'apparence de manque de résolution.- Belle conduite des caa

tinières.-Antoinette Morand.- Le roi Léopoldvisite les tranchées.

- Prise de la lunette Saint-Laurent.- Difficultés du siège.-Je suis

désignépour commander l'assaut, le 27 décembre.-LegénéralChassé

envoie, le 23, des parlementaires. - Nous prenons possession de la

citadelle, le 24. - Immense développement de nos travaux. - Bel

aspect des troupes hollandaises prisonnières.-Avec l'autorisation du

maréchal Gérard,je rends visite au général Chassé, etje lui fais com

pliment sur sa belle défense.-Mouvement rétrograde de l'armée fran

çaise.- Nous remettons aux Belges la citadelle d'Anvers. - Notre

passage à Bruxelles.- Réunion à Lille du roi et de la reine des Fran

çais,du roi et de la reine des Belges.-Je suis nommé lieutenantgéné

ral, etje reviens à Paris.

30 novembre.- Les postes belges, en face des Hollandais à

l'arsenal, dans le terrain neutre, ont été relevés hier soir par

les Français. De ce côté nos factionnaires sont séparés des

factionnaires hollandais par une planche; là on se regarde

tandis que l'on se canonne sur le front d'attaque.

Le duc d'Orléans a monté la première tranchée;il devait

être relevé à deux heures,il l'a été à trois par un colonel.

L'état-major général avait tout bonnement oublié de com

mander un maréchal de camp de tranchée, puis il avait

désignétardivement le généralZœpffel, mon cadet. Mon aide

de camp Despinoy était à l'état-major général au retour d'un

officier qui a déclaréqu'il avait cherchésans succès le général

Zœpffel.On a découvert alors que mon ancienneté m'appelait

T. III. 3
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à marcher avant lui. On a dépêché mon aide de camp pour

me chercher au château de Schilde, à neuf kilomètres de là;

l'ordre m'est parvenuà trois heures et demie : à cinq,j'étais

dans la tranchée. Je l'ai parcourue et je l'ai trouvée mal

gardée; pendant que j'étais au poste de la tête, le général

Zœpffel était à celui de la queue. Il avait pris le service;je le

lui ai laissé, devant le relever. J'ai été chez le général Haxo

pour lui dire que les gardes n'étaient pas assez nombreuses,

puis chez le maréchal Gérard, qui m'a dit qu'on faisaitvenir

deux régiments de plus au siège.

Le général Chassé a tiré de dix en dix minutes jusqu'à

quatre heures,puis il a envoyé le soir quelques boulets :j'ai

entendu siffler un seul obus pendant mon séjour à la tran

chée;un maréchal des logis d'artillerie et un sergent d'infan

terie ont été tués. Je suis revenu à dix heures et demie du

soir à Schilde, bien mouillé.

1er décembre.- Je suis parti de Schilde à neuf heures du

matin,pour aller prendre le service de tranchée sous la cita

delle d'Anvers.Je me suis rendu à la queue de la tranchée

près de l'église Saint-Laurent,où j'airelevé le général Zoepffel.

J'aivisité les tranchées;il y a déjà cinq mille mètres de tra

vaux,dont dix-huit cents deparallèles.La gauche est lapartie

la plus menacée d'une attaque;de ce côté on a de la bouejus

qu'aux genoux. Cette promenade demande trois heures. Je

venais de rentrer à mon poste; il m'a fallu recommencer la

même tournée avec le général Haxo; celui-ci a voulu s'avan

cer au delà de la tranchée, à l'abri d'une haie : un bruit sem

blable à celui d'une pluie de pierres s'est fait entendre sur les

épines. Le canon grondait; occupé à examiner la position,

j'ai demandé au capitaine Poulle ce que c'était; il a ramassé

un morceau de fer à mes pieds et me l'a montré en disant :

« C'est cela ! » Personne n'a été atteint.

Revenu à mon poste,j'aifait enfoncer laporte de la maison

du curé; elle était vide; mon prédécesseur s'était établivis-à

vis, dans un taudis.

J'ai donné à dîner aux officiers supérieurs de tranchée,

d'état-major et à d'autres; nous avons mangé la soupe à la
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gamelle,faute d'assiettes, et nous avons bu du vin de Cham

bertin, de Champagne et de Malaga au bruit du canon.Ce fes

tin a étégai et a eu du succès.Je donnerai demain un déjeu

ner dans le même genre;j'ai fait rafraîchir les officiers qui

sont venus successivementfaire des rapports.

2.-Lespluiestrès fortes retardent les opérations dusiège;

la tranchée de droite devient impraticable; l'artillerie estfort

embarrassée pour armer ses batteries.

Rapport du marechal de camp comte de Castellane à M. le maréchal

comte Gérard, commandant en chefl'armée du Nord, sur son ser

vice de tranchée du 1er au 2 décembre 1832, devant la citadelle

d'Anvers.

« Le 1" décembre, à midi,j'ai pris le service; il était mal

organisé; les troupes étaient harassées, une partie des tra

vailleurs, entre autres ceux du 61° régiment, n'avaient pas

reçu de pain, on ne leur avait pas délivré celui du 1er dé

cembre, plusieurs hommes sonttombés de faiblesse. On exi

geait que les gardes de tranchée fussenttous debout pendant

les vingt-quatre heures; c'était inutile et inexécutable. J'ai

ordonné qu'il n'y en eût que moitié à la fois debout, les

numérospairs et impairs alternativement.

«J'aiprescrit de placer la nuit des sentinelles couchéespar

terre,àvingt ou trente pas des ouvrages,pour éviter les sur

prises, et des factionnaires, le jour,à la tête des sapes, pour

protéger les travailleurs.

« Si l'on veut que le service se fasse bien,il est indispen

sable qu'il soit commandé par bataillons, suivant le règle

ment. Le colonel et les chefs de bataillon de tranchée n'ont eu

qu'à midi et demi, à leurs cantonnements, l'avis qu'ils

devaient la monter à midi; ils n'ont pu arriver qu'à trois

heures. Il faut au moins douze officiers d'infanterie aides

majors de tranchée, attachés au major de tranchée pour toute

la durée du siège, afin qu'il y en ait quatre, chaque jour de

service, suffisamment reposéspour bien faire.

«Une compagnie du 25°, qui avait ouvert la tranchée, avait
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été oubliée sur la route deWibryckà deux cents mètres envi

ron de la parallèle;une du 61° à la Vieille Écluse l'avait été

également. Le règlementveut que le détachement des gardes

et des travailleurs envoient un caporal d'ordonnance à la

queue de la tranchée pour servir de guide aux troupes qui

doivent les relever;j'ai prescrità M. le major de tranchée d'y

veiller.

«Je demande qu'on établisse despoteauxpourindiquer les

batteries et les différents boyaux. Le 2 décembre, trois cents

travailleurs entrés dans la tranchée à cinq heures du matin

ne sont arrivés à leuremplacement detravailqu'àhuit heures,

faute d'indication, etparce qu'il n'y avait pas à la queue de la

tranchée de caporal de travailleurs descendantspour les con

duire.

« Il est indispensable d'établir des dépôts de pain et d'eau

de-vie dans la tranchée pour en faire des distributions extraor

dinaires; avecun service aussipénible etparunpareiltemps,

il ne fautpas regarder à distribuer des rations en plusgrand

nombre, quand même les troupes de tranchée devraient en

recevoir le double. Trois bataillons de garde, dont un de

réserve, me paraissent nécessaires pour la garde d'une tran

chée aussi étendue. Il est difficile que les mêmes brigades

supportent les fatigues du siège; il serait juste que toutes en

partageassent la gloire et les fatigues; le service ygagnerait,

et toutes pourraient se reposer six jours dans les cantonne

ments quicouvrent le siège.Lestroupes quisont bivouaquées

se plaignent;il serait facile de les placer dans des maisons

par 50 ou 100 hommes, et alors elles seraient au moins à

l'abri, quand elles ne sont pas à la tranchée.

« A l'exception de l'eau-de-vie, qu'il est bon de ne distri

buer que tous lesjours,il faudrait qu'on donnât le pain et la

viande pour deux jours; ces distributions journalières sont

encore une source de fatiguespour lestroupes du siège.

« La tranchée de gauche est très pénible; ily a de la boue

jusqu'auxgenoux. Les batteries n°7 et 8 sont,à cause du ter

rain, très difficiles, pour ne pas dire impossibles, à armer en

ce moment, le terrain des batteries s'affaissant. Les soldats se
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plaignent, mais ne sont point démoralisés. L'eau-de-vie et le

pain qu'on leur donnera les remonteront, surtout si on a soin

de les relever bien exactement à l'heure dite, ce qui ne se fait

pas. Ce matin, des hommes sont restés quatorze heures au

travail, sans être relevés.

« Je demande qu'un croquis des travaux soit mis auposte

du maréchal de camp de tranchée, et qu'un officier du génie

yfasse les additions de chaquejour.

« A la tranchée, sous Anvers, le 2 décembre,à deux heurcs

de l'après-midi.

« Le maréchal de camp,

« Signé: Comte DE CASTELLANE. »

Le2 décembre, à dix heures et demie du matin, deux déta

chements, de 40 Hollandais chacun, se sont avancés, à la

faveur degroupes d'arbres,vers la coupure faite sur la route

de Boom,à l'extrême gauche de la tranchée. Dès qu'ils ont

été aperçus, le capitaine d'artillerie Livois a couru sur eux à

la tête deplusieurs officiers et soldats; après quelques instants

de fusillade, les Hollandais se sont enfuis vers la lunette de

Kiel, emmenant quelques blessés. Le capitaine Livois a fait

prisonnier un sergent du 7° régiment hollandais; ce sergent a

deuxdécorations; il m'a demandés'il fallait les quitter.Je lui

ai répondu que non; c'estun fort bel homme qui aune atti

tude très militaire.

Aune heure, le général Rapatel est arrivé à la tranchée;

je l'ai quitté à deux heures. A mon retour au château, le

baronnet Jacques de Schilde s'est précipité vers moi en

s'écriant: « Eh bien! est-ce qu'on tire surla ville?-Non, lui

ai-je répondu; tranquillisez-vous, cela viendra ! » Cela lui a

produitun effet de tous les diables.C'estpeut-être ce qui fait

que, dans ce château, on ne s'est pas plus informé de ma

santé que sije revenais du bal. Pour la baronne, la peur du

bombardement a fait effet jusque sur son vieux chapeau de

paille; son tremblement en afaittomber la poussière.

4.-Lefeu de nos batteries a été démasquéà onze heures
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du matin; quatre-vingt-troispièces de canon ont éteint en dix

minutes le feu de la citadelle; nos canonniers ont tiré admira

blement. Le général Neigre est dans l'enchantement, le maré

chal Gérard fort satisfait.

5.-Notre artillerie a aujourd'huiquatre-vingt-seize pièces

en batterie; elles font un feu continuel sur la citadelle. On

voitporter presque tous les coups de nos canonniers,tandis

que les Hollandais tirent peu et assez mal. Legénéral Chassé

a écrit au maréchal Gérard pour se plaindre du feu du fort

Montebello; il menace par représailles de tirer sur la ville. Il

ajoute qu'on est au moment de s'arranger, à coups de canon

apparemment, caril ne parlepas dutout de se rendre.

6.-Le duc de Nemours a été,à la tranchée, couvert par

la poussière d'un obus,il n'a pas sourcillé; les deux princes

se montrent fort braves. Le maréchal Gérard visite tous les

jours la tranchée; il y a gagné un fort rhume. Le colonel

Caradocyva aussi chaque jour. Dans mon opinion, la garni

son se révoltera un beau jour et forcera le général Chasséà

se rendre. M. le duc d'Orléans monte la tranchée. La défense

des Hollandais estplus vive depuis vingt-quatre heures.Nous

approchons de la lunette Saint-Laurent; les assiégés nous

envoient,du chemin couvert, fusillade et mitraille. Le chefde

bataillon du génie Morlet a été blességrièvement d'une balle

à la cuisse. -

7.-Mon service de tranchée, d'après l'ordre officiel du 6,

devait commencer aujourd'huià midi;une lettre particulière

du chef d'état-major, reçue en même temps, m'a prescrit de

relever à neuf heures du matin M. le duc d'Orléans. J'ai été

auparavantprendre les ordres dugénéral Saint-Cyr-Nugues,

puis chez le général Neigre.Ce commandant de l'artillerie m'a

prié de mettre au moins une compagnie pour garder la bat

terie du fort Montebello. De làj'ai été chez legénéral Haxo; ce

dernier m'a engagéfortementàn'yplacerpersonne,s'écriant :

«Un caporal et quatre hommes, c'est plus qu'il n'en faut

dans ce grenier à bombes; c'est une manie du général

Neigre. » L'artillerie et le génie sont toujours en bisbille.

Pourprendre un juste milieu et satisfaire autant que possible
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ces deux lieutenants généraux,j'y ai envoyéune section avec

un officier (1).

Le général Haxo, tatillon de beaucoup d'esprit, se mêle de

tout autre chose que de son génie,jusqu'à vouloir désigner

au maréchal de camp de tranchée son poste, comme à un

lieutenant de sape. Le commandant de la tranchée doit avoir

la liberté de se placer où bon lui semble; il faut seulement

savoir où le trouver.

J'aitrouvéà la tranchée M. le duc d'Orléans avec les géné

raux Baudrand, Flahaut, Marbot, le chefde bataillon Gérard,

ses aides de camp et plusieurs officiers d'ordonnance.Je lui

ai demandé de ne pas m'accompagner dans la tranchée et lui

ai dit que je la connaissais : il m'a répondu que c'était son

devoir, et qu'il voulait le remplir. Il m'a montré en consé

quence les tranchéesde la droite;il a renvoyé son état-major,

moins le général Baudrand et deux officiers d'ordonnance. Le

feu étaitvif: il montait sur les banquettespour considérer la

citadelle avec son lorgnon. Nous avons trouvé près de la

lunette Saint-Laurentun boyau enfilépar un bastion ; on avait

été obligé d'en retirer un détachement du 58° régiment de

ligne qui y perdait trop de monde. Le capitaine du génie

Lelièvre, auteur de ce bel ouvrage,était entête,occupéàfaire

une traverse : voyant M. le duc d'Orléans, il est accouru à

lui, le conjurant de se retirer, en lui disant que la place

n'était pas tenable.Sur cet avis, ce brave prince, après l'en

avoir remercié,avoulu s'y arrêter. Dès qu'on nous a aperçus,

tous deux seuls, en chapeau galonné en avant des autres, fai

sant point de mire, le feu de la citadelle a redoublé; nous

avons eu à essuyer abondance de balles et de mitraille de

toute couleur. Legénéral Baudrand,en arrière, s'est approché

de moi et m'a prispar le bras: « Dites donc au prince de s'en

aller;je ne sais comment faire.J'en ai écrit à la Reine;vous

voyez bien qu'il s'expose trop et inutilement. » Je lui ai -

répondu : « Je megarderai bien de lui en parler à présent;

quand nous serons hors dufeu,à la bonne heure. » Pendant

(1) Elley restapendant toute la durée du siège. (Note du maréchal.)
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un quart d'heure de séjour dans cette chaude position, la

contenance de M. le duc d'Orléans a été parfaite.Au moment

où il se retournait pour s'en aller, on a annoncé que le capi

taine du génie Lelièvre était tué, puis seulement blessé; un

éclat d'obus l'avait atteintà l'omoplate droite.On l'a rapporté

sur une civière. Mon aide de camp Despinoy, qui connaît cet

officier, l'a accompagné à l'ambulance. M. Lelièvre m'a crié

deux ou trois fois, en passant près de moi : « Mon général !

mon général! » voulant me prouver qu'il vivait encore et

qu'il me reconnaissait.

J'ai dit, à la queue de la tranchée, au moment où il la quit

tait,à M. le duc d'Orléans : «Vouspoussez, Monseigneur, la

bravoure trop loin; il ne faut l'employer qu'utilement.Vous

avez eu tort de vous arrêter devant la bouche d'une batterie;

vousfaisiezpoint de mire avecvotre chapeaugalonné.Ayant

l'honneur d'accompagnerVotre Altesse Royale,je nepouvais

ni ne voulais le lui dire sous le feu; maisvous ne devezplus

vous exposer sans motif, comme vous venez de le faire. S'il

s'agissait d'enlever une colonne, ce serait autre chose, je

serais le premier à conseiller à Votre Altesse Royale de se

mettre à sa tête. »

J'ai fait ensuite cette réflexion que, si M. le duc d'Orléans

avait été tué, on n'aurait pas manque de m'attribuer ce

malheur. Je ne pouvais cependant l'empêcher de faire son

devoir de maréchal de camp.

M. le duc d'Orléans est entré dans l'église Saint-Laurent,

qui sert d'ambulance; il a aidé lui-même à ôter l'habit du

capitaine Lelièvre : « Je n'oublieraijamais, lui a-t-il dit, que

c'est moi quivous aifait blesser.» Les médecins ont reconnu

que la blessure étaitpeu dangereuse.La sottise de M.Lelièvre

d'avoir fait un mauvais ouvrage tournera ainsi à son avan

tage; cela malheureusement ne rendra pas la vie à ceux qui

l'ont laissée dans ce beau boyau. Plusieurs hommes ont été

frappés autour de nous; c'était continuel. M. le duc d'Orléans

a donné vingt francs à chaque blessé de l'ambulance et à

ceux qu'il a rencontrés.

Il a plu augénéral Haxo d'affecter auposte du maréchal de
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camp de tranchée, sans en avoir le moindre droit,une mai

son à jour : j'en ai pris une plus convenable. Un officier

général de tranchée doit tout voir, avoir lapossibilité d'écrire

ses rapports,de dormir deux heures;son poste est bien placé

en arrière de la tête de la tranchée, au centre, de manière à

pouvoir, de là, diriger ses réserves sur lespoints menacés. Il

faut surtout que l'abord en soit facile, que l'on sache toujours

oùtrouver le commandant de la tranchée; lorsqu'il la visite,

il laisse aux carrefours des officiers ou des plantons pour

indiquer où il est. Le colonel dugénie Lafaille, ayantvu mon

nouveau poste, en a parlé au général Haxo. Ce dernier,

furieux, a couru chez le maréchal. Le général en chef a

envoyé son aide de camp Sercey me prescrire d'occuper le

poste fixé par le commandant du génie. J'y suis allé, char

geant M. de Sercey de dire au maréchal que ce poste était

mauvais et inutile, et que celui occupépar moi était meilleur

pour le service. Ily avait cinquante pas de boue inabordable

pour parvenir à ce hangar; cela n'était pas commode pour

trouver le commandant de la tranchée; j'ai préféré rester

avec les carabiniers du 19° léger, qui occupent ce point de la

tranchée;ils m'ont apporté un peu de paille. Des Basques et

des Béarnais de ce régiment se sont mis à danser en rond

pendant la nuitpour se réchauffer. Les Hollandais, bien ren

seignés, savaient que M. le duc d'Orléans avait passé la nuit

précédente sous ce hangar; ils y ont envoyé une pluie de

bombes. Elle nous a servi de spectacle; nous avons entendu

siffler quelques éclats, mais il n'y a eu personne de blessé

parmi nous.Dans mon rapport,j'ai réclamépour le maréchal

de camp de tranchée la libre disposition de fixer son poste,

sans la permission de M. legénéral Haxo.

Dans notre métier,il faut avant tout faire ce qui est utile

et ne pasfatiguer sans raison officiers et soldats. En épuisant

malàpropos les forces desgens, on ne les retrouve plus lors

qu'on en a réellementbesoin.J'aiprescrit de tenir dorénavant

sous les armes, dans latranchée, seulement une demi-section

par compagnie,commandéeparun officier ou un sous-officier;

les trois quarts de la compagnie se reposeront pendant ce
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temps-là, les armes en faisceaux(1). De neufheures du matin

à midi, moment où le 58° a été relevé, ce régiment, sous mes

ordres, a perdu assez de monde. Je suis allé au-devant des

deux bataillons du 19° léger qui montaient la tranchée; après

les avoir fait serrer en masse,je leur aiparlé en cestermes :

« Mes amis, nous nous connaissons depuis longtemps; le

19° léger est un bon et beau régiment.Je me félicite d'être

appeléà l'honneur de monter la tranchée avec lui, bien sûr

que si les Hollandais font une sortie, elle sera repoussée

vigoureusement.Surtout pas de poudre perdue inutilement ;

ne tirez pas hors de portée, ajustez bien;je ne veux pas de

fusillade pour faire du bruit sans résultat. »

J'ai donné mes instructions pour faire reposer les demi

sections; le régiment s'est mis gaiement en marche dans la

tranchée aux cris de : « Vive le Roi! »

Accompagnant le général Haxo dans sa visite des ouvrages,

j'aiperdu dans une mare de boue une de mesfausses bottes ;

j'ai gratifié de cent sous un grenadier pour me la repêcher.

Le général Haxo m'a dit : « Vousverrez que le ministère, en

nous faisant faire le siège dans cette saison, aura oublié que

décembre est en hiver ! »

J'ai donné comme la première fois à dîner aux officiers

supérieurs de tranchée, d'état-major et autres; notre festin a

étéfort gai au bruit des bombes et des boulets (2).Outre le

vin ordinaire,j'avais apportéune bouteille de vin de Cham

bertin, une de vin de Champagne, qui ont fait effet. Nous

avons bu à la santé de M. le duc d'Orléans, de M. le maréchal

Gérard; mes convives ont voulu porter la mienne avec du

vin de Xérès que j'ai apporté de Cadix avec moi.Je ne me

doutais guère, ily a six ans, que ce serait dans la tranchée

d'Anvers queje le boirais.

(1)Mon système fut suivi depuis. (Note du maréchal.)

(2)Ces festins sous le boulet firent du bruit en France et à l'étranger,

ce dont je ne me doutais pas.Si le siège avait duré,ils m'auraient ruiné.

Lesjournaux en ayant parlé, chacun voulait en être. Il y aurait eu plus

de cinquantepersonnes à ma tranchée du 27, si la citadelle ne s'était pas

rendue. Le commissaire anglais Caradoc et beaucoup d'autres m'avaient

annoncé leur intention d'yvenir.(Note du maréchal.)



CHAPITRE II. - DÉCEMBRE 1832. 43

Il est fâcheux d'être obligé de ramener les blessés par les

tranchéesgarnies de troupes. Les blessures de boulets,d'éclats

de bombe et d'obus sont effroyables; elles affectent le moral

des soldats. En outre des pertes du 58, il y a eu quarante

hommes tués ou blessés dans mes vingt-quatre heures;sur ce

nombre, plus de vingt amputations seront nécessaires. Un

boulet a frappé le sac d'un carabinier du 19°, qui en a été

quitte pour une petite contusion.

8. - Le général Zœpffel m'a relevé à neuf heures du

matin; le général Saint-Cyr-Nugues venait avec lui afin de

chercher un poste pour le maréchal de camp, embarrassés

qu'ils sont de leur sottise d'hier avec moi. Ils n'ont pas à en

chercher; c'est au maréchal de camp à le fixer. Après avoir

été relevé,j'ai achevé mon rapport et fait déjeuner mes offi

ciers.Le général Zoepffel a l'habitude,pour ménager son cha

peaugalonné, de mettre dessus une toile cirée, afin de le pré

server de la pluie; ce n'estpas le seul officier général agissant

ainsi.J'ai fait part augénéralZoepffel des propos des soldats,

qui attribuent cette économie à la prudence.J'ai connu à la

GrandeArmée,comme brave au feu, le généralZœpffel; aussi,

en dépit de l'amour de son galon, il a ôté sur-le-champ sa

belle couverture. Ceci prouve la susceptibilité du soldat sous

le rapport de la bravoure, et le soin avec lequel ilfaut éviter

ce quipourrait donner même l'apparence de manque de réso

lution (1). -

J'ai vu le général Neigre, qui est convaincu, comme une

grande partie de l'armée, que ne pas attaquer la citadelle de

tous les côtés, par ménagement pour la ville, nous coûtera

du monde etprolongera le siège. Le général Chassé a l'Escaut

libre; il n'apas à s'occuper de la ville; il peut employer tous

ses moyens de défense contre un front très resserré, le plus

fort de la citadelle. Le général Neigre est furieux de l'ordre

(1)Legénéral marquis de Caraman était du même avis que le général

de Castellane;au siège de Constantine, il ne voulutpas quitter le chapeau

de général,prétendant qu'il fallaitpouvoir êtrepartoutfacilementreconnu

des soldats.Son aide de camp le lui enleva unjour sous le feu de l'en

nemi, au moment où les généraux Damrémont et Perregaux, qui agis

saient de même, étaient frappés mortellement.
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de ne plus tirer sur le bastion de Tolède, ses bombes et ses

boulets ayant tué cinq ou six personnes en ville. Avec ces

ménagements-là et, de plus, les éléments contre nous, le siège

ne peut aller vite.

J'ai de là été visiter l'hôpital militaire; j'y ai vu le capi

taine Lelièvre, qui va bien. Je suis aussi passé dans la salle

des soldats;un de ma brigade s'est plaint de ce qu'on ne leur

donnaitpas assez à manger. J'ai étépour voir le roi Léopold,

mais il était sorti. Je suis rentré à deux heures à mon quar

tiergénéral de Schilde.

Les cantinières de nos régiments sont intrépides; on les

voit dans les boyaux de la tranchée les plus exposés; elles

entendent siffler les bombes et les boulets sans sourciller.

Celles du 25° de ligne ont un uniforme :un chapeau de feutre

ciré avec le numéro du régiment peint en blanc,un spencer

de drap bleu, une jupe garance; elles sont vêtues de même

dans le 61°.Une cantinière du25°, ayant,par mafoi! de beaux

yeux, adéchiréun mouchoirpour entourer la plaie d'un sous

lieutenant du 52° qu'on ramassait pour le porter à l'ambu

lance; je lui ai donné cent sous, qui ont paru lui être

agréables (1).

Une cantinière du 61° m'a dit dans la tranchée : « Mon

général, notre colonel n'a voulu breveter que lesfemmes légi

times; celles-ci sont toutes illégitimes, nous avons, vous

l'avouerez, autant de droits qu'elles à la patente. » Cette

brave femme calomniait sans doute ses camarades;j'en aivu

plus d'une sous le feu, grosse à pleine ceinture;je pense que

probablement celles-ci ont reçu le sacrement.

9.–Le roi Léopold a visité lestranchées dans l'après-midi

d'hier; il a étéà la tête de sape.Un mineurvenait d'avoir le

bras et la jambe emportés; il lui a donné la première croix

de l'ordre de Léopold qui ait été distribuée. Le prince a

montré courage et sang-froid. « Si mon ami Chassé, disait-il,

me savait dans la tranchée, il augmenterait son feu. » Les

petits obusiers à laCohorn, qui,du chemin couvert,jettent de

(1)C'était Antoinette Morand,qui fut depuis mise à l'ordre de l'armée.

(Note du maréchal.)
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la mitraille dans notre tranchée, nousfont beaucoup de mal.

11.- D'après le dire d'un déserteur sorti de la citadelle

par le terrain neutre, beaucoup de ses camarades sont décou

ragés. Les casernes et les casemates sont détruites, sauf

trois; situées dans les bastions vers la ville, bon nombre de

pièces sont démontées, leurs blindages écornés. Les soldats,

entassés dans les casemates, sont forcés de s'y tenir couchés

et n'osent en sortir un peu que la nuit seulement. Notre artil

lerie a fait un feu soutenu depuis vingt-quatre heures. On

nous blesse moins de monde à la tète de sape, depuis qu'on y

a placé de bons tireurspour la soutenir.

12. - Mon quartier général a été porté de Schilde à

Schooten.Cela me rapproche de quatre kilomètres d'Anvers ;

je suis beaucoup plus près du général Achard et du duc

d'Orléans. Le baron, la baronne et le baronnet deSchilde m'ont

presque témoigné des regrets de mon départ; l'abbé de Gée,

l'aumônier, le patriote de la maison, est le seul réellement

contrarié,parce que notre présence anime cette triste société.

Les sapeurs ont fait aujourd'hui des difficultés pour se

mettre à la chaude tête de sape, vers la lunette Saint-Lau

rent; le capitaine en a désigné un, le soldat lui a répondu :

« On ne peut pas y tenir.- Place-toi », lui a répliqué l'offi

cier. Le sapeur a obéi;il a eu le bras emporté, et il a repris

sans s'émouvoir : « Mon capitaine,je vous l'avais bien dit. »

13.-Lagoutte rend le maréchalGérard invisible depuis

huitjours.J'aivisité l'hôpital d'Anvers; le capitaine Lelièvre

est hors de danger.

Le directeur du théâtre des Variétés d'Anvers a établi des

banquettes dans les combles de la salle; onyjouit assez bien

du coup d'œil du siège et des bâtiments détruits de la cita

delle;j'y ai étépour mesvingt-quatre sous.Un officier géné

ral descendant de la tranchée peut, en en sortant, aller,pour

son argent,juger de la manière dont son successeur dirige

l'attaque.

14.-Une mine a fait sauter, à quatre heures du matin,

une partie de la lunette Saint-Laurent; deux compagnies

d'élite du 65° de ligne y sont entrées; un lieutenant et63sol
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dats hollandais ont été faits prisonniers; un capitaine et

57 hommes sont rentrés dans la place. On a trouvé un obu

sier; le lieutenant-colonel du génie Vaillant l'a aussitôt fait

décharger contre la citadelle. Les Hollandais, dès que nous

en avons été maîtres, ont dirigé sur la lunette un feu terrible,

sans s'embarrasser des leurs; on a travaillé sur-le-champ à

couronner cet ouvrage. -

L'officier prisonnier n'a voulu rien dire de compromettant

pour la garnison.On a distribué dans le cimetière de Berghem

aux 63 prisonniers du pain et de l'eau-de-vie; ils sont en

chantés d'être hors de la citadelle. Ces Hollandais assurent

que la garnison est ennuyée de ce séjour, où elle est entassée

dans les casemates, mais qu'elle est décidée à se défendre.

La flottille hollandaise a encore tiré le 13plus de six cents

coups de canon sur la digue; deux de nos canonniers ont été

tués au fort Philippe, où nous avons deux obusiers. Deux de

nos obus ont atteint une de leurs corvettes. L'amiral hollan

dais a mis le feu à plusieurs habitations, disant qu'il a ordre

de son roi de tout détruire, et qu'il ne comprend pasChassé

de ne pas tirer sur la ville; il dit que celui-ci s'expose par là

àpasser devant un conseil de guerre.

Le feu continue à être très vifpar une pluie froide et fine;

nos soldats sont pleins de courage et de gaieté.On a formé

dans le 19° légerune compagnie de 120bonstireurspourpro

téger les têtes de sape; on l'a divisée en deux,chaque section

se relève toutes les vingt-quatre heures. Le régiment la tient

au complet;20 ou 30hommes se présentent chaque fois pour

remplacer ceux qui sont tués ou blessés.

15.- Le lieutenant hollandais prisonnier est Juif; il va

être conduit à Valenciennes avec ses56pauvres petits soldats

qui se sont bien battus derrière les murailles. Les rats et les

souris sont ce dont ils ont le plus souffert dans leurs case

mates. Le sergent, brave homme, qui a servi dans la garde

impériale, est cause de leur prise; lorsque la mine a sauté,

ils ont voulu se sauver dans la citadelle; il a alors fermé la

porte de communication et mis la clef dans sa poche,pour

les obliger à se battre.
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On travaille aux batteries de brèche; l'artillerie est admi

rable : les mêmes canonniers tirent vingt-quatre heures de

suite; ils ont de fait vingt-deux heures de repos sur quarante

huit, en défalquant le temps nécessaire pour aller à la tran

chée et en revenir.On leur donne pour auxiliaires des soldats

d'infanterie dont la petite taille contraste avec la leur; ils

s'acquittent fort bien du service, et ils en sont très fiers. Ren

contrant dans la tranchée un détachement d'infanterie,je lui

ai demandé où il allait; ces soldats m'ont répondu avec

orgueil : « Nous autres, mon général, nous faisons les calon

niers; nous montons toutes les vingt-quatre heures. »

17.- La pluie a empêché l'armement de la batterie de

brèche; les tranchées sont redevenuesun cloaque oùil est diffi

cile de marcher. La canonnade et lafusillade roulentvivement.

18. - Dans la soirée, le lieutenant général Saint-Cyr

Nugues, revenant de tranchée, a reçu un éclat de bombe à

l'épaule; la blessure n'estpas dangereuse.

M. de Bourqueney(1) m'écrit de Paris le 14 décembre :

« Cette maudite question belge recule au lieu d'avancer; il

faudra bien finir par les laisser se battre entre eux. Enfin!

l'armée s'aguerrit, le prince plaît, les troupes font connais

sance avec leurs chefs.J'ai entendu citervotre brigade comme

fabuleuse de discipline. Paris est triste; on ne danse plus

pendant que nos braves sont à la tranchée; les salons ne

s'ouvrent pas; c'est tout au plus si on prend le thé chez

Mme de Broglie, qui fait admirablement les honneurs des

Affaires étrangères. »

Le duc de Mortemart m'écrit de Neauphle le 12 décembre :

«Je suis bien sensible, mon cher Boni, au souvenir que

vous me portez, au milieu de toutes vos tribulations; elles

m'occupent jour et nuit;je suis en rêve à la tète de votre

sape, dans vos tranchées, où je vous fais compliment de

votre dîner de si bon goût. Puisse-t-il avoir été peu assai

sonnépar les prunes,dragées, etc., de Chassé !

« Tous les miensvont bien; nous parlons souvent de vous,

(1) Depuis ambassadeur de France à Vienne.
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et moi,je vous accompagne dans cette campagne, cette ville

et ces ouvrages oùj'ai été employési longtempspar le grand

capitaine. Que le bon Dieu nous en prépare un semblable

pour le génie, avec moins d'ambition ! »

19.- Le général Chassé suit pour sa défense le plan du

généralCarnot; il ne dépense pas sapoudre inutilement.

Le général Haxo ayant dit : « Il faudrait enlever cette cas

quette au bout d'une perche que les Hollandais ont placée

pour diriger leurtir »,un tireur du 19° léger a sauté aussitôt

par-dessus le parapet de la tranchée et a rapporté la perche

et la casquette, malgréune grêle de balles, sans être touché.

J'ai laisséSchooten,pour m'établir à Merxem.

20.-La goutte a permis au maréchal Gérard de venir à

cheval de Berghem à Anvers pour voir le roi Léopold.J'ai

dîné chez ce souverain avec les ducs d'Orléans et deNemours,

le colonel Berthois, aide de camp du Roi. Le roi des Belges

fait très bonne chère.

21.-J'ai vu à Berghem le maréchal Gérard;il prétend

que sa goutte est un rhumatisme au genou. Les militaires

atteints de la goutte ont, en général, la faiblesse de se per

suader qu'ils ont une autre maladie;pour un diable ils ne

veulent de celle-là.Ce brave maréchal,d'un caractère juste et

droit, est aimé dans l'armée.

On a fait l'essai dufameux mortier monstre belge : la pre

mière bombe a éclaté dans la citadelle; la seconde n'a pas été

loin. Les éclats ont volé dans nos batteries; heureusement

personne n'a été blessé.On a envoyé en tout, avec ce fameux

mortier de mille livres, sept bombes : cinq ont éclaté dans la

citadelle.On ne fera plus usage de cette machine; ilfaut une

demi-heure pour la charger.

Ilpleut encore, ce quiestterrible pour nos tranchées. M. le

duc d'Orléans a enfin obtenu de M. le maréchal Gérard que

nous reprissions nos jours de tranchée dont on nous avait

privés,à cause d'une prétendue marche du prince d'Orange

sur Anversàlaquelleje n'aijamais cru.Seulement le maréchal

Gérard n'apasvoulu que nous reprissions notre tour passé.

M. le duc d'Orléans sera de tranchée le 25; moi le 27,jour



CHAPITRE II. - DÉCEMBRE 1832. 49

fixé pour l'assaut. Il a été décidé dans un conseil, auquel

assistait le général Haxo, queje le commanderais.Un aide de

camp de cet officier général (le capitaine Mengin) m'en a

averti sous le secret; cela ne m'étonne pas. Le général Haxo

a insisté : « Le général Castellane, à la tranchée, a-t-il dit,

est toujours où il doit être,jamais où il n'a que faire. » Le

maréchal Gérard n'a pas voulu, le 25, y exposer le duc

d'Orléans, et le général Harlet, de tranchée le 26, n'est pas

assez leste.Je vais en conséquence insister pour monter la

tranchée avec un bataillon du 12° de ligne etun du8° léger

avec le colonel Fleury.

J'ai dîné à Braeschaët, quartier général du duc d'Orléans,

à huit kilomètres du mien.SonAltesse Royale m'a avec beau

coup d'obligeance prié à déjeuner et à dîner chez elle,une

fois pour toutes. Ce prince et le duc de Nemours sont fort

aimables pour moi.

22.- Le maréchal de camp Rumigny commande latran

chée; la canonnade estvive; le même boulet de canon a em

porté deux officiers et le bras d'un canonnier.Temps assez

froid, avec du brouillard.

23.– Le généralChassé a envoyéà huit heures du matin,

au maréchal Gérard, le commandant du génie Delprat et le

commandant de l'artillerie Zœlig pour traiter de la reddition

de laplace. Le feu a cessé à neuf heures : le dernier coup de

canon a emporté le bras du lieutenant d'artillerie Charvet. Il

ya eu sept officiers de cette arme tués ou blessés dans les

dernièrestrente-six heures. On a été en pourparlers toute la

journée. Le général Chassé voulait se retirer en Hollande

avec sa garnison; le maréchal Gérard exigeait la remise des

forts de Lillo et de Liefkenshœck. Le général Chassé a

répondu : « Ils ne sontpas sous mes ordres.» Le chefd'esca

dron Lafontaine lui a été envoyé; on lui a bandé les yeux, il

a dit : « C'est inutile; je verrais des décombres, je le sais

bien. » Le généralChassé lui a fait ôter le mouchoir et lui a

parlé comme si la capitulation était conclue, lui demandant

si les Français trouvaient sa résistance longue et sa défense

assez belle; il en estpréoccupé.

T, III. 4
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J'aivisité les tranchées,toutétonné de les voir aussi calmes

aussi bien. On avait beau y rester vingt-quatre heures,

comme on ne pouvait monter sur lesparapets,il étaitimpos

sible d'en considérer l'ensemble. Le déploiement destravaux .

est immense, la brèche est fort avancée. J'ai rencontré

MM. les ducs d'Orléans et de Nemours et le maréchal Gérard.

Je suis revenu avec le général Desprez, chefd'état-major de

l'armée belge;il a étéà la tranchée chaquejour.

J'ai fait compliment au commandant en chef Haxo : « Vous

vous êtes, lui ai-je dit, non seulement montré un brave

homme, mais un habile homme. » Je voulais faire aussi mon

compliment augénéral Neigre, maisje ne l'aipas trouvé. Les

commandants de l'artillerie et dugénie hollandais envoyésen

parlementaires, qui ont servi autrefois sous ses ordres, m'ont

demandé de ses nouvelles. Il y a dans la citadelle seize offi

ciers décorés de la Légion d'honneur; la plupart ont servi en

France,à l'époque de la réunion des deuxpays.

Le colonelAuvray a été,à cinq heures du soir,à la citadelle

pour la rédaction de la capitulation; il n'en est revenu qu'à

onze heures, la capitulation signée. Le général Chassé a fait

de grandes difficultés, disant à chaque article : «J'aime mieux

me faire sauter. » Alors le conseil de défense tâchait de le

persuader. Le quart des canonniers a été touché; la garnison

n'en veut plus, il y a même une espèce de soulèvement.

Chassé, en apposant sa signature, s'est écrié : « Je suis

déshonoré, mais je ne puis faire autrement. » Cette opinion

de sa part explique l'inquiétude avec laquelle il s'estinformé

si on est content de sa défense.

De neufà dix heures du soir, on a entendu de fortes explo

sions près de la citadelle; c'étaient les chaloupes canonnières

que Chasséfaisait sauter pour nepas les rendre. Il n'a voulu

signer la capitulation qu'à onze heures seulement, après cette

expédition. La capitulation porte :

« Que le 24, à la pointe du jour, les troupes françaises

prendront possession de la demi-lune du front de l'esplanade

et de la porte de la citadelle, dans la courtine du même front.

« Lagarnison sortira avec les honneurs de laguerre,posera
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les armes et sera prisonnière jusqu'à la remise des forts de

Lillo et de Liefkenshœck. »

24.-J'allais à Berghem au quartiergénéral, lorsque j'ai

appris que le maréchal Gérardse rendait sur lesglacis de la

lunette de Kiel pour yvoir défiler la garnison hollandaise.Je

l'y ai rejoint. MM. les ducs d'Orléans et de Nemours, et une

foule d'officiersgénéraux,s'ytrouvaient. L'artillerie, le génie,

la compagnie dite « Infernale », des tireurs du 19e léger,

étaient en grande tenue à la droite de notre ligne, avecune

brigade d'infanterie de la 4° division.

Vers trois heures, la garnison hollandaise est sortie de la

place et a défilé, le général Favoges en tête,par pelotons, en

capote et shakos couverts, devant le général en chef et les

princes.Ce spectacle était imposant : ces 4,500 hommes de

belles troupes, officiers, sous-officiers, soldats, ont l'air mili

taire. Après le défilé, ils ont formé les faisceaux et sont ren

trés successivement, sans armes, dans la citadelle; ilsy reste

ront en attendant la réponse du roi Guillaume, qui décidera

s'ils sont ou non prisonniers de guerre.S'il consentà remettre

lesforts de Lillo et de Liefkenshœck, on rendraà la garnison

ses armes, et elle retournera en Hollande, sinon elle serapri

sonnière. LegénéralChassé,malade, n'apas défilé.

Les Hollandais, avec lesquels je me suis entretenu, sont

pleins d'enthousiasme pour leur cause; ils traitent les Belges

d'assassins, sont montés contre eux et pas du tout contre les

Français.Six cents hommes ont été mis hors de combat dans

leur belle défense;notreperte est plusforte. Les cinq bombes

de mille livres ont éclaté dans la citadelle et n'ontpasfait un

dégât notable. « Si elles étaient tombées sur le magasin à

poudre, m'a dit un officier hollandais, nous aurions sauté. »

Il n'y avait pasun pouce de la citadelle qui nefût sillonné de

nos boulets et de nos bombes; cela n'est pas étonnant, car il

y en avait toujours une en l'air.Onze pièces successivement

démontées ont été remplacées dansune même embrasure.

Le maréchalGérard a permis aux Hollandais d'embarquer

leurs blessés pour Berg-op-Zoom; quarante trop gravement

malades ont été laissés à l'hôpital d'Anvers. Le chirurgien
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major belge de cet établissement s'est rendu à la porte de la

citadelle, occupée par les Français, et a fait demander le

médecin et le chirurgien en chef hollandais; il leur a offert

d'aller visiter leur casemate-hôpital. Les chirurgiens l'ont

engagéà n'en rien faire; leurs soldats sont animés contre les

Belges au point qu'il eût été impossible de les empêcher de

tomber sur lui.

Mon cheval, en galopant sur la chaussée,s'est enfoncé dans

la tranchée, mal remplie avec de la terre fraîche; j'ai roulé

avec lui; il s'est relevé, etje suis reparti au galop. Pendant

le défilé, mon cheval et moi étant couverts de boue, chacun

s'est informé d'où je sortais.Je n'avaispas, cette année,fait

de chute de cheval; je suis abonné à une par an, et nous

sommes au 24 décembre.

25.-Vingt-neufmarins etun officier hollandais faits pri

sonniers sur une canonnière, escortés par un brigadier,

quatre gendarmes,un sergent, et huit soldats du8 de ligne,

ont reçu, en traversant Anvers, des pierres et des insultes de

la populace; nosgendarmes ont blessé à coups de sabre deux

des lâches qui se permettaient de pareils excès. Les Hollan

dais de la flotte ont tenté, le 23,un débarquement près de

Callao. Le 8 de ligne les a repoussés, et a eu quelques tués

et une trentaine de blessés.Une foule de curieux de Bruxelles

et d'autres lieux arrivent à Anverspour voir la citadelle et

nOs travaux.

Le général Achard m'a fait appeler pour les propositions

d'avancement des corps; on les réclame dans lajournée.Cette

précipitation a de grands inconvénients; le temps manque

pour s'enquérir, examiner et peser le mérite de chacun.

J'ai appris d'une manière positive que le maréchal Gérard

est au plus mal avec le maréchal Soult, qui lui a écrit des

lettres sévères, comme il le ferait à un sous-lieutenant, à tel

point que le maréchalGérardveut quitter le commandement

de l'armée aussitôt qu'elle aura repassé la frontière, et qu'il

paraît disposéà demander raison au maréchalSoult.

Le généralGourgaud, aide de camp du Roi, était venu ici

pour rendre compte et, en quelque sorte,pourinspecter l'ar
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tillerie; le lieutenant général Neigre a trouvéqu'il n'avait pas

besoin d'un contrôleur,et l'a renvoyé.On n'apasvoulu laisser

renouveler lesfonctions d'aide de camp de l'Empereur dans

un gouvernement constitutionnel.

M. le colonel Berthois, aide de camp du Roi, qui n'est pas

insolent de sa nature comme M.Gourgaud, envoyé auprès du

génie avec la même mission que ce dernier, est resté, parce

qu'il a agi différemment. Il a été trouver le général Haxo et

lui a dit que,comme colonel dugénie,il venait se mettre à sa

disposition, et qu'il lui montrerait sa correspondance avec le

Roi.

On ne laisse entrer personne,pas même les généraux,à la

citadelle, sans un ordre du maréchal; le général Chassé a

demandé de ne pasjouer le rôle de bête curieuse.J'ai cepen

dant obtenu un ordre du maréchal Gérard pour yentrer, et

j'irai demain.

N'ayantpastrouvé les ducs d'Orléans et de Nemoursà l'hô

tel d'Anvers, où ils sont logés,j'ai pris congé d'euxà l'hôpi

tal. J'ai eu un moment dejouissance à cette visite : un soldat

du 19° léger, blessé au bras et destinéprobablementà mourir,

car il n'a pas voulu se le laisser couper, mevoyant dans la

salle, a dit augénéral Flahaut, qui étaitprès de lui : « Voilà

le généralCastellane.Je voudrais luiparler;il m'a donné dix

sous pour boire l'eau-de-vie dans la tranchée, un moment

avant ma blessure. » J'ai gratifié de cent sous ce brave

homme.

26.-MM. les ducs d'Orléans et de Nemours sont partis

pour Paris. Muni d'un permis du maréchal Gérard,j'ai visité

la citadelle, véritable monceau de décombres; elle estpercée

de trous de bombes comme une écumoire. Tous les bâtiments

et une partie des casemates ont été détruits. Il est tombé

trois bombes dans la casemate-hôpital; des soldats blessés

l'ont été de nouveau. Cette ambulance fait horreur; les

hommesysont couchés par terre,pressés les unsà côté des

autres. Lejour n'y pénètre pas;pendant le siège, les opéra

* tions se faisaient à la lumière; les membres amputés pourris

saient à côté des vivants. Le major Zoelig, commandant l'ar
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tillerie, a été l'âme de la défense; elle a été superbe, on ne

peut s'empêcher de l'avouer, à l'aspect de l'intérieur de la

citadelle.

Notre artillerie a pointé d'une manière remarquable et scu

tenu sa vieille réputation. LegénéralNeigre encourageait les

canonniers par sa présence et son sang-froid. L'artillerie,

abondammentpourvue de munitionspar sessoins, a surmonté

tous les obstacles pour l'armement des batteries; soixante

quatre mille coups de canon, bombes ou obus ont été tirés.

On a reconnu à ce siège l'excellence des obusiers de huit

pouces; leur effet est admirable. Les Hollandais les ont pris

pour des projectiles à la Paixhans, dont nous n'avonspas fait

usage.

J'aivu le généralChassé dans sa petite casemate où, malgré

les blindages qui remplissaient l'ouverture de lafenêtre, il est

tombé des éclats de bombe; on s'occupaità rétablir le châssis

pour replacer des carreaux. C'est un vénérable vieillard de

soixante-cinq ans qui a l'air d'en avoir bien davantage; il a

cinq pieds huit pouces, est impotent de corps, mais fort

sain d'esprit. Il m'a donné sa parole d'honneur que depuis

deux ans (époque de sa prise de commandement de la cita

delle), son projet était de se faire sauter avecles assiégeants si

on y entrait. Une lettre de son Roi, auquel il n'en avait rien

dit, mais qui l'avait su, l'en a empêché.Je lui ai exprimé mes

regrets que la capitulation m'eût privé de l'honneur de mon

ter à l'assaut;il m'a répondu : « Ni vous ni moi ne serions

ici; nous aurions fait l'un et l'autre un voyage vers l'Étre

suprême; si l'on avait pénétré dans la placepar la brèche, le

feu aurait été mis dans le magasin à poudre.» Il m'a demandé

si nous étions contents de ses carabiniers,je lui ai répondu

que ses fusils de rempart nous avaient fait du mal. Il m'a

répliqué: « Vous êtes dans l'erreur; les fusils de rempart ne

valent rien.Je n'en avais pas; on a tiré avec des carabines. »

Il m'a parlé de sa reconnaissance pour la manière dont le

maréchalGérard le traite après la capitulation.

Le général Chassé était à table avec plusieurs de ses offi

ciers; ilm'a offert duvin de Champagne, etj'ai buà sa santé.
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Ce brave homme m'a raconté le coup hardi par lequel, étant

dans l'armée de Pichegru en 1794,il s'est emparé de la ville

hollandaise de Bommel.

Un capitaine du 25°de ligne, degarde à la citadelle,nommé

Lefoy, qui a été capitaine de grenadiers au 28° de ligne

dans la brigade du général Chassé, de la division Sébastiani,

en Espagne, m'avait prié de le lui dire,il désirait revoir cet

homme de cœur. Le général Chassé l'a fait venir et l'a em

brassé;son aide de camp, le major Debouty, qui l'était égale

ment à cette époque, lui a donné la main. Le général Chassé

s'estplu à causer avec ce capitaine de sa brigade d'alors, de

son titre de « général Baïonnette », dont il est très fier, et de

ce qu'un jour, dans un bivouac, en sommeillant,il entendit

dire aux soldats : « Le général va brûler ses bottes, il faut

éloigner le feu. » D'autres,trouvant sa tête trop basse,mirent

leurs sacs dessous. Il ne couchait jamais dans un château

quand sa troupe était au bivouac, maisprès de ses soldats.

Le capitaine Lefoy m'a dit: «C'étaitun brave, toujoursà notre

tête. »Je les ai laissés ensemble; le généralChasséest enchanté

de cette rencontre. Cet officier général m'a traité avec la

plusgrande politesse, et a paru satisfait de mes compliments

sur son héroïque défense.J'avais fait demander au général

Chassé,par un capitaine de sa nation, l'agrément de mepré

senter à lui.

Il a été piquant pour moi, en sortant de trinquer avec

Chassé, de dîner chez le roi Léopold; ce souverain aime à

causer, et écoute bien. Je l'ai connu beaucoup autrefois à

Paris. Après le festin, le roi des Belges s'est entretenu,une

heure durant, avec moi de choses et d'autres; cela m'a donné

une considérationsingulièrevis-à-vis des courtisans, quiatten

daient, en cercle, avec impatience, l'instant de parler à leur

maître pour en solliciter quelques grâces.

A ce dîner j'étais placé entre le général Chastler, grand

écuyer, et le colonel Buisen, commandant d'Anvers, qui m'a

dit : « La plaie de la France, comme celle de la Belgique, ce

sont les avocats, avec cette différence que, dans ce dernier

pays,ils sontplus bêtes. » Le roiLéopolda fait écrire augéné
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ralRapatel la lettre laplusflatteuse, afin de l'engager à entrer

à son service comme général de division; ce qu'il a refusé.

27.-Nous avons les nouvelles de Paris, et nous appre

nons que la joiey a été fort grande à la nouvelle de la capi

tulation de la citadelle d'Anvers; c'est le premier succès de

nos armes depuis ka révolution de Juillet.

28.-Le roi de Hollande a fait répondre sèchementà M. de

Passy, aide de camp du maréchal Gérard, et à M. de Talle

nay, auxquels on n'a pas laissé passer la frontière : «Si les

Français veulent les forts de Lillo et de Liefkenshoeck, ils

n'ont qu'à les prendre. » La garnison de la citadelle a com

mencé alors son mouvement vers la France. Le général

Chassé refuse de retourner en Hollande sur parole. Le roi de

IIollande proteste que ses troupes ne peuvent être retenues

prisonnières,puisqu'on s'est battu sans être en guerre, et la

diplomatie sera de cet avis.

29.-Le roi de Hollande a nommé legénéralChasségrand

croix de l'ordre de Guillaume; le préambule de l'ordonnance

estfort honorable pour la garnison. Le directeur de la guerre

annonce en substance au général Chassé que le roi de Hol

lande n'accepte pas la capitulation conclue, mais que la

défensede la citadelle a entièrement réponduà l'attente deSa

Majesté. Il ajoute que le Roi approuve les nominationsprovi

soires de chevalier de quatrième classe de l'ordre de Guil

laume faites par le général Chassé.

L'armée française commence son mouvement rétrograde.

Nous poussons loin la politesse avec les Belges; sur leur

demande, nous leur payons comptant la poudre et les pro

jectiles pris dans leurs arsenaux en sus de nos approvi

sionnements. Les journaux annoncent à tort que le roi Léo

pold nous a donnésixpièces de canon; c'est le généralNeigre

qui les a prises, comme trophée; elles sont françaises, l'une .

d'elles a été fondue à Douai en 1797. Nous nous en sommes

emparés, nous pouvons bien reprendre notre bien dans une

place conquise auprixde notre sang, et que nous leur remet

tonsgénéreusement avectout le matériel.

30.- La Tête de Flandre a été remise auxtroupes belges.
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31.-La dernière colonne de prisonniers hollandais s'est

mise en marche, aujourd'hui, avec le généralChassé, pour

Dunkerque. Le général Chassé est parti en voiture; il a été

touché de l'empressement avec lequel quatre cents soldats du

7° de ligne, de corvée pour reporterà la citadelle les fusils

déposés par la garnison, lui ont ôté leurs bonnets.

A midi, la citadelle a été remise aux Belges. A l'instant

même les permissions que le maréchal Gérard avait données

pour y entrer ont été refusées.J'aivu refuser la porte à six

canonniers etàun maréchal des logis d'artillerie quivenaient

à la citadelle, avec un ordre du général Neigre, chercher du

vieuxferpour raccommoder leurs voitures.

1833

1er janvier.- J'ai reçu et j'ai rendu les visites dujour de

l'an. Legénéral Achard m'a bien recommandé de ne pas aller

chez le Roi avant lui et de l'attendre pourcela.Je ne demande

pas mieux, s'il arrive àtemps;maisje ne comptepas droguer,

après avoir été exposétoute la matinée au froid et à la neige,

pour lui donner cette satisfaction.

Dans l'armée belge on voit officiers et soldats confondus

dans le même estaminet; il est difficile, avec une pareille

organisation, d'avoir une bonne armée.

3.-Je suisparti de Merxem à neuf heures du matin; le

rendez-vous de ma brigade était à Contich,à onze heures;

nous sommes arrivés à trois heures de l'après-midià Malines.

Eny entrant,j'aipenséà l'abbé de Pradt; cette ville lui doit

de la reconnaissance; sans lui on n'en parlerait pas.

4.-Nous avons été de Malines à Bruxelles. Lesgénéraux

Achard et Woirol nous ont dépassés en voiture pendant cette

marche. Le généralAchard m'a reproché de partir trop tard.

Se mettre en route à huit heures dans cette saison est assez

tôt; les détachements en arrière sont obligés de partir plus

matin, et on ne gagne rien à marcher à tâtons. Quand on .
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voyage sans satroupe, en amateur, comme legénéralAchard,

la critique est facile.

Nous sommes arrivés à deux heures à Bruxelles. J'ai été

chez le maréchal Gérard, qui m'a fait compliment de ce qu'il

m'avaitvu entrer en ville à la tête du 8° léger, qui est fort

beau.

Nous avons dîné chez le Roi; le Roi s'est mis à côté de la

Reine. La comtesse de Mérode, dame d'honneur de la reine

Louise, et la comtesse de Vilain XIV, dame du palais, ne sont

pas jolies.Celle-ci a vingt ans de plus qu'à l'époque où elle

était dame dupalais de l'impératrice Marie-Louise.Le roiLéo

pold aime à causer;il n'en finissaitpas, après dîner, avec le

général Haxo, qui faisait les frais de la conversation.Cela a

duréjusqu'à neuf heures du soir. Je n'étais pas du tout

amusé de resteraussi longtemps debout, après avoir étéforcé

par le froid de faire la moitié de mon étape à pied.

La reine Louisefaisait de la tapisserie à une table entre ses

deux dames d'honneur; elle ne paraissait pas se divertir.

Cette princesse esttimide; elle parle trèspeu, et l'on a beau

dire, elle est laide.

Le roi Léopold a insistépour me faire rester à son bal de

demain.Je lui ai répondu que je ne le pouvais pas, ne quit

tantjamais ma troupe et marchant toujours avec elle.

J'ai été chez le prince Auguste d'Arenberg, qui m'a fait de

grands reproches de n'avoir pas été loger chez lui; j'y ai

retrouvé son neveu le duc d'Arenberg. Je dis retrouvé, à

supposer que nous nous connussions pour nous être vus pen

dant deux heures,ily a vingt-quatre ans,à Valladolid, oùil

commandait le 27° de chasseurs. Ils jouissent ici de la pre

mière considération du pays.

5.-J'ai quitté Bruxelles etj'ai rejoint ma brigade à onze

heures, à son point de réunion à Halle.

7.-NoussommesàTournai, après avoirpasséparEnghien

et Ath.Unepartie de ma brigade est logée àAntoinget à Fon

tenoy, célèbre par la bataille livrée le 9 mai 1745, etgagnée

par la valeur de la Maison du Roy, qui enfonça la colonne

anglaise.Quatre escadrons degendarmerie arrivèrent en toute
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hâte de Douai, sur l'avis de M. de Castellane, mon grand

père, major de ce corps. Il avait écrit à M. de Blet, pre

mier capitaine les commandant, de se presser pour être à la

bataille;ils allèrent au combat sur-le-champ; les gendarmes

firent des prodiges de valeur. M. de Castellane porta la nou

velle du succès de la charge et de la déroute desAnglais au

roi Louis XV, et fut fait maréchal de camp sur le champ de

bataille. --

8.-Nous avons été de Tournai à Lille. J'ai constamment

marché avec mestroupes en allant comme en revenant. Pas

une plainte n'a été portée par les habitants contre un seul

soldat de ma brigade.

Le roi et la reine des Belges sont arrivésà Lille; la ville est

en partie illuminée.

Nous étions convoqués à deux heures à la préfecture, et

nous croyions que c'était pour la reine des Français, qui est

aussi arrivée; pas du tout,elle attendra l'arrivée du Roipour

recevoir. Le roi Léopold et la reine Louise sont entrés, bras

dessus, bras dessous, dans la salle où nous les attendions.

L'armée du Nord reste sur le pied de rassemblement en divi

sions et en brigades. Le maréchal Gérard et le maréchalSoult

sontà couteaux tirés; c'est très fâcheuxpour l'armée, qui ne

peut que pâtir de ces dissensions entre celui qui propose et

celui qui donne. -

10.- J'ai dîné chez la Reine.Sa Majesté et MadameAdé

laïde m'ont félicité de maprochaine promotion au grade de

lieutenant général. La jolie Mme Lehon,femme du ministre

de Belgique, était de ce festin d'une quarantaine de per

sonnes. Laprincesse Marie est embellie; la princesse Clémen

tine, quiparaît sur l'horizon, est agréable.

L'avant-garde de l'armée du Nord, devenue arrière-garde,

est arrivée à Lille; sauf les malades, il n'y a plus un seul

soldat français en Belgique.Cette rentrée achève l'exécution

du traité.

11. - Les officiers généraux ont été à deux heures et

demie à la porte de Paris, en dehors du faubourg, au-devant

du Roi, qui est entréà cheval à trois heures.
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Ily avait des fenêtrespavoisées de drapeauxtricolocs du

monde aux croisées; on a crié : « Vive le Roi! » Les édifices

publics etune partie de la ville sont illuminés ce soir.

Par ordonnance du9janvier signée à Maubeuge, les maré

chaux de camp comte de Castellane, baron Woirol et baron

Rapatel sont nommés lieutenants généraux.

13. - Le Roi a passé la revue de la garde nationale de

Lille, qui est fort nombreuse, puis de l'état-major et de ces

intrépides sapeurs et mineurs qui ont fait merveille au siège.

Le Roi a vu ensuite la division Fabre et la brigade Simon

neau. A la suite d'une allocution, le Roi a passé le grand

cordon de la Légion d'honneur autour du corps des lieute

nants généraux Haxo et Neigre. Un murmure approbateur

trèsflatteur s'est fait entendre de toutes parts, en ce moment, .

sans manquer de respect au Roi.

Ces revues se passent bien : le maréchal Soult appelle les

élus, remet les décorations au Roi;Sa Majesté les donne aux

légionnaires. En remettant à la cantinière du 25° de ligne,

Antoinette Morand, une médaille d'or de la valeur de trois

cents francs,frappée exprès pour elle, Sa Majesté lui a dit

quelques mots. Cette petite femme avec de beaux yeux me

paraissait plus grande à la tranchée; apparemment son cou

rage l'élevait.

14.-Le gros rhume du Roi est la cause présumée de ce

qu'il n'y a pas eu de revue aujourd'hui.Ce soir,un bal offert

à la famille royale par souscription a eu lieu dans les salles

de la municipalité. Les personnes de la haute société de Lille

s'en sont abstenues. On y étouffait positivement; on a cassé

toutes les vitres pour donner de l'air. Le Roi et la famille

royale, ne pouvant pas tenir dans ce bousculis,y sont restés

seulement un moment.Je me suis esquivé à onze heures du

soir pour me précipiter dans une « vinaigrette » (voiture à

deux roues traînée par un homme, en usage à Lille).

15.-J'ai remercié le maréchal Gérard de ma nomination.

Le Roia passé la revue de notre division;ma brigade criait

peu, malgré l'ordre donné par le général Achard, peut-être

même un peu trop impérativement. Le maréchal Gérard m'a
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demandé sije l'avais défendu. « Non », ai-je repris. Il m'a

prié de passer derrière les rangs pour engager les soldats à

crier.Je n'aipas cru,dans la circonstance,pouvoirme refuser

à le faire en son nom;j'ai entendu cette exclamation d'un offi

cier : « Quoi! crier par ordre! » Il en a été de même pour le

défilé, où il a fallu presque arracher aux soldats les cris de :

« Vive le Roi! »

Ces cris sont antimilitaires;j'y ai toujours été opposésous

tous les régimes. On en a la manie, immédiatement après

toutes les révolutions quelconques; cela tendà rendre l'armée

délibérante. Le grand mérite de faire crier : « Vive le Roi! »

à une troupe, au commandement, comme on lui ordonne un

mouvement d'exercice! Le beau, sous les armes, est l'immo

bilité. Ma brigade a beaucoup mieux défilé que les autres.

Les reines des Français et des Belges et la famille royale

étaient dans une calèche. Le duc d'Orléans a défilé à la tête

de sa brigade, le duc de Nemours à la tête de son régiment.

J'ai dîné chez le Roi; nous étions au moins cinquante à table.

16.- Le Roi est monté à cheval à deux heures;je l'ai

escorté, au milieu de la haie formée par ma brigade,jusqu'à

la porte de Paris. A mon retour,une compagnie de grena

diers du 12° de ligne s'est mise à crier : « Vive le généralCas

tellane ! » J'ai couru au galop comprimer ce mouvement, qui

s'étendait à toute la ligne; cela m'auraitfait une belle affaire.

Voilà encore un des inconvénients de faire crier : « Vive le

Roi! » par ordre; le lendemain, les soldats crient : «Vive un

général » qui leur convient; le surlendemain, ils crieront :

« Abas » celui qui leur déplaira.

J'aifait former en cercle les officiers du 8° léger, et je les

ai remerciés, ainsi que leur colonel, de la manière dont ils

m'ont secondé, leur disant queje regrettais de n'avoirpas eu

l'honneur de conduire le 8° léger au feu, bien persuadé qu'il

y aurait acquis une fois de plus ce titre d'«infernal » quej'ai

souvent entendu dans les marches prononcer aux soldats :

« L'infernal 8°. » J'ai terminé en leur disant que, quand ils

me fourniraient l'occasion de les obliger, ce serait m'obliger

moi-même. J'ai parlé à peu près dans les mêmes termes
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aux officiers du 12°, que leur colonel Roux m'avait amenés.

17.-J'ai quitté Lille à cinq heures du soir et je me suis

établi à minuit à Valenciennes, dans mon ancien logement,

oùj'ai été reçu à merveille.

Le lieutenant général Woirol et le maréchal de camp

Gérard, nouvellement promus, passent au service de la Bel

gique. Le maréchal Soult leur a dit que la Belgique était

notre avant-garde et qu'on leur en tiendrait le mêmegré que

d'un service en France. Il a fort insisté auprès du général

Rapatel, qui lui a exposé qu'il avait une fille de dix-huit ans

à établir et qu'il nepouvaitpas quitter la France.Le maréchal

Soult s'est fâché, lui a parlé des obligations que lui avaient

les Rapatel,et lui a dit que, s'il n'acceptait pas, il s'exposerait

à tout son courroux. Rapatel alors a consenti. En sortant de

chez le maréchal,il a rencontré le Roi,qui,voyant des larmes

sortir de ses yeux, lui a demandé ce qu'il avait. Rapatel le

lui a dit. Sa Majesté a répondu qu'elle allait arranger la

chose, et en effet elle en a parlé au maréchal Soult.Ce der

nier a dit alors à Rapatel : « Vous n'irez pas en Belgique,

mais vous n'y gagnerez rien, car je vous réponds que de

longtempsje ne vous emploierai. »

28.-J'ai été fort bien reçu àValenciennes,particulière

ment de la famille Hazard, chez laquelle j'étais logé et dont

je ne diraijamais assez de bien. Je suis parti hier à cinq

heures du soir, et je suis arrivé à Paris aujourd'hui à trois

heures de l'après-midi, après dix mois de séparation de ma

famille. Je suis heureux de la retrouver, mais je suis navré

de l'état d'affaiblissement de monpauvre père.
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Bal chezle Roi.-Dîner chez le ministre de la guerre en l'honneur deM.le

duc d'Orléans.-Anecdote sur M. de Calonne.-La Belgique vote des

remerciements à la France.-Grossesse de la duchesse de Berry.- Le

Roi reçoit tous les dimanches.-Le vicomte de Caux me raconte des

anecdotes sur Charles X, sur le général Marbot.- L'église de l'abbé

Chatel. - Fâcheuses réductions dans les traitements.- Le marquis

de Barbantane et sa logeà l'Opéra.-Secours donnéspar Louis-Philippe

à M. Laffitte.-Mort du duc de Dalberg.-M.de Rigny et l'aide de camp

du Roi de Rumigny.-Le baron Fain.-Fête de Jules deCastellane.-

Le prince de Talleyrand empêche M. de Flahaut de venir à Londres

avec le duc d'Orléans.-Lettre du comteAlfred de Falloux sur le comte

Lucchesi Palli.- Charles X à Prague.-Fêtes commémoratives des

journées de Juillet. en 1833.-La plupart des ambassadeurs étrangers

n'assistentpas au balde l'Hôtel de ville.-Courses auChamp de Mars.

– Leprince deTalleyrand et M.Thiers.-Troubles en Espagne.-Je

suis nommé au commandement de la division des Pyrénées-Orientales,

à Perpignan.

29janvier.-J'ai été voir la maréchale Gérard qui a été

aimable pour moi, ainsi que Mme de Valence, sa mère.Cela

devait être;je leur ai dittout le bien queje pensais du maré

chalGérard. La duchesse de Dalmatie m'a aussi reçu à mer

veille, me faisant compliment sur ma promotion; je lui ai

répondu queje la devais au ministre de laguerre;à quoi elle

a répliqué que c'étaità moi-même.

29.-J'ai été de là auxAffaires étrangères, où la duchesse

de Broglie était entourée de jeunes doctrinaires. Le gros

M. Bourgeois, qui passe pour tenir de très près à M. Royer

Collard, en est le loustic.On n'y disait rien de rien.

30.-Grand bal chez le Roi : absence àpeuprèstotale du

faubourg Saint-Germain. Ily avait deux mille invités, sept

cents couverts.J'aivu aux buffets(dans lespièces, il estvrai,

où le Roi n'était pas) plusieurs hommes le chapeau sur la
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tête,pour souper plus à leur aise; entre autres le maréchal

de camp Bugeaud,député.Je pense que d'autres de ses hono

rables collègues ne se sont pas refusé ce petit plaisir. Le

général La Fayette,M. de Tracy et autres coryphées de la

gauche n'étaient pasà cette fête.

31.-On raconte ce soir que le général Bugeaud estparti

en poste pour aller prendre le commandement de la citadelle

de Blaye; c'est une mission toute de confiance donnée à l'ho

norable député.

Ily a peu de bals et de soirées cet hiver, le faubourgSaint

Germain s'étant donné le mot de ne pas danser tant que

durera la captivité de Mme la duchesse de Berry.

3 février.-Aujourd'hui dimanche, a eu lieu le raout du

comte et de la comtesse de Flahaut, qui ont certainementune

des plus belles maisons de Paris; il est fâcheux qu'elle soit

située rue d'Angoulême, au coin des Champs-Élysées, ce qui

est fort loin. L'ameublement est magnifique : il y a un

ensemble parfait. Ce sont des formes d'anciens meubles et de

belles étoffes, de mode il y a longues années et qui le rede

viennent maintenant. M. le duc d'Orléans y était. Une des

plus jolies femmes était, suivant moi, Mme Francis Baring

(Claire Maret), troisième fille du duc de Bassano; elle est

grande et à la fois belle et jolie.

5.-Ungrand dîner a eu lieu chez le ministre de la guerre

en l'honneur de M. le duc d'Orléans. Il y avait les maré

chaux, les ministres, les officiersgénéraux du siège d'Anvers

présents à Paris. J'étais près de M. le maréchal de Lobau

et de M. le marquis Barbé-Marbois,président de la Chambre

des comptes, qui est dans sa quatre-vingt-neuvième année

et qui a toute sa tête. La salle était fort belle avec des tro

phées, la lunette Saint-Laurent en relief et des piles de bou

lets, d'obus et de petits canons empruntés au musée d'artil

lerie. Dans les trophées on voyait des shakos du 20° léger,

qui était de la brigade de M. le duc d'Orléans, et du 58, qui

a monté la tranchée avec lui. Le maréchal Soult a porté la

santé du Roi et de toute la famille royale; il souffre fort de

sa jambe,il a dû être porté à table par deux domestiques ;
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il n'en a pas moinsvoulu rester tout le temps à son festin.

6.-J'ai fait une visite à la duchesse d'Otrante.C'est une

petite femme de vingt-cinq ans environ; elle est fort polie et

a les prétentions d'une femme à la mode.J'ai rencontré chez

elle unM.Sanegond qui m'a paru letype accompli d'un dandy

français. Il a raconté que hier,à la Porte-Saint-Martin, on a

applaudi à outrance un passage qui disait qu'on ne pouvait

se fier à la parole des rois. M. le duc d'Orléans, quiétait dans

une loge d'avant-scène et qui s'avançait pour lorgner

Mme Lehon, a rougi beaucoup et ne s'est retiré dans sa loge

qu'après que les applaudissements ont eu cessé, ce qui fait

qu'il est resté fort longtemps dans cette position. On a parlé

du goût du prince royal pour Mme Lehon; M. Sanegond a

ajouté que le prince royal était maladroit avec les femmes,

auprès desquelles il aurait sans cela beaucoup plus de succès

qu'il n'en a. Il a dit qu'il savait là-dessus plusieurs histoires;

je ne crois pas que la duchesse d'Otrante fût en reste à cet

égard, et ne voulantpas être de trop,je les ai laissés.

11.-On a reçu la nouvelle de la mort du cardinal duc de

Rohan,archevêque de Besançon; il n'avaitpas quarante-cinq

ans. Il avait une religion douce pour les autres etfort sévère

pour lui; il aimait la pompe dans les cérémonies.Après les

événements de juillet 1830, il s'était retiré à Rome; il n'y

avait qu'un an qu'il était de retour au milieu de ses ouailles.

Ma belle-mère, dont il est le propre neveu, estprofondément

affligée de cet événement.

12.- La messe pour le mariage Sabran et Praslin a eu

lieu à Saint-Thomas d'Aquin. L'abbé de Pontevès, qui a

quatre-vingt-quatre ans, a officié; il a fait un discours qui a

commencéà Adam et Éve, et il a beaucoup parlé de fidélité.

C'est apparemment pour le marié, car la mariée est à l'abri

des attaques. Nous autres témoins, nous n'avons même pas

été invités au festin; on m'a cependant donné la bourse

d'usage (1).

14.-Le carnaval est peu animé;les carlistes s'abstiennent

(1) Il était d'usage qu'à la soirée de mariage, la mariée donnât une

bourse aux hommes invités etun éventail aux femmes.

T, III. 5
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de donner à danser. Nos ministres, sauf le duc de Broglie,

sont pauvres, et avec 80,000 francs d'appointements ils ne

peuvent donner des fêtes.

16.-J'ai été chez la spirituelle duchesse de Vicence, où

sont ordinairement le baron de Vitrolles, et le grand comte

Beugnot, dont la conversation très intéressante fourmille

d'anecdotes. Il est trop complimenteur, mais il y a toujours

quelque chose à apprendre avec lui.

« Bonaparte, nous a-t-il raconté,voulut voir M. deCalonne,

l'ancien contrôleur des finances sous Louis XVI, à son retour

d'émigration; il causa deuxfois finances avec lui, il reconnut

que cet ancien ministre avait à cet égard de vieilles idées qui

ne pouvaient être mises en pratique. Napoléon lui accorda

unepension de 6000francs; ce fut la seule ressource de M. de

Calonne jusqu'à sa mort, qui eut lieu à Paris dans un petit

appartement qu'il louait, rue Neuve des Petits-Champs.M. de

Calonne disait que rien dans sa vie ne l'avait autant flatté

que cette pension de Napoléon. »

17.-Les ministres,les maréchaux de France, les officiers

généraux et les colonels de l'armée du Nord,présentsà Paris,

ont été convoqués auxTuileries,pour assister à la cérémonie

de la remise, par le ministre plénipotentiaire de Belgique,

Lehon, de la loi quivote des remerciementsà l'armée fran

çaise. La Reine, les princes, les ministres, les aides de camp,

étaient au fond de la salle, à droite du trône; nous formions

un groupe à gauche. Un aide de camp a été chercher

M. Lehon; il est entré accompagné des quatre attachés à son

ambassade, a fait une profonde révérence vis-à-vis du trône,

a bien débité un petit discours, puis a lu la loi belge. Le Roi

s'est couvert à son apparition; il l'a assuré qu'il protégerait

l'indépendance de la Belgique.

L'aide de camp a reconduit M. Lehon; on a ouvert les deux

battants comme à son arrivée. Le Roi l'a fait revenir comme

particulier, et a causé avec lui et ceux qui étaient là; nous

avons tous dîné chezSa Majesté. On s'est réuni dans la salle

du Trône, mal éclairée. La table de quatre-vingts personnes

dans la galerie de Diane était étincelante de bougies. Le
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Roi et la famille royale sont restés debout après le dîner,

pendant une heure, à causer avec nous dans la salle du

Trône.

19.-Ily avait sur les boulevards plus de masques qu'on

n'en voit ordinairement le mardigras;ily avaitune affluence

excessive de monde. La troupe de Franconi était ce qu'il y

avait de plusremarquable; ily avait aussiunmasque déguisé

en poire; ce qui n'a de piquant que quand on sait que le

journal la Caricature a donné la figure de Louis-Philippe sous

la forme de ce fruit.On a crié : «Vive la poire! »

21.- Les dispositions de la Russie pour la France sont

maintenant très hostiles. Nicolas est disposé à soutenir la

Hollande.Si la Russie seule nous déclarait laguerre,une flotte

avec quinze ou vingt mille hommes de débarquement pour

rait facilement détruire Sébastopol et les établissements russes

de la mer Noire, défendus par de mauvaises fortifications.

25.- La duchesse de Berry est grosse de sept mois; on

varie sur le père de l'enfant. M. de Chateaubriand,furieux en

apprenant cette grossesse, lui a envoyé le conseil de dire

qu'étant veuve,elle s'était remariée en Italie.Mme la duchesse

de Berry a fait en conséquence une déclaration, ne cache plus

sagrossesse à la garnison de Blaye, et se montre même fort

gaie. La duchesse de Berry a trente-quatre ans.

26.-La déclaration de la duchesse de Berry dans le Moni

teur fait, ce soir, le sujet de toutes les conversations. L'abbé

de Pradtproclamait tout haut, chez le ministre, que la chose

estfâcheuse pour la dignité royale. Les carlistes disent que

cela ne change rien aux droits de HenriV.Cet événement est

néanmoins piquant pour ceux d'entre eux qui se sont battus

en duelpour soutenir l'honneur de Mme la duchesse de Berry.

Lesjournaux de l'opposition des deux couleurs blâment le

gouvernement d'avoir inséré dans le Moniteur cet article sur

la nièce du roi des Français, cousine de ses filles, alors qu'il

n'est pas motivépar la sûreté de l'État. L'événement rentre

dans la vie privée d'une femme, qui doit rester murée.

3 mars. - Le Roi reçoit le dimanche, à huit heures et

demie du soir; on entre pêle-mêle, c'est une véritable tuerie.
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Le moment de souffrance vive est celui où, pressé de tous

côtés, on arrive à la porte de la chambre du Roi.Sa Majesté

est placée assez près de cette porte, accompagnée de ses

aides de camp;un peu en arrière, au milieu de lapièce, sont

la Reine, Madame Adélaïde, puis MM. les ducs d'Orléans

et de Nemours. On entre par la salle du Trône; on sort

par la galerie de Diane. Le défilé de cinq cent quatre-vingt

huitpersonnes a duré deux heures et demie, car le Roiparle

longuement à tout le monde. Cette corvée,fatigante pour la

famille royale,est loin d'être amusantepour ceuxquiviennent

lui faire leur cour.

Louis-Philippe se lèveà huit heures du matin, et se couche

à une heure et demie ou deux de la nuit; à onze heures du

soir, il se retire dans son appartement, se met en robe de

chambre, et écrit souvent à cette heure-là. Le baron Fain,

premier secrétaire de son cabinet, lui apporte des ordon

nances, laissées par ses ministres,pour les lui faire signer.

Le Roine les leur rendpastoutes immédiatement;il engarde

quelquefois certaines plusieurs jours dans son cabinet, avant

de se décider ày apposer sa signature.

4.-J'aivu le Roisepromener dans sonjardin réservé des

Tuileries; il était en frac avec un chapeau rond noir. Il a

réformé le gris, qu'il ne quittait pas au moment de la révolu

tion de Juillet; seulement il a une petite cocarde tricolore, ce

que personne ne porte avecun chapeau bourgeois. Le lieute

nantgénéral Delort,son aide de camp,était avec lui en grand

uniforme; le général Gourgaud était en bourgeois. Beaucoup

de curieux bordaient la balustrade, et regardaient Sa Majesté

le chapeau sur la tête.

Le baron Pasquier,président de la Chambre des pairs, a

soixante-six ans; il est bien conservé. Il reçoit tous les mer

credis dans sa petite maison de la rue d'Anjou; il n'a pas

voulu s'établir à laChambredes pairs,ce qui sembleraitprou

ver qu'à l'époque de la révolution deJuillet, il n'était pas bien

rassuré sur la durée du nouveaugouvernement.J'aidîné chez

lui; sa salle à manger ne contient que dix-sept personnes, et

ildonne deux dîners par semaine.
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15.-La Chambre despairs a adopté la loi de la Chambre

des députés qui accorde deux cent cinquante francsdepension

auxvainqueurs de la Bastille. C'estun encouragementpour la

révolte, ce qui n'est jamais avantageux ni politique pour un

gouvernement, une fois établi, quelle que soit son origine.

Cesgardes françaises qui, refusant d'obéir à leurs officiers,

vendirent leurs armes et leurs effets d'habillement, ne méri

taient certainementpas de récompense.

Le vicomte de Caux, ancien ministre de Charles X, m'a

raconté qu'illui avait dit, à l'occasion de son budget : « Sire,

je ne saurai comment défendre à la Chambre, où il va être

attaqué, l'abus du nombre des officiers généraux et autres

employésen qualité d'aides de camp auprès de Votre Majesté,

des princes de la famille royale et du sang; ils se montent

àsoixante-quatre. L'Empereur en avait douze; avant la Révo

lution, les rois de France n'en avaientpasdutout.Je demande

àVotre Majesté de les diminuer de moitié. » Le Roi fut fort

bien;il s'y soumit,à la condition juste de faire cette réduc

tion au fur et à mesure des extinctions. La chose transpira.

M. le duc d'Orléans, aujourd'hui Roi, vint en frac, comme

cela lui arrivait quelquefois le matin, chez le ministre de la

guerre : « Je viens réclamer contre la réduction de mes aides

de camp; je suis Altesse Royale, je ne puis y consentir. »

Toutes les bonnes raisons de M. de Caux ne purent le con

vaincre. M. le duc d'Orléans, très orgueilleux pour tout ce

quitouchait à sa dignité et à sa vanité, était fauxcomme tous

les Bourbons. Il répondit à M. de Caux: « Puisqueje ne puis

rien obtenir de vous,je vais m'adresser directement au Roi. »

Le ministre de la guerre calcula que ce prince en frac devait

retourner chez lui, d'après l'étiquette d'alors,pour prendre

son uniforme;il fit atteler sur-le-champ ses chevaux, se ren

dit chez S. M. Charles X, et le prévint de la démarche de

M. le duc d'Orléans. Le Roi promit de tenir bon, ajoutant :

« Voilà comment sonttous les libéraux, qui parlent toujours

de la répression des abus, mais qui s'y opposent dès que cela

les touche. »

M. de Caux m'a expliqué comment il avaitfait donner un
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régiment au général Marbot. Cet officier général, en 1815,

avait, à Valenciennes, brûlé, en dansant autour, l'étendard

blanc des housards dont il était colonel(1).Je l'appris sans

étonnement. Ce désagréable aide de camp de M. le duc d'Or

léans n'avait pas mis de chapeaugalonné au siège d'Anvers;

cela ne l'a pas empêché de réclamer auprès du peintre Schef

fer pour en obtenir un dans un tableau du siège. Le prince

royal seul, parmi son état-major, avait le sien.

Al'époque oùil sollicitait de nouveauun régiment,le colonel

Marbot soignait beaucoup M. le Dauphin. M. de Caux dit à ce

prince :« LecolonelMarbotaépouséune demoiselle de Bruyères,

riche; il a intérêt, malgré ses antécédents, à la conservation

de ce qui existe. En donnantun régiment à M. Marbot, après

sa conduite passée, on ne pourrapas accuser le gouvernement

de partialité envers les gens de l'émigration; seulement, il

faut laisser toute liberté d'action au Roi à cet égard. » M. le

Dauphin, bien disposé par les protestations du colonel Mar

bot, dit au général de Caux de le présenter. M. le Dauphin

était fort bavard; lorsque M. Marbot vint, le dimanche, lui

faire sa cour, il lui annonça la chose. Le colonel fut sur-le

champ remercier le ministre de la guerre. M. de Caux avait

sa proposition dans sa poche, mais il nia qu'il en fût ques

tion,trouvant que l'avouer ne laissaitpas au Roitoute liberté

de refuser. Sa Majesté fit au conseil des observations.M. le

Dauphin craignait beaucoup Monsieur son père; il ne souffla

mot. M. de Caux donna la raison politique de placer à la tête

d'un régimentun colonel qui avait fait des ouvrages.CharlesX

exposa la conduite du colonel Marbot, en 1815, à Valen

ciennes, et ajouta : « On le nommera plus tard, mais pas

encore. » M. de Caux observa alors que M. le Dauphin avait

(1) Le fait est constaté par un double témoignage : d'abord par une

lettre dumaire de Valenciennes aupréfetdu Nord,en date du24mars 1815,

(Archives municipales de Valenciennes. Correspondance du 1er bureau,

1814-1817,fol.35), et ensuite on le trouve raconté en détail dans une

petite brochure intitulée : Précis historique des événements qui se sont

passés à Valenciennes, depuis le retour de Buonaparte jusqu'au rétablisse

ment de Louis XVIII.-A Lille, de l'imprimerie de V. Leleux, 1816

(Bibliothèque nationale, Lb*,24)
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annoncéà M. Marbot sa nomination, et il ajouta, en se tour

nant vers ce prince, qui n'ouvrait pas la bouche : « Car il

vient de m'en remercier.- Puisque c'est comme cela, reprit

le Roi,ilfaut le nommer. »

Pendantque le vicomte de Cauxétait ministre de Charles X,

le Roi, à la suite d'une violente discussion à la Chambre des

députés, le sonda sur un coup d'État. «Vousvoyez bien que

cela ne peutpas aller; mon frère, parce qu'il étaitpressé de

trôner, a signé la charte sans la lire. Je l'aijuré,je la main

tiendrai autant queje le pourrai; mais enfin, si cela ne pou

vait plus marcher,me répondez-vous de mon armée?-Sire !

le Roiet lachartesont lespropos de ceux qui entourentVotre

Majesté; la charte et le Roisont ceuxtenuspar la nation!Sur

vingt mille officiers (j'en ai fait le relevé,j'en donnerai le

détail à Votre Majesté si elle le désire), il y a environ mille

nobles, mille possédant six cents francs de rente et au-dessus.

Votre Majesté doit juger par là que l'armée est composée de

prolétaires! » Le Roi laissa alors tomber les mains de M. de

Caux qu'iltenait entre les siennes avec affection. Charles X

ajouta : « Mais si on attaquait mon pouvoir constitutionnel?

–Sire, avec la licence de la presse, cela serait heureux, car

l'armée le défendrait.Votre Majesté avec la charte peut tout. »

Charles X n'eut plus depuis avec le vicomte deCaux de con

versation d'abandon.

La maréchaleSoult reçoit tous les soirs les personnes de sa

connaissance; y aller est le moyen le plus sûr de voir le

ministre de la guerre. Il joue ordinairement au whist. La

duchesse de Dalmatie est spirituelle et aimable; ses manières

contrastent avec celles de son mari. L'ambition du duc de Dal

matie est de devenir connétable. Le Roi a fait la sourde

oreille à cette demande. Cela lui arrive ordinairement la pre

mière fois qu'on lui adresse une demande qui ne lui est pas

agréable.

21. -J'ai aujourd'hui quarante-cinq ans; cela n'est pas

amusant, je n'en suis pas moins le plus jeune des lieute

nants généraux, ce qui prouve qu'ils ne sont pas des adoles

centS.
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J'ai étévoir les Malheurs d'un amant heureux (1), charmante

pièce de M.Scribe; c'est un homme à bonnes fortunes auquel

chaque succès cause un embarras et un chagrin.

25. - L'Église catholique française vient d'établir son

quartier général rue Saint-Honoré,à l'ancienbazar où onafait

une espèce d'église assez proprement décorée. Le fondateur

est l'abbéChatel, qui a été vicaire à Moulins,puis aumônier

du 1* régiment de grenadiers à cheval de la garde royale;

c'est un homme de trente-six ans à peu près; il s'est créé lui

même évêque et chefde cette réforme; les offices se disent en

français,je l'aivu en chaire avec la croix d'or des évêques et

un rochet violet; il a assez de talent. Dans sa religion, tout

estgratis;il n'y a que les chaises qui se payent trois sous.

L'auditoire était nombreux;je pense que ceux quej'y aivus

étaient comme moi attiréspar la curiosité.

26.-J'ai dîné chez M. Humann, ministre des finances,qui

fait assezbonne chère,même très bonne pour un ministre à

quatre-vingtmillefrancs d'appointements;aussim'a-t-il dit qu'il

ajoutait chaque mois mille écus de son patrimoine.Cesbraves

députés, quiveulent de l'égalité en réduisant tous les traite

ments,finiront par établir l'aristocratie des richesses.

Le traitement des lieutenants généraux en disponibilité

avait été réduit l'année dernière à 10,000 francs, celui des

maréchaux de camp à 6600; la commission du budget de la

guerre propose de les réduire à9000 et à 6,000, au lieu de

12000 et de 8000qu'ils avaient sous la Restauration.

Remettre ainsi l'existence de chacun en question, chaque

année, est bien impolitique; cela empêche la circulation de

l'argent, car ceux qui ont une famille et qui craignent pour

leur lendemain, non seulement ne peuvent phus dépenser ce

qu'on leur a ôté, mais encore se croient obligés d'économiser

sur ce qu'on leur laisse.

27.- Le lieutenant général comte et la comtesse Reille,

née Masséna, ont donné une fête dans leur belle maison de la

rue Saint-Dominique; ily avait une loterie an profit de je ne

(1)Cette pièce est tirée d'un roman de MmeSophie Gay.
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sais quels orphelins. On dansait dans un salon, on tirait les

numéros de la loterie dans un autre. La jolie Mme Lehon a

inventé de se mettre une grande émeraude à l'endroit où les

femmes placent ordinairement leur tournure; c'était ridicule.

Comme elle est à la mode,celle-là prendra peut-être.

J'ai vu à l'Académie royale de musique Gustave III, opéra

en cinq actes deMM.Scribe et Auber.Le drame estennuyeux;

ceux qui s'y connaissent disent la musique mauvaise; il n'y a

de véritablement beau que le bal masquédu cinquième acte;

cependant cet opéra n'en est pas moins magnifique.

Ce spectacle est fort couru cette année; les loges étaient

combles.Je me suis réfugié dans celle du marquis de Barban

tane, quiy a fait un établissement. Il y a un salon garni des

portraits desplusjolies actrices et très bien meublé; ily a les

journaux du soir,tout cela fort bien éclairé. La recherche y

estpoussée au dernier point. Le marquis de Barbantane est

ungrand amateur des dames de l'Opéra. Pour cultiver plusà

son aise son goût pour les actrices, il loge près de l'Opéra,

tandis que sa femme et ses enfants habitent ailleurs.

M. Laffitte aurait fait banqueroute depuis longtemps, si le

Roi n'était pas venu à son secours ; la souscription en sa

faveur ne se monte encore qu'à cent trente-deux mille francs.

Ilya là-dessusune créance de cent mille francs abandonnéepar

M.Aguado,dontprobablement celui-ci aurait eu de la peine à

tirerun sou. Lesjournauxlibérauxprônent cettesouscription ;

au train dont elle va, elle ne dépassera pas cinq cent mille

francs danstoute la France.On jette feu et flamme contre le

Roi de ce qu'il ne fait rienpour ce grand citoyen;les gazettes

révolutionnaires déchirent Louis-Philippe à ce sujet; les car

listes ne le ménagentpas davantage : tout cela bien à tort. Le

loyal et honnête M. Laffitte devrait être le premier à éclairer le

public. Sous le ministère de M. Casimir Périer, M. Laffitte fut

au moment de remettre son bilan. M. Casimir Périer avait de

la grandeur dans l'âme; il fut trouver le Roi, et lui exposa

qu'après les services rendus à sa personne par M. Laffitte à

l'époque de la révolution de Juillet,il ne pouvait se dispenser

de le tirer d'embarras.M. Laffitte avait acheté la forêt de Bre



74 JOURNAL DU MARÉCHAL DE CASTELLANE.

teuil 4,500,000 francs; le Roi devait, d'après M. Périer, la

payer dix millions, et cela fut fait. Plus tard on vint dire au

Roi que son cautionnement était nécessaire à M. Laffitte pour

treize millions,sur lesquelsM.Laffitte lui fourniraitsix millions

de bonnes hypothèques.Cela faitune somme de12500000fr.

dont le Roi a obligé ce banquier, car il sera obligé de payer

les sept millionspour lesquelsil n'a pas d'hypothèques. Il est

curieux qu'après cela on imprime partout que le roi Louis

Philippe ne fait rien pour M. Laffitte et qu'il est ingrat envers

lui. Il paraît que le Roi ne se soucie pas qu'on réponde dans

lesjournauxà ce sujet.Sa Majestéest en ce momentpoursui

viepour2600.000 francs dus pour les intérêts de deux ans

des treize millions; la liste civile de 1832 est endettée de trois

millions,grâce à M.Laffitte et auxvoyages du Roi.Sa Majesté

est obligée en ce moment de suspendre ses travaux;je tiens

ces détails du maréchal Gérard.

M.le ducd'Orléansvafaireunvoyageà Londres. Ils'ennuie

à Paris; il auraitvoulu avoir plus d'influence dans le gouver

nement.Depuis sa mise hors du conseilpar Casimir Périer,il

n'yestpas rentré. Le Roi son père estjaloux de son autorité.

Depuis Anvers,il le laisse même moins se mêler de l'armée,

craignant de le voirprendre trop d'influence. M. le duc d'Or

léans fait avec son frère, le duc de Nemours, manœuvrer au

Champ de Mars,une fois par semaine, huit bataillons de la

garnison de Paris.

30.- Il fait beau; il commence à y avoir du monde aux

Tuileries de deux à cinq heures, et c'est l'époque de l'année

où l'on quitte laterrassepourse rapprocherde lagrande allée,

où l'on n'entre qu'unpeuplus tard; ainsi le veut la mode.

4 avril.-Voilà deuxjours que la pluie empêche laprome

nade de Longchamps, au grand déplaisir des marchands, de

ceux quiont fait de grandes dépenses de toilette pour lespro

menades des Champs-Élysées, de ceux qui ont remis à neuf

ou fait faire des équipagespour aller au bois de Boulogne;

car de Longchamps,depuis de longues années, il n'existe plus

que le nom; on allait autrefois à ce couvent entendre les

offices de la semaine sainte.
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6.-Le ministère a fait envoyer aujournal le Garde national

de Marseille un article sur la souscription Laffitte. Le minis

tère a fait demander au Roi de faire connaître,parun simple

narré dans un journal, les sacrifices énormes d'argent qu'il

a faits pour ce banquier,tandis qu'on l'accuse d'ingratitude

à son égard;j'ai tout lieu de croire ce récit parfaitement

exact.

Le baron Ternaux est mort. Manufacturier renommé, il

avait rendu de grands services à l'industrie, et avait acquis

une fortune de plusieurs millions;il était député sous la Res

tauration, et le centregauche se réunissait chez lui. La ces

sation du commerce depuis la révolution de Juillet l'a ruiné.

Comme il était très honnête homme,il a donnéjusqu'à son

dernier sou à ses créanciers.

16. - J'ai été au théâtre du Palais-Royal. La pièce de

Sophie Arnould est amusante.Mlle Déjazet remplit ce rôle avec

talent, quoique ses manières, d'un genre trop bas, ne con

viennent pasà l'idée qu'on se forme de cette grande actrice.

Les auteurs de la pièce n'ont pas fait une grande dépense

d'esprit, cartous les bons mots qu'on fait dire à Sophie Ar

nouldsont pris dans les mémoires dutemps. Leprince d'Hénin

joue un sot rôle dans la pièce. Il était aussi amoureux de

Sophie Arnould, et rival de M. de Lauraguais. Celui-ci fit

faire une consultation de médecins pour constater qu'onpou

vait mourir d'ennui, et ensuite il lui intenta un procès pour

avoirvoulu attenter auxjours deSophieArnould. Il n'est nul

lement question de cela dans la pièce, qui est cependant

divertissante.

M. Lionne,gérant de la Tribune, a comparuà la Chambre

des députés. MM.Cavaignac et Marrast, ses défenseurs, ont

affiché leurs principes républicains, la propagande, le par

tage des propriétés, la république universelle.

Cavaignac n'apas montré le talent auquel on s'attendait ;

il lui a étéimpossible d'improviser,et le calme de laChambre

lui a imposé. Marrast a mieux parlé, mais avec moins de

talent qu'on ne comptait. M. Dupin a présidé avec autorité;

il portaitun habit noir à la française. Il n'y a pas eu la plus
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petite émeute; le gouvernement avait pris de grandesprécau

tions, les révolutionnaires savaient que la garde nationale et

la ligne étaient décidées à ne pasy aller de main morte; aussi

ils se sont tenus tranquilles.

4mai.-Le duc de Dalberg est mort le 27 avril,à son châ

teau de Hernsheim,prèsWorms.Néà Mayence en 1773, ilfut

longtemps ministre de Bade sous l'Empereur, puis devint

Français, l'Empereur lui ayant donnéune dotation de quatre

millions de francs sur la principauté de Bayreuth en recon

naissance des services de son oncle, le prince primat. L'Em

pereur l'avait fait duc et conseiller d'État.Safemme, née Bri

gnole, fut dame du palais de l'Impératrice. En 1815, il se

joignit aux mécontents, et fut du gouvernement provisoire

avec le prince de Talleyrand, puis un des quatre ambassa

deurs de Louis XVIII au congrès de Vienne, ministre d'État,

pair de France, ambassadeur à Turin;il conserva ses fonc

tions de pair sous Louis-Philippe.C'était un homme d'une

grande naissance, ne manquant pas d'esprit, d'une société

douce et agréable, et qui avait des relations avec les diplo

mates de toute l'Europe.

Je regrette en lui un ami avec lequel j'étais en relation

depuis de longues années.

5.-Le Roi aime àgouverner par lui-même; l'influence de

la camarilla est beaucoupplusfortesous Louis-Philippe qu'elle

n'était sous la Restauration. On ne se douterait pas quel est

l'homme en grand crédit maintenant auprès du Roi : c'est

M.Cousin;il a ses petites entrées chez Louis-Philippe, le voit

quandil se rase, quand il s'habille.

Le maréchal Soult, si diable, si tranchant et souvent si dur

avec ses inférieurs, est avec le Roi et la cour d'une flexibilité

excessive. Sa Majesté garde souvent longtemps ses ordon

nances, les change parfois; le maréchal ne s'en fâche pas. Il

est président du conseil de nom; le Roi l'est de fait. Le maré

chalSoult aime le pouvoir;ilpréfère en abandonnerinconsti

tutionnellement quelques bribes au Roi et rester ministre.

Le Roi a le tort de laisser aboyer devant lui certains aides

de camp, entre autres le général de Rumigny, chargé de la
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police du château. Ils se donnent des airs et une importance

parfois comiques. Le Roi s'est plaint devant le ministre de la

marine Rigny de n'avoir pas de nouvelles d'un commence

ment d'émeute.M.de Rumignya dit :«Jevais écrire à M.Gis

quet,préfet de police. » Il a fait une lettre, l'a signée et l'a

montrée au ministre de la marine, en lui demandant s'il la

trouvait bien. L'amiral Rigny l'a lue et a dit : « Elle est très

bien; seulement, au lieu d'être signée Rumigny, elle devrait

être signée :Soult,président du conseil. » Là-dessus, l'aide de

camp l'a déchirée.

Le baron Fain,premier secrétaire du cabinet du Roi, rem

plissait les mêmesfonctions auprès de l'Empereur à l'époque

oùj'étais à l'état-major de Napoléon.J'aitoujours eu à m'en

louer. Le baron Fain, homme de beaucoup d'esprit, d'une

tenue parfaite, cherchait à cacher son crédit sur l'Empereur.

Il en avait beaucoup cependant;il agit maintenant de même

avec Louis-Philippe,sur lequelil en a encore davantage. Le

baron Fain,pendant la Restauration, s'était retiré à la cam

pagne : j'eus l'attention de lui envoyer des billets de faire

part des naissances de mes enfants et autres événements de

ma famille. Il était dans l'isolement et fut sensible à cette

attention; il m'en a remercié à plusieurs reprises, et il me

répète sans cesse de disposer de lui.

6.- Un ami de M. Laffitte est venu chez M. de Genoude,

propriétaire de la Gazette de France, lui raconter qu'il avait

entendu M. Laffitte dire qu'il n'y avait que la légitimité qui

pût faire réduire de cent cinquante millions les charges du

pays,parce que ce n'estqu'alors seulement que les puissances

désarmeraient. M. de Genoude répondit qu'il n'insérerait pas

dans son journal ces paroles de M. Laffitte,parce que, malgré

la réalité des propos, il les démentirait; l'ami de M. Laffitte

sortit et revint dire à M. de Genoude qu'ilpouvait imprimer

cesparoles, et que M. Laffitte lui faisait donnerparson organe

l'assurance qu'il ne les démentirait pas; en effet, elles ont été

insérées dans la Gazette de France, et il n'y a pas eu de récla

mation.

Il serait assez singulier que M. Laffitte,toujours en opposi
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tion augouvernement sous la Restauration, se fît maintenant

le champion de la légitimité.

Lagrippe attaque la moitié des habitants de Paris; c'estun

gros rhume avec mal degorge; on a de la fièvre; la durée de

la maladie est ordinairement de sixjours.

7.-Le comte Jules de Castellane, qui a cinquante ans et

unegrande fortune,estunhomme d'esprit, original s'il enfut

jamais, avare, hâbleur, et au fond bon enfant. Il a inventé,

quoique sa sœur Mme de Juigné ne soit morte que depuis

trois mois, de donner une soirée. Il vit toujours dans une

société borgne à qui récemment il a donné une fête; cette

fois-ci il a chargéMme de Kerkado de ses invitations. Il avait

prié deux cents personnes; ily estvenutoutjuste sixfemmes

et une quarantaine d'hommes, tant la chose a été bien orga

nisée, et il a de plus l'agrément d'être brouillé avec sa société

habituelle, qui est choquée d'avoir été exclue;il faut avouer

qu'ila fait là unejolie expédition. Il invitait chacun à prendre

trois ou quatre glaces pour user les deux cents qu'il avait

commandées. Le musicien qui devait faire danser au piano

est resté les bras croisés. Il restera au pauvre Jules, pour

récompense de ses frais, le ridicule d'avoir mis au bas de ses

billets imprimés : « En son hôtel rue du Faubourg Saint-Honoré,

nº 1O6 », et d'avoir fait annoncer par un chasseur très

galonné, qui avait son chapeau sur la tête, avecun immense

plumet.

9.-J'ai été au Vaudeville,théâtre où l'on ne reprochera

pas au directeurde n'enpas donneraupublicpourson argent.

Le spectacle, qui a commencé à six heures, n'a fini qu'à

minuit.Arnal, Lepeintre, Bernard Léon et Mme Brohanjouent

à merveille.

14. -Une dépêche télégraphique de Blaye, du général

Bugeaud,annonce l'accouchementdeMmela duchesse deBerry,

d'une fille, le 10 mai.Au moment d'accoucher, elle a déclaré

être mariée au comte Hector de Lucchesi Palli, filspuîné du

prince deVillafranca,Sicilien.Ce trèsjoligarçon était ministre

de Naplesà Madrid; il plaisait beaucoup à la reine d'Espagne.

Ferdinand,jaloux, le fit rappeler;on l'envoya comme ministre
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en Hollande,oùil était très tendrement lié avecMme duCayla;

elle a, de concert avec MM. Dudon, de Bourmont, les cours de

Naples et de Prague, arrangé le mariage.

Le Moniteur contient l'acte du 10 mai 1833 constatant la

naissance de la fille de Mme la duchesse de Berry et du comte

Lucchesi Palli; elle a reçu les noms d'Anne-Marie-Rosalie. Le

général Bugeaud, M. Delort, commandant de la place, et

l'accoucheur Deneux ont déclaré avoirvu accoucher la prin

cesse. Le comte de Brissac et la comtesse d'Hautefort ont

refuséde signer, disant qu'ils étaient venuspour donner leurs

soins à Mme la duchesse de Berry, mais non pour signer un

acte quelconque. Lorsqu'on a annoncé à Mme la duchesse de

Berry que son fidèle Mesnard la rejoindrait avant son embar

quement, elle a été dans l'enchantement. Lorsqu'elle a vu la

protestation de M.de Kergorlayetde quelques autresinsensés

sur sa grossesse et ses couches, elle a dit : « Ce bon M. de

Kergorlay, c'est un bien homnête homme, mais il finira par

rejoindre à Charenton MM. de Conny et de Marcellus, qui

doivent déjàyêtre. »

20.- M. de Chateaubriand a été envoyé à Prague,il y a

troisjours,par Mme la duchesse de Berry,pour demander à

CharlesX qu'il luipermît de conserver son nom et de ne pas

prendre celui de comtesse Lucchesi Palli.

M. de Mesnard est partipour Blaye, où il avait demandéà

aller après son acquittement de Montbrison; depuis qu'il a eu

la certitude de l'accouchement,il a montrémoins d'empresse

ment. Il paraîtrait donc qu'il n'estpas le père de l'enfant. Il

a dit : « J'étais le chevalier d'honneur de Mme la duchesse de

Berry, maisje ne suis rien à la comtesse Lucchesi Palli. »

21.-M. le duc d'Orléans est fort bien reçu en Angleterre.

Il est fort lié avec le général Flahaut, qui l'a accompagné

comme aide de camp volontaire au siège d'Anvers. Le prince

de Talleyrand a protégé pendant toute sa vie le comte de

Flahaut,parce qu'il a été longtemps fort bien avec sa mère,

la comtesse de Souza. La comtesse de Flahaut est Écossaise;

elle s'est brouillée pourje ne sais quelle querelle d'amour

propre avec la duchesse de Dino, nièce du prince de Talley
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rand, qui dirige la maison de notre ambassadeur à Londres.

L'amitié du prince de Talleyrand pour le comte de Flahaut

s'est changée en une haine prononcée et d'autant plus vive

qu'il paraît que cet officier général n'auraitpas étéfâché de

le remplacer dans son ambassade. Le prince de Talleyrand,

qui ne voulait pas que M. de Flahaut accompagnât le duc

d'Orléans à Londres, a trouvé moyen de lui donner un croc

en-jambe qui a mis en même temps obstacle à sa venue et à

sa future ambassade. Ce diplomate a obtenu du roi et de la

reine d'Angleterre de faire direpar leur ambassadeur au roi

Louis-Philippe qu'ils verraient avec peine que M. de Flahaut

accompagnât le duc d'Orléans à Londres, comme il en avait le

projet; le prince royal l'a, en conséquence, laissé.

27.- Le prince de Talleyrand avec ses soixante-dix-huit

anspassés a mis de l'amour-propre à Londres à accompagner

partout M. le duc d'Orléans; il s'est fatigué outre mesure, et

ne peut presque plus marcher;il revient de son ambassade

avec un congé de six mois; en définitive, il sera remplacé,

parce qu'il est hors d'état de reprendre ses fonctions.

30.- Le comte Alfred de Falloux, dont les opinions sont

très légitimistes, écrità mon fils Henri ce quisuit :

«Amsterdam,22 mai1833.

«Vous me demandez une note sur le comte Palli que vous

êtes bien sûr que je n'aurais pas négligé de demander;

malheureusement,elle confirme de tout point ce que les enne

mis de la princesse pourraient désirer; ainsi, sachez-moi gré

de vous la transmettre, car il m'en coûte, quoique je ne me

flatte nullement que tout ceci puisse rester secret. Le comte

Hector est arrivéà la Haye,au mois dejanvier de l'hiver 1832;

il n'a pas quitté la ville un instant et n'a cessé de se montrer

aux spectacles, auxpromenades et dans le monde que pen

dant une courte maladie qu'il a faite aumois de mars dernier.

Le hasard l'a fait loger dans la maison de Mme du Cayla.

Connaissance s'en est suivie, et bientôt liaison à laquelle le

comte Hector attachait fort peu de mystère. Ne s'étant pas .
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arrangé de nouvelles conditions mises à son logement,il l'a

quitté et a été remplacéparune très honnête famille du pays.

Aussitôt Mme du Cayla s'est plainte du bruit que faisaient les

enfants, a renoncéà son bail et est venue à la porte de son

ex-voisin. Il y a un mois, elle est partie la première; huit

jours après, le comte Lucchesi a fait valoir la maladie qu'il

avait essuyée, a demandé et obtenu un congé, et ses passe

ports ont été visés pour l'Allemagne, ainsi que l'avaient été

ceux de MmeduCayla.Au reste, on n'en peutprendre ici que

pour ce pays ou pour l'Angleterre. Il a vingt-six ans, cinq

pieds quatre pouces, les cheveux bruns et frisés, la carrure

large etforte, la vue basse et un lorgnon dont il se sert beau

coup,trèsgesticulant et trèsgai, assez spirituel, bon enfant,

insouciant et très peu instruit, parlant le français avec un

accent italien prononcé. J'aitrouvéici des gens assez accueil

lants pour me permettre de leur demander si, sur le juge

mentintime qu'ilsportaient de son caractère,ils le croyaient

capable de se prêter à un arrangement peu honorable; ils

m'ont répondu: «Oui, surtout par légèreté. »

7juin.- Le vicomte de Chateaubriand est de retour de

Prague; il n'y a fait qu'un très court séjour, beaucoup

moins long qu'il ne comptait. Charles X,tout en le recevant

affectueusement, n'a pas voulu causer politique avec lui. Ce

prince lit les journaux; à propos d'un article du National, il

s'est écrié : « Le National lui-même trouve que j'avais le droit

de faire les ordonnances. » Les pratiques de la religion sont

son unique occupation. CharlesXparaît avoir renoncéà toute

idée d'ambition; il a choisi pour sa résidence Prague, comme

lieu retiréplus à l'abri des intrigues qu'un autre. La famille

impériale devant se rendre dans cette ville,CharlesX et les

siens,pour éviter les embarras de l'étiquette,s'en éloigneront

pendant son séjour;ilsiront à Tœplitz, et la duchesse d'An

goulêmeà Carlsbad, avec le duc de Bordeaux, quil'aime mieux

que ses autres parents; ils retourneront à Prague cet hiver.

Le duc de Blacas, l'archevêque Latil et le baron de Damas

forment un trio très puissant à cette petite cour; grâce à ce

trio, le duc de Maillé a été fraîchement reçu à Prague, et en

T III 6
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est revenu très mécontent. La duchesse de Gontaut,gouver

nante de Mademoiselle (devenue fortgentille), està la tête de

l'opposition dans cette cour,dont elle est la libérale. Levicomte

de Chateaubriand raconte que le duc de Bordeaux est fort

ennuyé de la manière bigote dont on l'élève, et qu'on s'y

prend defaçon à en faire un athée. Charles X a dit à M. de

Chateaubriand qu'il ne voulait entendre parler de la duchesse

de Berry que quand elle aurait vécu six mois bien avec son

mari; Charles X et sa famille ont appris la déclaration du

mariage de la duchesse de Berry par les journaux. Il n'y a

pas d'étiquette à la cour de Prague; le château habité par la

famille royale est situé sur un lieu élevé;elle sort peu.

Le duc d'Orléans a été reçu à merveille en Angleterre, avec

affection mêmepar le Roi.Le prince de Talleyrand lui a rendu

comme prince royal tout ce qu'il pouvait désirer; mais ni le

Roi, ni les ministres anglais, ni l'ambassadeur, ni aucun des

grandspersonnages d'Angleterre n'ont entretenu notre prince

royal de politique,situation que notre rusé diplomate Talley

rand lui avait préparée. M. le duc d'Orléans était si peu au

faitdes affaires, qu'il écrivait ici à ses amis que les affaires de

la Belgique étaient plus loin de finir que jamais, au moment

même où le traité était signé. Le prince royal, qu'on prétend

un peu vindicatif, ne pardonne pas à notre ambassadeur la

nullitépolitique à laquelle il a été réduit en Angleterre.

5juillet.-Le duc de Mortemart avu le Roi à l'occasion de

sa nomination de membre de la commission d'Alger, qu'il a

refusée, car il croit, avec raison, que cette commission,comme

elle a été organisée, ne sera d'aucune utilité. M. le duc de

Mortemart n'avaitpas étéà la cour depuis qu'il a refusé d'être

témoin du mariage de la princesse Louise, et qu'il a écrit dans

lesjournauxà ce sujet. Le fait est que le duc de Mortemart

était à la campagne lorsqu'il reçut, la veille ou lejour de la

cérémonie, l'avis que le Roi l'avait nommé témoin, ce qu'il

avait appris par la voixpublique; il fut choqué de cette ma

nière d'agir légèrementavec lui, et refusa. Il avait dit que ses

antécédentsà la cour de Charles X ne lui permettaient pas

d'être courtisan à celle-ci, mais qu'il serait toujours prêt à
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servir le pays; ce qui fit qu'il accepta la mission extraordi

naire de Russie,sans avoir voulu recevoir un sou d'appointe

ments pour cela. Les gens de qualité sont rares à la cour

actuelle ; ce qui, au fond, afflige beaucoup le roi et la reine

des Français; voir le duc de Mortemart s'en retirer encore

leur est très désagréable.

7.-Le marquis de Pastoret est parti avec sa famille pour

Carlsbad, où il laissera sa femme et sa belle-fille;puis avec

son filsAmédée il continuera sa route pour Prague, afin d'y

constater, le 29 septembre, la majorité de treize ans du duc

de Bordeaux. Le parti légitimiste s'obstine à considérer cette

majorité comme celle des rois de France.

9.-Le Roi tient aux fortifications de Paris au-dessus de

tout;ilparle avec aigreur des obstacles qu'il rencontre;il en

veut beaucoup auxgénéraux Haxo et Valazé, qui se sontpro

noncés contre l'enceinte continue etpour les forts détachés. On

a cessé les travaux, dans la crainte de voir, lors des fêtes de

Juillet, la garde nationale s'yporterpour les détruire.

14.- Le ministre Sébastiani est toujours malade, quoi

qu'on en dise; son valet de chambre m'a encore dit aujour

d'hui qu'il avait passé une mauvaise nuit. Malgré la bonne

volonté de Louis-Philippe de lui confier un département, cela

lui sera impossible. Le maréchal Sébastiani est en première

faveur auprès de ce souverain,parce qu'il joue l'admiration

de ses talents;ily a ensuite M. de Montalivet. Celui-là, le Roi

le considère comme son élève; Louis-Philippe est astucieux;

sa confiance dans le prince de Talleyrand vient de ce qu'il le

regarde comme encore plus fort que lui sous ce rapport.

23.-Je suis partipour Reuil voir mafamille.J'y aitrouvé

mon pauvre père un peu mieux;maisà mesure que ses facul

tés diminuent, sa tristesse augmente. Mon fils Henri est un

beaugarçon de cinqpieds huit pouces; malheureusement,il

n'apas degoût pour le militaire; il a dix-neuf ans, et fait sa

seconde année de droit.

24.-Mon père trouve toujours queje ne reste pas assez,

et quandje viens le voir, ce sont de continuels reproches de

ce que je dois repartir sivite; ma belle-mère sejoint à lui.
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26.-Je quitte Reuilpour revenir à Paris.Je n'aime point

la campagne;vivre avec des soldats ou à Paris,voilà ce qui

me plaît.

" Le gouvernement estfort occupé d'empêcher les cris de :

« A bas les bastilles ! » à la revue de la garde nationale.

L'obélisque de Louqsor, qu'on a construit en toile peinte

sur la place Louis XV, est d'un très bel effet, et le vaisseau

établi, moitié sur le pavé, moitié dans l'eau, sur le quai d'Or

say, ressemble tout à faità un vaisseau de guerre.

28.-Les officiers généraux étaient invités à escorter le

Roi;je me suis rendu à neuf heures du matin aux T'uileries.

Les légions de la banlieue, dont une partie avaient cinq lieues

àfaire pour se rendre à Paris, se sont fait attendre, de sorte

que ce n'est qu'à dix heures et demie que le maréchal de

Lobau a pu annoncer que la garde nationale était prête. Les

1re et2 légions de la banlieue occupaient la rue de Rivoli, les

3 et 4° légions étaient sur les boulevards; venaient ensuite

la 12 légion, et les autres de Paris suivant leur numéro. Le

1er de housards et le 4° de chasseurs, composant la brigade du

général Wolf, formaient la ligne à la Bastille. Les légions

étaient en retourjusqu'à la porte Saint-Martin; de là l'infan

terie de ligne se prolongeaitjusqu'à la place Louis XV, occu

pée, ainsi que le commencement des Champs-Élysées, par

l'artillerie. L'avenue de l'Étoile était garnie des deux côtés

jusqu'à l'Arc de triomphe par trois divisions de cavalerie.

Le Roi, après avoirpassédevant lestroupes, est revenu à une

heure et demie à l'hôtel de la chancellerie;pendant les dispo

sitionspour le défilé, la Reine s'y est rendue avec les prin

CGSSeS.

J'ai été frappé du peu d'enthousiasme : on a obtenu d'un

certain nombre de gardes nationaux qui voulaient crier :

« A bas les forts ! » de se taire. J'ai entendu distinctement ces

cris : « A bas les bastilles ! pas de citadelles dans Paris! »

prononcés par quelques voix, en réponse aux cris de : « Vive

le Roi! » que poussait la masse. La place Vendôme offrait un

coup d'œil magique; les fenêtres, les cheminées, les toits,

étaientgarnis de spectateurs. Un beau moment a été celui où
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on a enlevé le voile couvrant la statue de Napoléon : le Roi a

ôté son chapeau, l'air a retenti des cris de : « Vive l'Empe

reur! » Il était deux heures et demie; les troupes ont com

mencé à défiler; il y avait quarante mille gardes nationaux,

vingt-cinq mille hommes de troupes de ligne, dix batteries

d'artillerie, huit régiments d'infanterie et quatorze de cavale

rie. Le défilé s'estterminé àsept heures et demie du soir. Les

légions de la banlieue avaient leurs municipalités en tête de

leurs pelotons; bon nombre de maires se faisaient remarquer

par desfigures uniques; leurs femmes défilaient au troisième

rang.J'ai vu un officier, son sabre dans une main, ayant à

l'autre bras son épouse qui portait un parapluie. La ligne a

crié : « Vive le Roi! » au commandement. Trois escadrons du

3° de dragons,n'ayantpas crié,ont été lesseuls qui aient bien

défilé; le reste de la cavalerie s'est désuni; les soldats qui

levaient le sabre et qui criaient en passant devant le Roi,

baissaient les mains, rapprochaient les jambes, et l'aligne

ment étaitperdu.

Vingt officiersgénéraux ayant accompagné le Roi ou com

mandé les divisions ou brigades, les colonels, les ministres,

d'autres fonctionnaires,pairs et députés,ont dînéchez le Roi.

Latable de cent soixante couverts dans la galerie de Diane

était bien servie; ily en avaitune de cinquante dans la pièce

à côté présidée par les princes; il y avait à cette dernière

beaucoup de couverts vacants.

Ily a eu un concert de cinq cents musiciens et de trois cents

tambours, dans le jardin accolé au pavillon de l'Horloge,puis

le combat du vaisseau contre des chaloupes canonnières à

coups de canon et defusées;les lumières bleuâtres éclairaient

le vaisseau et les maisons du quai, et faisaient un effet

remarquable. Lefeu d'artifice sur le pont Louis XVI, repré

sentant l'Hôtel de ville, était surmonté de trois écussons avec

les mots : « 27,28 et 29juillet. » Une pluie de feu rougeâtre

tombait dans la rivière, et le bouquet était composé de fusées

tricolores.

Ces différents feux ont duré une heure; il y avait cent

soixante mille personnes dans le jardin.
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La police a saisi, rue desTrois-Couronnes, six centsfusils

et arrêté six élèves de l'École polytechnique quifaisaient des

cartouches chez le sieur Perrardel; on a trouvé des moules à

balles, du plomb, des caisses de poudre.Six autres élèves de

la même école se sont sauvés. Le nombre des arrêtés pour

cette conspiration républicaine est de cinquante : la police a

pris d'un seul coup de filet vingt de leurs commissaires; cela

les a déconcertés. Cent élèves de l'École polytechnique ont

manqué, cette nuit, au contre-appel. On a beaucoup loué

leurs prédécesseurs d'avoir dirigé, en 1830, les colonnes du

peuple; une des difficultés de maintenant est d'avoir à leur

persuader que la révolte n'est plus la plus belle chose du

monde, comme on disait alors.

29.-J'ai accompagné le Roià la place du Marais, où il a

posé la première pierre de l'Entrepôt.Nous avons été de là

au Jardin des Plantes,pour la pose de la première pierre du

cabinet de minéralogie. Le ministre de l'instruction publique,

Guizot, dans un petit discours bien tourné, a raconté au Roi

qu'à pareil jour, deux cents ans auparavant, son aïeul,

Louis XIII, a fondé le Jardin des Plantes. Le Roi a été de là

poser la première pierre dupont Louis-Philippe. En rentrant

dans la cour des Tuileries, ses aides de camp ont aperçu un

élève de l'École polytechnique qui ne saluait pas; ils le lui

ont reproché et ils ont pris son nom. Le Roi est remonté

chez lui et nous a renvoyés chacun chez nous.

Le bal de l'Hôtel de ville a été une véritable cohue. Le Roi

y a été accueillipar des cris de : «Vive le Roi!Vive la Reine! »

Je n'aipasvu le souper; on laissait entrer les femmes seule

ment, au lieu de permettre aux hommes de circuler autour

des tables. Le préfet Rambuteau s'était vraiment distingué.

On a remarqué,à l'Hôtel de ville, l'absence des ambassadeurs

d'Autriche, de Russie, d'Espagne, de Sardaigne, de Bavière,

- des Pays-Bas,duWurtemberg,malgrélesinvitations envoyées

au corps diplomatique pour cette solennité. Les ministres de

Delgique, de Grèce, du Brésil et de Buenos-Ayresy sont seuls

VenuS.

14 août. - Le premier crédit du ministère sur le Roi,
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maintenant, est M.Thiers, qui s'est opposépar amour-propre

à la dissolution de la Chambre, contre M. Guizot qui la

voulait.

7 septembre.-J'ai été au CirqueOlympique; en l'absence

de Franconi, qui fait sa tournée dans les départements, c'est

la troupe du Hollandais Loisset qui le remplace. Il y a un

grotesque nomméAuriol qui est vraiment étonnant;il passe

par-dessus huit chevaux et leurs cavaliers en faisant le saut

périlleux, et il fait des entrechats sur la dernière barre de

deux chaisesplacées l'une à côté de l'autre.

11.- Les concerts des Champs-Élysées, au lieu d'avoir

lieu de sept heures à dix heures du soir, se donnent à dater

d'aujourd'hui, mercredi 11 septembre, de trois heures de

l'après-midi à six heures. L'entrepreneur est un nommé

Masson, ancien huissier de M. le duc de Berry, qui se mêlait

de ses amours.Depuis la mort de ce prince, il a pris Mlle Bro

card, danseuse de l'Opéra, avec laquelle le duc de Berry avait

rendez-vous dans sa loge après le spectacle, lejour où il a été

frappé. Elle a tout son esprit dans ses jambes, à ce qu'on

assure. Masson a loué l'ancienne église française de l'abbé

Chatel, dans la rue Saint-Honoré, et il veut également y

donner des concerts.

14.-Les courses ont eu lieu au Champ de Mars,pour le

prix du Roi et celui du prince royal;un cheval appartenant

à lordSeymour agagné ce dernierprix,consistant enunvase

de vermeil de mille francs et deux mille francs en argent. Le

prix du Roi,consistant en un vase de vermeil de quinze cents

francs, une coupe de huit cents francs et deux mille sept

cents francs en numéraire, a été gagné par la jument de

M. de Rieussec.Ce spectacle avait attiré assez de monde au

Champ de Mars; le prince royal et le duc de Nemours y

étaient; c'est, du reste, un spectacle assez peu curieux; qui

voit une épreuve, les voit toutes.

19.-J'ai trouvé ce soir le maréchal et la maréchale Soult

en tiers avec l'aide de camp de service; les deux époux

jouaient aupiquet, l'aide de camp conseillait la duchesse de

Dalmatie. Le duc, avec ses lunettes sur le nez,un habit brun
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et un pantalon chamois sur le corps, avait l'air moins sévère

que de coutume.J'aipresquevu sourire deuxfoisSon Excel

lence. La maréchale ayant oublié de compter trois as, le maré

chal l'en a avertie, s'est beaucoup étendu à cet effet sur sa

probité.Ce n'estpas le cas de dire : « Personne n'en doute. »

20.-A la demande de Charles X, l'empereur d'Autriche

a refusé des passeports à Mme la duchesse de Berry pour

aller à Prague. Charles X ne veut la recevoir que quand elle

aura son acte de mariage civil et religieux. L'empereur d'Au

triche a déclaré à Charles X qu'il ne souffrirait à Prague

aucune manifestation, ni la publication d'aucun acte quipût

troubler ses relations d'amitié avec la France.

26.- L'ouvrage du général Dermoncourt sur la Vendée

vient d'être publié. Il n'est pas de lui, mais de M.Alexandre

Dumas; il est tout à la louange de la duchesse de Berry, et il

tend àprouver qu'il n'y avait aucune alliance entre les car

listes et les républicains. Le général Dermoncourt, qui a

arrêté la duchesse de Berry, est mécontent d'avoir été mis en

retraite et est sansfortune;il n'a pas mieux demandé que de

prêter son nom à cet ouvrage, qui lui vaudra beaucoup d'ar

gent.M. Berryery a aussiprobablement travaillé.

28. - Le prince de Talleyrand est arrivé à Paris, de

Londres; ses amis crient à la calomnie contre les journaux

qui ont proclamé qu'il était enrhumé et que sa santé décli

nait. Ils prétendent, au contraire, que dans sa quatre-ving

tième année il est plus vigoureux et que ses facultés sont

plus remarquables que jamais. Il va passer trois mois dans

sa terre de Valençay.Son esprit est de fait très lucide; il a

répondu à l'amiral de Rigny, qui lui disait : «Vous êtespar

venuà comprimer la presse; les journaux ne disent pas un

mot des trois jours passés par vous chez le duc de Wel

lington.-J'ai voulu coucher dans le même lit d'où Pitt m'a

chassé d'Angleterre, il y a quarante-deux ans. Je le ferai

mettre dans le Constitutionnel. » M. de Talleyrand affecte de

dire : « Je ne me mêle pas des affaires intérieures de la

France,je ne connais que l'Europe. » Cela prouve que ce

prince ajugé laposition d'ambassadeur en Angleterre comme
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celle qui lui convient le mieux, et qu'il veut la garder. On

raconte que M. de Talleyrand s'occupe exclusivement de ses

affaires particulières, qu'il est bien fâché de donner un con

seil sur les affaires intérieures de l'État. On annonce son

retour à Londres à la fin de l'année.J'ai trouvé son visage

changé;je ne l'avais pas vu depuis longtemps. Il a toujours

mal marché; il est donc difficile de deviner s'il est plus ou

moins leste; il se traîne comme il a toujours fait.Sa tête est

fort saine, ses discours ne se ressentent nullement de son

grand âge. Pendant ma visite est survenu M.Thiers, qui a

étéfort obséquieux pour lui; il se souvient d'avoir étéjour

naliste à sa solde.M.Thiersfera son possible pours'échapper

afin d'aller à Valençay le voir.

3 octobre.- Le télégraphe a annoncé la mort du roi d'Es

pagne le 29 septembre; de longs conseils des ministres ont

lieu.On a décidé d'abord de rapprocher des troupes desfron

tières d'Espagne, sans lesformer en divisions et en brigades,

en désignant seulement les officiers généraux sur le papier.

Le ministère est d'accord avec le Roipourprendre partipour

la reine d'Espagne contre don Carlos.

Il y a quinze jours, le maréchal Soult était arrivé tout à

coup au conseil avec l'idée d'appeler cinquante mille hommes

sous les drapeaux.Chacun lui représenta que rien ne donnait

l'apparence de la nécessité de cette mesure; chacun à son

tour le lui prouva par des raisons faciles à déduire.Aujour

d'hui,à la nouvelle de la mort du roi d'Espagne, le conseil

a été convoquéà l'instant et assemblé; on a parlévivement

de la nécessité de se montrerfort et d'appeler cinquante mille

hommes sous les drapeaux, surtout étant donné que le maré

chal Bourmont, après avoir pris le palais d'Ajuda devant

Lisbonne, a passé du Portugal en Espagne avec soixante

Vendéens, et que cela peut donner à ces troubles intérieurs

d'Espagne l'aspect d'une guerre de principes. Le tour de

parler du maréchal est arrivé; il s'est retourné en disant

simplement avec son accent méridional : « Céla né sé peut

pas. » Comment, cela ne se peutpas, etpourquoi?Alors le

maréchal a énuméré avec aigreur toutes les raisons données
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il y a quinze jours par ses collègues contre cette mesure.

Le Roi l'écoutait impatiemment, s'agitait, enfin a éclaté :

« Tout cela, c'est du barbouillage. » Le maréchal s'est levé

et a dit : «Je ne supporterai rien de pareil »; et il est sorti

en frappant la porte. Le Roi s'est ému; il a demandéà ses

ministres d'aller chez le maréchal; le soir, il y a envoyé le

duc d'Orléans : tous ont été reçus avec la même humeur.

Le maréchal avait donné sa démission.

4.– Le Roi a écrit au maréchalSoult une lettre pressante;

le maréchal a résisté d'autant plus. Il a écrit qu'il était ma

lade, et qu'il ne pouvait pas sortir. Le ministre de la marine

lui a été envoyéune première fois par le Roi, mais sans suc

cès. Le Roi aprié alors MM.Sébastiani,Thiers et de Rigny de

retourner chez le maréchal. L'huissier leur a annoncé que le

duc de Dalmatie étaittrop malade pour les recevoir; alors le

ministre de la marine a écrit sur un morceau de papier :

« MM. Sébastiani, Thiers et de Rigny, de la part du Roi,à

trois heures et demie etpour la dernière fois »,imaginant que

ce bouletpouvait bien faire amener pavillon.Ce soir, le con

seil s'était réuni chez le Roi; les ministres attendaient, le Roi

ne venaitpas.Au bout d'une demi-heure, le Roi est entrépar

une porte tenant par la main le maréchal, dans un accord

parfait.

Dans ce conseil,on a fait appel de trente-cinqmille hommes

sur la classe de 1832,puis on a adopté la proposition, rejetée

au conseilprécédent, de la formation de deux divisions, l'une

à Bayonne, l'autre à Perpignan. Le travail était fait; huit

jours auparavant, le général Schneider m'avait montré, sous

le sceau du secret, le projet préparé oùje figure pour com

mander celle de Perpignan, et Harispe celle de Bayonne. En

sortant de ce conseil, le maréchal Soult a repris son travail;

il s'y refusait depuis la querelle.

8.- Le Roi m'a nommé, le 8 octobre 1833, commandant

de la division active des Pyrénées-Orientales,forte de qua

torze bataillons, de huitescadrons,de deux batteries d'artille

rie, d'une compagnie du génie. M. Despinoy rentre près de

moi comme aide de camp; le lieutenant-colonel Mayr de Bal
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degg est mon chef d'état-major; M. Dagnan est sous-inten

dant militaire.

1O.-J'ai dîné chez le maréchal Soult, qui a causé avec

moi de ma mission.

11.-J'ai euunejournée fort occupée.J'ai eu une audience

du Roi, de la Reine et de Madame Adélaïde dont je prends

congé; le Roi a longuement causé avec moi.

12.-Je suis parti de Paris pour aller prendre le comman

dement de la division des Pyrénées-Orientales, qui se forme

à Perpignan.

15.-Je suis arrivé hier soir à Lyon; la route est couverte

de soldats allant en congé; les diligences sont combles de

voyageurs; depuis Chalon surtout, le bateau à vapeur n'al

lantpasfaute d'eau, ily a une foule de voitures; celaprouve

une grande prospérité.

Le lieutenant général Aymard commande la division de

Lyon.J'ai embrassé dans cette ville mon bon vieux père, ma

belle-mère, mes enfants, Henri et Sophie, qui vont passer

l'hiverà Nice. Mon pauvre père est désespéré de me voir res

ter quelques heures seulement avec eux; il ne peut se per

suader de la nécessité pour moi de rejoindre ma division.

J'ai étévoir la vieille Mme de Quinson, qui m'a reçu en 1831 ;

je suisparti de Lyon à onze heures du soir.
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Arrivée à Perpignan.-Je rétablis l'ordre dans la ville et la discipline

dans la garnison. - Le colonel Combes.- Ordre du jour du général

Lejeune.-Je donne des bals.- Le carnaval à Perpignan.- Passage

du marquis de Sainte-Aulaire. -Les ambassadeurs quittent Madrid.-

Le comte de Brunetti, ministre d'Autriche,M.de Lieberman, ministre de

Prusse, le cardinal Tiberi, nonce du Pape, me donnent des détails sur

la reine Christine et le favori Muñoz.-Je réprime une émeute à Per

pignan.-Passage de la comtesse de Téba quittant l'Espagne.- Mort

du conte deContades et de la princesse de Poix.- Animation de Per

pignan en 1835.- Horribles émeutes à Barcelone.- Départs de plu

sieurs régiments de ma division pour l'Afrique.- Mort de l'amiral de

Rigny.- Les réfugiés espagnols à Perpignan.-Jevais à Paris enjan

vier 1836.-Audiences du Roi.-Je cause de l'armée avec le duc d'Or

léans.- Dîner chez le duc de Plaisance et chez le comte de Sales.-

-Retour à Perpignan le 23février 1836.-Je suis nommé grand offi

cier de la Légion d'honneur.- Nouveau départ de régiments pour

l'Afrique.-Mort de monpère, le 21 février 1837.

18 octobre. - Aujourd'hui, à six heures du matin,je me

suisinstalléà l'hôtel de l'Europe,à Perpignan.

Aucun des officiers de mon état-major n'est arrivé. Mon

premier soin a été d'établir des correspondances de cavalerie

sur les quarante lieues qui séparent Perpignande Montpellier,

le télégraphe n'allant pas plus loin.

21.- Le général Mylius,commandantune brigade,M. Da

gnan, sous-intendant militaire, M. Ségrestan, adjoint, sont

arrivés. Mon chef d'état-major, le lieutenant-colonel Mayr de

Baldegg, m'a rejoint. J'en avais besoin, étant forcé de passer

unegrande partie des nuits à travailler. Mesinstructions aux

maréchaux de camp, extraites de celles du ministre de la

guerre, leur prescrivent d'observer soigneusement les pas

sages des Pyrénées,de ne laisser pénétrer en France nimuni

tions, ni détachements armés; les chefs de poste éviteront de
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se commettre avec les Espagnols;lestroupesfrançaises se bor

nerontà imposerpar leur contenance, évitant toute collision.

Aucun officier, sous-officier ou soldat ne passera la frontière.

Le colonel Lanthonet,du 6° de housards,m'a écrit pour me

déclarer que, lui ayant refusé, en 1824, alors qu'il était chef

d'escadron au 3° de housards, de le porter sur le tableau

d'avancement,je lui en voulais; qu'en conséquence,il deman

daità ne pas servir dans madivision : démarche militairement

monstrueuse. Depuis quandun chef de corps a-t-il le droit de

choisir son lieutenantgénéral? Il est probable qu'il aura été

poussé par son lieutenant-colonel, M. Dupleix, pour lequel

j'aitant fait au 5° de housards, et quifut fort ingrat vis-à-vis

de moi. Il soufflait le feu de la discorde dans le régimentpour

se populariser;je fus obligé de le faire changer de corps.

22.-Le préfet de Perpignan est unjeune homme du nom

de Pascal : sous-préfet de Narbonne après les événements de

Juillet, la protection duvicomte Dejean,préfet de l'Aude, lui

a valu la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Le général Soult, commandant la division territoriale de

Toulouse,dont les Pyrénées-Orientalesfontpartie, a voulu se

mêler de l'emplacement de mes troupes; le ministre de la

guerre lui a signifié que c'était à moi à le faire. Ne pouvant

réunir tous mes régiments,j'aiparé à cetinconvénient en éta

blissant à Perpignan l'état-major et un bataillon actif des

quatre régiments d'infanterie. Je relèverai l'autre bataillon

sur la frontière tous les trois mois. J'ai aussi à Perpignan ou

aux environs les deux batteries d'artillerie, et deux escadrons

du 12 de chasseurs. Cette organisation me permet de donner

à ma division la même impulsion, la même instruction; elle

pare, enquelquefaçon,à l'inconvénient d'avoirmestroupesdis

séminées.J'ai appeléde Narbonne le maréchal de campMylius

à Perpignan, où a été établi le quartier général de la 2° bri

gade, avec celui de la 1*, commandéepar le maréchalde camp

Saint-Joseph(1).J'ai obtenu une indemnité de rassemblement.

(1)Je comptais rester à l'hôtel de l'Europe, ne pensant pas séjourner

plus d'un mois à Perpignan; le mois se changea en quatorze ans. Il en est

souvent ainsi desprévisions humaines.(Note du maréchal.)
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28.-Le 1er bataillon du 47e de ligne est arrivé à Perpi

gnan. Le colonel Combes, au lieu de mettre l'épée à la main,

s'est présenté en sauteur à la tête de son régiment, avecune

petite canne à la main et suivi de son chien.Je lui aifait tirer

son épée et rengainer sa canne. Homme d'esprit, d'activité,

de courage,il a lejugement faux.Je lui ai parlé ferme et en

même temps avec intérêt; je suis persuadé qu'il marchera

droit, car il est bien persuadé queje suis décidé à l'obliger à

faire son devoir. M. Mylius,son maréchal de camp, n'est pas

homme à lui souffrir ces gentillesses-là, mais il est bien aise

queje luifasse sentir une fois le poids de mon autorité.

J'ai exigé des officiers supérieurs de toutes les armes de

manger ensemble; cela contribue beaucoup à l'esprit d'union

de ma division.

2décembre.-J'ai été hier à Rivesaltes,bourg de trois mille

âmes, dont c'était la fête; on vient d'y percer un puits arté

sien quidonne huit cents litres d'eau par minute; c'est vrai

ment curieux. On a dansé sur la place les danses catalanes du

pays; on se promène en rond et on fait sauter les femmes en

l'air. Aujourd'hui 2 décembre, j'ai mes vingt-neuf ans de

service; quoiqueje sois entré au service à seize ans, cela ne

me rajeunit pas.

13.-J'ai donné un bal où, avec les deux cents officiers

de lagarnison, ily avait quatre cents personnes.On a compté

quarante-sixfemmes, et on dit que c'est énormepour un pre

mier bal.On prétend que j'ai fait un tour de force à Perpi

gnan, parce qu'il y avait des gens de toute opinion. La

musique était bonne, et le bal était gai. M. de Baldegg, mon

chef d'état-major, et M. Paul de Périgord, mon officier d'or

donnance, m'ont aidé à en faire les honneurs.

Le colonel Combes a un grand amour pour l'exercice du

gymnase;il a fait faire quatre kilomètres au trotà son régi

ment. Les capitaines à grosventre soufflaient beaucoup;puis

la troupe arrêtée, caril faut bien en finir par là, a perdu le temps

gagnépar la course à satisfaire des besoins. Les soldats ont

finipar crier : « Charivari au Bédouin! » sans cependant pro

noncer son nom.J'aipris des mesurespour calmer ce mécon
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tentement; il aurait des suites fâcheuses sije laissais le champ

libre au colonel et au régiment.

Je fais faire des marches militaires, établir desbivouacs, etc.

Ces mouvements de guerre amusent les soldats, et sont excel

lents pour leur instruction.

Loin d'être encouragé à faire le bien, on est souvent

entravé;il faut courage et persévérance pour yparvenir.Je

transcriraiici une lettre du directeur dupersonnelSchneider,

écrite évidemment d'accord avec M. le maréchal Soult, et ma

réponse; elles sont la preuve de ce que j'avance.

« Mon cher général, nous savons bien qu'on est passable

ment encroûtéetqu'on sert mollement, maison ne peut passer

tout d'un coup d'une extrémitéà l'autre, et c'est peu à peu

qu'il faut rentrer dans les voies d'exactitude et de ferveur

qu'on n'aurait pas dû quitter.Jusque-là on appellera ce que

vousvoulez obtenir : «Tourmenter les troupes. » J'aurais dit

à un autre : « Soyez toujours prêt comme si vous deviez

« entrer immédiatement en Espagne »;àvous,je dis : « Per

« suadez-vous bien quevous n'entrerezpasenEspagne, et qu'il

« faut autant quepossible diminuer les dépenses et les fatigues

« de la réunion des Pyrénées; on commence àypenser. »

« Recevez l'assurance de mon attachement.

« Signé:Général SCHNEIDER.

« Paris, le 6 décembre 1833. »

Réponse.

« Perpignan, le 11 décembre 1833

« Mon cher général,je reçois votre lettre du 6 décembre,

etje ne vous dissimuleraipas qu'elle m'a fait de la peine.Je

vousparlaisvaguementdu laisser-aller quiest,depuisbien des

années, à la mode dans notre armée.Dans ma lettre du 26 no

vembre,je disais que c'était peu à peu que je remontais la

machine, qu'il ne fallait pas demander auxgenstrop à la fois
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pour arriver à de bons résultats. Vous retournez mon raison

nement contre moi en me disant qu'on appellera ce que je

veux obtenir : «Tourmenter lestroupes. » C'était une espèce

d'excuse queje vous donnais, de ce queje regardais comme

impossible d'exiger de suite une exactitude dans le service

etuneferveur que, comme vous le dites fort bien, on n'aurait

jamais dû quitter. Loin de tourmenter les troupes, soyez-en

persuadé,je prêche bien plus d'exemple qu'autrement, et je

cherche en quelque sorte à mefaire pardonnerd'avoir à com

mander. Mais qu'on me cite un fait,je dirai même une exi

gence déplacée, etje prouverai que c'est une fausseté.Je vis

bien avec mes officiers généraux, bien avec mes chefs de

corps; mes troupes, dontje suis très content, me témoignent

satisfaction d'être sous mes ordres. Je sais ma position fort

enviée, maisje serais charmé que mes envieux se donnassent

la peine de venir au milieu des soldats de ma division;je ne

craindrai jamais d'être vu de près. Je ne puis deviner les

inventions de la méchanceté, mais bien les confondre quand

je les connaîtrai. »

23. - Par ordonnance du 18 décembre, le maréchal

Moncey a été nommé gouverneur des Invalides. Il y avait

une intrigue pour que cette destination fût donnée au maré

chal Mortier, qui aurait alors cédé la grande chancellerie de

la Légion d'honneur au ministre Sébastiani. Le maréchal

Soult a tenu bon pour que les Invalides fussent donnés au

doyen des maréchaux de France. De cette façon, après le

maréchal Moncey, cet emploi lui reviendra de droit.

Le maréchal de camp Lejeune a été nommé au commande

ment de la3° brigade de la division Harispe. Il a été rappelé

au service en 1830. Maréchal de camp du 23septembre 1812,

il est d'ailleurs l'homme le moins militaire qui existe; il afait

son chemin comme aide de camp du prince de Neuchâtel; il

est bon peintre de batailles.Voici l'ordre du jour dont il est

accouchéà Pau, quartiergénéral de sa nouvelle brigade :

« Officiers, sous-officiers et soldats des régiments de la

3° brigade !

« C'est avec bonheur que j'ai reçu la mission de marcher à
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votre tête; déjà je vous aivusàToulouse; le feu de la guerre

brillait dansvosyeux, etvos cœurs étaientgrands de valeur.

Quoique fatigués par de longues marches, le bon état oùj'ai

trouvé vos chaussures m'a prouvé que chacun devousveut

arriver le premier aufeu. Qu'une forte discipline vous fasse

chérir de vos hôtes. Ces vaillants Béarnais, en vous mon

trant,à Pau, si près l'un de l'autre le berceau de Henri IV et

celui de Charles-Jean Bernadotte, aujourd'hui roi de Suède,

vous rappellent que les cœurs magnanimes, dans quelque

rang qu'ils soient nés,font la gloire de leur patrie. »

1834

1er janvier.- Il était d'usage,à Perpignan, de donner des

sérénades dans la nuit dujour de l'an. J'ai défendu aux

musiques et auxtambours de jouer la nuit du jour de l'an;

ce qui a été uneinnovation agréable aux Perpignannais; j'ai

prescrit que ces sérénades eussent désormais lieu la veille,de

trois à neuf heures du soir.J'ai reçu la visite de corps des

officiers de mes deux brigades,puis le maire m'a présenté les

adjoints et le conseil municipal. Je suis ensuite monté à

cheval et j'ai rendu les principales visites.

4.-J'aimis aux arrêts de rigueurpour huit jours le capi

taine D., du 47°,pour avoir pris au collet un sergent qui lui

avait manqué; un mois de salle de police au sergent-major

pour avoir donnéun souffletà ce même sergent qui l'avait,il

est vrai,traité de voleur.J'ai aussi donnéun mois de salle de

police au sergent, qui, s'il n'avait pas étéfrappé, eût étépas

sible d'un conseil de guerre.

10.-Beau bal à mon auberge de l'hôtel de l'Europe. Le

maître, M. Carcassona, ayant répondu insolemment à mon

officier d'ordonnance, M. de Périgord,j'ai été lui dire que,

quand on manquait à mes officiers, c'était manquer à moi

même, et que je quitterais son hôtel. Le lieutenant Leflô (1),

(1) Depuis général de brigade. (Note du marechal.)

T, III. 7
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du 2° léger, a fait à un galop monstre sauter outre mesure la

belle Mme Durand; la dame y prenait goût, le mari pas du

tout; il lui a fait quitter la place, ce qui a été assez drôle.

12.-Je quitte l'hôtel de l'Europepour m'établir dans un

bel appartement que j'ai loué. -

22.-Le bal dupréfet Pascal a étéfort bien.Sije ne m'en

étaispas mêlé,aucun officier des régiments n'y aurait été. Ils

se sont choqués,je ne sais pourquoi, de ce qu'il ne leur avait

pasfait dire qu'il recevait chez lui les mercredis.J'ai dit aux

officiers que je verrais avec déplaisir une semblable conduite

qui ferait croire à une zizanie entre les autorités civiles et

militaires, qui n'existe pas.

29.-Dans ce pays-ci, les jeunes gens de la société ou à

peuprès donnent des bals auxgrisettes.J'ai été cinq minutes

à un oùj'étais invité avec les officiersgénéraux.Ces grisettes

ont toutes un bonnet à la catalane avec un ruban de couleur

autour, la plupart des souliers blancs; elles ontgénéralement

des yeux expressifs, sans être aussi bien qu'on me l'avait

raconté; il y avait deux ou trois jolis visages. La ligne des

mamans avec des bonnets ronds, sans ornements, en arrière

desjeunes personnes, est unique.

3février.-Mme de Castellane m'écrit de Paris du31jan

vier des nouvelles et des anecdotes de la société. « Le duc de

T., m'écrit-elle, devait àtoute la terre; ses créanciers, entre

autres un grainetier auquel il devait trente-six mille francs,

ont fait saisir ses meubles. Tout à coup sa paisible petite

maison a été le théâtre d'un encan public, ou plutôt les huis

siers onttout envoyé sur la place du Châtelet, où l'on avendu

jusqu'à concurrence de sa couchette et d'un matelas. Moitié

indifférence, moitié habitude de sa haute politesse, il faisait

les honneurs aux huissiers et voulait les forcer à s'asseoir

dans les fauteuils qu'ils venaient saisir. » Le duc de T. était

àpeu près en enfance depuis deux ans; il s'était amouraché

depuis quelque temps d'une vieille coquine, qui, sous pré

texte d'arranger ses affaires,y a mis le plus beau désordre;

on vient de l'en séparer, et il est interdit.

11.-En réjouissance du mardi gras,ily avait beaucoup
r

-
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de masques dans les rues de Perpignan. La coutume est de

se jeter des dragées ce jour-là. En me promenant à cheval

dans la rue,j'ai eu beaucoup de peine à convaincre le briga

dier de lanciers qui me suivait qu'on n'en voulait pasà ma

personne; il était tout disposé à charger les masques. Ces

dragées sont faites exprès pour ces divertissements; ce sont

des espèces de pierres que les seuls polissons des rues

ramassent et mangent. En passant devant les fenêtres de

MmeJaume,beaucoup dejoliesjeunespersonnes de lasociété

étaient aux fenêtres et m'en ont accablé.

12. - Le mercredi des Cendres, vers deux heures de

l'après-midi, on se porte en foule de Perpignan sur la route

d'Espagne, à deux kilomètres de la place, à un endroit

nommé la fontaine d'Amour.Toutes les classes s'y rendent;

il y avait bien dix mille personnes. J'y avais placé trois

musiques de régiment; cette promenade, où ily avait encore

quelques masques, a été animée.

16.-Le marquis de Sainte-Aulaire,fils de notre ambassa

deur à Vienne, nommé secrétaire d'ambassade à Madrid, a

dîné chez moi. Il se rend à son poste; il croit ses dépêches

relatives à un emprunt que le gouvernement espagnol veut

contracter.

5 avril. - Le comte de Brunetti, ministre d'Autriche en

Espagne, est passé par Perpignan; il se rend à Vienne. Le

poste de Madrid,dit-il, n'estpastenable en ce momentà cause

de l'exaltation despartis. Legouvernement autrichien, n'ayant

pas reconnu la régente, ne veut laisser à Madrid qu'un simple

chargé d'affaires;voilà la vérité.M. de Brunetti voyage avec

ses enfants et sa femme,petite-fille de la duchesse de Bena

vente; suivant lui, les Espagnols s'égorgeront pendant long

temps. Il raconte que M. de Rayneval, notre ambassadeurà

Madrid, est dans la rude position où il se trouvait, lui Bru

netti, en 1824,voulant empêcher le mal et ne le pouvant pas.

Le favori Muñoz a des petits levers dans le genre de

ceux du prince de la Paix;on le voit descendre l'escalier du

palais,son chapeau sur la tête, donnant le bras à la Reine; le

capitaine des gardes du corps suit, chapeau bas. Un des gen
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tilshommes de la chambre, du nom de Carbonnel, avait du

crédit sur la régente.Sa Majesté l'a envoyé réfléchir en Anda

lousie,àcause des malencontreusesremontrances qu'ila faites

à l'endroit du favori. Cela pourrait devenir funeste à la

puissance de la Reine. Les Espagnols ne manquent pas de

lois; ils en trouveraient s'ils voulaient la déposséder. Dans

les différentes révolutions en Espagne le despotisme a seule

ment changé de mains.

Dix sous-officiers du 17e léger ont signéà Limouxunepro

testation républicaine. Pour prouver que les instigateurs

n'avaient pas réussi à égarer au delà de quelques hommes,

je les ai fait venir à Perpignan sous l'escorte d'un déta

chement de vingt hommes de leur corps commandés par

un adjudant. A Ille, une foule d'habitants ont voulu faire

boire la troupe et les coupables; l'adjudant les a conduits à

la prison, a mis la clef dans sa poche et a laisséà leur garde

la moitié de son détachement.

Les républicains ont chanté des couplets séditieux sous les

murs de la prison, ont fait porter à boire et à manger aux

prisonniers, et leur ont fourni une tartane pour la route; le

conducteur leur a remis trente-sept francs, produit d'une

souscription des patriotes de l'endroit. -

11.- J'aifait conduire à mon quartier général,par un

détachement du 17° léger, les dix sous-officiers signataires

de la protestation républicaine. Sept imbéciles ont signé,

sans savoir ce qu'ils faisaient, ce morceau d'éloquence.

Les émeutiers de Perpignan ignoraient que ces sous-officiers

devaient être conduits chez moi : les vingt hommes avec

l'adjudant du 17° léger les escortant n'ont pas été troublés

dans leur marche.A peine avais-je fini le troisième interro

gatoire quej'aivu que la foule s'était amassée autour de mon

logement; j'ai appelé quatre compagnies d'élite qui étaient

depiquetdans les casernes.Le chefdes républicains,Corbière,

était à la tête des émeutiers.A l'arrivée des troupes,je leur

aiprescrit de ma fenêtre de charger leurs armes et de bien

ajuster s'ils avaient à faire feu. Les perturbateurs ont sifflé.

La foule continuant à s'accroître, j'ai fait battre la marche de
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la division, batterie à laquelle j'ai, dès ma prise de comman

dement, accoutumé mes troupes à se réunir à l'improviste,

avec armes et bagages et prêtes à marcher. La masse de

l'infanterie, de la cavalerie, de l'artillerie, s'est rassemblée

très promptement. Les officiers généraux, les commandants

de la place, de l'artillerie, du génie, de l'intendance sont

venus prendremes ordres.J'aiprescrit aux officiersgénéraux

de mettre une partie des régiments en bataille dans la rue

Saint-Martin, de masser le reste dans les rues environnantes,

de tenir les rassemblements à distance et de placer des lignes

de sentinelles en avant. Au moment de leur sortie,je me suis

mis à la fenêtre et j'ai crié au commandant de Vésian, de

l'artillerie : « Vos gargousses à mitraille sont-elles prêtes?

–Oui, mon général, mes canonniers ont la mèche allumée,

prêts à exécuter vos ordres. » J'ai continué tranquillement

mes interrogatoires. Les vingt hommes du 17° léger ont

ramené quatre sous-officiers en prison et reconduit chez

moi, en échange, lestrois plus coupables. Ils ont étépresque

entourés et accablés de cris de : «Vive la République!vivent

les sous-officiers! etc. » Mon aide de camp Despinoy a été

gravement attaqué;on ajetéune scie devant son chevalpour

l'empêcher d'avancer. Jugeant le moment d'agir venu, j'ai

prescrit à un commissaire de police de faire les sommations;

il en afait deux. Bien persuadés que les troupes ne les ména

geraient pas, les factieux n'ont pas attendu la troisième, et

ils se sont sauvés. Un bataillon du 17e léger, précédé de la

gendarmerie et d'un peloton de chasseurs à cheval, a recon

duit les coupables en prison. Je suis monté à cheval; des

sifflets sont partis des fenêtresgarnies de populace. J'ai dit à

lhaute voix au capitaine de grenadiers du 17° de ligne

Camou (1) : « Arrêtez ceux qui sifflent ! » La compagnie

entière a tourné la tête vers les fenêtres ; alors on eût

entendu voler une mouche.

Les républicains crient beaucoup contre moi; ils ont acquis

la certitude qu'ils ne serontpas ménagés, c'est là l'important.

(1) Depuis général de division,
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Amon arrivée à Perpignan, j'aitrouvé les troupes fatiguées,

bivouaquant sur les places. Les rixes étaient journalières :

un soldat, deux habitants avaient été tués; on était venu

assaillir les soldats même dans les casernes.Cela provenait de

la faiblesse des autorités, qui n'osaient pas faire agir les

troupes. Ces ménagements auraient fini par amener des

collisions encore plus graves. J'ai fait rentrer les troupes

dans les quartiers,prévenant que s'il se formait des rassem

blements, elles en sortiraient non pour parlementer avec eux,

maispour les disperser vigoureusement.

20.-J'aifait jouer les musiquessur lespromenadespour

divertir les habitants. Le goût de l'émeute semble calmé; les

républicains, qui se vantaient d'un mouvement aujourd'hui

dimanche, n'ontpas bougé.

30.-J'aicommencéles évolutions de ligne avecles premiers

bataillons du2 léger et du 17e de ligne.Je devais des oranges

au bataillon du 17° de ligne, qui était le seul qui n'en eûtpas

eu à notre dernière promenade militaire.J'en ai acheté cent

qu'on leur ajetées à toute volée et sur lesquelles ils se sont

gaiement précipités.

1*mai.-Une instruction portait que l'argent que les com

munes destinaient à la célébration de lafête du Roi serait con

sacré à des souscriptions en faveur des militaires blessés à

Lyon et à Paris;il n'y a doncpas eu d'illumination. Legarde

des sceaux Persil avait écrit une belle lettre aux évêquespour

les engageràfaireun servicepour lafête du Roi des Français.

L'évêque et toutes les autorités civiles et militaires y ont

assisté. Le prélat a lui-même entonné le Domine salvum fac

Regem; l'année précédente, il s'était fait malade. Le préfet

avait reçu dans la nuit une dépêchetélégraphique du ministre

de l'intérieur qui lui disait qu'il ne devait forcer personne à

y assister, ce quiprouve qu'ily a eu sur d'autres points des

réclamations. Il y a eu ensuite parade aux Platanes.

8juin.-J'ai causé avec M. de Liebermann, ministre de

Prusse àMadrid, où il n'a laissé qu'un chargé d'affaires. Il se

rend à Carlsbad par Paris; il doit voir le roi de Prusse à

Tœplitz. Ilfait ungrand éloge de la grâce et de l'amabilité de
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la Reine.AAranjuez, elle habite le rez-de-chaussée donnant

sur lejardin, qui est public. Ily a sixfenêtres l'une à côté de

l'autre; trois sont celles de l'appartement de M. Muñoz, les

trois autres éclairent celui de la Reine. M. Muñoz et elle

dînent chaquejour en tête àtête.Celui-ci estgentilhomme de

la chambre, mais de seconde classe, de ceux qui portent la

clefsans panneton, qu'on appelle en espagnol llave de capon,

ce qu'on ne trouve pas en rapport avec les fonctions qu'on

lui attribue.

10.-Le cardinalTiberi, nonce duPapeà Madrid,est arrivé

àPerpignan;il n'a laissé qu'un chargé d'affaires, Espagnol de

nation. Excepté les ambassadeurs de France et d'Angleterre,

tous les autres quittent Madridsuccessivement.

15.-Ce soir, ily avaitfoule à la superbe promenade des

Platanes; c'est aux musiques des régiments que j'y envoie

qu'est dû ce prodige; avant, on n'y allait pas. On vient main

tenant d'y établir des chaises et une espèce de café; cela a

vraiment l'air de la promenade d'une grande ville.

23.-M.Arago,candidat de l'opposition, a été élu députéà

Perpignan,grâceà l'alliance des carlistes et des républicains.

25.-M. d'Oubril, ministre de Russie à Madrid, est arrivé

à Perpignan avecsa femme et ses enfants. Il dit que la faveur

de M.Muñozprès de la régente est toujours la même, mais le

favori ne s'occupe pas de politique. M. d'Oubril m'a raconté

que la Reine,à Madrid, ne présidait aucun conseil; elle tra

vaille seulement avec les ministres. Ce qui déplaît fort, c'est

qu'elle a supprimé les audiences. Ily avait une heure fixée à

laquelle tous les Espagnols,sans distinction,pouvaient parler

à leur souverain. Ferdinand lui-même a toujours religieuse

ment observé cet usage. La Reine, au lieu de cela, est con

stamment renfermée avec son amant.

19juillet. -Je reçois à neuf heures du soir une dépêche

télégraphique du ministre de la guerre, du 16 juillet; elle

m'annonce l'entrée de don Carlos en Espagne,me prescrit de

redoubler de surveillance sur la frontière, de faire des recon

naissances et des mouvements de troupes, mais sans passer

la frontière.
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29.-Beaucoup d'Espagnols passent à Perpignan; la plu

partviennent de Madrid et vont àToulouse;ils fuient le cho

léra et laguerre civile.

La comtesse de Téba, grande d'Espagne, la marquise

d'Obisco, le marquis et la marquise de Mataflorida, sont pas

sés aujourd'hui.

La comtesse deTéba.femme de trente-cinq ans, d'un esprit

supérieur, se rend à Toulouse; elle a une fortune très consi

dérable.Son mari est proceres; il est resté à Madridpour la

session des Cortès. Mme deTéba n'a quitté Madrid que le 18;

elle y a vu commettre des horreurs : la garde urbaine a

mutilé et assassiné les moines et les Jésuites dans leurs

églises même; la troupe de ligne était sous les armes, et

regardait faire. On savait d'avance ce massacre. Le supérieur

des Jésuites avait demandé au gouverneur civil,San Martin,

de prendre des mesures pour éviter leur égorgement; il n'a

rien fait. Madrid a été deuxjours sansgouvernement. Mme de

Tébaparle de la situation de l'Espagne comme effroyable; en

outre de tous ses maux, ce pays est menacé de la famine.

21 novembre.-Le comte de Contades,pair de France, est

mortàAngers;il avait plus de soixante-seize ans. C'était un

homme d'un caractère entier; il était avare, et sans avoir

beaucoup d'esprit, il n'en manquait cependant pas. Il était

peu aimable; avecun air rustre,il ne laissait pas que d'être

courtisan. Il ne manquait pas devanité, et se faisait beau

coup rendre par ses enfants qu'il n'aimait guère. Il laisse un

majorat de quatre-vingt mille livres de rente à Henri de Con

tades, mon neveu, quia vingt ans maintenant(1).

28.- La princesse de Poix vient de mourir à Paris; elle

avait plus de quatre-vingts ans; elle avait perdu l'année der

nièreson fils aîné, le duc de Mouchy, qui en avait soixante

trois. Elle était aveugle depuis plusieurs années. C'était une

femme de beaucoup d'esprit, du meilleur ton; chez elle, on

rencontrait du monde tous les soirs : c'est une perte pour la

société.

(1) Henri de Contades,fils de M. de Contades etde Mlle Henriette d'Oms,

cousine germaine du maréchal.



CHAPITRE IV. - JANVIER 1835. 105

13 décembre.- Un Anglais, parti de Madrid le 9, m'a

raconté qu'à la revue desgardes du corps,partant pour la

Navarre, le favori Muñoz était à cheval et s'entretenait avec

la Reine familièrement. Dès que les gardes du corps l'ont

aperçu, une rumeur générale a eu lieu; alors la Reine a

ordonné de retourner de suite au Prado,où ily aun bataillon

de mille hommes pour la garder. Il n'y a que le ministre de

grâce et dejustice quisoit avec la Reine; les autres nepeuvent

l'aborder, les ambassadeurs demandent en vain des audiences.

20.-J'aifait prendre les armes à l'improviste auxtroupes

de Perpignan, en faisant battre la marchede la division. Elles

ont été remarquablement lestes à se rendre à leurs places

d'alarme.J'ai fait de suite porter la cavalerie au Champ de

Mars afin de couvrir l'établissement du bivouac de l'infanterie,

ce dont le chefd'escadron de Bourgon s'est bien acquitté.J'ai

établi ensuite la première brigade d'infanterie à la droite du

pont, la seconde à la gauche, la compagnie du génie à la

droite de la seconde brigade, l'artillerie en arrière, et aussi le

gros de la cavalerie, qui est venu placer ses piquets aussitôt

que l'infanterie a euplacé ses gardes. Nous sommes ensuite

rentrés en faisant un mouvement de retraite.

1835

16janvier.-J'aidonnéun bal hier;il a duré de huitheures

du soir àtrois heures du matin, heure à laquelle je me suis

couché. Lesjoueurs d'écarté sont restésjusqu'à sept heures du

matin. Il y avait trois cents personnes, mais seulement cin

quantefemmes,parce qu'ilpleuvaitbeaucoup.Dans cepays-ci,

on compte sur le beau temps, et les dames de la sociétévien

nentau bal àpied. Plusieurs sontvenues cependant dans leur

équipage de campagne, et même ily a euun événement. La

voiture de Mme Durand,femme du riche banquier, a accroché

un char àbancs à glaces qui contenait les femmes du méde

cin,du chirurgien en chefet du directeur de l'hôpital mili

taire,et les a renverséessans autre accident que la rupture des
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glacespar les pieds des dames d'un côté, et les têtes de l'autre

côté. Cela se passait devantmaporte.Dans la salle du bal, on

a bien entenduun bruit de carreaux. Lesgrenadiers de garde,

ébahis, regardaient les têtes de ces pauvres dames encadrées

par les vitres, sans venir à leur secours, lorsque mon domes

tique est arrivé,et les a tirées uneà une de leur pénible posi

tion. Les toilettes des femmes étaient fort recherchées; ily

avait de bellespersonnes, et abondance d'officiers pour dan

ser. Les salons sont bien éclairés; l'orchestre, composé de

deux musiciens de la ville et de huit musiciens du régiment,

est excellent, de sorte que tout cela passe pour magnifique.Je

suis de plus parvenu à réunir ensemble les femmes detous les

partis, ce qu'avant monarrivéeil n'était paspossible defaire.

21.-M. Dupleix de Mezi,pair de France depuis 1830, qui

avait été directeur général des postes sous la Restauration,

vient de mourir. On lui doit l'établissement des malles-poste

actuelles,qui ontremplacé des espèces de brouettes.Ce n'était

pas un homme d'un esprit étendu, mais d'un bonjugement,

un très honnête homme.

16 février.-On a exécutéà Perpignan deux assassins. Dès

le matin,à l'ouverture des portes,il était arrivéune foule de

peuple des campagnes, quoique l'exécution ne dût avoir lieu

qu'à deux heures de l'après-midi. Il devait y avoir plus de

vingt mille personnes. Comme de raison,je n'aipas étévoir

l'exécution, mais j'ai été avant considérer cette foule immense

de peuple. Des familles entières,femmes et enfants, étaient

venues des campagnes, apportant de quoi dîner. LesCatalans

sont avides de ces spectacles etyamènent leurs enfants.

2O.-Ma belle-mère,Mme d'Aubusson,me mande de Paris:

« Ce qu'ily a de plus curieuxàvoirà Paris, actuellement, ce

sont les différentes barbes de la jeunesse; ilya du Juif, du

Capucin, du moyen âge par-dessus tout. Celle de Jacques de

FitzJames, accompagnée de ses cheveux, est, je crois, la plus

remarquable. » -

24. - Bal à la salle des francs-maçons de l'Union. Elle

semble faite exprès pour une fête; elle était bien éclairée et

bien ornée,seulement chacun payait ses rafraîchissements,ce
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qui est toujours embarrassant pour en offrir auxfemmes qui

vous refusent par discrétion.J'ai dansé le « grand-père » (1)

avecMlle Pons, fille du colonel en retraite, l'un des principaux

maçons souscripteurs. Ily avait moins de femmes que chez

moi, parce qu'on s'y est pris tard;ils ne se sont décidés à

donner deux bals que tout à fait à la fin du carnaval, cinq ou

sixjeunesgens s'étant fait recevoir dans la loge.

25.- Le frère de M. le ministre Guizot, M. J.-J. Guizot,

vient de mourir;c'étaitun bravegarçon,petit et laid, et bien

ridicule.On ne l'appelait jamais que J.-J. Quoiqu'il fût frère

d'un ministre, on n'avait jamais osé en faire plus qu'un

maître des requêtes au Conseil d'État.

2mars.-J'aiétéà un bal de grisettes donnépar les jeunes

gens de la ville, dans l'ancien hôtel du gouvernement, qui

était celuidumaréchal de Mailly;c'est maintenantune auberge

de second ordre, à laquelle il ne reste de son ancienne gran

deur que des parquets et des sculptures mal entretenus. Ily

avaitpeu de joliesgrisettes;je suis resté dix minutes.

3.-Ily a eu beaucoup de masquespour le mardigras;ils

louent des tambours et font un vacarme épouvantable dans

les rues. Le préfet et Mme Pascal ont donnéun fort beau bal

où ily avait quatre centspersonnes.Toute la société des dif

férentes nuances va maintenant chez eux; c'est un miracle

que le temps et moi nous avons opéré, car, avant mon arri

vée,il n'aurait pas pu réunir une pareille assemblée.

19.- Le jour de saint Joseph est la fête des menuisiers.

Ils donnentun bal où ils invitent les principales autorités; il

y avait beaucoup de monde,très peu de jolies filles. J'ai été

ensuite à un autre bal de grisettes relevées où j'étais invité

par lesjeunesgens;je suis resté cinq minutes à chacun.

7 avril.-La diligence de Girone à Barcelone a été arrêtée

le3 avrilpar une troupe de bandits.Toutes les places étaient

occupées par des chanteurs italiens engagés au théâtre de

Madrid. Comme l'un d'eux à qui l'on enlevait ses bijouxpro

testait de sa parfaite indifférence en matière politique,le chef

(1)Le «grand-père » était une danse dans le genre du cotillon.
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des bandits lui répondit : « Je ne tiens pas plus à don Carlos

qu'à la reine Christine;je fais la guerrepour mon compte. »

23 mai. - Le général commandant de la subdivision,

pénétré d'horreur contre les ordures qui abondent sur les

remparts et dans les fossés, a voulu empêcher cet abus. Il a

donné les consignes les plus sévères aux postes et fait

établir ce qu'il appelle des plantons. Ce n'était autre chose

que desfactionnaires qui, au lieu d'avoir leur fusil, tenaient

leur baïonnette à la main.Je l'aiformellement défendu,parce

que c'est antimilitaire, et j'ai prié le général de se modérer

sur sa guerre à la poudrette. C'est d'autant plus drôle que

c'est la première chose qu'ilprenne sur lui, et qu'il ait faite

sans me consulter.

25juin.-J'ai été àCamp Félix,ferme située à deux lieues

dans la montagne,près Montalba, où j'ai un poste de vingt

cinq hommes du 47° de ligne commandés par un officier.Ce

poste fait des patrouillesjusqu'à la frontière, qui est à deux

lieues de là.Je suis allé à Camp Félix à cheval, quoiqu'on

dise qu'il n'y a pas possibilité de faire cette route autrement

qu'avec un mulet. Les soldats sont bien à Camp Félix;j'ai

goûté leur soupe, etje leur ai donné cent sous pour graisser

la marmite.Je me suis perdu en revenant, et j'ai pris, dans

une métairie,un petit guide de douze ans.Jamais je n'aivu

un malheureux couvert de plus de haillons : son pantalon, sa

veste, son bonnet même étaientun habit d'Arlequin de toutes

les couleurs, et encore tout cela était troué. Ce malheureux

est le domestique du métayer;je l'ai habillé à neuf,je lui ai

fait faire un bon repas, et je lui ai donné vingt sous; il

n'avaitjamais vu d'argent.

28juillet.-Jeviens de recevoir à Toulouse, oùje suis en

tournée d'inspection, la dépêche télégraphique suivante du

ministre de la guerre : « Un crime horrible a été tenté ce

matin à la revue. Le Roi n'apas été atteint, quoique son che

val ait été blessé; aucun des princes n'a été blessé. Le maré

chal Mortier a été tué;plusieurs généraux, aides de camp et

gardes nationaux ont ététués ou blessés. Ce crime a été com

mis au moyen d'une machine infernale placée derrière une
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fenêtre. Lapopulation tout entière s'est précipitée sur les pas

du Roi, et l'a accompagné avec acclamationsjusqu'à la chan

cellerie. »

Je reçois l'ordre de former deux bataillons de guerre au

2° léger et au47° de ligne;je ne doute pas que leur destina

tion ne soit pour l'Afrique. Il m'est pénible de me voir enle

ver ainsi deux beaux régiments, quelque bien qu'ils soient

remplacés, leur ayant depuis vingt-deux mois consacré tous

mes soins, et les ayant mis sur un pied remarquable.

8 août.- Le général Saint-Joseph me télégraphie : «Une

nouvelle révolution a éclaté le 5 à Barcelone. L'arrivée du

général Bassa,gouverneur de la ville, accompagné de deux

mille hommes, a soulevé le peuple, qui l'a précipité de son

balcon, et l'a assassiné dans la rue; l'anarchie est complète. »

16.-J'aiterminéà Perpignan l'inspection du 47° de ligne.

On a des nouvelles de Barcelone. On rapporte que le général

Bassa avait reçu sur son balcon un coup de pistolet d'un

enfant de quinze ans; il tira alors son sabre. La populace,

entrant dans ses appartements, le précipita en bas; on lui

enleva le crâne avec son sabre,puis on le traîna jusqu'à la

Rambla, où son corps fut brûlé au milieu d'un tas de papiers

de la police.Une des mains sortait;un soldat la saisit et la

déchira avec ses dents, en criant : « Maudite soit la main qui

afait fusillermon ami!» Il la rejeta, mais au delà du brasier;

elle tombaàterre,un chien l'emporta à quatre-vingtspas; ce

nefut qu'avec peine qu'on la lui fit lâcher pour la remettre

au feu.

20.- Revue d'honneur des deux bataillons de guerre du

47° de ligne, à l'allée des Platanes;je leur ai fait faire un

mouvementà mavoix, leur disant queje voulaisqu'ils enten

dissent encore une fois mon commandement;puis, ayant fait

serrer en masse,je leur ai adressé quelques paroles d'adieu.

J'ai donnéà dîner au colonelCombes etàplusieurs officiers

de ce corps, qui est magnifique.

9 septembre.-Des lettres d'Oran des2et 3 septembre, du

général d'Arlanges et du colonel Combes, m'annoncent le

débarquementdu 47° dans cette ville, le 31 août. Cela a relevé
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le moral de la garnison; mais les magasins d'Oran, où l'on

disait qu'ils trouveraient des effets de campement, étaient

vides; ils se sont trouvés dans le plus grand embarras.

22. - Un fourrier, trois caporaux, deux grenadiers du

11° de ligne ont été arrêtés à Perpignan, d'après des indica

tions trouvées à Toulouse, lorsqu'on a arrêté des individus

qui formaient une loge et qui étaient masqués de noir, le

bonnet phrygien sur la tête, avec des poignards et un christ

sur latable. Vingt-quatre individus du 11° de ligne sont com

promis.On atrouvé dans le sac d'un des grenadiers les sta

tuts de l'ordre et une chanson contre les rois.

26. - En conséquence d'une dépêche télégraphique, le

11° de ligne va être immédiatement embarquépour l'Afrique.

Legrand nombre des sous-officiers compromis peut bien en

être la cause.On a trouvé dans ce régiment force brevets de

carbonari, des bonnets phrygiens rouges, des écharpestrico

lores dans lesquelles le noir a remplacé le blanc.

19 octobre.- J'aifait faire l'exercice à feu et des mouve

ments deguerre aux2° et 17° légers, 17° et 23° de ligne, à la

6° batterie du 5° régiment d'artillerie. Les manœuvres ont été

fort bien; c'est probablement la dernière fois que je fais

manœuvrer les 2° et 17° légers, les vaisseaux qui doivent les

porteràOran ayant dû mettre à la voile de Toulon, le 18 oc

tobre.Onm'enlève encore pour la même destinationlaseconde

compagnie du train des parcs d'artillerie. La belle division

que j'avais eu tant de peine à former s'en va par pièces et

par morceaux. Les différents corps me témoignent de vifs

regrets de ce queje ne marche pas avec eux.

24.- L'embarquement des troupes a commencéà Port

Vendres. Lesvaisseaux le Duquesne, le Scipion, la Ville de Mar

seille prennent chacun onze cents hommes; les deux corvettes

de charge le Rhône et la Fortune, cinq cent cinquante hommes

chacune. Les adieux des 2° et 17e légers ont ététouchants. Le

colonel Corbin, du 17° léger, en me disant adieu, m'a remer

cié de ce que j'ai fait pour son corps.Cela a étéune répéti

tion de ce qui s'est passé lorsque j'ai quitté le commande

ment du 5º housards. S'il m'est pénible de me séparer des
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troupes que j'ai mises sur un pied aussi remarquable, leur

reconnaissance, leurs regrets de ce queje ne marche pas avec

elles sontune douce récompense des peines que je me suis

données.

16 novembre.-M. le vice-amiral comte de Rignyvient de

mourirà Paris,le 8novembre 1835, après avoir parcouru une

brillante carrière.Il avait été élevépar sa sœur aînée, Mlle de

Rigny, qui demeurait avec son oncle l'abbé, depuis baron

Louis, que j'ai connu il y a longtemps, car j'ai souvenance

qu'à la campagne, à Acosta,il me tirait les cheveux quand

j'avais douze ans. Ma connaissance avec M. Henri de Rigny

date de la campagne de 1808 en Espagne, où il était dans les

marins de lagarde, et attaché au maréchal Bessières.C'était

un homme de beaucoup d'esprit, fin et délié;il était mon ami,

et m'en a donné despreuves. Il a été enlevé en peu dejours

d'un rhumatisme aigu au retour d'une mission qu'il venait de

remplir à Naples pour le mariage de la princesse Marie, et

qui avait échoué.

21 décembre.- D'après une lettre que le consul d'Espagne

a reçue du ministère espagnol,ilva adresser à l'ambassadeur

d'Espagne à Paris un état des réfugiésàfaire interner;il m'a

dit lui-même qu'il comptaityporter à peu prèstous ceux qui

sont à Perpignan. Parmi eux, il y a beaucoup de familles

inoffensives, desfemmes et des enfants. Le préfet des Pyré

nées-Orientales a fait des observations au consul, et il est de

fait que cela attirerait sur legouvernement du Roi, sans utilité

pour la reine d'Espagne,une masse de haines. Il ne faut pas

traiter de même des réfugiés qui intriguent et de pauvres

gens qui fuient la mort, qui sont menacés d'un côté par le

despotisme cruel qu'exerce Mina au nom de la liberté, etpar

celui que les bandes carlistes font subir d'un autre côté au

nom de l'absolutisme.

Ces malheureux émigrés, étant plus àportée de leur pays,

ontplus de facilitépour en tirerquelque argent,et pour avoir

des nouvelles de leurs proches. Internés loin de leurs res

sources,ils finiraient, en définitive,par subsister aux dépens

de la France. Perpignan gagne beaucoup par la présence de
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ces émigrés;tous les logements sont loués, et leur expulsion

feraiticiun très mauvais effet.

1836

8janvier.- Les nouvelles de Barcelone sont effroyables.

Desgroupes nombreuxse sontformés le 3, sur lesprincipales

places; on a battu la générale aux cris de : «Meurent les car

listes ! » Ils se sont portés à la citadelle, la garde a levé les

ponts-levis; mais,à sept heures du soir, le peuple a escaladé

les remparts avec des échelles, et, à la lueur des flambeaux,

il a massacré tous les prisonniers; ensuite, il s'est porté à

l'hôpital, où il en a fait autant.

Le corps du colonel carliste O'Donell a été mutilé d'une

effroyable manière,traîné dans les rues et brûlé; sa tête a été

roulée comme une boule sur la promenade de la Rambla; les

troupes et lesgardes nationaux sont restés impassibles.

10.-J'ai fait mes préparatifs de départ et mes adieux;

les danseuses surtout sont extrêmement fâchées de ce que

mon congé de six semaines leur enlève quatre bals.

16.-Je suis arrivéà Paris,bien heureux de me retrouver

dans ma famille. J'ai retrouvé mes enfants grandis, et cela a

étéune grande satisfaction pour moi de les revoir; l'aspect

de mon pauvre père, bien vieilli et bien affaissé, m'a beau

coup affligé.

18.-J'aivu le sous-secrétaire d'État de l'intérieur,Gaspa

rin, mon ancien camarade du 24°de dragons.Jel'ai convaincu

de l'inutilité de déplacer le préfet des Pyrénées-Orientales,

Pascal. Le député Lacroix avait presque obtenu ce déplace

ment,parce que M. Pascal n'a pas voulu faire destituer des

percepteurs qui n'avaient pasvotépour lui.

22.-J'ai eu une longue audience du Roi, qui m'a témoi

gné sa satisfaction de mes services dans les Pyrénées, me

disant qu'il lit tous mes rapports avec grand soin, ajoutant

que j'étais de l'avis d'une intervention, mais qu'il ne veut pas

intervenir.Je lui ai répondu queje n'étais de l'avis de l'inter
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vention que dans l'intérêt de la France, pour occuper Barce

lone et les principales places fortes de la Catalogne, pour

avoir de l'influence en Espagne et nouspréserver de la con

tagion révolutionnaire,sans qu'il nous en coûtât un sou. Le

Roi a repris : «Que ce soit don Carlos ou la République qui

règne en Espagne,je neveuxpas m'en mêler »; etil m'a parlé

de la triste situation de l'Espagne et de l'impossibilité que cela

marche avec une reine au maillot, et même avec une reine

gouvernante. Il s'est étendu sur l'avantage qu'avait la France

d'avoirun roi quigouverne, me disant que les Périer et les

Broglie n'auraient rien été sans lui. Il m'a dit en riant beau

coup que don Carlos n'avait fait qu'une bonne chose, c'était

le pied de nez qu'il avait donné à Thiers en traversant la

France, sans que sa police s'en aperçût; en prononçant ces

paroles, le Roi a pris son nez en éclatant de rire. Le Roi m'a

presque continuellement parlé, en me laissantàpeine la pos

sibilité de placer de loin en loin une parole.Je lui ai dit que

j'avais une grâce à lui demander : c'est que s'il y avait une

nouvelle expédition enAfrique, qu'on ne prît paspour lafaire

mes régiments sans moi, ce qui m'avait été bien douloureux.

Notre conversation a duré trois quarts d'heure.. Le Roi

s'exprime facilement; il est éloquent et remarquablement

instruit. -

23.-Beaubal chez le Roi. La salle des Maréchaux a été

restaurée; le Roi, me voyant dans cette salle parler au duc

Decazes, est venu causer avec nous; il l'a abordé en lui

disant : « Tous les fils de pairs ne sont pas lieutenantsgéné

raux comme M. de Castellane, qui sera pair tout naturelle

ment, puisqu'il est dans les catégories; mais pour maintenir

autant que possible l'hérédité,il faut qu'on y ajoute lespro

priétaires payant trois mille francs d'impôt. » Puis le Roi a

parlé de ses travaux aux Tuileries, à Versailles, où il a fait

une galerie magnifique. Le Roi, auquel on reproche d'être

avare, a seulement beaucoup d'ordre, car il fait une dépense

effroyable en bâtiments.

25. - Je passe une grande partie de ma journée aux

bureaux de la guerre pour les affaires de la division. Ce soir,

T, III. 8
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bal magnifique chez M. Thiers, ministre de l'intérieur.

Mme Dosne, sa belle-mère, et Mme Thiers, qui est jolie, en

ontfait les honneursavec beaucoupde soin. LepetitM.Thiers,

qui, malgré son grand talent, n'a rien de distingué dans les

manières, avec sa laide figure et ses lunettes, a été obligeant

pour moi.

26. - Longue audience de M. le duc d'Orléans. Nous

avons causé de l'armée. Il m'a parlé des régiments de ma

division qui ont fait partie de l'expédition de Mascara, me

disant qu'il en était très content et qu'il n'avaitpastrouvéun

officier ou un soldat qui ne me regrettât. Le prince m'a expli

quéses idées sur différentesparties du service, sur le mariage

des officiers, qui est une des plaies de l'armée. Il m'a engagé

àvenir causer de nouveau avec lui, me disant que les résul

tats quej'ai obtenusprouvent queje connais bien lestroupes.

27.-J'ai eu une audience de M. le duc de Nemours. Ce

prince est fort timide. M. le duc d'Orléans m'avait dit hier de

m'entretenir avec lui de l'armée, qu'il s'en occupait, et que

cela lui ferait plaisir. J'ai pris l'initiative à cet égard, car,

sans cela,ma conversation avec M. le duc de Nemours eût été

courte. Je lui ai répété à peu près les mêmes choses que

j'avais dites hier à M. le duc d'Orléans. Une fois en train,

M. le duc de Nemours a bien causé, et ne m'a laissé partir

qu'avec peine.

28.-Bal magnifique chez M. le duc d'Orléans. Cela avait

un aspect vraiment royal; les gens étaient poudrés,très bien

tenus; les valets de chambre avaient des habits de velours

avec des lisérés rouges. M. le duc d'Orléans était en culotte

blanche,bas de soie, souliers à boucles; ses aides de camp

également. Il a parfaitement fait les honneurs. Beaucoup de

gens étaient également en culotte et bas blancs; j'étais du

nombre. Il n'y apluspersonne aux bals de la cour qui ne soit

en uniforme; on n'exige pas encore les bas de soie et les

culottes, mais bientôt l'étiquette ne permettra pas de faire

autrement. Le trône s'est diablement relevé depuis 1830!

1° février.-J'ai été à la Cour des pairspour assister au

procès de Fieschi, dont les débats ont commencé le 30jan
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vier.J'ai assisté à l'interrogatoire de Pépin, épicier de son

état, hommegrand et mince, d'une figure ignoble; son corps,

pendant son longinterrogatoire, faisait continuellement le

balancier; ce quiprouvait son embarras. Il est vrai que M. le

président Pasquier le faisait de son côté. Celui-ci dirige assez

médiocrement les débats; un président de cour d'assises,

habitué àparler d'abondance, tirerait davantage des accusés.

C'est Fieschi qui dirige véritablement les débats, rétablissant

les faits que Pépin dénature, ou niant avec un sang-froid

imperturbable. Pépin parle presque avec respect de son

coaccusé, disant :« Monsieur Fieschi. »Ce Fieschi a quarante

et un ans; il est petit, laid,trapu, la tournure de ces volti

geurs corses gros et courts; sa voix est ferme et sonore, il

paraît intelligent.

J'ai dîné avecMme de Castellane chez le maréchal marquis

Maison, ministre de la guerre. La maréchale est une grande

femme que je ne connaissais pas. Le dîner était moitié

militaire, moitié diplomatique. J'y ai fait connaissance avec

le prince et la princesse Ferdinand de Bretzenheim; celle-ci

est fille de la petite princesse d'Arenberg, mariée au prince

Pierre Schwarzenberg,par conséquent ma parente, ce qu'elle

m'a rappelé avec beaucoup d'obligeance.

2. - Longue conversation avec M. le duc d'Orléans. Ce

prince m'a parlé de confiance. Il m'est clair qu'il désirerait

être chefde l'armée,et il s'y entend.Nousavonscausé métier.

Il n'estpasplusque moipartisan des cris de : «Vive le Roi ! »

poussés sous les armes, mais le Roiytient. Ilvoudrait qu'on

change tous mes maréchaux de camp,pour qu'un plus grand

nombre apprenne à servir sous moi. Il m'a engagé à lui

envoyer des notes sur l'armée. Le prince me montre de la

confiance, et certesje n'en abuseraipas.

3.- Dîner chez le lieutenant général duc de Plaisance,

ancien aide de camp de l'Empereur, brave et digne homme

qui,danstous lestemps, a étébien pourmoi, aussi bien quand

j'étais un… mince lieutenant de l'état-major de l'Empereur

qu'aujourd'hui oùje suis lieutenantgénéral. Il a adopté un

de ses neveux,fils de son frère Alexandre, tué colonel de lan
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ciers à la Bérézina, et il lui a fait épouser la fille du duc de

Wagram, quiprend le titre de comtesse de Plaisance.

L'Empereur, en créant des princes ou des ducs du nom de

villes ou de batailles,pensait que ces noms ne passeraient

qu'à l'aîné en même temps que le titre. En faisant l'architré

sorier Lebrun duc de Plaisance, il ne croyaitpas que toute la

lignée des Lebrun s'appellerait Plaisance, que toute celle des

Lannes s'appellerait Montebello, etc. Comme personne ne les

en empêche,presque tous,filles et garçons, se donnent main

tenant cette satisfaction.

8.-J'ai dîné chez le comte de Sales, ambassadeur de Sar

daigne.Son dîner était magnifique; il y avait au moins qua

rante personnes, entre autres le prince de Talleyrand, qui

marche encore, mais que j'ai trouvé bien vieilli; la duchesse

de Dino, qui ne change pas; elle n'a jamais eu de fraîcheur;

sa beauté est dans ses grands yeux, qui sont toujours aussi

flamboyants; la duchesse de Sutherland, qui est une fort belle

personne. Elle avaitun bel oiseau deparadis sur son turban;

son mari, le duc de Sutherland, me paraît un autre oiseau

moins précieux. La comtesse de Castellingo, grande et belle

personne de vingt ans, était assise à table entre lui et moi ;

c'est une gracieuse personne qui cause bien.A côté de moi

était le comte de Flavigny, qui est aimable, puis le comte de

Brignole, frère de la duchesse de Dalberg. Le duc de De

vonshire, avec son ordre de la Jarretière,figurait à ce festin.

Le comte Molé était à côté deMme de Dino.Le comte Portalis,

le général Alava, ambassadeur d'Espagne,le prince Tufiakin,

avec son cou de travers, ses ridicules et sa perruque artiste

ment frisée, étaient aussi du nombre des convives.

14.-J'ai dîné chez le duc et la duchesse de Périgord; ily

avait quinze personnes.Un dîner est un événement dans cette

famille. Ce festin était, je crois, en mon honneur, le comte

Paul de Périgord, leur fils, étant depuis deux ans mon officier

d'ordonnance et dînant, comme tel, tous les jours avec moi.

Il quitte le service, non par dégoût de sa position actuelle,

car il aime son métier, et il est le plus jeune lieutenant de

cavalerie de l'armée, mais il est appelé à une immense for
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tune, et ilpréfère le farniente de Paris.Quand on est jeune,

celava bien; mais c'est à quarante ans qu'on sent le malheur

d'être sans état.

15.-La comtesse de Rumford,veuve en premières noces

du célèbre Lavoisier, est morte à Paris le 10février,à quatre

vingt-un ans; elle avait une grosse fortune et recevait beau

coup; mais comme les enterrements sont un hommage qu'on

rend aux vivants et non aux morts, et qu'elle n'a pas de

famille, il n'y avaitpresque personne au sien.

18.-J'ai quitté Paris à midi,prenant congé de ma famille

et de mon pauvre père, qui est dans un tel état de santé que

j'ai le triste pressentiment queje ne le reverraiplus.

21.-J'ai vu à Valence le généralMylius, qui a quitté le

commandement de la seconde brigade de ma division pour

prendre le commandement du département de la Drôme.

23. - Je suis arrivé à Perpignan à six heures du soir.

Chacun m'a témoigné satisfaction de me revoir;j'ai repris

immédiatement le commandement.

24.-Je n'aipas étéfatigué de ma route, maisje suis bien

aise qu'elle soit terminée, car cela est rudement ennuyeux.

Je considère les voyages comme des médecines qu'ilfaut ava

ler le plus vite possible. LegénéralSaint-Joseph a fait de son

mieux pour me remplacer pendant mon absence. Il a puni

avec raison deux (fficiers qui, au théâtre, criaient contre le

parterre qui leur jetait des pommes cuites. Le général Saint

Joseph donnait le lendemain un bal où les lieutenants et sous

lieutenants de plusieurs régiments se sont abstenus d'aller; il

a considéré cela comme un complot, et a mis aux arrêts de

rigueur pour quinze à vingtjours lesplus anciens de chaque

grade. Le général Saint-Joseph est un excellent et loyal

homme, plein de zèle, mais il n'a pas le tact militaire; il a

réfléchi deuxjourspourfaire ce beau coup-là;il aurait dû se

moquer de cette abstention. Je n'ai pu qu'approuver pure

ment et simplement ce qu'il avait fait; il faut toujours que

force reste à l'autorité.

28.-La situation de la Catalogne ne s'est pas améliorée;

carlistes et christinos continuent à se promener sans se faire
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grand mal,parce que,àforces égales,ils ont soin de ne pas

se voir, ou bien ils font feu de si loin qu'ils ne s'atteignent

guère. La neige et le carême font qu'en ce moment ils s'oc

cupent de leur salut pour l'autre monde, et qu'ils se mas

sacrent unpeu moins dans celui-ci; mais quand ils aurontfait

leurs pâques, ils s'égorgeront avec un nouvel acharnement.

7 mai.- Le duc de Mortemart m'écrit de Paris :

« Je reçois deux bonnes choses à la fois, mon cher Boni:

votre lettre et la nouvelle de votre nomination comme grand

officier de la Légion d'honneur. Recevez à votre tour mon

bien sincère compliment.Votre femme a eu l'amabilité de me

faire connaître tout de suite cette justice rendue àvotre zèle ;

s'il était imité, mon cher ami,par la moitié de nos gouver

nants, la France serait trop prospère.

«Onva probablementvousprendre encore du monde pour

Oran.Que de fautes et de dépenses entraînéespar le défaut de

prévoyance française! Quel cauchemar que de voir la gloire

et la prospérité d'une grande nation abandonnées à la niaise

incapacité ou la perfide malveillance de quatre cents indi

vidus ! »

20. -Je reçois la dépêche suivante du ministre de la

guerre : « Des bâtiments de l'État ont ordre de prendre à

Port-Vendres et de transporter àOrandeux mille cinq centsà

trois mille hommes de votre division.

« Dirigezsur-le-champ sur Port-Vendres les deux régiments

de votre division qui sont le plusprès de ce port, et faites-les

embarquer à l'arrivée des bâtiments.

«Chaque régiment doit être de deux bataillons, et chaque

bataillon autant que possible de sept cent cinquante hommes.

«Vous me rendrez compte de leur désignation et de leur

départ. »

22.-Autre dépêche du ministre de laguerre :

« Les troupes de l'expédition devant débarquer à l'embou

chure de la Tafna, et l'opération pouvant être longue et diffi

cile, il n'estpas nécessaire qu'elles marchent en convoi.

« Pour gagner du temps,faites partir les vaisseaux au fur

et à mesure qu'ils auront reçu leur chargement.Celapresse.»
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24.-Après avoir fait tous les préparatifs de l'embarque

ment,pourvu les troupes des effets de campement, des can

tines régimentaires, des cartouches,j'aivoulu presser l'em

barquement, et je me suis renduà Port-Vendres.Je suisparti

de Perpignan à onze heures, j'étais à Port-Vendres à une

heure.Je me suis rendu à bord du bateau à vapeur le Phare,

puis de là au mouillage, à bord de la Ville de Marseille, com

mandéepar M. Rigodit, capitaine de vaisseau.J'ai organiséà

bord de ce vaisseau les bataillons de guerre du 24° de ligne.

J'ai été ensuite à bord du Scipion, commandéparM. Henri de

Villeneuve; les deux vaisseaux m'ont salué chacun,à ma sor

tie, de onze coups de canon.

Je ne conçoispas l'entêtement de M.Gautier, capitaine du

Nestor, qui commande la division navale, et que rien n'a pu

engager à venir au mouillage de Port-Vendres. Il a voulu res

ter dans le golfe de Roses, et il voulait engager les autres

vaisseauxà y aller pour les conserver sous ses ordres etnavi

guer ensemble,malgré les ordres du ministre de la marine,

quiprescrit de se rendre isolémentà laTafna,où nostroupes

ont unpressant besoin de secours.J'ai convaincu MM. Rigo

dit et de Villeneuve de cette nécessité de mettre à la voile le

plus tôt possible. Les vaisseaux manquaient de vivres; on a

fini par en trouver pour vingt-sept jours, et probablement

sans moicela aurait duré huit jours avant qu'on mît à lavoile.

Asixheures et demie du soir,j'aiquitté Port-Vendres après

avoir vu embarqueruneportion du23° de ligne.A huit heures

et demie du soir, j'étais de retour à Perpignan, ayant fait

mes dix-sept lieues de poste au galop, et beaucoup d'autres

choses.

25.-Le capitaine du Nestor a renouvelé hier et aujour

d'hui aux commandants du Scipion et de la Ville de Marseille

l'ordre de se rallierà Roses.Je ne m'expliquepas la conduite

du capitaine Gautier, qui reste à Roses sans nécessité, et qui

fait savoir que, manquant de vivres,il ira à Toulon, malgré

les ordres du ministre.

26.-Le ministre de la marine a télégraphié au commis

saire des classes à Port-Vendres :
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« Le départ des vaisseaux et des troupes est de la plus

grande urgence.On ne peut le retarder, le besoin desvivres

ne peut pas les arrêter;ils en trouveront à Oran, et ils en

recevront de la division navale quipart deToulon bien appro

visionnée, et qui a ordre de leur en délivrer.Communiquez

sur-le-champ mes ordres aux commandants des vaisseaux. »

Lesvaisseaux étant partis, cette dépêche n'a pas étécom

muniquée. -

27 juin.-Mafille Sophie épouse aujourd'hui son cousin

Henri de Contades;j'aiun vif chagrin de ne pouvoir assister

à ce mariage, qui est généralement approuvé.

29juillet.- Les troupes se sont réunies à Perpignan, au

Champ de Mars,à six heures du soir. Chaque homme avait

dix cartouches (celles du 21° étaient à étoiles), et l'artillerie

avaitvingt coups par pièce; la 7° batterie du 5° d'artillerie

étaitvenue d'Elne. Après quelques manœuvres, le 21° s'est

retiré, avec deuxpièces,jusqu'au guichet de la porte Notre

Dame, qu'il a défendueun moment,et il apris ensuiteposition

sur le rempart, dit la Ville-Neuve, et au Castillet.Alors a com

mencéun spectacle ravissant. Le 21°,du haut deson rempart,

lançait des cartouches à étoiles,tandis que les troupes qui

l'attaquaient faisaient sur lui un feu soutenu accompagné

d'artillerie. La soirée a été charmante; la population s'était

portée en masse au faubourg, et ne s'est retirée que lorsque

le dernier coup a ététiré.Chacun était content d'avoir si bien

employésontemps, et l'on se promettait bien de ne pas man

quer à la fête, si elle a lieu une autre fois.

23 août.-M. le maréchalClauzel est arrivé dans l'après

midi, et est allé se loger chezM.Captier, receveurgénéral des

Pyrénées-Orientales, son beau-frère.A cinq heures, les corps

d'officiers des deux brigades m'ont accompagné chez le maré

chal, à qui nous avons fait notre visite.

25.- A trois heures de l'après-midi, toutes les troupes

étaient réunies au Champ de Mars. M. le maréchal Clauzel

avait accepté l'invitation que je lui avaisfaite devoir manœu

vrer les troupes sous mes ordres. J'en ai pris le commande

ment,etjusqu'à cinqheures leursmanœuvres n'ont laissé rien
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à désirer.M. le maréchalm'en a hautementtémoignésa satis

faction.

Asix heures,grand dîner chezM. le préfet Pascal, où assis

tait M. le maréchal Clauzel. Il m'a dit devant tout le monde

que si, avant un an, je n'étais pas en Espagne, j'irais en

Afrique servir avec lui.

26.- M. le maréchal Clauzel est parti de Perpignan et

s'est embarqué à Port-Vendres sur le Styx, qui a fait voile

pour Alger.

2Oseptembre.-LemaréchalMaison,pendant son ministère,

a rendu une ordonnance sur la tenue des officiers généraux,

dans laquelle les chapeauxjouent un grand rôle. On doit les

porter droit en temps depaix, de traversen temps de guerre.

Le Roi les veut droit; M. le duc d'Orléans de travers; ce

mezzo-termine a étépris pour les contenter tous deux. On ne

devait plus avoir le chapeau galonné qu'en grande tenue;je

me suis trop bien trouvé, au siège d'Anvers, de porter con

stamment mon chapeau galonné,à cause de la confiance qu'il

donne auxsoldats,pournepastenirà le conserver danstoutes

les tenues; on m'y a autorisé.Sous le ministère du maréchal

Soult, on avait l'avantage de recevoir des ordres clairs et nets.

Le ministre de la guerre ferait mieux de signifier aux offi

ciers sa ferme volonté de faire exécuter les anciennes ordon

nances. Quand un officier général donne l'exemple de la

désobéissance, les inférieurs veulent l'imiter. Les officiers

généraux qui ont le plus vu leurs troupes dans le courant de

l'année,en s'attachantà gagner leur confiance, ceuxquiauront

mangé la soupe du soldat et «graisséla marmite » en visitant

les chambrées, ceux quiauront traité leurstroupes avec bonté

en revenant de l'exercice, lorsqu'elles auront bien manœuvré,

ceux qui leur rendront unejustice impartiale, en seront bien

obéis un jour de bataille ou d'émeute, quelque sévèrement

qu'ils les mènent. Quand les soldats ont dit de leur général :

« Il est soldat dans l'âme », ce quiest leur plus bel éloge, il

peut compter sur eux(1).

(1) La division des Pyrénées-Orientales, depuis le premier embarque

ment pour l'Afrique,fut sans cesse renouvelée, et mon travail ressem
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30décembre.-J'aidonnémonpremier baldans la nouvelle

maison quej'habite, et dont le principal salon est très beau.

Le bal a ététrèsgai et très animé.Au commencement du bal

est arrivée une dépêche télégraphique annonçant que le Roi,

en se rendant à la Chambre des députés pour assister à l'ou

verture de la session, avait essuyéun nouveau coup de feu.

Le misérable qui a tiré sur Sa Majesté a été immédiatement

arrêté. La balle a traversé la voiture, et les éclats des glaces

ont légèrement blesséà la figure MM. les ducs d'Orléans et de

lNemours.

1837

25janvier. -Une nouvelle expédition de Constantine est

arrêtée. J'ai écrit à M. le duc d'Orléans pour obtenir d'en

faire partie. Son Altesse Royale m'a répondu qu'elle me don

nait acte de mon désir, et qu'elle me réitérait en cette occa

sion l'assurance que les régiments envoyéspar moien Afrique

s'étaient montrés les meilleurs, et qu'elle ne pouvait rien

désirer de plus que de voir toutes les divisions commandées

comme la mienne.

J'ai en ce moment,à Perpignan, le solide 17° de ligne, qui

est dans ma division depuis sa formation; le 21° léger, qui

s'est mis à sahauteur.Le 15° légerva bien,et le 26° de ligne,

arrivé depuis peu, commence à se convaincre des dangers de

l'insubordination. Les 11° et 12° chasseurs à cheval seraient

blait à celui de Pénélope; on m'enlevait mes régiments à mesure queje

les formais.Connaissant à fond ma division, j'écartais des compagnies

d'élite les ganaches qu'on y place ordinairement. Les colonels trouvant

plus commode de prendre les officiers à l'ancienneté, j'eus à lutter au

commencement, etje persistai malgré les criailleries et le blâme de mes

camarades.

De cette division des Pyrénées-Orientales sont sortis des officiersgéné

raux distingués. Le général Changarnier était capitaine au 2e léger; le

général Canrobert, lieutenant au 47e; le général Forey, capitaine au

2° léger. La liste des officiers supérieurs et des officiers généraux est trop

nombreuse pour queje puisse la citer;tous m'onttémoigné de la recon

naissance et se sontfélicités de ce qu'ils appelaient : avoir servi à mon

école.(Note du maréchal.)
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prêtsà embarquer avec le reste de la division, si on le dési

rait.J'aifait d'énergiques représentations sur le recrutement

qui est en usage pour les régiments d'Afrique. On prend des

soldats dans les autres corps, ce qui leur vaut d'abord les

plus mauvais sujets;chaque soldat arrive avec l'esprit de son

régiment, ce qui détruit la religion du drapeau; de plus, la

demande de volontaires est toujours fâcheuse pour la disci

pline, car elle appelle le soldatà une espèce de délibération.

Les jeunes soldats iront toujours bien, lorsqu'on saura les

discipliner et les conduire.

15février.-Le maréchalClauzel a été remplacépar ordon

nance du 12 février 1837 dans le gouvernement général de

l'Algériepar le lieutenantgénéralcomte Denis de Damrémont.

La carrière militaire du maréchal Clauzel est terminée; la

campagne de Constantine l'a tué.

18.-Legénéral de brigade Berthier a été remplacé dans

ma division par le général comte de Dampierre.

Le ministre de la guerre m'ayant accordé des fascines et

desgabions qui étaient dans les magasins de l'artillerie et du

génie,pour faire un simulacre de siège, la tranchée a été

ouverte contre un des bastions de la citadelle, et les travaux

ont été suivis comme dans un véritable siège. Cet exercice est

utile pour l'instruction des troupes.

24.- Le marquis de Castellane, mon père, né le 4 août

1758, est mort à Paris le 21 février 1837. Mes regrets de ne

pouvoir assister à ses derniers moments ont été adoucis par

la certitude qu'il ne m'aurait pas reconnu. Il a toujours été

pour moi le plus tendre despères.Sesfacultés avaient baissé

depuis plusieurs années; il n'a pas souffert. Il a été assisté

par l'abbé Dupanloup, qu'ilvoyait depuis deux ans.

3 mars.-Leprince de Talleyrand, lié de tout temps avec

mon père et qui a été loin d'être toujours un bon ami pour

lui, s'est montréfort sensible à sa perte.

Lavicomtesse de Laval, mère du duc Mathieu de Montmo

rency, dont mon père était l'ami intime, est très affligée;

elle m'écrit son chagrin devoir disparaître tous ceux qu'elle

aimait.
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La marquise de Jaucourt, de la même société, m'écrit :

«Vousvenez de perdre le meilleur des pères, et nous le plus

aimable et le plus excellent des amis. On devait s'attendre

depuis longtemps à ce malheur, mais il n'en est pas moins

sensible. »

A l'enterrement de mon père, c'était un concert d'éloges et

de regrets. Depuis trente-deux ans que je suis au service,je

n'aijamais été un jour sans écrire à mon père, même dans

les campagnes les plus rudes, en Russie par exemple.Je fer

mais la lettre lorsqu'ily avait un courrier; il avait aussi la

bonté de me répondre exactement. -

A l'époque de la Révolution, monpère était colonel du régi

ment de Languedoc-dragons,devenu 6° régiment de chasseurs

à cheval. Ilfut élu membre de l'Assemblée constituante par le

bourg de Châteauneufen Thimerais,et ilyfut de la minorité

de la noblesse. Devenu maréchal de camp, il quitta le service

au 10 août, n'émigra pas et se retira à Acosta, maison de

campagne près de Meulan.

Je me souviens encore du moment où on vint l'arrêter; il

pêchait à la ligne avec moi dansun petit lac.On le conduisit

d'abord à Saint-Germain, puis à la Conciergerie. Il aurait

été certainement guillotiné,si le9thermidor n'était pas sur

VeIlUl.

Le premier Consul le nomma en 1800 préfet des Basses

Pyrénées; ily restajusqu'en 1810. Il créala station desEaux

Bonnes, et fit de grandes choses dans ce département, où son

administration est encore bénie et son nomvénéré. Il fut com

pris le 17 août 1815 dans l'ordonnance qui nommait quatre

vingt-treize pairs héréditaires.

Le premier Consul l'avait rétabli dans le grade de général

de brigade; sous la Restauration, on le nomma lieutenant

général. Mon père parlait facilement dans les Chambres et

était promptà la réplique; il avait une belle figure, desyeux

très expressifs; il était mince,très vif;c'était un homme d'un

esprit supérieur, d'une bonté inépuisable, d'une amabilité

parfaite et d'une politesse exquise. Il était aimé et recherché

par tous ceux qui le connaissaient.
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8.-Voiciune lettre de mapauvre belle-mère,du1er mars,

queje transcris ici :

« Depuis huitjours,je n'ai eu ni la force ni le courage de

vous écrire, mon cher Boni; mon cœur est brisé et mes pen

sées s'en ressentent, mais mon cœur est tout entier près de

vous et de vos chers enfants, qui me deviennent ainsi que

vous,s'il est possible, plus chers encore. Ma tendresse pour

eux et pour vous semble s'augmenter de toute celle du plus

excellent des pères, et nos liens s'en resserrent encore plus.

Considérez-moi donc toujours comme une mère, et une mère

qui reçoit en dépôt l'affection la plus tendre qui ait jamais

existé entre un père et un fils. Vous avez été exactement

instruit de la promptitude de ses derniers moments.Je venais

de sortir d'auprès de lui, j'allais y retourner, lorsque Henri

et sa mère sont entrés chez moi avec des visages si renversés

que j'y aivuà l'instant même mon malheur écrit.J'en ai été

saisie, comme si, hélas!je ne l'avais pas prévu,parce que

j'espérais encore quelquesjours d'existence. Il n'a eu aucune

souffrance, et son dernier soupir n'a été qu'une dernière et

tranquille respiration. J'ai, au moins,pour adoucissement à

monprofond chagrin, de penser que personne n'ajamais été

entouré de plus de soins assidus, affectueux et continuels.

L'attachement de tous ceux qui l'environnaient semblait en

faire un besoin à chacun. Mais ce qui a été au-dessus de tout,

c'est Andriveau et Ayharts; ce dernier ne le quittait ni le

jour, ni la nuit,et semblait fondre son existence dans celle

de son maître. Andriveau passait ses journées entières près

de lui.

« Votre femme aussi, mon cher Boni, a été et est, tous les

jours encore, ce qu'on aurait pu demander à la fille la plus

tendre. La noblesse de ses procédésen mille choses a égalé la

bonté de cœur dont elle a donné les preuves les plus tou

chantes dans ces cruels moments, et dont elle me donnejour

nellement les marques les plus sensibles. Pour vos enfants,

ils sont dignes de vous,mon cher ami, et, en votre absence,

Henrivous a suppléé en toutes choses.C'est sur lui que sont

retombés naturellement les devoirs les plus sacrés, mais les



126 JOURNAL DU MARÉCHAL DE CASTELLANE.

plus douloureux, et dontils'est occupéavec la plus religieuse

occupation et la plus parfaite convenance. La pauvreSophie

apleuré amèrement son grand-père,et sa santé même se res

sentunpeu de cette première et douloureuse séparation. Les

petits aussi,selon leur âge,sont ce qu'ils doivent être, etj'ose

vous prédire que vous aurez toujours le bonheur d'être un

heureuxpère. -

« En voilà bien long, mon cher ami; mon cœur et mes yeux

ont besoin de repos. Aimez toujours en moi celle qui, depuis

vingt-sept ans, était unie à l'être chéri que nous aimions si

tendrement et quivous a toujours aimévous-même comme le

meilleur des fils. »



CHAPITRE V

Situation de l'Espagne.- La construction d'un pont militaire à Perpi

gnan.-Arrivée dugénéral Brossard à Perpignan.-Je reçois l'ordre

du ministre de le traduire devant le conseil de guerre.-Le Roi me

nommeau commandementde la province d'Oran.-J'envoie au ministre

mes observations à ce sujet. -Je quitte Perpignan avec regret.-

Arrivée à Alger.- Visite au maréchal Valée. -Mauvaise tenue des

troupes en Afrique.-Bougie.- Les tirailleurs algériens.-Arrivée à

Bône.-Jefais respecter les règlements.-Lesprécautions sanitaires

les plus élémentaires sont négligées.-Visite aux ruines d'Hippone.

- Djidjelli et Stora.-Misère des officiers en Afrique.-Je reçois la

soumission des tribus arabes voisines de Bône.-Je conduis un convoi

de ravitaillement de Bôneà Constantine.-Description dupays.-Les

officiersplacésà Constantine demandent à rentrer en France.-Retour

à Bône. -Petite affaire avec les Arabes.- J'obtiens un congé etje

rentre en France.-Quarantaine devant Port-Vendres.- Passage à

Perpignan.-Je demande au Roi à reprendre le commandement de la

division des Pyrénées-Orientales, ce qui m'est accordé.

20 mars.-La situation de l'Espagne devient chaque jour

plus effroyable. La Reine est sans pouvoir réel; on reçoit

encore les autorités qu'elle nomme, saufà les chasser quand

elles déplaisent. On les remplace alors sur les lieux par

intérim; la Reine confirme ordinairement ces changements.

Alors les élus du peuple gouvernent en son nom, et ils n'en

sont pas moins renvoyés au bout de quelque temps. Les

républicains, dans les grandes villes, ne se lassent pas

dans leurs tentatives de désordre, et comme on n'a pas la

force de les punir, il est à craindre qu'ils ne finissent par

réussir.

28. - Le vaisseau de l'État le Jupiter est arrivé à Port

Vendres;il doit prendre à sonbordune partie du48° de ligne.

Le général Bugeaud est arrivé à Perpignanà quatre heures

du matin; il est venu mevoirà onze heures; immédiatement
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après,je lui aifait mavisite, et il a reçu le corps des officiers

de la garnison.

29. - D'après mon invitation, le général Bugeaud s'est

rendu à deux heures de l'après-midi sur le Champ de Mars.

J'ai pris moi-même le commandement des troupes, et après

plusieurs évolutions exécutées à merveille, nous sommes

rentrésà quatre heures. LegénéralBugeaud m'a fait compli

ment de mes troupes; il part demain pour s'embarquer à

Port-Vendres.

14 avril.-M. le duc de Mortemart,pair de France et lieu

tenant général, appeléà Marseille pour déposer dans leprocès

du général de Rigny, qui n'aura lieu que dans un mois, a

obtenu du rapporteur de ne plus reparaître. Il est venu à

Perpignan pour me voir. Aussitôt que j'ai appris son arrivée,

je me suis rendu à l'hôtel de l'Europe, où il était descendu.

Nous sommes allés ensuite sur les glacis de la citadelle, où

l'on reprenait les travaux d'un simulacre de siège.

15. - Le duc de Mortemart est allé visiter Port-Ven

dres; il est rentré ce soir, et il a dîné chez moi. J'avais

priéà ce dîner quinze chefs de corps ou officiers supérieurs

de la garnison.

16.-Le duc de Mortemart est parti pour Paris,prenant

la route de Toulouse et Bordeaux.

Ily a eu,à Paris,unbal donné au profit de l'ancienne liste

civile, c'est-à-dire au profit des nombreux pensionnaires et

serviteurs des rois Louis XVIII et Charles X,plongés dans la

misère après 1830. Ilya eu au delà de deux mille cinq cents

billets placés; défalcation faite desfrais, la recette s'est élevée

à plus de trente mille francs. La célèbre Mlle Taglioni est

venue danser avec son père un menuet et une gavotte. Elle

n'a voulu recevoir comme payement que les applaudisse

ments de la meilleure société qui l'admirait.

26 mai.-J'aifait aujourd'hui une chute qui aurait bien

pu me tuer, et l'on me croyait même les jambes brisées ;

mais ni moi, ni le général Dampierre, ni un officier, ni cinq

canonniers qui ont fait le même saut, n'avons eu la moindre

égratignure. Ayant terminé notre instructive école de siège,
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nous finissons celle des ponts. Après en avoir fait sur

la rivière, nous en construisons d'une autre espèce sur un

canalen maçonnerie de vingt etun pieds de large et de douze

pieds de haut, avec unpied d'eau aufond.Un officier d'artil

lerie, le lieutenant Roguin, en a fait un sur poutres croisées,

comme on en a fait à l'armée de Masséna en Portugal. Il

m'avaitprévenu de ne pasyfairepasser de troupes,unepou

tre étant fendue. J'ai voulu voir par moi-même, et j'ai été

avec le lieutenant Roguin et le général Dampierre sur le som

met du pont. A peine y étions-nous arrivés que le pont se

rompt et que nous nous trouvons en bas avec cinq canon

niers,tout le monde dans l'eau, exceptémoi.J'étais couchéà

la renverse, sur la plate-forme; une poutre était tombée à

sixpouces de mesgenoux,un madrier était sous mespieds,

de sorte que je suis le seul qui n'ait pas été mouillé. Les

officiers restés sur les bords me demandaient en criant si

j'avais lesjambes brisées, car ils ne les voyaientpas,à cause

despoutres. Mon premier mouvement a été de demander le

général Dampierre, qui était en avant de moi au moment de

la chute et queje ne voyais pas.Je l'ai aperçu qui sortait de

dessous un amas de poutres et de planches, mouillé comme

on ne l'a jamais été, les poches pleines d'eau; le fou rire m'a

pris. Le général Dampierre a été impassible;j'aurais là un

brave homme avec moi si nous faisions la guerre. Il en a été

de même du lieutenant Roguin et de ses braves canonniers,

qui, aussitôt qu'ils ont été relevés, tout mouillés, n'ont pensé

qu'à ramasser leurs poutres et leurs planches et à les mettre

en ordre.Quelques tirailleurs du 21° léger ont fait la chaîne

en s'accrochant les uns aux autres sur la plate-forme, qui

était presque àpic, et nous ont fait monter sur le bord.

20septembre.-J'ai étéà Port-Vendrespour voir l'embar

quement du26° de ligne, qui est appelé en Afrique.Cinqcent

quatre-vingts hommes et le colonel étaient embarqués sur

trois navires de commerce,où ils sont entassés et oùils auront

probablement des malades.

J'ai été dans la soirée à l'hôpitalmilitaire de Perpignan, où

il est mort plusieurs soldats du choléra. Il meurt, à Perpi

T. III. 9
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gnan, de deuxà cinq personnesparjour du choléra. Le sys

tème de l'autorité civile est de le cacherpour ne pas effrayer.

J'ai rencontré sur la route de Port-Vendres un sous-lieute

nant de la légion belge;ilvenait deValence et retournait chez

lui. Il était dansun tel état de misère,queje lui ai donné cent

sousqu'il a reçus avec uneprofonde reconnaissance. Lorsque

je lui ai annoncé qu'à la préfecture il aurait trois souspar

lieue pour traverser la France, il m'a répondu que c'était

un bienfait. Il m'a dit que ses soldats étaient dans le plus

effroyable dénuement, que souventils refusaient de marcher,

motivant leur refus sur ce qu'ils n'avaientpas de souliers.

26.-Mon fils Henri m'écrit de Paris du22 septembre, en

revenant du camp de Compiègne,qu'ily a beaucoup entendu

parler de moi et avec éloges. Le prince royal lui a demandé

plusieurs fois de mes nouvelles dans lestermes lesplus obli

geants. Le général Marbot, aide de camp, et M. Bertin de

Vaux, officier d'ordonnance de M. le duc d'Orléans, l'ontpar

ticulièrement prié de les rappeler à mon souvenir.

Compiègne est beau, mais l'armée y est abîmée par les

pluies.M. le duc d'Orléans y tient un grand état. La jeune

princesse a beaucoup d'esprit, d'aisance, d'instruction variée

et de mémoire, mais avec cela de l'afféterie allemande.

2 octobre.-Le duc de Caraman est entré chez moi au mo

ment oùje m'y attendais le moins. Il est maintenant rentré

dans la propriété de presque toutes les actions du canal du

Languedoc, créépar son ancêtre Riquet. Il a fait avec l'ingé

nieur du canal une course légère à Port-Vendres. Il en a été

enchanté. Il est vrai qu'ily a de quoiy créer un des ports

militaires lesplus beaux et les plus sûrs de l'Europe. Aussi

ai-je contribué de mon mieux, depuis queje suis en Roussil

lon, à le faire connaître.

8. - Une ordonnance,parue au Moniteur du 4 octobre,

nomme cinquante pairs, au nombre desquels je me trouve,

ainsi que le baron Delort, député, lieutenantgénéral.J'ai été

sous-lieutenant dans son régiment, le 24° dragons, en 1806;

il a étéparfait pour moi comme colonel;je lui en conserve

une véritable reconnaissance.
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25.-Je reçois la lettre suivante de M. Despinoy, datée de

Constantine :

« Après bien des fatigues, des combats, des privations,

après un siège de huit jours contrarié par la pluie, nous

avons pris d'assaut, ce matin, la ville de Constantine. Il a

fallu enlever les maisons uneà une comme à Saragosse.Cette

conquête nous a coûté cher; le gouverneurgénéral a été tué

d'un boulet,le 12au matin; le général Perregaux blességriè

vement d'une balle au nezpresque en même temps; le colo

nelCombes blessé mortellement sur la brèche, et il est mal

heureusement dans un état désespéré; le capitaine Madier

tué,une foule d'officiers supérieurs blessés ou tués; le bey a

pris la fuite; la ville a étépillée avec modération. Le prince

s'est vaillamment conduit. Je ne vous parlerai pas de moi;

j'espère que vous entendrez dire que votre ancien aide de

camp s'est noblement comporté. »

29.-Le général Brossard, sa femme et son fils, revenant

d'Afrique, sont arrivés à Perpignan. Le général Brossard

m'a raconté qu'il avait appris, à son arrivée ici, les accusa

tions dont il était l'objet de la part des journaux. Il m'a

donnésaparole d'honneur qu'il n'y avait rien de vrai. Il pré

tend qu'au contraire il a donné des preuves de désintéresse

ment,en refusant de se mêler à une fourniture de fusils à

Abd-el-Kader; ce que le général Bugeaud lui avait offert. Le

général Brossard est un homme d'esprit, malfamé, bon mili

taire du reste, à ce qu'on assure. Nevoulantpas entendre du

mal du général Bugeaud, ma position était délicate;je n'ai

doncpoint cherchéà le faire parler.

1er novembre. - Mme Combes,Américaine de cinquante

cinq ans,plus âgée que son mari, quivient d'être blessé mor

tellement sur la brèche de Constantine, est dans le pluspro

fond désespoir. D'après son désir, j'ai demandé que les restes

du colonel Combes fussent rapportés en France et déposés

aux Invalides, à côté des dépouilles mortelles du général en

chef Damrémont.

8.-Je reçois l'ordre du ministre de la guerre de traduire

à un des conseils de guerre de la division, séant à Perpi
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gnan, le marquis de Brossard, maréchal de camp; il estpré

venu de concussion et de trahison. Le commandant de la

1* division a ordre de le faire conduire à Perpignan, où il

restera en état d'arrestation jusqu'à sonjugement.

Voici ce que me mande M. Andriveau, l'ancien secrétaire

de monpère: « Nous avonsfait, lundi dernier, la translation du

corps de monsieur votrepère et de celui de Mme la comtesse

d'Archiac (1) dans le lieu préparé dans le parc du château

d'Acosta (2) pour les recevoir. Le convoi était accompagné

par M. le comte Henri,un prêtre de Paris, Ayharts et moi.

Nous sommes arrivés à la limite de la commune d'Aubergen

ville à onze heures et demie du matin; le convoi a été reçu

par toutes les autorités locales, le clergé composé de cinq

prêtres, dix chantres,tous les enfants de chœur desparoisses

voisines, toutes les bannières de ces paroisses, le maire et

son adjoint en écharpe, la garde nationale d'Aubergenville et

son drapeau,tous les officiers de la garde nationale de Flins

et des environs, et une foule immense.On a passépar le parc

pour se rendre à l'église,où leservice a été célébré aussipom

peusement que les localités le permettaient.Jamais on n'avait

vu à Aubergenville une cérémonie aussi noble et aussi tou

chante. L'église ne pouvait pas contenir tous les assistants, et

malgrécela,tout s'est passé avecune piété etun recueillement

admirables. Le bon vieux M. Bertrand, qui est aveugle, s'y

est fait conduire et n'a cessé de répandre des larmes pendant

tout le service; les vieux et lesjeunes qui avaient connu mon

sieurvotre père et qui avaientpu apprécier toutes les qualités

généreusesdu meilleur des hommes étaient là pour luirendre

les derniers devoirs. J'avais préparé d'avance les choses les

plus importantes, mais on avoulu faire beaucoup plus queje

n'avais demandé. Tous les cœurs étaient à l'unisson pour

exprimer leur profonde douleur et leur respect pour la

mémoire de l'illustre bienfaiteur du pays. Je vous assure,

Monsieur le Comte, que cet élan spontané d'admiration et de

reconnaissance avivement pénétré mon âme. Monsieur votre

(1)Grand'mère de Mme de Castellane.

(2)Commune d'Aubergenville(Seine-et-Oise).
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fils en a été bien touché, et il l'a expriméfort noblement au

clergé,à MM. les maires et adjoints, et àMM. les officiers de

la garde nationale. »

12.- Le maréchal de camp d'artillerie marquis de Cara

man est mortàConstantine du choléra; c'est une perte pour

l'armée et pour moi; c'est un ami que je regrette vivement.

28.-M. Arago, qui vient d'être nommé,député à Perpi

gnan, est un grand savant, excellent mathématicien très fort

sur les étoiles; mais,avecbeaucoup d'esprit, il a unjugement

très faux, ce qui est cause de tous ses travers en politique.

6 décembre.- Le général Brossard est arrivéà cinq heures

du soir à Perpignanpar la diligence; il a été de suite conduit

à la citadelle par un adjudant et mis à la disposition de

M. Robert, major rapporteur. Il a beaucoup crié de ce qu'on

le conduisaità la citadelle; il paraissait croire qu'on le laisse

rait libre sur parole.

7.-J'ai reçu la dépêche télégraphique suivante :

« Le commandement des troupes dans la province d'Oran

va devenirvacant.SaMajestéverrait avec plaisir qu'ilvousfût

confié; de mon côté,je désirerais que ce poste vous convînt.

Je vous prie de me répondre par le télégraphe sur-le-champ.»

Voici ce que j'ai répondu :

« Le Roi ayant eu la bonté de permettre que je fusse con

sulté,jevoudrais, avant de quittermon commandement actuel,

savoir quelle serait maposition àOran, le nombre de troupes

sous mes ordres, etc.

« Je demande l'autorisation d'aller à Paris immédiatement

pour bien connaître, avant de me décider, les intentions du

gouvernement et du Roi à cet égard. »

8. - Nouvelle dépêche télégraphique du président du

conseil :

« Le Roi désire que vous preniez le commandement de la

division d'Oran. C'est un témoignage de satisfaction et de

confiance.Ce poste peut devenirtrès important. »

Il est bien probable queje n'accepterai pas cette mission,

inférieure auposte quej'occupe et oùje n'auraispas lapossi

bilité de faire le bien.



134 JOURNAL DU MARÉCHAL DE CASTELLANE.

Voici, au reste, la lettre que j'écris au ministre de la guerre,

pour expliquer mes observations :

« MoNSIEUR LE MINISTRE,

« J'ai reçu la dépêche télégraphique que Votre Excellence

m'a fait l'honneur de m'adresser le 5 décembre, pour m'an

noncer que le Roiverrait avec plaisir que le commandement

des troupes de la province d'Oran me fût confié, et le désir de

Votre Excellence que ce poste me convînt.

«Je me rendraitoujours sans hésiter aux destinations qu'il

plaira au Roi de m'assigner.Sa Majesté ayant dans cette cir

constance daigné, avec une bonté dont je suis bien touché,

permettre que Votre Excellence consultât ma convenance

avant de m'en donner l'ordre,j'ai eu l'honneur de luirépondre

par le télégraphe qu'avant de me décider,je demandais l'auto

risation d'aller à Paris pour bien connaître quelle serait ma

position à Oran, et c'est aussi à cause de la liberté qui m'est

laissée, que je prends celle de faire connaître à Monsieur le

ministre les différentes raisons qui me font balancer.

« Le Roi a daigné me confiersurcettefrontière un comman

dementimportant.J'aisous mes ordres, à la fois,une division

active et une division territoriale; sans être général en chef

de nom,je le suis de fait, je corresponds directement avec

Monsieur le ministre de la guerre.

« Laprovince d'Oran,jusqu'à l'arrivée dugénéral Bugeaud,

n'avait été commandée quepar un maréchal de camp;je n'ai

souhaité d'aller en Afrique commecommandantd'une division

que dans le cas d'une expédition, dans celui où M. le duc

de Nemours ou un prince de la famille royale serait vice-roi

dupays,pour commander en second sous ses ordres.

« Sûrement, si le choix du Roi était tombé sur moipour le

gouvernementgénéral des possessionsfrançaises en Afrique,

i'aurais accepté avec reconnaissance,parce qu'alors j'aurais

eu le pouvoir de faire le bien dans ce pays et que je sais qu'il

faudrait beaucoup d'autorité et une ferme volonté pour y

remettre la probitéen honneur, déraciner les effroyables abus
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quiy règnent, rétablir la discipline et la tenue de cette armée,

quisont dans le plus mauvais état. Pour arriver à ces résul

tats, besoin sera peut-être de renvoyer en France moitié de

ceux quiysont employés, N'étant dans ce pays qu'en sous

ordre, sanspuissance, contrariépar lesintrigants quiyfour

millent, en me donnant une peine effroyable,je n'obtiendrais

peut-être aucun bon résultat.

«AOran, serais-je appeléàcorrespondre directement avec

Monsieur le ministre de la guerre, ou bien correspondrais-je

seulement, ce qui est probable, avec le gouverneur général?

« L'ignorance dans laquelle je suis fait que je crois en ce

momentOran moins importantque Constantine, car ily a un

beau port à créer en ce moment à Djidjelli. Le commande

ment de la province d'Oran me paraît inférieur à celui qui

m'est confié. Si ma présence y était jugée momentanément

utile,je demanderais à ne pas être remplacé à la division

active des Pyrénées-Orientales, et à ce que le général Dam

pierre exerçât par intérim mon commandement, de manière

que je puisse y revenir, si je n'étais pas placéplus tard en

Afrique dans un commandement plusimportant.

« Ne connaissant qu'imparfaitement la position qui m'est

offerte,je me trouverais coupable, du moment que je suis

appelé à avoir mon avis, de l'accepter avec des moyens qui

ne me suffiraient pas,j'en suis persuadé, pour bien servir

le Roi.

« Je prie Monsieur le ministre de ne pas voir des préten

tions déplacées dans des observations qu'en homme conscien

cieuxje crois devoir lui soumettre. Mes relations en Afrique

m'ont misàportée de connaître ce qui se passe dans ce pays.

Toutes ces raisons font quej'ai demandéàMonsieur le minis

tre l'autorisation de me rendre immédiatement à Paris,pour

bien connaître lesintentions du gouvernement du Roi, avant

de prendre une résolution définitive.

' Jeprie Monsieur le ministre de mettre auxpieds du Roi

l'expression de mavive et respectueuse reconnaissance d'avoir

eu l'extrême bonté de permettre que je fusse consulté avant

de me donner un ordre. »
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11.- Legénéral Bugeaud est arrivéà Port-Vendres sur le

bateauàvapeur le Castor. On peut juger,par son empresse

mentàsortir d'Oran, lui,un desplusjeunes lieutenantsgéné

raux de l'armée, combien ce poste est désirable !

15.-Le général Bugeaud, auquelj'ai écrit l'offre qui m'a

été faite, n'en revient pas; il me mande qu'il n'y a rien à

faire dans cetteprovince.

Je n'ai encore reçu aucune réponse de Paris, ni à ma

dépêche télégraphique, nià ma lettre explicative.

17.-Je reçois un ordre du ministre de laguerre de par

tir pour Toulon en poste, afin de m'y embarquer pour Alger,

oùje serai à la disposition de M. le maréchal comte Valée,

qui m'assignera le commandement que je dois exercer en

Afrique. Ilya juste aujourd'hui quatre ans et deux mois que

j'exerce le commandement de la division active des Pyré

nées-Orientales,y étant arrivé le 17 octobre 1833.

Le lieutenantgénéral Pelleport me remplace. Lesgénéraux

Dampierre et Saint-Joseph, et tous les chefs de corps, sont

venus m'exprimer leurs regrets. Ils désirent que j'accepte

un repas qu'ils veulent m'offrir.

Il est impossible aux habitants d'être plus aimables pour

moi, par le chagrin qu'ils me témoignent dans toutes les

classes et danstous les partis,à cause de mon départ (1).

Le courrier qui m'a apporté l'ordre de me rendre à Alger

m'a aussi apporté la lettre suivante du ministre de la guerre,

de la main même du ministre :

« Paris, le 13 décembre 1837.

« MoN CHER GÉNÉRAL,

« J'ai reçu la lettre confidentielle que vous m'avez écrite

pour moi seul ;je vous remercie de la confiance que vous avez

bien voulu me témoigner.

«Un homme tel quevous réussira partout : votre activité,

(1)A la mort du maréchal de Castellane, en 1862, les habitants de

Perpignan firent célébrer spontanémentun service pour lui.
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votre dévouement au Roi et aupaysferont de vous, en toute

circonstance,un officier général éminemment utile. L'Afrique

est aujourd'hui le poste d'honneur,parce que là il y a plus

de dangers àbraver, plus de difficultés à surmonter et surtout

plus de choses à créer. C'est un théâtre où vous exercerez

vos talents,votre activité et votre ardeur pour rétablir,par

tout où vous voustrouverez,l'ordre,la probité et l'accomplis

sement de tous les devoirs.

« Signé: BERNARD. »

20.-Revue auChamp de Mars. Lestroupes étaient belles;

elles semblaient, comme c'était la dernière fois, faire plus

d'attention à mon commandement qu'à l'ordinaire.

23.-J'ai achevé mes visites d'adieux; il est impossible

de me témoigner plus d'intérêt et plus d'attachement. Ces

regrets ne peuvent se comparer qu'à ceux dont fut l'objet,

dans les Basses-Pyrénées, feu mon excellent père, après

sa bienfaisante administration.

25.-Cinquante des habitants les plus notables de Perpi

gnan sont venus, les larmes auxyeux, m'exprimer leur recon

naissance et leur chagrin de mon départ.

26.-J'ai quitté Perpignan à une heure de l'après-midi,et

je me suis embarquéà Port-Vendres,à cinq heures du soir,à

bord du bateau àvapeur le Tartare.

29.-J'ai attrapépendant la traversée un lumbago, chose

fort disgracieuse pour mon débarquement. Nous sommes

arrivés à minuit dans la rade d'Alger, après quatre-vingt

quinze heures de traversée.Je me figurais l'aspect d'Alger

plus beau. Cette ville me fait l'effet d'une carrière depierres

blanches entassées sur une montagne.

J'ai été, en débarquant,prendre les ordres de M. le maré

chalValée, homme de soixante-cinqans, d'unetaille moyenne,

maigre, souffrant etpeu satisfait de sa position.J'ai eugrand

plaisir à revoir le colonel Menne, les lieutenants-colonels

Changarnier et Bourgon. Ils ne reviennentpasde ce qu'on m'a

tiré de mon beau commandement,pour me placer dans une
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position inférieure; le gouvernement,il est vrai, ne l'a pas

CIU1.

Le maréchal Valée m'a témoigné son étonnement de ce

qu'on ne m'a pas laissé aller à Paris, attendu que mon arri

vée en Afrique n'était nullementpressée;il m'a donné l'ordre

de me rendre à Bône pouryremplacer le lieutenant général

Trézel. Le maréchal de camp Négrier, commandant à Con

stantine, sera nominativement sous mes ordres et, de fait,

exclusivement sous ceux du maréchalValée, car il a décidé

que cet officier général correspondrait directement avec lui,

ce qui n'est pas militairement supportable. M. le maréchal

Valée nevoità peuprès personne à Alger; il n'a même pas

encore reçu les visites de corps. Il ne fait aucun cas du mi

nistre de la guerre, et il en parle légèrement devant ses

subordonnés, ce qui produit un mauvais effet et me déplaît

beaucoup, car, avec l'indiscipline existant dans cette armée,

ce n'est pas une bonne chose de regarder comme rien le

ministre du Roi.

J'ai dîné chez le maréchalValée et lui ai montré la lettre

particulière du ministre de la guerre, en luifaisant l'observa

tion qu'en son absence, ou s'il était malade,je ne pouvais

obéir à des lieutenantsgénéraux moins anciens degrade que

moi; nous sommes tombés d'accord là-dessus, et il a ajouté:

« Alger sera naturellement votre résidence; vous n'allez à

Bône que momentanément.- Mon premier soin, lui ai-je

répondu, sera d'y remettre latenue et la discipline.» Il a com

mencépar me dire d'y aller doucement;je lui ai répondu que

les règlements devaient être observés et que j'étais venu en

Afrique avec l'intention d'ytenir la main, et de me donner un

ordre par écrit si ce n'était pas sa volonté de faire exécuter

les règlements; quant à moi,ma manière de servir était de

les faire suivre. Le maréchalValée m'a compris et m'a auto

riséà remplir mon devoir.

30.-Je suis monté à cheval et j'ai été voir la Casbah,

d'où l'on a une vue magnifique. La tenue des troupes est

effroyable. Le maréchal Valée ne connaît rien du tout au

détail des troupes, etparle toujours mal des règlements qu'il
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ne connaîtpas.Je n'ai pasvoulu allervoirunegrande revue,

parce qu'étant làcomme amateur,j'auraisfait une sotte figure.

On m'a assuré que le lieutenant général Rulhières lui-même

avait fait des brioches. Cela n'est pas chose commune de

rencontrer des officiers commandant bien, sans se tromper,

les évolutions de ligne. Les officiers généraux et supérieurs

commandant même passablement sont rares. Lesignorants,

qui ne veulent pas se donner la peine de les apprendre,se

plaisent à dire néanmoins que cela n'est rien.A Perpignan,

je forçais les officiersgénéraux et supérieurs à s'en occuper

de manière que les officiers généraux débutants fissent cette

école sans compromettre leur grade. Le maréchal Soult

m'écrivait, à propos de l'instruction des troupes sous mes

ordres, de sa terre de Saint-Amans-la-Bastide, le 7 octobre

1837 : « J'applaudirai toujours à ce que d'autres régiments

passent dans vos mains, où ils ne peuvent que gagner en

instruction, discipline,tenue et bon esprit militaire. »

1838

1er janvier.-Je me suis embarquéhier soir à six heures, et

nous avons relâchéà dix heures du matin,à Bougie. Ily a là

un demi-cercle de2500mètres dans l'intérieur duquel on peut,

grâce à des fortifications, se promener habituellement sans

recevoir des coups de fusil. Le troupeau de bœufs de la gar

nison ne peutypaître,cependant, que sous la garde d'un déta

chement. Le 3° bataillon d'infanterie légère d'Afrique, de

seize cents hommes, occupe Bougie, où l'on a dépensé àpeu

prèsun million en établissements. L'hôpital est construit en

planches; les lits sonttropserrés, ilya beaucoup de malades;

j'ai reconnu que le vin est trouble et mauvais. Bougie est,

après Bône, le lieu le plus malsain de la colonie; cette mau

vaise baie nous coûte par an deuxmillionsàgarder.

On me fait prendre un commandement exercé jusque-là

par un maréchal de camp, et en envoyant trois lieutenants

généraux en Afrique, on a oublié la formation de leurs états
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majors, conformément aux règlements.Je n'ai ni colonel ni

lieutenant-colonelpour chef d'état-major; un chef d'escadron

incapable en remplit les fonctions. L'intention du ministère

paraît être de laisser en Afrique trois régiments d'infanterie

française portés chacun à quatre mille hommes. On est

fort, au ministère de la guerre,pourformer en Afrique des

corps spéciaux, afin d'avancer les favoris. Ces corps seront

au-dessous des régiments de ligne et surchargeront le budget.

Sous prétexte d'avoir des Arabes, on costume en Turcs des

Français, qui sont payés plus cher que le reste de l'armée.

Les zouaves avaient quelques Arabes au début; ils n'en ont

plus maintenant, et leur effectifen ce moment est de six cents

hommes présents, avec un cadre en officiers et sous-offi

ciers qui serait suffisant pour trois bataillons. Il y a en

France quatre-vingt-sept régiments d'infanterie bien con

stitués ; on pouvait facilement augmenter leur effectif de

mille hommes; au lieu de cela, sans besoin, on a créé des

corps spéciaux. Ainsi un nouveau bataillon de tirailleurs

d'Afrique a cent quatre-vingts hommes. Rien n'est pluspro

fondément immoral que la création de ces trois bataillons

d'infanterie légère d'Afrique, de seize cents hommes chacun,

et composés de voleurs. Ilfaut trois mois de condamnation,

au moins, pour y être incorporé, et on expose ces corps à

acquérir de la gloire! De pareils bandits ne devraient pasêtre

placés dans un pays qu'on veut coloniser. Si, lors de la dis

cussion du budget, on demandait au ministre comment il se

fait qu'avec quatre-vingt-sept régiments d'infanterie d'effec

tif beaucoup trop faible, il crée de nouveaux régiments, il

serait fort embarrassé.

2.-Je suis débarqué à Bône à huit heures du matin. Le

lieutenant généralTrézel m'a remis le commandement et m'a

vendu ses mauvais meubles. Ma première visite a été pour

l'hôpital, où il est mort 1,921 hommes en 1837. La rue qui

l'entoure est un cloaque comme toutes celles de Bône. J'ai

remarqué que les soldats ont leurs effets au lieu des capotes

d'hôpital; ilyen a, mais le directeur ne les délivre pas,pré

tendant qu'il n'a pas de place pour serrer lesvêtements des
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hommes.Je lui ai demandé combien ily a de pièces dans son

logement à lui : « Quatre », m'a-t-il répondu. « Vous en avez

trois de trop, lui ai-je dit;je donnerais ma maison s'il le fal

lait pour que le soldat ait ce qui lui revient. »On porte sur

les états ces effets, comme s'ils étaient en service,tout en ne

les délivrant pas; ils se trouveraient neufs auxtermes de leur

durée. Cela tournerait bien auprofit de quelqu'un. Levin est

mauvais. J'ai trouvé là des soldats qui ont été sous mes

ordres; ils m'ont reçu d'une manière touchante, me disant

qu'ils ont appris avecjoie mon arrivée et que je leur ferai

rendre justice. Le 12° de ligne était de ma brigade à Anvers ;

les 17° léger, 23°,26,47° de ligne ont fait partie de la division

des Pyrénées-Orientales; le 61°, à Constantine, est le seul

régiment qui ne me connaisse pas.

Les différents corps, les armes spéciales particulièrement,

ressemblent ici à une troupe d'arlequins. Les ordonnances du

Roi sont regardées comme non avenues. Le laisser-aller exis

tant en France est encore plusgrand ici. On dirait vraiment

qu'on a inventé la guerre en Afrique; on l'a cependant faite

avant. Les règlements sont foulés aux pieds. Vous voulez les

faire observer et réformer les abus? On vous oppose une

autorisation, au moins verbale, d'un des nombreux gouver

neurs qui se sont succédé, et qui ont toléré ou approuvé la

fantaisie de chacun.

3.-Le maréchalValée semble affecter de ne faire aucun

cas des ordres du ministre de la guerre, pour prouver son

autorité. Je ne peux ni ne veux servir comme cela.

J'ai reçu à midi les visites de corps des troupes des diffé

rentes armes. Je donne un ordre pour organiser la division

en deux brigades.La 1", de dix bataillons,sera sous les ordres

du colonel Roux. Les troupes de Constantine formeront la

seconde, sous les ordres du général Négrier. La tenue des

troupes est déplorable;il faut le voirpour le croire.

4.-Mon prédécesseur, le lieutenantgénéralTrézel,s'em

barque ce soir avec sa femme; cet officier général n'est pas

du tout militaire. Homme de cabinet, il n'a rien de ce qu'il

faut pour enlever le soldat; il ignore les détails du métier.
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On ne sait paspourquoi on l'a employé à des expéditions; il

n'en est pas moins un honnête et loyal homme, seulement on

n'aurait pasdû le faire sortir du dépôt de la guerre, où il ren

dait des services; la topographie est sa spécialité.

5.-J'ai reçu la visite de quelques chefs arabes.Je leur ai

dit que l'intention du Roi était que la justice fût la base de

tous mes actes; ils m'ont remercié.

Je fais empierrer le cloaque qui entoure l'hôpital, par des

condamnés. Les rues de Bône non pavées sont infectes; la

plaine non cultivée devrait l'être; elle a été acquisepour rien

par des Européens qui ne recueillent que les herbes, la main

d'œuvre étant chère. La condition de cultiver devrait être la

condition sine quâ non pour acquérir. On pourrait joindre à

chaque caserne desjardinspour les soldats.

Le génie construit des baraques en planchespour le caser

nement; ilfaut les recommencer sans cesse;il vaudrait mieux

faire moins et bâtir solidement.

Tout est à organiser dans les troupes, mais on est habitué

à vous opposer à tout une force d'inertie. Le colonel Brice,

compromis dans l'affaire de Strasbourg, ne veut rien faire,

c'estun détestable commandant de place;pour débuter,je l'ai

mis quarante-huit heures aux arrêts,pour non-exécution de

mes ordres; j'en donne chaque jour un sur la tenue et la

discipline, pour arriver insensiblement à un bon résultat, en

avançant toujours et ne reculantjamais.

Bône esttellement malsain que le 3° régiment de chasseurs

à cheval d'Afrique, sur un effectif de onze cents hommes, en

a perdu quatre cent neufdepuis quinze mois, dont douze seu

lement par le feu;je travaille de mon mieuxà faire nettoyer

cette sale ville.

L'incurie est telle que les corps ne se donnent même pas la

peine d'enterrer les chevaux morts. L'autorité civile est sans

le sou; on prendpour Alger la plusgrande partie de l'octroi,

qui a rapporté cent quatre-vingt-cinq mille francs en 1837. Il

y a presque cruauté à ne pas laisser ses revenus à la ville la

plus malsaine de la régence, celle qui a le plus besoin d'amé

liorations.
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6.- Il est arrivé un officier de spahis indigènes de Con

stantine; il a mis trois jours, il n'avait avec lui que vingt

hommes.

J'ai été visiter les ruines d'Hippone; elles consistent en des

arcades bien conservées qui ont été bains ou citernes;proba

blement la mer passait au bas de cette colline et couvrait les

maraismalsains de la plaine.Au sommet se trouve maintenant

un blockhaus occupé par un détachement du bataillon turc.

Ils sont mal vêtus, quoiqu'on leur donneun franc parjour.

En traversant la plaine,j'ai reconnu quarante-cinq chevaux

de nos troupes morts;je les ai fait enterrer immédiatement.

Jusqu'à présent, on donnait bien des ordres, mais on ne les

exécutait pas,personne n'ayant la force de punir.On est per

suadé qu'avec moi il faut obéir, et c'est quelque chose. La

propreté de la ville se ressent déjà de ma présence.

7.-Grandeparadesur la place de Bône,qui esttroppetite.

Cette nouveauté a fait grand effet sur la population.On ne

conçoit pasque, dans un pays conquis, l'incurie ait été assez

grande pour laisser envahir le pays par de prétendus acqué

reurs, de manière qu'il n'y ait pas de terrain de manœuvre.

J'aiprescrit qu'ily ait une musique militaire troisfois par

semaine sur la place de Bône,pour égayer unpeu la popula

tion civile et militaire.

En mepromenant du côté de Cassarin, j'aivu huit chevaux

du train des équipages abattus le matin. Les soldats, qui sont

casernés du côté opposé, les avaient amenés là pour n'avoir

pas la peine de les enterrer.J'ai mis le capitaine aux arrêts,

et j'ai fait enterrer les chevaux.Comme on les avait jetés du

haut d'un rocher sur la plage, on a été obligé d'employer

cordes et poulies pour les remonter. Je me suis assuré par

moi-même de leur placement dans une grande fosse.

On se figurerait difficilement ce qu'étaient les rues de Bône,

il y a huitjours; partout chiens, chats, chevaux morts; les

officiers se plaignaient de l'air pestilentiel et contribuaient de

tous leurs moyensà l'accroître. Ils ne sontpas lesplusfaciles

à se soumettre aux mesures de salubrité; il me faut sévir

contre plusieurs d'entre eux.
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Deux cents condamnés au boulet et aux travaux publics

sont enfermés à la Casbah, qui est à peu près réparée. On

avaitinventé de la faire garder par un dépôt du 3° bataillon

d'infanterie légère d'Afrique composé de condamnés libérés,

de sorte que les surveillants ne valaient pas mieux que les

surveillés.

8.-Dans les camps, les soldats ont, au lieu de gibernes,

des cartouchières à la ceinture. On a découvert que c'est

plus commode. On a reconnu,il y a de longues années, que

cela donne des descentes, cause des maladies d'entrailles et

en ligne fait sauter des rangs entiers.

On a été obligé de les retirer au troisième bataillon des

légions départementalespeu après leur création. Le soldat a

maintenant deux gibernes : celle d'ordonnance, qui pourrit

dans les magasinsparl'humidité, et celle de fantaisie autorisée

par le ministre de la guerre sur la masse d'entretien.Cela me

met dans l'impossibilité de supprimer ces absurdes cartou

chières. La belle raison donnée pour les avoir est qu'en tirail

leurs, avec la buffleterie sur l'épaule, les soldats mettent les

cartouches dansun mouchoir; quelques-uns leferonttoujours

avec ou sans cartouchières.

Les tribus des environs de Bône ne nous sont pastrès hos

tiles. Les Arabes viennent au marché, et ceux qui, sous le

nom de spahis, doivent rejoindre l'armée si nous nous met

tons en marche,viennent toucher leur solde.

J'ai passé à Bône la revue de l'hôpital, et j'ai renvoyé

en France 174 hommes incapables de se rétablir.Je ne suis

pas parvenu sans peine à les examiner; là, comme ailleurs,

on opère avecun grand désordre.

9.-M. le duc de Mortemart, en revenant de Constantine,

m'avait dit qu'on pouvait créer un beau port à Djidjelli; je

me suis assuré, depuis mon arrivée dans le pays, que c'est

impossible : il n'y a pas assez de fond. Cette rade ne vaut

pas, à beaucoup près, celle de Stora, qui est la meilleure

de la côte et qu'ilfaudra àtoutprix occuper (1), si nous con

(1)On a créé Philippeville sur cette rade.
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servons Constantine. Il estimpossible de continuer longtemps

à approvisionner Constantine de Bône :ily a quarante-deux

lieues et sept jours de marche; cela deviendra très onéreux

au gouvernement, outre que les Arabes chercheront bientôtà

intercepter nos convois. Lagarnison de Constantine manque

en ce moment de riz, de sel, de vin, de médicaments pour les

malades. Ily a huit jours que les chevaux desdeux escadrons

de chasseurs qui s'y trouvent n'ont ni paille, ni foin. Les

convois de ravitaillement mangeront en route la moitié du

chargement.

Ily aunegarnison desoixante-quinzehommesàLaCalle,com

mandéeparM. Berthier; cepays estfort tranquille et rapporte

beaucoup à cause des corailleurs. Avec les cent quarante

mille francs de l'octroi de Bône, la recette totale de cette pro

vince a été en 1837 de quatre cent soixante mille francs. Il

faudra arriver aussi à faire payer les tribus amies, mais seu

lement au mois d'avril, quand les récoltes seront faites. Ces

tribus étaient accoutumées à payer la dîme au Bey; il iau

drait la diminuer d'un quart, pour qu'elles trouvassent de

l'avantage à être soumises aux Français.

Il faut, avec les Arabes, faire des conventions par écrit

de ce qu'ils doivent payer, les observer exactement etjamais

ne leur rien demander de plus.

Ce n'est que quand ils payeront quelque chose qu'ils recon

naîtront véritablement la souveraineté de la France. Au lieu

de cela, c'est nous qui payons les tribus, puisque les spahis

que nous soldonsy restent et en font partie.

1O.-J'ai été voir la ferme du général d'Uzer, à environ

deux mille toises de Bône; il a là plus de mille hectares de

bonne terre dont il n'y a que quelques arpents cultivés. Dans

son jardin, qui lui rapporte assez par les légumes que l'on

vendà Bône,il a dix ouvriers européens qui sont payés cha

cun cinquante francs par mois et nourris; on n'en trouve pas

à moins;tout est ici d'une cherté effroyable. La France est la

seule puissance qui ne paye pas davantage ses troupes outre

mer.On devrait au moins donner iciun supplément de trente

francs par mois aux lieutenants et sous-lieutenants, de qua

T, III. 10
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rante francs aux capitaines et de soixante francs aux offi

ciers supérieurs. Aussi nos officiers, quoiqu'on leur donne

des rations, font la guerre à leurs dépens, ou plutôt, comme

ils sont fort pauvres, ils vivent de privations. Dans cette

province, les officiers qui sont dans les camps sont con

tinuellement sous la tente et ont une existence misérable. Les

Maltais, qui risquent leur têtepour leur porter des vivres, les

leur font payer horriblement cher. Tant qu'on payera si mal

l'armée d'Afrique, il régnera un mécontentement sourd d'au

tant plus fâcheux qu'il est fondé. Le besoin a contribué à

cette manie du commerce qui s'est emparée de cette armée.

12. - Je fais commencer les travaux d'un canal pour

joindre le Boujimah à la Seybouze, afin d'assainir la plaine.

Le gouvernement a commencé par où on finit ordinaire

ment, on a envoyé des lieutenants généraux avant de former

des divisions. J'ai, il est vrai, le titre pompeux de comman

dant supérieur des provinces de Bône et de Constantine.

Lesdites provinces sont composées de ces deuxvilles et de

tribus nomades appelées amies, tant qu'elles ne nous atta

quent pas.

14.-J'avais fixé le 14janvier comme terme de rigueur

pour la distribution des capotes et pantalons d'hôpitaux que

le gouvernement donne aux malades et qu'on gardait au

magasin. On me répond que les hommes les ont. J'entre dans

plusieurs baraques,je n'en vois pas. Mon pied droit tourne

sur une pierre roulante; j'ai eu la force d'aller jusqu'à la

baraque nº 2, où les effets étaient distribués. Le chirurgien

m'a pansé; ce serait très fâcheux si cela me mettait dans l'im

possibilité d'aller àConstantine.

La correspondance de Bône à Constantine se faitpar des

spahis qui mettent quatre jours.

Je commande si peu de fait dans cette ville, qu'onyforme

des troupes turques à mon insu. Cela va très mal àConstan

tine;je le saispar les lettres desArabes et par les caravanes

que je fais questionner. Notrejeune caïd fait payer dixfrancs

par maison, cinq francs par chambre;puis il impose, suivant

son bon plaisir, les uns à mille francs, d'autres à cinq cents,
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cent cinquante, cent francs; et il envoie en prison les récal

citrants. -

Après la prise de Constantine, ce caïd a vendu cent cin

quante francs les femmes sorties du sérail du Bey, après les

avoir dépouillées de leurs effets et de leurs bijoux, quoique le

« fils du Roi » (expression de la lettre) leur ait accordé la

liberté.

L'interprète donné augénéral Négrier est un coquin acheté

par le caïd; il cache à cet officiergénéral la vérité.

Lesinterprètes sont aussi mal organisés, en Afrique, que le

reste de l'administration. J'en ai un bon à Bône, nommé

Paolo dit Palma, Italien; il a éténeufansàConstantine auprès

du beyAchmet, et faisait sa correspondance.

16.-On m'a amené le caïd des seize tribus des environs de

Mjez-Amar; il vient se soumettre et réclame le burnous de

caïd.Je lui aiproposé de lui remettre la moitié de la dîme en

argentpour ses dépenses et le quart de la dîme en céréales ;

le reste appartiendra au Roi, quiygagnera toujours,puisque

lesArabes ne lui payaient rien. Les caïds ne payerontplus

de frais d'investiture, n'en feront plus payer aux cheiks ;

c'étaient, en définitive, les tribus qui supportaient ces frais.

Mon plan met celles-ci à l'abri des exigences des caïds et

autres chefs arabes qui les abîment.

Ce caïd a accepté, enchanté de ne plus rien payerpour son

investiture.

Pour que le traitésoit définitif, il faut l'approbation du ma

réchal Valée, et c'est très difficile à faire comprendre aux

Arabes. Le bateau ne venant que tous les quinze jours, il

faut un mois pour avoir une réponse d'Alger.

J'aiinséré dans ce traité l'article qui retire aux caïds et aux

chefs la punition des crimes et le droit d'imposer des amendes

arbitraires, sans le consentement du commandant supérieur;

c'estun moyen d'amener peu àpeu les Arabesàse soumettre

à la justice française.

18.-Je mets en route un convoipour ravitaillerConstan

tine. Mafoulure au piedva mieux.

20. -Je suis parti de Bône avec un peloton de chasseurs
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à cheval; etj'ai été en quatre heures au camp de Dréan, que

j'ai visité. Les soldats sont dans des baraques etsous latente.

J'ai été rejoint à Dréan par deux cents chasseurs du 3° ré

giment et cent vingt spahis. Je me rends de Dréan au camp

de Mechmaya,en trois heures et demie, suivi des seuls spahis,

pour leur prouver ma confiance.

Le pays de Bône à Mechmaya ressemble beaucoup à celui

de Puerto Santa-Maria à Algésiras, en Andalousie; des

plaines entourées de montagnes peu élevées, des bois d'oli

viers, chênes verts, etc. La route tracée jusqu'à Mechmaya

n'est ferrée nulle part. Le camp de Mechmaya est dominé de

partout; la rivière en està quarante mètres. Ily avait beau

coup de bois; ils diminuentà cause desfréquentspassages de

troupes. Officiers et soldats sont mal établis dans de doubles

tentes; on ne sait pasen France ce qu'officiers et soldats souf

frent,surtout de l'ennui de ces tristes demeures où ils passent

des mois et des années, si on oublie de les relever, ce qui

arrive fréquemment.

Les tribus arabes depuis Bône sont amies; aussi ai-je vu

beaucoup de morceaux de terre labourée et des troupeaux de

moutons et de bœufs qui paissaient. Le convoi arrivé le 18à

Dréan a souffert de la pluie toute la nuit, au bivouac; une

partie du sel porté par les mulets s'est fondue. Si la pluie

continue, ou si elle revient, la garnison de Constantine n'en

aura guère.

21.-Je suis parti à sept heures du matin;j'étais à huit

heuresà Amman-Berda,poste sur la hauteur qui est fortifié

de murailles en pierres sèches, avec deuxtours carrées, sans

fossé. J'y ai trouvé cinquante hommes sous de doublestentes;

ily a, au bas de la colline, des eaux tièdes avec un reste de

piscine romaine. Le chef de bataillon du Frenay, du 12 de

ligne, commandant le convoi depuis Bône, s'est laissé voler

quatre chevaux du génie et d'artillerie au camp devant

Amman-Berda.

J'ai été visiter Guelma, et pour y arriver, j'ai passé la

Seybouze àungué qui est impraticable par les grosses eaux.

Le colonel Duviviery commande. Il a fait beaucoup travailler
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pour relever des ruines romaines. Ily en a de très curieuses,

entre autres un théâtre. Ily a là les restes d'une immense

ville. J'ai fait manœuvrer le second bataillon du 17e léger.

Son commandant, M. de la Raiterie, n'a pu même faire les

commandementspourformer le carré, étant en bataille.

Une des plaies de notre armée est l'incapacité d'une masse

de chefs de bataillon. Il est vrai que le colonel Duvivier ne l'a

pas pu non plus, malgré toutes ses prétentions à être un

homme supérieur en tout; il est dans l'impossibilité de faire

exécuter le moindre mouvement à ce bataillon;j'en ai pris

alors le commandement;je suis resté deux heures àGuelma,

je suis revenu par un sentier charmant sur le bord du vallon,

au milieu d'une colline couverte d'oliviers sauvages et d'ifs.

Nous avons repassé la Seybouze à un gué où nos chevaux

étaient obligés de sauter de rocher en rocher. J'ai rencontré

la colonne, qui était dans le plus grand désordre, les soldats

marchant par deux, la baïonnette dans le fourreau. Je l'ai

devancée pour arriver au camp de Mjez-Ammar, qui protège

le passage d'un bon guésur la Seybouze.

Le lieutenant-colonel Dorliac du 12° de ligne, espèce de fou,

commande ce camp; il a inventé de faire bivouaquer les

troupes en dehors de l'enceinte. J'ai fait entrer celles du con

voi, après les avoir fait serrer en masse, etje leur aifait un

énergique discours.J'aimisquinze jours aux arrêts de rigueur

le chef de bataillon Du Frenay, et je l'ai renvoyéà Bône,fai

santprendre le commandementdu bataillon àun capitaine de

grenadiers;j'ai infligé quinze jours d'arrêts aux lieutenants

du génie et de l'artillerie pour s'être laissé enlever des che

vaux.J'aidonnéà dîner au lieutenant-colonel Dorliac et àplu

sieurs officiers, dans des baraques en feuillages qui ont été

construites pour le duc de Nemours. J'ai couché dans une

tente qui a étépréparée pour lui. Noussommes au21 janvier,

et ily a des gazons très verts, des oliviers et des ifs magni

fiques. Quatre cents kilos de sel pris à ce camp remplacent

celui qui afondupar la pluie.

Un caïd est venu m'offrir des poulets etune foule d'autres

choses; des officiers m'ont raconté qu'il serait désespéré et
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qu'il regarderait commeun acte de mépris de les lui refuser.

J'ai chargé mon interprète de luiexprimerma reconnaissance

de son bon vouloir, mais que j'ai pris le commandement

supérieur avec l'intention de rendre justice à tous et de ne

recevoir de présents de personne.Ce pauvre diable, au lieu

d'être choqué, m'a paru enchanté degarder la volaille dont il

s'était cru obligé de me faire hommage.

Avant de partir pour cette expédition, j'ai demandé au

sous-intendant de me faire connaître le nombre de mulets

auxquels j'avais droit. Je n'ai pu obtenir d'autre réponse à

une question aussi simple que : « Tous ceux dont vous aurez

besoin. » Je me suis fait alors présenter le tarif, et j'ai lu :

rois.J'ai refusé d'en prendre davantage; j'en avaisbesoin de

quatre pour traîner la calèche quiporte mon secrétaire Casa

nova et mes provisions;j'ai acheté ce quatrième mulet; la

chose était inusitée, cela a paru extraordinaire.

Il n'y a pas de bois de Mjez-Ammar à Constantine; chaque

homme a été muni, en partant de ce camp, d'un petit fagot

de bois, d'un bâton et de sept jours de vivres. Je donne un

ordre pour régler la marche du convoi(1).

22.-Le convoi n'a été organisé en ordre qu'à neufheures

(1) « Quartier général de Mjez-Ammar.

« Le 21 janvier 1838.

«M. le lieutenant-colonel Kœnigcommandera en second le convoi, sous

le lieutenant général. Les spahis feront l'avant-garde et fourniront un

peloton à l'arrière-garde de la caravane arabe.

« Le 3° de chasseurs suivra les spahis, ayant en outre un peloton à

droite etun à gauche du convoi,vers le centre, éclairant sa marche par

des éclaireurs sur les flancs.

« L'artillerie de montagne marchera derrière le 3° de chasseurs,puis les

détachements du 3° bataillon et des tirailleurs d'Afrique; les cinquante

sapeurs dugénie avec leurs outils. Au centre du convoi, à droite, quatre

pelotons du 12° de ligne marchant à distance de section, les quatre autres

pelotons à gauche.

« Lesvoitures marcherontdans l'ordre suivant: enpartant, elles seront

sur une file, et plus tard sur deux, lorsque le terrain le permettra; les

mulets de bât marcheront à hauteurdesfourgons,à droite etàgauche de

la route, sur deux rangs; on aura soin que les voitures ne mettentpas

plus de quatre pas de distance entre elles. Les munitions de guerre seront

en tête, les voitures et mulets des subsistances, l'ambulance, le trésor,

puis les voitures ou mulets des officiers, suivant leur grade.

« Les détachements des 26e et 61e de ligne marcheront en queue du
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du matin. A midi, nous étions à douze kilomètres plus loin,

au Ras-el-Akba. Là cessent les arbres; on marche dans des

vallées resserrées et sur des collines vertes ornées de char

dons; on voit de loin en loin quelques terres labourées par

les Arabes. J'ai fait halte au ruisseau de Ras-el-Akba, avec

l'avant-garde, puisje l'ai envoyée avec les cuisiniers des

divers corps pour aller tracer le camp de Sidi-Tamtam, qui

estàvingt-cinq kilomètres de Mjez-Ammar. Le cheik de Ras

el-Akba est venu me faire des excuses de ce qu'il n'apportait

pas de vivres au convoi, n'ayant pas été prévenu. Je lui ai

répondu que cela n'était pas dans son traité, mais que s'il

voulaitune autre fois apporter de l'orge et amener des bes

tiaux à Sidi-Tamtam, quand on l'avertira, on les lui payerait.

Ily a consenti; de cette manière le soldat aura deuxjours

de vivres de moinsàporterpour aller à Constantine.

Les voitures n'ontpuarriveràSidi-Tamtam qu'à huit heures

du soir. Nous avons été assaillis par la pluie, et ily avaitune

boue affreuse dans le camp. J'ai dîné à dix heures du soir;

j'avais priéplusieurs officiers, et notre frugal repas a étéfort

gai.J'ai dormidans cettefameuse voiture qu'en 1829on disait

ne pas pouvoir aller jusqu'à Villejuif et qui dure encore,

accablée sous le poids de mes bagages; elle porte mon secré

taire, car, comme de raison,je voyage toujours à cheval.

23. - Nous avons quitté le bivouac de Sidi-Tamtam à

sept heures du matin. Heureusement pour mes pauvres sol

dats, qui s'abritent commeils peuvent avec leur couverture,

la pluie a cessé.

Le convoi marche serré et en ordre; nous avons aperçu

au loin quelques Arabes destribus ennemies nous observant ;

des tribus de la province de Bône avec des bœufs et des mou

convoi, ayant en arrière d'eux un détachement du 3° de chasseurs.

«Siunevoiture se casse, elle doitse mettre hors de la route et reprendre

la queue du convoi quand elle sera réparée.

« Des haltes serontfaites d'heure en heure.Si on était attaqué, les voi

tures se serreraient le pluspossible, letimon en dedans de la route, et dou

bleraient les files s'il y avait possibilité.

« Les spahis partiront le 22janvier, à sept heures du matin,pourCon

stantine; chaque corps ou détachement ne prendra les armes qu'au fur et

à mesure qu'arrivera son tour d'entrer dans le convoi. »
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tons nous ont rejoints. Ces Arabesvont les vendre à Constan

tine, où tout estfort cher.Après le dernier passage de l'Oued

Zenati, pendant que le convoi montait le col, des groupes

ennemis se sont montrés sur l'extrême gauche. J'ai porté

vers eux deux pelotons de spahis et du 3° de chasseurs

d'Afrique, les faisant soutenir parun demi-bataillon du 12° de

ligne.Ces cinqs cents cavaliers arabes,voyant le convoi bien

en ordre, n'ont pas osé l'attaquer et se sont retirés.

Nous avons bivouaqué à huit heures du soir à Heneth

Zenati, après avoir fait trente-deux kilomètres. Le soldat a eu

le temps de faire la soupe. A trois heures du matin, deux

coups de fusil ont été tirés sur le camp; à cinq heures, les

Arabes ont envoyéune autre balle sans toucher personne.

24.-Asept heures dumatin, nous noussommes remis en

route. A onze heures et demie, nous étions à un monument

élevé par un général romain, dont il reste deux arceaux et

une masse de pierre. Les Romains choisissaient bien leurs

points de défense; les restes des fortifications de ce peuple le

prouvent. Nous ferons bien d'occuper les mêmes. Toujours

pas d'arbres. La route suit des vallées étroites encadréespar

des collinespeu élevées,des montagnes en arrière.Nous avons

fait notre grande halte auprès d'un petit ruisseau.

A une heure et demie de la ville, j'ai trouvé le général

Négrier et le caïd de Constantine quivenaient au-devant de

moi.J'ai pris les devants avec eux.J'étais à trois heures et

demie à Constantine, où la garnison m'attendait sous les

armes et où j'ai été salué de cinq coups de canon, confor

mément au règlement.

La situation de cette ville est pittoresque; ily a de l'ana

logie avec l'Andalousie, et dans le pays, et dans les construc

tions. Les rues trop étroites ne permettent pas aux voitures

d'y entrer. En arrivant, j'ai visité les hôpitaux. Je loge à

l'ancien palais du Bey, où est établi le général Négrier. Le

caïd, qui aune fort bellefigure, a l'air faux;il a sugagner la

confiance du général Négrier. Le maréchalValée a renouvelé

dernièrement à cet officier général l'ordre de correspondre

directement avec lui,tout en me rendant compte; c'est con
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traire à toute hiérarchie militaire; aussi prendrais-je plutôt

ma retraite que de le souffrir. Le général Négrier lui-même

est militaire;il estfort embarrassé de sa position,et iltrouve

lui-même qu'elle n'a pas le sens commun. Le capitaine Bou

teillon, commandant la compagnie dugénie marchant avec le

convoi, a fait, d'après mes ordres, métrer la route de Bône à

Constantine par des sapeurs; ilya 169,180 mètres.

25.-J'ai reçu dans le salon du beyAchmed les visites de

corps et celles des autorités arabes,à la tête desquelles était

Sidi-Mohamed, le caïd. J'ai rendu au caïd sa visite,puisj'ai

été passer, sur un terrain voisin de la ville, la revue de la

garnison, qui est de 6,040 hommes.

J'ai voulu faire exécuter quelques mouvements; j'ai été

médiocrement content. J'ai visité les tombeaux du général

Caraman et du colonel Combes,placés au lieu où était la bat

terie de brèche, l'endroit où le général Damrémont a ététué,

celui où le dépôt depoudre desTurcs a sauté, les cascades du

Rummel. La petite vallée du Rummel avait des arbres, de

jolis jardins;il n'y en aura bientôt plus; c'est la seule res

source de la garnison pour se chauffer.

La ville est imprenable sur presque tous les points,à cause

des escarpements des rochers du Rummel,qui en fait presque

le tour.

Le chef du bataillon du génie Niel et le chef d'escadron

Buot, de l'artillerie, m'ont montrétout en détail.

Le général Négrier m'a donnéun grand dîner; le caïdSidi

Mohamed avait envoyéplusieurs mets,entre autresun fameux

couscoussou,platfavoridesArabes,quise compose d'une pâte

ressemblant à du riz et de volailles bouillies; ily avait aussi

un mouton rôti dans un grand baquet en terre cuite, farci de

raisins secs, ressemblant au pudding. Tout cela n'est pas

excellent. Ily avait plusieurs musulmans à ce festin.

Je me suis expliqué avec le caïdSidi-Mohamed;il se défend

de son mieux des imputations dont il est l'objet. Il a versé

cent quarante-neufmille francs sur les deux cent mille de la

contribution.

J'estime le général Négrier un honnête homme,ferme;je
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lui ai conseillé de faire un recensement des Kabyles qui sont

àConstantine; s'il y en a onze mille sur les vingt-deux mille

âmes, comme on le dit, il faudra alors les faire sortir. Ils ont

des armes cachées, ce qui les rend d'autant plus dangereux.

C'est la seule indication que j'aie laissée au général Négrier,

qui est censé sous mes ordres; le maréchal Valée lui trans

mettra les siens directement. Aussi,je me lave les mains de

tout ce qui adviendra dans la province de Constantine.

Une vingtaine d'officiers de la garnison de Constantine

m'ont demandé à suivre le convoi pour rentrer en France.

Presque tous ceux quiont le temps de la retraite la prennent,

même les officiers supérieurs. Il est grandement temps de

faire attention au choix des officiers supérieurs; on nomme

les plus anciens, et aussi on a les plus incapables.

Le colonelMompez, du 61",veut aussi s'en aller;je le fais

rester pour qu'il y ait à Constantine un échantillon de son

grade.

Le colonel Lavoyrie,du 26, revient à Bône avec le convoi ;

il estficeléd'une toile cirée comme d'un maillot;ilse dit atteint

d'une gastrite et n'en veut plus.

Son lieutenant-colonel Grégoire a demandé sa retraite; il

estfurieuxde nepaspartir de suite.Je l'ai laissé au 26°,parce

qu'il est un peu meilleur et plus militaire que son chef.

26.-Nous sommes partis de Constantine fort en ordre et

nous avons couché au bivouac de Foum-Souttas, à trente

quatre-kilomètres de cette ville. N'étant plus chargés, nous

marchons fort lestement.

27.-Nous sommes partis du bivouac de Foum-Souttas à

sept heures dumatin. Nous avons aperçu desArabes ennemis

sur notre droite, avant d'arriver aupremierpassage de l'Oued

Zenati. Il était impossible de les atteindre aussi loin. A unc

lieue de là, j'aivu des Arabesàpied età cheval.J'aiprescrit

à M. Laurent, lieutenant de spahis, de prendre le galop vers

eux, etje l'ai fait soutenir par deuxpelotons de chasseurs à

cent pasde distance. Les spahis ont ramenévingt etunArabes,

deuxfusils d'un modèle français, deux pistolets, unyatagan,

un cheval avec la marque du3°d'Afrique; le reste desArabes
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s'est sauvé; leur projet était probablement de couper la tête

à nos traînards. Je n'en ai pas un seul, ayant une bonne

arrière-garde et tenant la main à ce qu'on marche en ordre.

Nous nous sommes établisà cinq heures du soir au bivouac

de Birbali, ayant fait trente-cinq kilomètres. Le terrain est

sec, le bivouac bon; seulement,peu de feu, les hommes étant

à bout de leur bois.

On m'aparlé de faire un bulletin pour faire obtenir la croix

à M. Laurent;je m'y suis refusé, en disant que M. Laurent a

bien galopé, que je l'ai priéà dîner, et que cela suffit.On ne

revientpas de ce que je ne fais pas mousser ce beau combat

pour obtenir des récompenses, suivant l'usage du pays.

L'administration a unepeur effroyable de moi; malgrécela,

je souffre encore de son incurie.A notre passageà Mjez-Amar,

on a distribué du biscuit pourri à mes soldats;j'ai pu heu

reusement, à Constantine, leur faire délivrer deux rations de

pain.J'ai ordonné que deux chirurgiens de l'ambulance, en

outre de ceux des régiments, suivraient la colonne; ils ont

oublié leurs trousses. Au moment où l'on a tiré sur nous, le

chirurgien-major du 12° de ligne est venu me raconter que

les scies de la boîte à amputation et les instruments étaient

rouillés; notez que j'ai eu le soin, avant de partir, d'exiger

de l'intendance une boîte à amputation; maisje n'avais pas

vérifié l'état des instruments. J'ai dit à ce chirurgien de se

taire; qu'il était inutile de faire connaître pareille chose au

moment où la troupe marchait au feu. Ce chirurgien jette la

faute sur le directeur de l'hôpital deBône; cela ne sepassera

pas comme cela.

Par terre, avec des sacs de campement,faute de bois, on

avait fait soixante bois de lit et pas davantage. Les soldats

sont à l'abri. -

Il n'y a dans le 61° de ligne que quinze couvertures par

compagnie.

28.-J'ai été rejoint à Mjez-Amar par le caïd de Guerfa,

que j'ai nommé dernièrement et qui m'a escorté avec ses

Arabes auxeauxminérales de HammamMascoutin, ce qui veut

dire les Eaux maudites.Ala suite des noces d'un frère avecsa
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sœur, contrairement à la loi mahométane, elles ont surgi, m'a

dit le caïd, et les ont engloutis; elles sont d'une abondance

excessive, forment cascade et sortent de plusieurs cônes

formés par le carbonate de chaux qu'elles déposent. J'y ai

mis le doigt etj'ai été obligé de le sortir bien vite, la chaleur

étantde 86 degrés. Le torrent qu'ellesforment, lorsqu'il cesse

d'avoir un fond de chaux, prend une couleur verte, et ily a

aufondbeaucoupdemousse;ses bordssontcharmantsavecdes

oliviers sauvages couverts de lierre, des lauriers et un arbre

qui ressemble assezà du buis. Ily a là encore de nombreuses

ruines romaines.

J'ai trouvé, en rentrant au camp, du vin envoyé par le

sous-intendant Lacour, d'après mes ordres. J'en ai fait dis

tribuerune ration auxtroupes du convoi età celles du camp.

Il est absurde de supprimer le vin à de malheureuxsoldats,

là où ily a difficulté de transport;quand ils sont continuelle

ment dans la boue, toujours sous la tente, il y a presque

cruauté.Je ne négligerai rien pour faire cesser cet abus.J'ai

toujours soin, avant de me mettre à table dans ma tente, de

faire donner un bon verre de vin à chacune de mes senti

nelles, et un après le dîner.

J'aipriéà dîner le caïd Ben-Mara de Guerfa; il n'a voulu

manger que de la soupe, des légumes, boire de l'eau avec du

sucre.Je lui ai accordé la mise en libertéimmédiate de trois

prisonniers et celle des dix-huit autres aprèsune détention de

huit iours à Mjez-Amar. Ben-Mara s'est porté fort pour les

autres cheiks que ces prisonniers n'attaqueront plus les con

vois. Du reste,je ne sais plus qu'en faire.

LesArabes ont l'habitude d'offrir toujours de l'argent; mon

interprète a refusé deux cents francs de l'un d'eux,pour être

payé de quinze cents francs légitimement dus, à Guelma,par

notre administration pour vente de bestiaux. J'ai fait solder

à cet Arabe son argent sans rétribution, et j'ai témoigné mon

mécontentement à l'intendance de la conduite de son infidèle

agent.

Le convoi ne courant plus risque d'être attaquéjusqu'à

Bône,je l'ai disloqué. La compagnie du génie prise à Mjez
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Amar, à mon passage,y reste; le bataillon du 12° de ligne

voyagera pour son compte. Cent cavaliers accompagneront

lesvoitures et les mulets de bât déchargés. J'ai témoignéma

satisfaction pour l'ordre avec lequel le convoi a marché.

29. - Je suis parti à sept heures du matin du camp de

Mjez-Amar, et je suis arrivé au camp de Mechmeya à une

heure et demie. Le chef de bataillon Bordot et les capitaines

du 23° de ligne qui sont dans ce camp m'ont prié en grâce de

dîner avec eux; ce que j'ai fait en leur donnant tout le vin

qui me restait.

3O. - Nous avons pris, en quittant Mechmeya, à gauche

de Dréan en nous rapprochant du lac Fezara.Cette route est

plus courte de huit kilomètres. Les chevaux s'enfoncent sans

cesse dans cette plaine marécageuse. J'ai trouvé les colonels

Roux, Corbin et d'autres officiers venant au-devant de moi.

Je suis arrivéà Bône à trois heures de l'après-midi.

31.-Le reste des troupes du convoi est rentré à Bône,

heureusement sans pluie.

3 février.-Le bateau à vapeur l'Etna est arrivé d'Alger

m'apportant l'autorisation de rentrer en France,pourypro

fiter d'un congé que j'ai demandé et dont la durée sera fixée

ultérieurement.

4.-J'ai réunià dîner les officiers supérieurs, les princi

pales autorités civiles et le sous-intendant Dussert, qui est

bien. Mon palefrenier Meroux apris la fièvre.Je l'ai fait sor

tir de l'hôpital, et j'espère que la traversée le remettra. Je

laisse le commandement de la province de Bône au colonel

Roux,du 12° de ligne, qui estun fort brave homme.

7.-J'ai quitté Bône sur l'Etna, avant-hier, à une heure

de l'après-midi, et nous avons mouillé aujourd'hui à Alger,à

huit heures du matin. Notre traversée a été de quarante

heures,y compris neufheures de relâche à Bougie.

J'ai dîné chez M. le maréchal Valée;il avait prié,à cause

de ma venue, le lieutenantgénéral Rulhières, le contre-amiral

Dufresne, commandant de la marine, le généralAuvray, son

chef d'état-major. -

8.-Ona accordéàAlger les effets d'hôpitauxaux malades.
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Le maréchalValée a prescrit de suivre l'exemple que j'ai

donné à Bône. La raison du défaut de local pour les mettre a

été également donnée; la vérité est que les directeurs d'hôpi

taux mettaient dans leurs poches l'indemnité accordée pour

leur entretien.

Les articles des journaux en France, œuvres des aventu

riers peuplant l'Afrique, sont fâcheux pour la colonie. La

vérité ne leur est de rien.Pour certaines gens, c'est un moyen

d'avancement;ils dépensent beaucoup d'argent dans ce but.

Cela leur a réussi; on cite le brouillon colonel Duvivier qui

veut se faire croire nécessaire en Afrique. On jugera plus

tard, lorsqu'il sera employé en France, de la valeur de cet

officier. Douéd'une ambition démesurée, il n'a, comme le colo

nel Lamoricière, qui vaut mieux que lui, aucune idée de la

subordination et de la discipline.

Le chef d'escadron dont j'étais affublé comme chef d'état

major à Bône écrivait aussi dans les journaux. Cette presse

d'Afrique est d'autantplus dangereuse qu'ellepublie en France

des choses qui se passenttrop loin pour que l'opinion puisse

faire justice des mensonges en rétablissant les faits. Le gou

vernement se laisse parfoisinfluencer par cette presse d'Afri

que transplantée en France; c'est encore un obstacle pour

faire le bien dans cette colonie. Le correspondant du Toulon

nais à Bône était un boulanger; la nature des articles de ce

journal dépendait donc, pour moi, de ce que mon cuisinier

lui avait ou non accordéma pratique.

J'ai eu une longue conversation avec le maréchal Valée.

Nos opinions sont assez d'accord sur les hommes et les choses

de la colonie. Il m'atémoigné des regrets de ce queje partais,

et m'a assuré du plaisir qu'il aurait à me revoir en Afrique.

Le gouverneur ne s'aveugle pas sur les difficultés de sa mis

sion; il a raison. Le maréchal Valée m'a paru fâché de ce

qu'on savait, à Paris, qu'il n'avait pas été enchanté de ma

venue. Cela n'en est pas moins vrai; je lui ai donné ma

parole d'honneur que je n'ai pas écrit directement un seul

mot au ministre de la guerre, quoique j'en aie reçu deux

lettres; cela est positif et d'ailleurs conforme à mes prin
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cipes militaires.Je ne lui ai pas caché que je l'avais écrit à

mes amis;je dirai même que maintenant il paraît me regret

ter. Le gouverneur a près de luipeu de gens capables de le

seconder. Le lieutenant général Rulhières dîne dans la salle

commune de l'hôtel du Nord.Cela fait ensuite dire que les

officiersgénérauxsont troppayés.Cela n'est pas vrai,ils ne

le seraientpas assez s'ils faisaient ce qu'ils doivent; écono

miser sur leurs appointements est encore une des mauvaises

passions de nos officiers généraux. Le ministre de la guerre

devrait leur donner des frais de représentation suffisants,

mais exiger impérieusement d'eux qu'ils les dépensent pour

le bien du service du Roi; l'Empereur agissait ainsi.

Le maréchal Valée commence à apprécier le lieutenant

colonelChangarnier, homme d'honneur et d'esprit; cet offi

cier distingué est venu me voir des cantonnements avec le

colonel Menne et le capitaine Forey, du 2° léger;ils m'ont

accompagné au bateau àvapeur avec le colonel de Schauen

bourg,du1*de chasseursd'Afrique, officier militairetrèsferme,

auquel il a fallu un courage surnaturelpour maintenir depuis

sept ans la discipline dans son régiment, avec toutes les

entraves qu'on y a mises.

J'ai ramené de Constantine à Bône et à Alger les restes de

mon pauvre ami le généralCaraman.

L'intendant de l'armée d'Afrique est un ancien secrétaire de

M. le maréchal duc de Dalmatie; homme d'esprit, il ne passe

pas néanmoinspour un bon administrateur. Il a trop degen

dres ou parents dans l'intendance et dans les différentesadmi

nistrations de l'armée. On le croit, lui, honnête homme; mais

il laisse voler les sous-ordres. Notre administration en Afrique

est déplorable;ilfaudra peut-être revenir, comme sous l'Em

pereur,à avoir desinspecteurs auxrevuespour la comptabi

lité des corps, ou des commissaires desguerrespour les sub

sistances. Ces deux corps se contrôleraient alors l'un l'autre;

à présent, le sous-intendant contrôle la comptabilité desfour

nitures qu'il fait. Maîtres en quelque sorte des bureaux de la

guerre, ils sont inattaquables. Des intérêts particuliers s'en

trouvent bien; le soldat s'en trouve mal.
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Je suis à bord du bateau àvapeur le Vautour commandépar

M. Palu du Parc, lieutenant de vaisseau; la mer est très

grosse, et nous ne sommespas à notre aise.

1O.-Nous avons mouillé à Mahon.J'aifait en chaloupe

le tour du magnifique port de Mahon; laville est sur la hau

teur; on descend au port par des rampes; les toits couverts

en tuiles rondes sont peu inclinés. Les maisons sont blan

chies, quelques-unesjaunies au dehors; ily a de belles mai

sons de campagne. La population est de dix-sept à vingt

mille âmes. LaFrance a louéune petite île au milieu duport,

nousy avons un hôpital dans lequelil n'y apas de malades;

j'ignore le pourquoi. En Afrique, nous n'en manquons pas;

ils se remettraient à Mahon plus vite de la fièvre.

1 1.-Nous sommes arrivés à Port-Vendres à deux heures

de l'après-midi. Notre séjouràMahon nous a étéfort utile, la

commission sanitaire de Port-Vendres, par obligeance pour

moi, nous l'a compté comme quarantaine; au lieu de sept

iours, nous n'en ferons que cinq.

En revoyant, de la rade oùje suis consigné, le petit village

de Port-Vendres,j'aiété dansl'enchantement.Je suis heureux

de me retrouver dans les Pyrénées-Orientales, oùon est si bon

pour moi.

12.-J'avais écrit,à mon arrivée,hier, aupréfet M. Pascal ;

il a pris la poste de grand matin, et aujour il étaità Port

Vendrespour me parler sur le quai du port.J'ai ététouché

de cette bonne marque d'amitié.

J'ai reçu à bord une invitation m'invitant, au nom des

principaux habitants de Perpignan, à un banquet qui aura

lieu le 15février, à ma sortie de quarantaine.

15.-La commission sanitaire a levé de grandmatin notre

quarantaine. Mes chevaux n'ont pu être attelés qu'à neuf

heures. J'en avais emmené quatre, et je les ai ramenés.Je

suis arrivéà Perpignan vers deux heures.

Beaucoup de monde était venu m'attendre en avant de la

ville ;je suis descendu chez le préfet Pascal,à sa sollicitation.

Le repas, offert par soixante habitants de toutes les opi

nions, a eu lieu à six heures; la salle ne pouvaitpas contenir
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plus de convives. Mon portrait était dans la salle; on m'a

applaudià mon entrée. L'avocat Picard a portéma santé, en

m'exprimant la reconnaissance des Roussillonnais et leurs

vœux de me revoir à la tête de cette division.

16.- La ville et lesfaubourgs sont venus chez moi.

Ily a eu un grand bal en mon honneurà la société maçon

nique de l'Union. Il est impossible d'être mieux reçu queje

ne le suis à Perpignan; les femmes de la société se sont

depuis quelque temps divisées en deux bandespourjouer à

l'écarté; desgains on faisait une masse pour me donner une

fête.

25.-Je suis arrivé à Paris à cinq heures du soir. Notre

nouvelle maison est rue du FaubourgSaint-Honoré, nº 57.

Je suis fort heureux de revoir ma famille.

26.- J'ai été chez le lieutenant général Bernard, le mi

nistre de la guerre. Il a un peu d'embarras de la sotte course

qu'il vient de me faire faire pourprendre un commandement

de maréchal de camp et d'une division où il n'y a mêmepas

encore un commencement d'organisation. J'ai attaqué fran

chement avec lui la question de l'indemnité à donner aux

officiers de l'armée d'Afrique; il m'a répondu que c'estimpos

sible;je lui ai répliqué vigoureusement qu'il est impolitique

de ne pas la leur accorder. Je l'ai entretenu de l'absurde

recrutement de l'armée d'Afrique, des exactions de l'admi

nistration en Algérie; il en estfâché,saufà ne pasprendre

des mesurespour les empêcher; il laisse tout aller,puis il se

plaint de ce qu'on n'obéit pas.

J'ai étéà cette assemblée des inspecteurs généraux qui se

réunit à Paris. Ils sont maintenant chargés de classer par

ordre de mérite les officiers proposés pour des grades supé

rieurspar chaque inspecteur.

Le ministre seul appréciait précédemment le mérite des

candidats desinspecteursgénéraux et choisissait. En faisant

classer par numéros les candidats, M. Bernard a cru se sauver

de la responsabilité des nominations, sanspenser qu'il porte

par làunegrande atteinte à l'autorité royale. Faire nommer

des candidats par élection n'a pas le sens commun; on a élu

T, III. 11
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en conséquence beaucoup de gens trop vieux, suivant l'avis

d'officiersgénéraux,quin'entendentplus rienà un métier dont

ils s'occupent le moins qu'ilspeuvent dans leurs commande

ments. Ils oublient que les officiers d'avenirsontnécessaires à

une armée. On ne fait pas de bons chefs de bataillon avec

desgenstrops âgés, infirmes ou incapables,parce qu'ils ont

un bout de campagne.

M. le général Bernard a pris là, il peut s'en flatter, une

déplorable mesure, d'autant plus fâcheuse qu'elle durera, et

que d'icià bien des années, elle ne sera pas supprimée.Beau

coup d'officiers générauxy tiendront; cela les flatte d'aller,

après l'inspection,à ce qu'ils appellent « le comité ». Ceux qui

ont des commandements sont, en général, charmés d'avoir

cette occasion de faire un voyage à Paris, à solde entière.

Pour qu'on revienne sur cette mesure, il faudra attendre

un ministre de caractère,jugeant de l'absurdité de classer

des officiers par élection. Celui qui a eu plusieurs inspec

teurs a bien plus de chances que celui dont le régiment a

souvent été inspectépar le même. Dans l'artillerie et dans le

génie, où les cadres sont restreints, les officiers généraux

peuvent connaître tous les candidats.Dans l'infanterie et dans

la cavalerie, c'est impossible.

28.-J'ai euune audience du Roi,qui m'a demandé ce que

je désirais; j'ai répliqué : « Retourner dans la division des

Pyrénées-Orientales »; il m'a répondu : «Je le pensais; nous

allons nous arranger pour vous renvoyer en Roussillon, où

vous faites parfaitement; de plus, vous connaissez bien

l'Espagne. » Il m'a entretenu des députés, des dettes, de la

liste civile, de l'apanage du duc de Nemours, qui n'estpas

encorefixé,et dece quesa secondefille n'apas eu de dot; nous

avons aussi causé Afrique, de la nécessité de donner une

indemnité aux officiers ;Sa Majesté m'en paraît convaincue;

seulement, les votes des députés l'embarrassent.

1er mars. - J'ai eu des audiences des ducs de Nemours et

d'Orléans. J'ai causé de l'Afrique avec le premier;je suis

descendu ensuite chez le second. Le duc d'Orléans m'a fait

entrer le premier pour me prier, avec une excessive poli
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tesse, d'attendre que son audience fût terminée, voulant

longuement causer avec moi. Après avoir expédié ceux qui

avaient des rendez-vous, Son Altesse Royale m'a mené dans

sa grande salle à manger, où nous nous sommes promenés

en long et en large, après avoir à nous deux dérangé la

table pour laisser lepassage libre.Cela paraît être son moyen

d'exercice. Il est impossible de montrer plus de confianceà

quelqu'un que M. le duc d'Orléans ne l'a fait dans sa longue

conversation avec moi sur l'armée. Pour ce qui m'est per

sonnel, il m'a demandé où je voulais aller; ma réponse

a été : « Dans mon ancien commandement des Pyrénées

Orientales.- Alors, a répliqué le prince,il faudra grossir

votre commandement »; et il m'en a demandé les moyens.

Au bout d'une heure, notre entretien ne paraissait pas près

de finir;on a annoncé le président du conseil.M. le duc d'Or

léans, en me disant adieu, a ajouté : « Nous aurons bientôt

d'autres conversations. »

J'ai aussi causé longuement avec Madame Adélaïde, sœur

du Roi. Elle a un grand crédit surSa Majesté.

J'ai dîné chez le Roi;ily avait cinquante personnes. J'ai

été présenté par Mme Anatole de Montesquiou à Mme la

duchesse d'Orléans; celle-ci est grande, spirituelle, cause

volontiers; son accent allemand n'est pas trop marqué; sa

tournure est noble, son teint n'est pas beau; elle est, il faut

bien l'avouerfranchement, laide, maisd'une laideur agréable,

si l'on peut parler de la sorte.
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Je suis admis à la Chambre des pairs.-Le duc d'Orléans et le 4e hou

sards. - Dîners chez le prince de Talleyrand, chez le duc Decazes,

chez Mme Hoche, etc.- Je réclame une indemnitépour les officiers

d'Afrique.-M.Thiers,journaliste.-Concert chez la princesse Bagra

tion.- L'atelier d'Horace Vernet.-Anecdote sur le colonel Duvivier.

- L'abbé de Ravignan. -Ambassade du maréchal Soult à Londres,

pour le couronnement de la reine d'Angleterre.- Retour à Perpignan

le 24 avril 1838.-Mort de la vicomtesse de Laval.-Procès dugénéral

Brossard.-Conduite du général Bugeauddans cette affaire.-Je vais

voir le maréchal Soult dans sa terre de Saint-Amans-la-Bastide. -

-Mort de la duchesse de Broglie, de mon oncle le vicomte de Castel

lane.- Je donne à Perpignan la réputation de ville de plaisirs. -

Troubles lors de l'élection de M.Aragocomme député de Perpignan.-

Je viens à Paris pour la session de la Chambre des pairs de 1839.

Audiences du Roi etdu ducd'Orléans.-Mariage de mon fils Henri avec

Mlle de Périgord.- Émeutes du 12mai1839.- Retour à Perpignan le

18 mai 1839.

5 mars. - J'ai été admis à la Chambre des pairs; le

général Reille et le marquis de Louvois ont été mesparrains.

Je suis entré dans laChambre entre euxdeux, le duc Decazes,

grand référendaire, marchant en arbalète ; le chancelier Pas

quier m'a lu la formule du serment, que j'aiprêté. Il m'a dit

de prendre place.

J'ai dîné ce soir chez le chancelier Pasquier; il y avait

cinquante personnes. Il est abonné avec Chevet à quarante

francspar tête.

Les ministres habitant la rive droite de la Seine reçoivent

le mardi; le ministre en retraite,Guizot, également. Il ne

manque pas de monde dans son petit appartement de la rue

de la Ville-l'Évêque; beaucoup de gens sont persuadés qu'il

reviendra au pouvoir.

7.-J'aiparlé au Roi, en allant luifaire ma cour ce soir,
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de l'avantage qu'ily aurait à établir les paquebots des postes

à Port-Vendres, qui est beaucoup plusprès d'Alger que Tou

lon;Sa Majesté a paru goûter cette idée. Sur la suppression

de la quarantaine, il m'a fait l'objection qu'alors on en met

trait en Italie sur nosprovenances;je lui ai répliqué qu'ayant

des intendances sanitaires à Alger, à Bône, à Oran, il était

absurde de traiter les bâtiments avecpatente nette,comme si

les Turcs étaient encore maîtres de ce pays.

8.- J'ai été avec M. le duc d'Orléans à la caserne des

Célestins, voir au4° de housards de prétendus essais d'exer

cices du sabre.

Les lieutenants généraux Préval, Schramm, Pajol, com

mandant la 1° division, Darvillé, commandant la place de

Paris, le maréchal de camp de Faudoas, commandant cette

brigade, assistaient à ce spectacle. Le régiment, en bataille

dans la cour du quartier, a reçu le prince sans façon, sans

giberne, sans carabine, en petite tenue. J'ai regretté d'en

tendre le prince royal dire que ce régiment était bien habillé;

les pantalons étaient trop étroits, les pelisses n'étaient pas

suivant le modèle et formaient,derrière,un cul-de-poule fort

ridicule. Officiers et housards avaient des éperons et des

petits bonnets bleu de ciel, contraires à l'ordonnance.

Ce que mérite le colonel Brack, ce sont les arrêts;je n'au

rais pas manqué de les lui infliger,jusqu'à ce que son régi

ment ait été remis à l'ordonnance, sij'avais été commandant

de sa division.

M. le duc d'Orléans a assistéà une revue d'hippiatrique, à

une leçon de mnémonique sur la chronologie. Il n'est pas bien

importantpour un soldat de savoir s'ily a eu un roi du nom

de Chilpéric, et des chants en chœur, cela me paraît bon

pour des sacristains; on s'est transporté ensuite dans la

courpour voir douze housards faire le maniement du sabre.

Le colonel de Brack a unterrible toupetpour oser déranger

le prince royal afin de lui faire contempler de pareilles bali

VerneS.

M. le duc d'Orléans nous a fait, en rentrant, des excuses de

nous avoir dérangés pour si peu de chose; il a demandé à
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chacun son avis; j'ai gardé le plus profond silence. Son

Altesse Royale m'aforcé de m'expliquer sur les sabres.Je lui

ai répondu que je préférais à ceux de l'invention de M. de

Brack les sabres d'ordonnance, avec lesquels on peutpointer

dans les charges.

9.- Le ministre de la guerre Bernard m'a dit qu'il avait

écrit au général Pelleportpour lui demander si la 6° division

lui convenait, et il a ajouté: « Votre affaire pour retourner

dans les Pyrénées-Orientales est en train. »

Le Roi, avant le conseil,informé de ce propos du général

Bernard, lui a demandé s'il ne savait pas donner un ordre,son

intention étant que mon commandement me fût rendu sur-le

champ, et disant qu'il serait embarrassé vis-à-vis de moi,sa

promesse étantpositive.

Le général Bernard a une peur effroyable du Roi; il ne

savait où se fourrer. Il lui a répondu qu'il n'avait pas écrit

au général Pelleport pour le consulter, mais à cause d'une

indemnité de déplacement que celui-ci sollicitait; le Roi a dit

de la lui donner et d'en finir. La décision a été prise au con

seil; l'ordonnance n'apuêtre signée; elle n'était paspréparée.

10.-J'ai dîné chez le prince de Talleyrand, en petit

comité. M. de Talleyrand ne marche plus; on le roule surun

fauteuil,il est vieilli; son corps s'affaisse beaucoup.Safigure

a toujours été blafarde; elle n'est pas très amoindrie. Il con

serve tout son esprit, ce qui est étonnant à quatre-vingt

quatre ans.

Toujours malin comme un singe,il a causé avec la duchesse

de Dino et Mme de Castellane,pendant le dîner,de la manière

la plus piquante et la plus spirituelle. Il a une mémoire

incroyable. On cite de lui un joli mot sur M. de Chateau

briand, qui se plaint de surdité: « Il se croit sourd depuis

qu'il n'entendplusparler de lui. »

12. - J'ai dîné chez le duc Decazes, grand référendaire.

J'ai remarquéque,depuis la Restauration, c'est le seul endroit

oùje n'aie vu que deux maîtres du logis. M. deSémonville y

est restéplus de vingt ans.Cet emploi est presque considéré

comme inamovible.
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13.-J'aivu au ministère de la guerre M. Évrard de Saint

Jean,chef de division chargé de l'administration des hôpitaux

et des subsistances. Il m'a dit qu'il n'existe aucun rapport

contre le service des hôpitaux en Afrique.

14.-J'ai dîné chez Mme Hoche, veuve du général; son

gendre, le comte des Roys, a été créé pair, en considération

de la mémoire de son beau-père. Mmes Hoche et des Roys

avaientvoulu composer un festin degrands personnages. Ily

avait le comte Roy, M.Thiers et son camarade le beau M.Mi

gnet, ancien journaliste, maintenant directeur des affaires

étrangères; M. Dupin avec sa figure chafouine; le baron de

Barante, notre ambassadeur en Russie; M. de Lamartine, et

les professeurs Cousin et Villemain qui se détestent.

Nous avons eu un feu roulant de bons mots de plus ou

moins bon goût. M.Thiers ne manque certainement pas d'es

prit, maisil est impossible d'êtreplus petit,plusfrêle,d'avoir

l'air moins noble, de manquer davantage de dignité dans ses

manières, et de moralité.

On discutaitvivement du côté de la table oùil était,sans rien

conclure; l'opposition elle-même ne sait pas ce qu'elle veut. .

20.-J'ai été chez le Roi pour le féliciter du retour de sa

fille, la duchesse Alexandre de Wurtemberg.Sa Majesté n'a

pas paru dans le salon; la Reine et Madame Adélaïde ysont

venues. Le ministre de la guerre Bernard, en qualité d'aide

de camp du Roi,est arrivéen avantde la Reine et desprinces,

chargé de pelisses et de châles; cela ne m'a pas paru fort

dignepourun ministre en exercice.

23.-Mon affaire pour l'indemnitéà accorder aux officiers

en Afrique marche bien à la Chambre des députés.Un légis

lateur m'a raconté, chez le président Dupin, que,dans son

bureau,on a étéunanimeà la leur accorder.S'ils l'obtiennent,

ils me la devront bien; personne n'y songeait.

M. de Rocca, ce fils de Mme de Staël qui a épousé Mlle de

Rambuteau, reçoit les jeudis; ils s'efforcent tous les deux

d'être polis. Lesjours de réception, la grande satisfaction de

M. de Rocca est de s'esquiver pour aller rincer des verres

dans l'office.
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25.- Nous avons eu à dîner le ministre de la guerre Ber

nard, excellent homme, mais qui n'apas du tout la tournure

d'un ministre; le duc de Mortemart, dont la conversation est

toujours intéressante; le brave général Harispe, qui n'a pas

ditun mot; le préfet de police Delessert,si honnête qu'aucun

parti n'a oséjusqu'ici l'attaquer. Il nous a dit qu'iltrouva,

à son entrée à la préfecture de police, sur son bureau,

un billet de cinq cents francs. L'huissier lui annonça que

c'était le billet envoyé chaque jour par l'administration des

jeux aupréfet de police; il le mit sous enveloppe et l'adressa

à l'administration des hospices; ce qu'il fit chaque matinjus

qu'au 1*janvier 1838, époque de la disparition de l'adminis

tration desjeux.

29.-M.Thiers s'est décidément fait de nouveau journa

liste. Il doit écrire trois articles par mois dans le Constitu

tionnel; il en fera bien davantage.Sa coalition avec M.Guizot

ne lui réussissant pas, il voudrait revenir au pouvoir par

la presse. Il attaque vivement dans le Constitutionnel la

nomination du duc de Fezensac à Madrid et le transfèrement

du général Janin à Besançon.Quoiqu'il parle de moià cette

occasion en bons termes, parce qu'enfin, pour avoir l'air

impartial,ilfaut quelquefois dire du bien de quelqu'un, cet

article n'en est pas moins injuste et d'autant plus méchant

que la véritéy est altérée avec unegrande adresse.

J'ai étéà un concert chez la princesse Bagration;ily avait

Lablache, Mlle Grizi, les grands talents des Italiens. La prin

cesse Bagration estjaune,vieillie, malgrétous ses effortspour

rester jeune, ce qui lui a réussi longtemps. Son mari, l'An

glais Caradoc, dont elle ne peutpas prendre le nom à cause

de l'empereur de Russie, et qui aàpeuprès la moitié de son

âge, est toujours un joli garçon, fort spirituel. Son gouver

nement lui donne de loin en loin des missions diplomatiques.

30.- J'ai vu, au théâtre des Variétés, les Saltimbanques,

parade en trois tableaux.Odry fait le succès de la pièce.Ce

genre de comique, si bas, si commun, n'est pas amusant;il

en est autrement du Père de la débutante, comédie-vaudeville.

Vernety est très divertissant.
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4 avril.-J'ai étévisiter l'atelier d'Horace Vernet, il fait en

ce momentun très beau tableau représentant une parade de

l'empereur Napoléon dans la cour des Tuileries. Ceux qui

l'entourent sont des généraux qui ont presque tous péri de

mortviolente. Vernet va donner la figure du colonelCombes

au lieutenant de grenadiers en serre-file derrière le peloton,

sur le premier plan;il servaità cette époque dans ce régi

ment.Ce tableau,commandépar l'empereur Nicolas, est des

tinéà Pétersbourg.J'ai connu tous les personnages; ils sont

très ressemblants. J'ai vu aussi le tableau commencé qui

représente le beau fait d'armes du lieutenant-colonel Chan

garnier dans la retraite de Constantine. Il estpeint au milieu

de son petit carré, entouré d'Arabes.

M. Horace Vernet m'a confirmé l'histoire qu'il a eue avec

M. Duvivier à Guelma.Ce colonel lui offrit l'hospitalité, le fit

coucherdans sa chambre et lui dit : «Je n'ai que la nuitpour

travailler,je vous demande la permission d'écrire. » Il mit

une grande chandelle sur une table,puis s'assit. M. Horace

Vernet,soupçonnant quelquejonglerie desa part, fit semblant

de dormir. Il vit un moment après M. Duvivier apporter des

lettres écrites, remplacer la grande chandelle par une petite,

la souffler, et aller se coucher dans la pièce à côté.

Le lendemain,en se réveillant,Vernet lui demanda s'ilavait

bien dormi. « Je viens de me coucher, répondit le colonel

Duvivier;vous voyez(en lui montrant les lettres et la chan

delle)tout ce que j'ai fait et le temps quej'aitravaillé. »Cette

histoire qu'on m'avait racontée en Afrique était donc exacte.

5.-On a beaucoup parlé des sermons du bel abbé de Ra

vignan, homme de talent qui s'est fait prêtre par désespoir

d'amour et Jésuitepour qu'on ne crût pas qu'il avait l'ambi

tion d'être évêque. Il était amoureux de Mme de B.,jeune

veuve, petite, pasjolie, très spirituelle. M. A. de N., son

rival, moins agréable que lui,plus riche, l'emporta.

Voilà la cause de l'entrée au séminaire de l'abbé de Ravi

gnan; il allait être avocat général, avait déjà marqué dans la

magistrature par son talent; il aurait été loin dans cette car

T1ere.
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Je me suis donnéun mal de chien auprès des députéspour

obtenir une indemnité aux officiers de l'armée d'Afrique. Le

Journal du commerce a fait un article dans ce sens; là-dessus

M. Bernard, se croyant attaqué, a fait répondre dansunjour

nal ministériel que les officiers de l'armée d'Afrique sont

bien traités, qu'ils touchent double ration et comptent double

campagne.Le baron Finot,député, m'a dit qu'ilavait demandé

au général Bernard la somme totale de la dépense; il s'est

chargé de l'amendement, car on apensé qu'il valait mieux

le faire proposer par un député civil que par un militaire.

La réponse du général Bernard a été : « Il faut prendre

garde de se rendre aux exigences de l'armée; on a donné

cette indemnité en Espagne; on l'accorde aux Pyrénées et

dans lesgrandes villes, mais les officiers n'ontpas les rations

comme en Afrique.Si on avait la guerre sur le Rhin, l'État

ne pourrait passupporterune pareille dépense.-Il ne s'agit

pas du Rhin, lui a répliqué M. Finot, mais de troupes outre

mer; elles sont plus payées dans ce cas-là par toutes les

puissances. »

Le général Bernard a fini par lui dire devoir M.Martineau,

directeur de l'administration. M. Finot a été plus content,

parce que M. Martineau sait ce que c'est que les affaires.

Il a été convenu de supprimer les rations dans les lieux de

station, où les officiers en tirent peu de chose, et de leur

donner l'indemnité en remplacement. M. Martineau m'a con

sulté; il a été bien convenu entre lui et moi que les rations

seraient données en sus,toutes les fois qu'ily aurait des expé

ditions. Il est inouï qu'un ministre de la guerre,par faiblesse

et par crainte de se compromettre par trop de dépenses,com

batte une mesure désirée avec raison par le gouvernement;il

n'est pas dans son intérêt d'avoir en Afrique une armée dont

les officiers soient misérables.

Le Roi et Mgr le duc d'Orléans désirent vivement voir

cette indemnité accordée.J'aitrouvégénéralementde la bonne

volonté dans les députés de toutes les opinions;ils sentent

bien que l'armée s'en prendrait à eux de cette économie

déplacée.
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8.- Mme de Castellane reçoit tous les soirs; il y a chez

elle de la conversation; cela manque maintenant à Paris. Les

jeunes gens ont pris la manie des clubs;ils y passent une

grande partie dutemps. D'un autre côté, notregouvernement

représentatif fait que les hommes politiques se rassemblent

pour causer entre eux, la politesse française s'en va; les

femmes de bonne compagnie sont délaissées;il n'y aplus de

société.

Nous avions invité M. le marquis de Sémonville à dîner; sa

santé ne lui a pas permis d'y assister; mais, fidèle aux

principes de l'ancienne politesse, il s'est traîné chez nous à

sept heures du soir. Il a toute sa tête, sa conversation a été

trèspiquante; il s'est retiré au bout d'une heure en disant :

« Je vais tousser chez moi. » Le pauvre homme est bien

cassé;il sent sa fin approcher.

15.- Dans une longue audience de Mgr le duc d'Orléans,

nous avons causé à fond sur le militaire ; après m'avoir

raconté qu'il ne s'en mêle pas, comme on le dit, Son

Altesse Royale m'a engagé à lui écrire, sij'ai besoin qu'elle

me soutienne ou sij'ai besoin d'elle pourtoute autre chose.

« Vous connaissez ma confiance en vous, m'a-t-il dit,je vous

écrirai moi-même si j'ai à vous consulter sur quelque ques

tion militaire.Je regrette que vous partiez avant la discus

sion du cadre des officiersgénéraux; elle seraimportante à la

Chambre des pairs. »Je lui ai répondu : « Je nepuis rester ;

je me suis engagé avec la population de Perpignan à donner

un grand balpour lafête du Roi. »

Duc d'Orléans.-«Oui, cela fait bien pour la considération

du général.

GénéralCastellane.- « Par conséquent, cela est utile au

service du Roi. »

16.-J'aiparlépour la première fois à la Chambre des

pairs sur la loi du recrutement;j'ai combattu l'idée de faire

passer les classes en entier sous les drapeaux, en ne gardant

les jeunes soldats que trèspeu detemps; on ne pourrait avoir

ni artillerie ni cavalerie, ni soldats du génie; on n'aurait que

des recrues sous les drapeaux, des recrues dans leurs foyers;
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en un mot, on aurait seulement l'apparence d'une armée.

J'ai diné chez M. le duc de Fezensac,pair de France. Notre

nouvel ambassadeur en Espagne est homme d'esprit,instruit,

très distrait. Il afort bien servi à laguerre; il est lieutenant

général assez ancien, ayant été nommé maréchal de camp en

1813,sous l'Empereur;il étaitgendredu duc de Feltre, minis

tre de la guerre. Il y avait à ce festin le baron de Barante,

notre ambassadeur en Russie;M. deViel-Castel, directeur aux

affaires étrangères; M. de Flavigny,qui a épousé la fille aînée

de M. le duc de Fezensac. Il a dirigé les affaires étrangères

sous M. de Polignac, et n'a pas été employé depuis 1830.

17. - Le maréchal duc de Dalmatie est nommé ambassa

deur extraordinaire à Londres pour le couronnement de la

reine Victoria. Le maréchal Soult est enchanté; Mme la du

chesse de Dalmatie ne l'estpas moins. Le comte de Flahaut est

fort contrarié. M. le duc d'Orléans avait demandé pour lui

cette ambassade au Roi;Sa Majesté, au lieu de refuser pure

ment et simplement,y avait mis la condition que cela convînt

au général Sébastiani, notre ambassadeur à Londres; cela a

étéune échappatoire du Roi. Le fait est que,puisqu'on nevou

lait pas le nommer,il ne fallait pas lui donner d'espoir, le

leurrerpour faire venir de Londres un refus de la Reine pour

lui et une acceptation de M. le maréchalSoult.

24.-J'ai quitté Paris le 20 avril, etje suis arrivé aujour

d'hui24 avrilà Perpignan,àonzeheures du soir. La popula

tion de cette ville est dans la joie de mon retour; dans la

cour, les musiciens et amateurs de la ville sont venus me

donner unegrande sérénade.

La situation de l'Espagne ne s'est pas améliorée pendant

les quatre mois que j'ai été éloigné de ses frontières.

1er mai. - Service à la cathédrale, présidé par l'évêque

pour la fête duRoi;il a été célébré avec beaucoup de pompe;

le nombre des assistantsà cette cérémonieva croissant chaque

année.

J'ai raccommodé le préfet avec l'évêque; celui-ci est venu

dîner à la préfecture. Mon bal du soir a été très nombreux,

très gai et très animé.
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Le Roi, cette année, n'a donné qu'une croix de la Légion

d'honneur à chaque régiment. Sous la Restauration, on en

donnait deux de Saint-Louis; on a mal fait de supprimer cet

ordre militaire, qui plaisait à l'armée. Il fallait seulement

changer le serment.

7.-Le ministre de la guerre n'a point encore remplacé le

17° de ligne, qui estparti,ily a plus d'un mois,pour Mont

pellier.

Jusqu'ici, on attachait de la cavalerie légère aux divisions

d'infanterie; elle est éminemment propre à cet emploi, et

moins chère que la grosse cavalerie. On m'a envoyé, au lieu

de cela, un régiment de dragons. Les dragons sont bons,

réunis en division, mais trop lourds pour le service d'éclai

ITeurS.

22. - Le prince de Talleyrand (Charles-Maurice), né en

février 1754, est mort à Paris en son hôtel, rue Saint-Flo

rentin, le 17 mai 1838, à quatre-vingt-quatre ans.Ami dejeu

nesse de mon pauvre père,je vois disparaître en lui le dernier

de ses contemporains;j'étais habitué depuis mon enfance à

M. de Talleyrand.Une courte et très douloureuse maladie a

enlevéM. de Talleyrand au bout de huitjours.

La France est menacée d'une perte beaucoup plus doulou

reuse et beaucoupplus difficile à réparer que celle de M. de

Talleyrand. On craint pour les jours du général Haxo, qui

est regardé comme le premier officier de génie de l'Europe,

et qui a toujours étéfidèle à la cause de son pays, qu'il aglo

rieusement servi.

7 juin.-M. le duc de Fezensac m'écrit de Madrid :

« Madrid, 1° juin.

« Mon voyage s'est passé sans accidents,je suis venu de

Santander par Burgos et Valladolid, sans rencontrer ni un

voleur ni un carliste;j'avais une escorte d'infanterie et de

quelques cavaliers;j'ai eu l'occasion d'admirer le zèle et l'ac

tivité des soldats espagnols. L'infanterie suivait mes voitures

toute lajournée, et quelquefois au trot.Je n'aijamais rien vu
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de pareil. Il n'y a pas un voltigeur français quipuisse soute

nir la comparaison.Je suis persuadé qu'il viendra un temps

où cette armée fera encore parler d'elle en Europe. »

3O.- Nous n'aurons bientôt plus ni cavalerie, ni artillerie,

grâce à notre système de remonte, qui peut être fort avan

tageux pour les propriétaires, mais qui ne l'est certes pas

pour avoir des chevaux en état de marcher dans les régi

ments. Si cela continue, on transformera les régiments en

haras, et les officiers ne seront plus que des éleveurs de

chevaux. Ily aurait grande économie à acheter les chevaux

des marchands,en exigeant qu'ils eussent plus de cinq ans et

qu'ils fussent en étatde servirimmédiatement,eten lespayant

trois centsfrancspartête de cheval de plus que le prix actuel

de la remonte.

10juillet.-Le couronnement de la jeune reine a produit

à Londres un grand mouvement et de l'exaltation. Notre

ambassadeur extraordinaire, le maréchalSoult,y a été com

plètement à la mode. Il avaitfait faire une magnifique voiture

pour cette cérémonie, ce qui a été trouvé de fort bon goût

par lesAnglais. C'est le seul du cortège qui ait été applaudi.

Il est vrai qu'ils considèrent parfaitement la bataille de Tou

louse commegagnée par eux.

12.-Mme la vicomtesse de Laval-Montmorency est morte

à Paris, le 4 juillet, à quatre-vingt-sept ans; elle n'a survécu

que de peu de jours à son ami le prince de Talleyrand; il

allait chaque soir chez elle depuis bien des années lorsqu'il

était à Paris.Mme de Laval est une des femmes les plus

aimables que j'aie connues; amie de mon père, elle m'avait

protégé depuis mon enfance; elle a conservé jusqu'au dernier

moment la fraîcheur de son esprit, dont le charme amenait

tous lesjourschezelle une sociétépeu nombreuse,maisexcel

lente. Elle a habité longtemps la même maison que le comte

Louis de Narbonne. Mme de Laval était bonne,piquante; je

n'aijamaisvu rien de pareil à la grâce avec laquelle elle vous

faisait des reproches.Son amabilité était parfaite; elle avait

perdu son fils unique, le duc Mathieu de Montmorency,ily a
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quelques années. Mme de Laval avait fait d'une négresse du

nom de Zoé, et qui venait d'une habitation de monsieur son

père, non seulement sa femme de chambre,maisune espèce

d'amie.Cette négresse, femme d'esprit, restait dans le salon.

Mme lavicomtesse de Laval,galante et fortjolie dans sajeu

nesse, était depuis quelques années très dévote. Elle avait

pour toute fortune une pension peu considérable que luifai

sait son fils, le duc Mathieu, tant qu'il a vécu. Sa veuve, la

duchesse Mathieu de Montmorency, née de Luynes, tout en

Dieu, immensément et parfaitement avare, continuait cette

modique pension sans l'augmenter. Je regrette vivement

Mme la vicomtesse de Laval. N'avoir plus à aller chez elleà

Paris, me manque tout à fait.

20.- La reine d'Espagne m'a nommé le 14juillet grand

croix de l'ordre royal et distingué de Charles III.

15 août. - Le 16° léger était presque en révolte à Paris

contre son détestable colonel M. Devaux. Le ministre de la

guerre a trouvé bon de me l'envoyer à Perpignan pour le

remettre. Lesjournaux de l'opposition ont attaqué à tort le

gouvernement de ce qu'il faisait voyager le régiment au

milieu de l'été. Les soldats français ne sont pas efféminés

au point de ne pouvoirvoyagerpar la chaleur.J'ai découvert

la raison des trois cent cinquante hommes laissés en ar

rière : au lieu de se conformer au règlement qui défend de

se mettre en route avant le jour, à moins de nécessité

absolue,ils ont fait de la nuit le jour, et ils partaient brave

mentà dix heures dusoir.Aucune troupe nepeutà la longue

résister à un pareil régime.Quelques officiers souffrant de la

chaleur auront provoqué cette mesure. La chère commodité

est encore cause de cela.

25. - Mme la duchesse d'Orléans est accouchée hier d'un

prince; le nouveau-né a reçu les noms de Louis-Philippe

Albert d'Orléans, comte de Paris. -

Le Roi a accordé deuxjours de solde aux sous-officiers et

soldats, à l'occasion de la naissance de M. le comte de Paris.

26.- Le lieutenant général baron Rohault de Fleury,

inspecteurgénéral dugénie, le lieutenantgénéral Berthezène,
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les généraux Bugeaud,Thilorier, Laidet, d'Hautpoul,de Galz,

de Bar, se trouvent réunis à Perpignan, la plupart pour le

procès Brossard.

J'aifait faire aux troupes la petite guerre devant eux. Le

général indigène Mustapha y était aussi; il était à cheval,

suivi de son neveu Ben Ismaël, lieutenant de spahis, décoré

de la Légion d'honneur. Celui-ci tenait sur le devant de sa

selle lejeune négrillon fils de Mustapha.

27.- Le premier conseil de guerre de la 21° division s'est

réuni le 27 août, à dix heures du matin, à Perpignan, pour

juger le général Brossard. Le lieu ordinaire des séances

n'étant pas suffisant, il s'est assemblé dans l'ancienne cha

pelle de la citadelle; lesjuges se sontplacés aufondduchœur,

le rapporteur et le greffier à droite, le commissaire du Roi,

l'accusé et ses avocatsà gauche;plusieurs sténographes ont

desplaces réservées; la foule est considérable.

Le conseil de guerre est ainsi composé : président, M. de

Thilorier, maréchal de camp; juges, MM. le baron de Galz,

maréchal de camp; de Bar, aussi maréchal de camp; Lugnot,

colonel du21° léger;Ormacey,chefde bataillon au 21° léger;

Rignaultde Rochefort, capitaine au7º chasseurs;Chevalier,ca

pitaine au 2º du génie; rapporteur, M. Robert, major du 17e de

ligne; commissaire du Roi,M.Vautrin, capitaine au 15° léger.

Le général Brossard est défendupar M° Boinvilliers, avocat

du barreau de Paris, assisté de M* Lafabrègue et Parès, du

barreau de Perpignan.

La lecture despiècesfaitepar le greffier hors de la présence

de l'accusé, conformément aux usages militaires, a duré

quatre heures et demie; le général Brossard, en uniforme de

maréchal de camp, a été ensuite introduit; le président lui a

lu les chefs d'accusation ainsi conçus :

1°Concussion ;

2°Tentative de corruption de fonctionnairespublics ;

3° Immixtion comme fonctionnaire dans des affaires incom

patibles avec sa qualité;

4° Proposition de complot dans le but de faire armer les

habitants contre l'autorité royale.
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Leprésident a ensuiteprocédéà l'interrogatoire de l'accusé,

qui a constamment répondu avec esprit,finesse et à-propos.

Pressé de s'expliquer sur les raisons qu'il croyait au général

Bugeaudpour l'accuser, le général Brossard a déclaré qu'il ne

voulait le faire que devant cet officier général.

28.- La seconde séance du conseil de guerre a été très

violente; le général Bugeaud a été plusieurs foisinterrompu

dans sa déposition par l'accusé.

Le général Brossard a pris la parole après le général

Bugeaud;il a voulu changer les rôles, il est devenu accusa

teur, reprochant au général Bugeaud d'avoir reçu de l'argent

du négociant Puig, l'attaquant sur les articlessecrets du traité

de la Tafna, qui lui attribuait cent mille boudjous;il a avancé

que lui,général Brossard, étant instruit de tous ces faits, le

général Bugeaud avait intérêtà éloigneretmême àperdre un

homme dont le témoignage pouvait lui devenir fatal.Tel est

le système du général Brossard.Ce système, s'il ne le sauve

pas, jettera du doute dans cette affaire et autorisera les

attaques des nombreux ennemis du général Bugeaud; ce

dernier a dit qu'il avait gardé plusieurs jours douze mille

francs appartenant au négociant Puig,etprovenant d'un com

merce étranger au service, mais qu'il les lui avait rendus. Les

témoins Ben-Durand,Eynard et Allegro ont été entendus dans

cette séance.

29. - Vingt-trois témoins, parmi lesquels plusieurs à

décharge, ont été entendus aujourd'hui. Mustapha a déclaré

qu'il ne savait rien. Le rapporteur a fait son réquisitoire; il a

abandonné son second chef d'accusation : « tentative de cor

ruption de fonctionnaires publics », mais il a maintenu les

autres.Son rapport, s'il ne se distingue pas par l'éloquence, a

le mérite d'être clair et très ferme.

30.-M° Boinvilliersa pris la parole avec éloquence; dans

la défense de son client, il n'a épargné ni Ben-Durand, ni le

général Bugeaud. Celui-ci, irrité des attaques dont il était

l'objet, a plusieurs fois interrompu l'avocat, et il a malheu

reusement suivi l'accusé et l'avocat sur le terrain où on vou

lait l'amener;il s'est cru obligé de se défendre personnelle

T, III. 12



4 78 JOURNAL DU MARÉCHAL DE CASTELLANE.

ment, allant jusqu'à dire qu'il voulait demander un conseil

d'enquête et même de guerre.Apropos des cent mille boud

jous reçus pour les chemins vicinaux de la Dordogne, il a

prononcé le nom de M. le comte Molé,président du conseil.

Un journal de Toulouse, l'Émancipation, a avancé que M. le

comte Molé l'avait autorisé à toucher ces cent mille francs.

Il a exposé au conseil deguerre qu'iltrouvait cela si simple

pour ses cheminsvicinaux,qu'il l'avait confiéau duc d'Orléans

et à moi. Il a étéinterrompu par de très forts murmures de

l'assemblée, lorsqu'il a prononcé mon nom.Comme on a une

bonne opinion de ma probité, on était indigné qu'on pût l'in

voquer même indirectement, dans une semblable affaire.

Le président ayant imposé silence au général Bugeaud, il

s'est tu jusqu'à la fin duplaidoyer; il a repris alors la parole,

mais, comme il menaçait de ranimer la discussion, le prési

dent l'a arrêté de nouveau. Sur le refus du rapporteur de

répliquer,et le conseil déclarant qu'il setrouvait suffisamment

instruit, les juges se sont retirés à trois heures dans la salle

des délibérations.

A cinq heures et demie, le conseil a repris séance et a

déclaré le général Brossard coupable du troisième chef d'ac

cusation : immixtion, comme fonctionnaire, dans des affaires

incompatibles avec sa qualité. Les autres chefs d'accusation

ayant été écartés, il a été condamné à six mois de prison,

huit cents francs d'amende, et à l'interdiction de toutes fonc

tions publiques.

J'aiparlé après le conseil, au général Bugeaud,du tort qu'il

avait eu de citer le prince royal, le président du conseil et

moi, dans sa déposition. Il m'a avoué qu'il en est fâché et

qu'il y a été poussé par la position où il se trouve. Il m'a

raconté qu'il avait parlé, avant son départ pour l'Afrique, à

M. le comte Molé de faire donner par Abd-el-Kader cent mille

francspour les chemins vicinaux de la Dordogne; que M. le

comte Molé lui avait répondu qu'il ne voyait là rien que

d'honorable; qu'il serait son avocat au conseil; que, depuis,

M. le comte Molé lui avait écrit qu'il en avait parlé au

Roi, et que, dans les circonstances,il ne voyaitpas que cela
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fût possible, qu'alors il avait renoncé à l'exiger d'Abd-el

Kader.

J'aivu la lettre de M. le comte Molé, seule pièce produite

par le général Bugeaud; elle n'est, suivant moi, qu'un refus

très positif, maispoli.

Le général Brossard s'est pourvu en revision.

M° Paravey, maître des requêtes, est venu dans la soirée

chez moi pour me dire que M. Bugeaud, exaspéré des atta

ques de M° Boinvilliers, voulait lui envoyer un cartel. J'ai

été chez cet officier général et j'ai obtenu, non sans peine,

qu'il retirât des mains de son aide de camp Eynard la lettre

de provocation qu'il l'avait chargé de porter àM° Boinvilliers.

Il a déchiré devant moi cette belle épître.

31.-Le général Bugeaud est entré à midi chez moi, hors

de lui : « En m'éveillant ce matin, m'a-t-il dit, j'ai senti le

même poids qu'hier.J'ai ététrouver M° Boinvilliers, logédans

la même auberge que moi, et je lui ai demandé des explica

tions; il m'a répondu que ce qu'il avait dit, c'était pour la

défense de son client; que, dans tous les cas, dans l'intérêt de

cette même défense,une affaire entre nous serait à ajourner.»

Il aterminé en me priant de lui écrire.

Le général Bugeaud est disposé à signerune lettre faite par

M° Paravey, et si la réponse de M° Boinvilliers lui convient, il

veut la faire mettre dans lesjournaux.

J'ai proposéune entrevue qui a eu lieu en ma présence et

celle de M° Paravey. M° Boinvilliers s'est montré homme de

cœur;il a dit augénéralBugeaud: «Jene vous aipas insulté;

j'ai seulement fait usage de vos aveux dans l'intérêt de

mon client »; et M° Boinvilliers a ajouté : «Comme je ne

sais pas d'homme qui se connaisse mieux en honneur que

M. le général de Castellane,je signerai tout ce qu'il me pré

Sentera. »

J'ai fait alors quatre lignes ne signifiant rien; M. le général

Bugeaud s'en est contenté. M° Boinvilliers, avant de signer,

m'a dit : « Général, en votre âme et conscience, en ma posi

tion, signeriez-vous pareille chose?- Oui, monsieur, et il

faut même vous avertir, avant, que M. le général Bugeaud a
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l'intention de faire insérer ceci dans les journaux (1). »

3 septembre.-Je suis très étonné de lire dans un article du

journal le Garde national de Marseille,du 1* septembre, une

lettre datée de Perpignan du 29 août, qui contient des faits

mensongers. D'abord il n'y a eu ni bal ni souper chezM. Du

rand, à la fin du procès Brossard; seulement une simple

soirée.On rapporte quej'ai embrassé le général Bugeaud en

lui disant : « Général, vous avez bien grandi à mes yeux

aujourd'hui;je vous aimais bien hier, je vous aime dix fois

plus. » Je n'aipas embrassé le général Bugeaud. Je n'ai rien

dit de semblable;voilà mespropos : « Ily a de la noblesse,

général, à avouer franchementun tort. »

5.- Le conseil de revision, sous la présidence du maré

chal d'IIautpoul (2), a annulé à l'unanimité le jugement

(1) L'originalfut remis au rédacteur duJournal des Pyrénées-Orientales

etimprimé; arrivé à Toulouse, le général Bugeaud s'aperçut de la valeur

de la lettre, c'est-à-dire qu'elle ne signifiait rien du tout;il y ajouta une

phrase de sa façon, pour laquelle le rédacteur du Journal des Pyrénées

Orientales était disposé à lui faire un procès. Lorsque cette lettre avec

addition me revint dans un journal de Toulouse, je ne doutai pas d'une

réclamation de M° Boinvilliers;j'étais tout disposé à certifier la vérité.

Heureusement, M° Boinvilliers se contenta d'une lettre du général Bu

geaud dans laquelle il lui mandait qu'il avait ajouté une phrase à sa

lettre.

Cet officier général avait affirmé à l'audience qu'il avait signé l'ordre

sans le lire. Sa mémoire l'avait mal servi; le sous-intendant Sicard m'a

représenté l'ordre avec des corrections de la main dugénéral Bugeaud.

-(Note du maréchal )

(2) M. le maréchal de camp d'Hautpoul avait été appelé à Perpignan

pour présider le conseil de revision: les légitimistes remuèrent ciel et

terre en faveurdugénéral Brossard;le général d'Hautpoul avait jusque-là

appartenuà ce dernier parti. Conseiller d'État, directeur de l'administra

tion de la guerre en 1830,il n'avait pas voulu à cette époque solliciter

d'être employé;il me témoigna un vif désir de l'être. Il avait été député,

il m'exposa qu'il n'avaitpas voulu se mettre sur les rangs aux dernières

élections, étant porté par un parti opposé au gouvernement du Roides

Français, et que son intention était de se rallier franchement à celui-ci.

J'écrivis en'conséquence au ministre de laguerre.M. le comte d'Hautpoul

fut faire sa cour au Roi;il obtint le commandement de la subdivision de

la Rochelle. La franchise n'était pas le caractère distinctifde cet officier

général. Il se montra,pendant ce procès, obséquieux pour moi; d'après

son attitude, on n'aurait pas pu lui supposer de la sympathie pour le

général Brossard.

Je ne connaissais pas le général d'Hautpoul;j'ignorais alors le peu de

fond à faire sur ses paroles;je pris doncpour argent comptant l'expres

sion de ses regrets de ce résultat. Le procès était à recommencer devant
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rendu par le conseil de guerre contre le général Brossard.

M.Sicard,témoin à charge, ouï par le juge d'instruction à

Oran, a été entendu aux débats sans l'avoir étépréalablement

du rapporteur.

19.-J'ai reçu la lettresuivantedugénéral Bugeaud,datée

d'Excideuil, le 15septembre 1838:

« MoN CHER GÉNÉRAL,

«J'éprouve le besoin devous remercier encore de toute la

bienveillance que vous m'avez montrée dans tout le cours de

cette déplorable affaire. Soyez bien convaincu que j'en suis

vivementtouché et queje ne désire rien plus ardemment que

de trouver l'occasion de vous le témoigner autrement que par

des paroles.

«Vous devez croire que j'ai été et queje suis encore bien

malheureux de tout cela; j'en ai eu pendant quelques jours

l'esprit tellement bouleversé que j'étais capable de faire sot

tise sur sottise. Le calme est revenu, bien que la blessure soit

profonde. Il n'a pas dépendu de mes amis, de mes commet

tants, qu'elle ne fût cicatrisée. De toutes parts on est accouru

près de moi,pour m'apporter des consolations,en m'assurant

que les débats de Perpignan n'avaient altéré en rien les sen

timents qu'on me portait; que tout homme impartial voyait

bien que j'étais resté parfaitement pur; que la presse des

partis extrêmes, ayant intérêt à ne pas le voir ainsi, m'atta

quait avec acharnement. D'un autre côté, le gouvernement,

tout en me montrant son humeur, de ce que j'ai nommé

M. Molé et le prince royal, me dit qu'il est convaincu que je

n'ai pas manqué à l'honneur et qu'on n'oubliera jamais les

services que j'ai rendus.

«Tout cela, mon cher camarade, est un peu de baume sur

la blessure, mais n'est pas la guérison;je ne puis la trouver

complète qu'auxAlpes,sur le Rhin,auxPyrénées,en Afrique,

un autre conseil de guerre; on devait s'attendre au renouvellement de

tous les scandales, chose fâcheuse et ennuyeuse pour le gouvernement.

-(Note du maréchal.)
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- partout où je pourrai rendre de nouveaux services au pays.

« Le ministre de la guerre a été très bien pour moi; il m'a

envoyéun homme de sa confiance et de la mienne pour s'en

tendre avec moi sur la conduite à tenir désormais. On me

recommande le calme et la modération;j'y suis bien résolu.

C'est un cruelévénementque j'ai subi là, mon cher camarade; .

mais je m'en consolerai et je m'en relèverai si, comme j'ai

lieu de le croire d'après toutes les lettres que je reçois, mes

camarades me conservent leurs bons sentiments.

« Si le gouvernement tientà ce que l'instruction soit plus

complète qu'elle n'a été, il faudrait dire au nouveau rappor

teur de faire assigner :

« 1°M. le colonel Maussion, chef d'état-major àOran, qui a

entendu des propos immoraux que M. de Brossard atenusà

tout le corps d'officiers de cavalerie et qui avu compter l'ar

gent queje l'aiforcé de rendre au JuifCohen. Maussion doit

savoir encore d'autres faits.

« 2º Le chefde bataillon du génie Perreau, dont M. Pizerat

a parlé dans sa déposition orale. Cet officier connaît bien

M. de Brossard; il l'avait jugé avant moi, et il dira fran

chement sa pensée, ce que n'ont pas fait plusieurs autres

témoins.

« 3º Le chef d'escadrons Guerbe, actuellement major de

placeàAlger. Il sait beaucoup sur le général Brossard.

« Enfin, si M. de Brossard ne fait pas entendre à décharge

Mustapha et l'interprète Branchat,il faudrait que l'accusation

s'en emparât, car ils seront de bons témoins à charge. Dans

les deux cas, il faut interroger Mustapha et l'interprète sur

les faits suivants : quand Mustapha sut que je devais bientôt

quitter Oran,ilvint chezmoi avec l'interprète Branchat, et il

me dit : « Quoi! vous voulez nous laisser entre les mains

du général Brossard? S'il reste ici à commander,je veux

- m'en aller. » Comme je ne savais rien alors sur le compte du

général Brossard, je combattis ce que je croyais être des

préventions, mais ce futinutile; Mustapha sortit de chez moi

avec ses convictions. Quand la bombe eut éclaté et que le

général Brossardfutparti, Mustapha revint chez moi encore
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avec Branchat, et me dit : « Eh bien!vous ne vouliezpas me

croire.Avais-je raison? Il était capable de tous nousvendre. »

Si on lui fait expliquer les causes de ses convictions, sa

déposition sera importante.Je n'ai pas parlé de cela dans le

principe,parce queje ne voulais pas montrer de l'acharne

ment contre l'accusé; mais au point où sont les choses, je ne

dois plus le ménager, etje pense que le gouvernement a in

térêt à nepas le ménager non plus,car un acquittement serait

un grand scandale.

« Mustapha et sa suite, augmentée de mon préfet et de

quelques amis de Périgueux, ont passé quelques jours chez

moi. Le chefdes douars part aujourd'huipour Paris; il s'at

tend à revenir à Perpignan et désirerait s'embarquer à Port

Vendres.

« Adieu, mon cher général; sivous en avez le temps, don

nez-moi quelques détails sur l'état des choses et de l'opinion

à Perpignan. Soyez assuré que vos lettres ne seront commu

niquéesàpersonne;je suispayépour être discret. »

21.-M. le maréchal et Mme la maréchale Soult s'étaient

plaints vivement à moi de ce que, depuis cinq ans à Perpi

gnan, je n'avais pas été les voir à leur château de Saint

Amans (Tarn), comme si cette terre n'était pas à quarante

lieues de Perpignan.Après avoir terminél'inspection du 4° de

dragons à Béziers,à dix-sept lieues de Soult-Berg,je me suis

renduparSaint-Chinian etSaint-PonsàSaint-Amans.

Le château, bâti par M. le maréchal Soult ily a sept ans,

est un pavillon double; il a deux étages; le second est très

bas; lavue se borne à celle d'une montagne très rapprochée.

L'amour du duc de Dalmatie pour les lieux qui l'ont vu

naître l'a porté à yfaire bâtir ce château. Dans le fond,à

droite de la vallée, est le bourg de Saint-Amans, où le père

du duc de Dalmatie était notaire.

Ily a ungrand salon avec le portrait en pied de Napoléon.

Dans une longue promenade avec le duc de Dalmatie, il a

affecté de s'occuper d'agriculture; nous avons parlé,je ne sais

àpropos de quoi,unpeu deremontes et beaucoup de sesplan
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tations.J'aitrouvé dans le salon son neveu le colonelGallinier,

du 4° léger; puis est entrée une femme avec un bonnet rond,

en robe noire fort simple, qui s'est miseà tricoter, et ensuite

une autre plus jeune, dans le même costume;je les ai prises

d'abord pour des femmes de chambre. M. Gallinier m'a dit

que la première était la sœur du maréchalSoult, Mlle Sophie

Soult, et l'autre sa sœur à lui. Elles habitent le bourg de

Saint-Amans. M. de Crèvecœur, préfet du Tarn, assez bien

tourné, et sa jolie femme de trente-cinq ans environ, étaient

au château; le tout a composé, avec un gros secrétaire, les

convives du festin, qui a été bien servi.

Le maréchal se dit en très bonne santé; il m'a paru vieilli. .

Il marche beaucoup dans ses jardins. La maréchale devient

sourde;je lui avais annoncé que mon intention était de partir

ce soir; on estvenu m'annoncer àhuit heures que mavoiture

était prête. Ily a eu de la part du maréchalSoult une explo

sion de colère;je lui ai répondu quej'étais obligé d'inspecter

demain à Narbonne le dépôt du 5° léger. Cela a été sivif que

je suis sorti du salon sans dire adieu à la maréchale. J'ai

exposé au maréchal Soult qu'en faisant un détour de trente

six lieues et en passant deux nuits pour lui présenter mes

respects,j'ai suffisammentprouvé ma bonne volonté;il m'a

dit alors qu'il aurait voulu causer métier avec moi; il m'a

donné la main, et nous nous sommes quittés bons amis.

Le maréchalSoult, aprèsson ovation en Angleterre, s'est

persuadé que le gouvernement ne pouvait se passer de lui; il

s'est trompé. Il n'a pas vu que c'était en sa qualité de lieute

nant de Napoléon que le peuple l'avait traité en Angleterre

comme il l'a fait, et par amour-propre anglais encore. Napo

léon est le souverain qui a fait le plus de malà l'Angleterre,

en accoutumant l'Europe à se passer de leurs manufactures;

les Anglais tiennent à ce qu'un souverain qui leur a été aussi

préjudiciable soit un très grand homme.

29.-Mme la duchesse de Broglie, née Staël, est morte en

peu dejours,àBroglie,d'unefièvre cérébrale, le22septembre ;

elle est vivement regrettée; elle était venue voir à Paris son

fils Albert, quivient d'être couronné deuxfois augrand con
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cours, huit fois à son collège. La comtesse d'Haussonville, sa

fille, était en Italie; son fils cadet Paul, âgé de trois ans, était

seul auprès d'elle. Mme de Broglie avait quarante et un ans,

était encore bien, avait été charmante. Gracieuse, bienveil

lante, sa conduite a toujours été exempte de tout reproche;

elle était dévote,protestante très zélée; on s'occupait beau

coup de politique dans son salon. La duchesse de Broglie

prenait feu dans les discussions, mais sans aigreur; elle avait

un sourire charmant. Son mari est au désespoir; c'est une

grande perte non seulement pour lui, mais pour ses amis.

Mme de Castellane était fort liée avec elle.

19 octobre.- Levicomte de Castellane, mon oncle, est mort

à soixante-dix ans,à Marseille; il a toujours étéparfaitement

bon pour moi; c'était un homme d'un grand courage et de

beaucoup d'esprit; sa vie a été très agitée. Il débuta au ser

vice dans le régiment du Roi-infanterie.Son père, qui était

avare, ne lui donnait pas le nécessaire; il devint joueur; on

lui fit épouser Mlle de Saulx-Tavannes, riche mariagepour un

cadet; mais elle était horriblement laide, ce qui contribua à

augmenter son goût du jeu. Il mangea toute sa fortune. Il

avaitquittéParis dans sa vieillesse,pourse retireràMarseille.

Sa fuite de laprison du Luxembourg, en 1793,estune aven

ture incroyable. Il gagna la Suisse, revint en France, puis

pritparti à Paris avec les sections, en vendémiaire (octobre

1795), et fut condamné à mort par contumace le 27 octobre

1795. Le vicomte de Castellane répondit un soir au « Qui

vive? » d'un factionnaire : « Contumax »; la sentinelle le

laissa passer. Le 4 août 1796, il purgea sa contumace, et le

jury l'acquitta à l'unanimité.

Le vicomte de Castellane rentra au service en 1813,en qua

lité de chefd'escadrons au 2° régimentdegardes d'honneur,et

fit la campagne. Depuis la Restauration, il était resté en non

activité. Sa gaieté était remarquable; elle ne l'abandonna

jamais,même dans les circonstances lesplus malheureuses de

sa vie. Il étaittoujours, dans le monde, d'une amabilitépar

faite.

25 novembre.-Lesjournaux de l'opposition blâment aigre
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ment l'évacuation d'Ancône. Cette occupation telle qu'elle

existait était une haute imprudence; nous avions là quatorze

cents fantassins, cent canonniers, sans un canon, sans muni

tions; àpeine avait-on des cartouchespour tirer à la cible.Je

tiens ce détail d'un capitaine du 66°. La guerre survenant, la

garnison française aurait été faite prisonnière par les Autri

chiens,avant qu'on ait eu le temps d'y envoyer,par mer, des

secours.Cette occupation a coûtéà la Franceplus de septmil

lions. C'était une affaire d'amour-propre, et elle n'inquiétait

pas beaucoup les Autrichiens; cela leur donnait, dans le cas

d'hostilités, la certitude d'un petit succès au début de la cam

pagne.

2 décembre.-M.le maréchal comte de Lobau, commandant

en chefde lagarde nationale de Paris,est mort le27novembre,

à soixante-huit ans; sa mort m'afflige beaucoup. J'ai étépen

dant quatre ans son aide de camp, etje me suis trouvé avec

lui sur lesprincipauxchamps de bataille de la Grande Armée.

En 1813, il fut chargé,à Dresde, de revoir le travail de la

guerre, comme aide de camp de l'Empereur, et il contribua

beaucoup à ma nomination de colonel; depuis, il a toujours

été parfait pour moi. -

12. - Le comte de Montlosier est mort à Clermont le 9dé

cembre. Le clergé lui a refusé les consolations de la religion;

l'ancien évêque l'avait excommuniépour sonmémoire sur les

Jésuites.On lui demandait des rétractations auxquelles il n'a

pasvoulu consentir. On a faitporter son corps à sa terre de

Randane, pour couper court au refus des ecclésiastiques

d'assister à son enterrement.

J'ai donné mon premier bal. J'ai choisi les vendredis à

cause des officiers; il n'y ajamais d'exercice le samedi,jour

consacré pour les soldats aux ouvrages de propreté. J'avais

quatre centspersonnes, dont cinquante-deuxpersonnes éton

namment bien mises.Le bal a ététrès animé; on s'étonne que,

dansune ville de dix-huit mille âmes, on puisse réunir autant

de jolies femmes, mises avec recherche. Les Roussillonnaises

ont généralement de la grâce; elles sontsurtout remarquables

par leursyeuxnoirs, beaux etvifs.Trois hommes qui n'étaient
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pas invités s'étaient établis à l'écarté, où on les a décou

verts; l'un a été reconnu pour un simple commis d'avoué,

espèce d'imbécile qui a épousé une femme de soixante-quatre

ans. Les deux autres sortaient de la maison centrale de Nîmes.

Il y a gros à parier qu'ils s'étaient introduits pour voler à

l'écarté; mais comme on n'a pu leur prouver aucun délit,ils

ont été relâchés.

1839

15janvier.- Le21° léger a quitté ma division pour allerà

Bayonne. Les deux bataillons de ce régiment, après vingt

cinqjours de marche, sont arrivés à Bayonne par une neige

etpar untemps affreux, dans la meilleure tenue, laissant en

arrière deux officiers et quatre hommes seulement. Cela est

incroyable; au lieu de cela, le 16° léger, qu'on m'a envoyé de

Parisà Perpignan, a laissé cinq cent trente-cinqhommes aux

hôpitaux, et il en est mort trente.A la tête de quatre régi

ments organisés comme le 21° léger,je serais donc arrivé

devant l'ennemi,aubout de trentejours de marche,avec deux

millehommes de plus que la division ayantquatre régiments,

sur le pied où était le 16 léger.

10 février.-J'ai conquispour Perpignan la réputation de

ville deplaisir; on vient de Narbonne, de Carcassonne,pour

le carnaval. Lefait est qu'ony a la rage de se divertir; lapas

sion des mascarades est dans le sang méridional. Lesjeunes

gens de la société se promènent dans les rues avec destam

bours.

Mars.-Les élections ontété l'occasion de quelquestroubles.

M. Arago a été élu à Perpignan; à la sortie du collège élec

toral, quelques individus ont crié sur la place de la Liberté:

« Vive Arago! » Dans la soirée,une quarantaine de polissons

suivant deux hommes qui portaient des torches ont crié :

« Vive Arago! » Dans une rue du faubourg Saint-Mathieu, à

laquelle on a donné en 1830 le nom de rue Arago,ily a eu

illumination; les meneurs ont distribué des drapeaux et des
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chandelles aux républicains pauvres de cette rue; on y a

exposé une lithographie de M. Arago, couronné de laurier,

ayant à sa droite le buste de l'empereur Napoléon, à sa

gauche celui du duc de Reichstadt; si l'Empereur avait pu

revenir, il aurait été bien étonné de se voir en faction avec

son filspourfaire honneur à M.Arago; il n'y a eu ni chants,

ni cris séditieux. Les meneurs ont voulu que tout se fît en

ordre. Un habitant disait à l'un d'eux : « Gare à toi, ne fais

pas de bruit, car Castellane t'arrangera.-Aussi, a répondu

l'autre,je ne suis pas là pour faire du bruit, maispour em

pêcher qu'on en fasse. »

13. - La coalition l'emporte dans les élections : M. le

comte Molé, président du conseil, ministre des affaires étran

gères; M. le comte de Montalivet, ministre de l'intérieur;

M. Barthe, ministre de la justice; M. le général Bernard,

ministre de la guerre; M. Martin (du Nord), ministre destra

vaux publics; M. Lacave-Laplagne, ministre des finances ;

M. l'amiral Rosamel, ministre de la marine; M. de Salvandy,

ministre de l'instruction publique, ont remis, le9mars, leur

démission entre les mains du Roi.

Si les députés continuent àvouloir administrer le pays, si

les ministres consentent à ce qu'ils soient le canal de toutes

les grâces, l'administration deviendra impossible. La corrup

tion par les places pour les élections est la plus funeste de

toutes. La corruption par l'argent, comme en Angleterre, n'a

pas de sifâcheuses conséquencespour le pays.

25.-Je suis arrivéà Paris aujourd'hui.J'aiétéce soirchez

le Roi; nous avons causé de la situation etun peu de l'armée.

La famille royale m'a fait compliment du mariage de mon fils

Henri avecMlle de Périgord;j'ai été chezla duchesse de Tal

leyrand, oùj'ai fait connaissance avec ma belle-fille, petite,

agréable et fort bien élevée.

On ignore les projets de M.Thiers; on suppose qu'il ne se

soucie pas d'entrer au pouvoir en ce moment, et qu'il veut

laisser userun ministère avant d'en formerun. La puissance

de M.Thiers consiste dans tous lesjournaux de Paris moins

deux, dontil dispose; les rédacteursviennent prendre le mot
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d'ordre chez lui. Cependant, en France et en Europe, sa con

sidération est petite; à force de se proclamer indispensable,

on le croit; on a peur de lui, fort à tort, je pense.

La prolongation de cette crise est déplorable; la plus

grande stagnation règne dans les affaires; les ouvriers sont

sans ouvrage.

Ilfaut cependant avoirun ministère quelconque, le4 avril,

pour l'ouverture de la session; une nouvelle prorogation

seraitfâcheuse. Laposition de la Chambre ne donne la majo

ritéà aucun parti pour autre chose que pour renverser. La

fraction la plus nombreuse est encore celle des anciens 221,

réduits à 207.

1er avril. - J'ai été hier soir chez le Roi;Sa Majesté est

entrée vers neufheures dans le salon.Après m'avoir demandé

de mes nouvelles, il a dit à M. Cunin-Gridaine, à ma droite,

qu'il s'était occupé des moyens d'ouvrir la session, ajoutant

que la prorogation est motivée, quandilya des négociations

entamées pour former un ministère; mais qu'étant toutes

rompues,il n'y a pas de raison pour la décréter; qu'on ne

peut ouvrir la session avec un ministère mort, ni avec un

ministère en travail qui ne parvient pas à éclore; qu'il a

demandéà M. le maréchal Soult d'ouvrir la session avec deux

ou trois ministres,tels que M. Duchâtel, qui sont décidés à

entrer avec lui.

Là-dessus,M.Cunin-Gridaine a fait au Roi quelques obser

vations sur le ministère provisoire, lui exposant combien il

seraitpréférable que M. le maréchalSoult se chargeât decom

poser un ministère définitif; le Roi alors, se retournantvers

moi, m'a dit :

« Si M. de Castellane se refusait à exécuter un ordre relatif

àson métier,je pourrais le traduire devantune cour martiale;

maisje n'ai aucun moyen de forcer M. le maréchal Soultà

être ministre. La Charte m'oblige à avoir des ministres pour

l'ouverture de la session;ily en aura. Ils céderont leurs por

tefeuilles au ministère définitif, quand il sera nommé. »

Le Roi est passé ensuite dans une pièce à côté avec les

ministres dont les noms sont parus, ce matin, au Moniteur :
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M. le duc de Montebello, pair, ministre des affaires étran

gères;Gautier,pair, ministre desfinances; le généralCubières,

ministre de laguerre; de Gasparin, pair, ministre de l'inté

rieur, chargé du portefeuille du commerce; Girod (de l'Ain),

pair, ministre de la justice;Tupinier, député, ministre de la

marine; Parant,député, ministre de l'instruction publique.

Un député du centre gauche, M. de Sivry, me racontait ce

soir que ce ministère est un commencement d'abdication en

faveur du pouvoir parlementaire. Le fait est que cette crise a

porté en France et à l'étranger une rude atteinte à la con

sidération de la royauté; ceux qui ont mené tout cela sont

bien coupables.

J'ai eu une longue conversation avec M. le duc d'Orléans

sur la nécessité d'attirer les gens des classes aisées dans

l'armée et de remettre à seize ans l'entrée à l'École militaire ;

sur l'importance des punitions sévèrespour refus de service

et réponses inconvenantes. Cela évite le conseil de guerre à

beaucoup degens et accoutume à l'obéissance.Je lui ai parlé

de la déplorable intervention des députés dans les affaires de

l'armée.

M. le duc d'Orléans m'a entretenu de certaines de ses vues

sur l'armée. Il m'a dit que mon passage en Afriquey a fait du

bien. « Vous êtes, m'a-t-il dit, une bonne école pour les offi

ciers généraux. »

6.- Le Roi a causé longuement avec moi sur la situation.

« La presse, m'a-t-il dit,à force de répéter les mêmes men

songes, dont on reconnaît tout d'abord la fausseté, finit par

persuader les lecteurs de la vérité de ses calomnies. »

Le duc d'Orléans était près de la cheminée; il m'a appelé

pour meparler de différents officiers, du colonel Menne, qui

estproposépourgénéral de brigade, et du lieutenant-colonel

Changarnier,proposépour colonel.

8.-Aujourd'hui a lieu chez la duchesse de Talleyrand la

signature du contrat de mariage de mon fils aîné Henri de

Castellane avec Mlle de Périgord, fille du duc et de la duchesse

de Talleyrand, née princesse de Courlande.

Le duc de Talleyrand a été connu toute sa vie sous le nom
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d'Edmond de Périgord. Il était fils d'Archambaudde Périgord,

frère cadet du prince de Talleyrand.Sous l'Empereur,il était

colonel du 8° régiment de chasseurs à cheval,à la campagne

de 1812, en Russie; il a été longtemps aide de camp du

prince de Neuchâtel. Courageux, dépensier, c'était ce qu'on

appelle unbravegarçon. Leprince deTalleyrand lui fit épouser

la troisième fille de la duchesse de Courlande, et il fit donner

par le roi de Naplesà Edmond de Périgord le titre de ducde

Dino;puis,sous la Restauration,il demandapour luilesgrades

de maréchal de camp et de lieutenantgénéral.

Mme de Castellane ayant désiré ne pas changer de titre à la

mort de mon père,suivant l'usage d'autrefois (1), Henriprend

le titre de marquis de Castellane. La soirée du contrat a été

sérieuse, comme le sont, en général, ces cérémonies.

9. - Aujourd'hui a eu lieu le mariage de mon fils avec

Mlle de Périgord. Mgr de Quélen, archevêque de Paris,

leur a donné labénédiction nuptiale à Saint-Thomas d'Aquin ;

il a fait un discours dans lequel il a rappelé lesvertus de mon

grand-oncle M. de Castellane, évêque de Mende, mort martyr

à Orléans, au commencement de la Révolution, et celles

du vénérable cardinal de Périgord, dont il a été le coad

juteur.

15.-J'ai été à un spectacle chez le comte Jules de Cas

tellane; il a fait construire une salle dansson jardin.Ce mien

cousin a deux cent mille livres de rente; il ne dépense pas

volontiers, cependant cette manie du théâtre lui coûte assez

cher;ilpaye les costumes des acteurs amateurs. MmeSophie

Gay est la première actrice; et elle est l'auteur de deuxpièces

qu'on areprésentées avecsuccès.Les aspirantes actrices n'ayant

paru sur aucune scène viennent débuter sur ce théâtre; une

charmante Mlle Denain joue les ingénues; elle annonce un

grandtalent.Un petit frère et une petite sœur de Mlle Rachel

ont paru dansune pièce àtiroirs etjouéunescène de Michel et

Christine.On a interrompu le petit Rachel, quivoulait réciter

un sermon (ce qui était inconvenant de lapart d'unJuif),pour

(1) Lorsque dans une famille on possédait les deux titres de marquis

et de comte, les aînés les portaient alternativement.
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montrer sa bonne manière de déclamer. Le comte Jules de

Castellane s'est un peu corrigépour ses invitations; la bonne

compagniey est maintenant en majorité; lesfemmessonttrès

parées, le coup d'œil de la salle est fortjoli.

17.-Lecomte de Pahlen,ambassadeur de Russie, a dit ce

soir devant moi(cela m'a étonné,car il esttrès prudent): «Si

M.Thiers entre au pouvoir, les puissances se tiendront l'arme

au bras. » Au reste,M. de Pahlen ne commet pasune grande

indiscrétion; elles arment déjà.

19.- Le Roi a.voulu donner à dîner à la noce de monfils.

La Reine,à côté de laquelle j'étais, m'a parlé de la position.

Le Roi m'en a aussi entretenu longuement;ilparaît trèstran

quille.

M. Royer-Collard disait en 1818: « Si l'orgueilvoulait des

cendre du ciel pour s'incarner sur la terre,il trouverait la

place prise par M. Cousin. » On parlait dernièrement devant

lui de l'opinion de M. Guizot; M. Royer-Collard a répondu :

« M. Guizot n'ajamaiseu d'opinion, maistoujours desthéories

au service de ses passions. »

Je me suis occupéd'une affaire dont m'avaitchargé l'évêque

de Perpignan.Un nouveau crédit de dix mille francs a été

ouvert, à valoir sur les constructions àfaire à son évêché.

25. - J'ai été au Théâtre-Français, voir Mademoiselle de

Bellisle, comédie intéressante en cinq actes de M. Alexandre

Dumas : Mlle Mars, avec ses soixante et un ans, est vraiment

étonnante dans le rôle de Mlle de Bellisle; pour le visage, il

n'y a guère d'illusion, mais elle a les mêmes inflexions, le

même son de voix qu'elle avait dans sa jeunesse; c'est ce qui

a toujours été le plus remarquable en elle.

1er mai. -A l'occasion de la fête du Roi, l'affluence était

grande auxChamps-Élysées, où l'on a ouvert l'exposition des

produits de l'industrie dans des bâtiments nouvellement con

struits.La place LouisXV est aussi achevée.A chacun de mes

voyagesàParis,je trouve le luxe desameublementsaugmenté;

on recouvre maintenant le marbre des cheminées en velours

cramoisi avec des crépines d'or. Lesfauteuils à la Louis XV,

à la mode maintenant, sont d'une commoditéparfaite.
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9.-J'aivule Roi, quim'aparléde la situation duministère

provisoire : « Il pourra durer quelque temps, m'a-t-il dit; cela

ne dépend pas de moi.On a voulu me forcerà prendre des

ministres par la volonté de la Chambre;j'étaistout prêt à

nommer ceux qu'on me présenterait, mais les ambitions

diverses, les différentes antipathies n'ont paspu s'entendre.

Je ne pourrai choisir un ministère que quandon aura reconnu

la nécessité que le Roi s'en mêle. En attendant que la tour

mente commencée en 1830 soit passée,il faut laisser battre

le vaisseau en pleine mer, en évitant de casser la mâture. »

Le Roi m'a entretenu de la diminution dupouvoir royal ;

je lui ai répondu : « Pour en avoir,il faut en user; le con

traire en déshabitue. »-Le Roi: « Il faut bien prendre

garde de ne pas en abuser.On se lassera; on verra que

l'affaiblissement du pouvoir exécutifmène à l'anarchie. »

J'ai étéfrappé,dans cette conversation,dupeu d'inquiétude

du Roisur sa position, de sa croyance qu'avec un ministère

provisoire il pourra marcher quelque temps, de sa croyance

àune réaction dans l'opinion pour rendre la force aupouvoir

royal, de sa confiance qu'en laissant tout aller,tout ira bien

naturellement. Le Roijouegrosjeu; ilfera bien d'yprendre

garde.Sa confiance dans le temps et dans les événements m'a

paru tropgrande. Il m'a encore parlé de ce qu'on laisse ses

enfants sans apanage, ses filles sans dot.Je lui ai parlé de

cent boules noirespromisespar des anciens 221 à M.Guizot,

danstelle circonstance donnée, s'il était ministre.Sa Majesté

en est fâchée; elle paraîttenir aux doctrinaires.

Le Roi m'a raconté qu'il a dit à M. Thiers : « Le pouvoir

royal est affaibli.Avec la presse et votre talent,vous pouvez

m'être utile en me servant franchement; alors je puis l'être

beaucouppourvous; mais sivous m'êtes hostile,jepuis aussi

vousfaire beaucoup de mal. » Ce récit ne m'apasplu; le Roi

aurait dûprendre avec M. Thiers un ton plus haut et plus

digne.

Sa Majesté est toujours aussi prononcée contre l'interven

tion. « Étes-vous maintenant convaincuà cet égard?m'a-t-il

dit.J'ai une fois mené dansmavoiture M.Thiers en tête-à-tête

T, III. 13
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àVersailles,pour qu'il m'exprimât àson aise ses raisons pour

l'intervention;il n'a paspu m'en donner une bonne. Il n'y a

pasà craindre qu'une révolution vienne d'Espagne; rien ne

traverse les Pyrénées. » -

Je lui ai exprimé la crainte de voir les Anglais s'emparer

des îles Baléares, etje lui aiparlé des mesuresàprendre dans

cette hypothèse. Le Roi m'a répondu : « Ils ne l'oseraient

pas. » Je lui ai annoncéqueje partais samedi prochain pour

retourner à ma division; il m'a répliqué : « C'est un bon

exemple. »

10.-J'aipris congé du général Cubières, ministre pro

visoire de la guerre; il est tout fier de la décision du Roi du

25 avril 1839,sur le défilé devant lesintendants. Il n'auraplus

lieu comme honneur militaire, mais seulementpar le flanc,

pour qu'ils puissent compter les hommes.Cette mesure a un

grand succès dans l'armée. Les intendants sont de grands

envahisseurs de leur nature;ils onttrouvé moyen de s'impa

troniserdans les bureauxde la guerre. Ilétaittemps de mettre

un terme à leurs empiétements; ils sont furieux. Le général

Bernard ne voyait que par leurs yeux; le sous-intendant

Dagnan, chef du cabinet du ministre de la guerre, a donné

sa démission;il a étéimmédiatement remplacépar M. Bour

jade, lieutenant-colonel d'état-major. _ -

12.-Aujourd'hui, à trois heures de l'après-midi, au mo

ment où on s'y attendait le moins,une émeute a éclaté. En

entendant à cinq heures le rappel des tambours,je me suis

rendu auxTuileries. Le Roi était àtable dans la grande gale

rie; on avait établiplusieurs tables dans la pièce avant, ony

faisait mettre les officiers généraux qui arrivaient. M. le duc

d'Orléans m'a placé à côté de lui. Les ducs de Nemours,

d'Aumale et le prince de Joinville s'y trouvaient aussi.Après

avoir dîné,M. le duc d'Orléans a causé avec le général Bu

geaud; ce dernier était enragépour avoirun commandement.

« Le 18° léger passe,je connais le colonel; permettez-moi de

me mettre à la tête de ce corps. » Le duc d'Orléans l'a laissé

dire.Je lui ai demandé de qui il fallaitprendre les ordres ;

il m'a répondu : « Le maréchal Gérard commande. » J'ai été
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en conséquence à l'état-major de la garde nationale;j'y ai

trouvé le ministre de la guerre Cubières, qui m'a dit: « Le

maréchal est mal entouré; restez auprès de lui,vous lui don

nerez quelques bons conseils. » La position d'un lieutenant

général sans commandement,à un état-major où il n'a rien

à faire, est ennuyeuse et fausse;je ne pouvais cependant pas

m'en aller.

On dit que lagarde nationale a montré un grand empres

sement; au contraire, la masse est restée sourde au rappel

destambours; des compagnies n'ontpas réuni dix hommes.

On estvenu rendre compte au maréchal Gérard, devant moi,

que la 1* légion avait cent cinquante hommes; un bataillon

d'une autre légion, cent. Lestroupes de ligne de la1* division

ont été mises sous les ordres du maréchalGérard; le général

Pajol était là aussi avec son état-major; il régnaitune grande

confusion. Le maréchalGérard se promenait, donnaitpeu ou

point d'ordres. M. Rampon,sous-aide-major de lagarde natio

nale, était le factotum. Le bravegénéral Pajol ne savait trop

que faire non plus. Le maréchal Gérard disait : « J'attends

des nouvelles du général Bugeaud; il entend bien la guerre

de barricades. » Un chef de bataillon de la garde nationale

estvenu raconter qu'il avait remporté une victoire dans la

rue auxOurs. Ily avait là plus de cinquante officiers d'état

majordonton nefaisait rien,et legénéral Darriule,par-dessus

le marché,en sa qualité de commandantde laplace, lorsqu'on

venait lui donner quelque avis, envoyait toujours deux cents

hommespour en reconnaître douze; on finissait par n'avoir

plus personne.On a servi merveilleusement le système des

insurgés, qui est de se présenter par petitsgroupes sur diffé

rentspointspourinquiéter et fatiguer les troupes. Le colonel

Aupick, chef d'état-major de la 1° division, officier très dis

tingué, ne pouvait que s'affliger d'un pareil état de choses.

M. le maréchal Gérard, le général Pajol, le général Darriule

et même M. Rampon auraient été bien embarrassés pour dire

où étaient leurs régiments et leurs bataillons de lagarde natio

nale.

Je mesuispermispeu d'observations; les officiersgénéraux
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auraient pu les croire dictées par le désir de me mêler de

leur besogne; à lavérité, elle n'était pas merveilleuse. Il faut,

dans de pareilles situations, donner des ordres clairs, nets,

précis, mettre une grande activité dans les rapports et les

envois d'officiers ; j'ai vu le contraire de tout cela. Il aurait

fallu être au fait des positions des troupes et des insurgés,

faire marquer les différents mouvements sur un plan de Paris

(il n'y en avait pas ; on en a été chercher un, sur mon obser

vation), afin de pouvoir s'assurer des points menacés et de

combiner les différents mouvements;puis, cela pouvant être

une chose de longue haleine, il aurait fallu régler la manière

dont les différents bataillons se relèveraient, se reposeraient,

se nourriraient; je n'ai rien vu de tout cela.

J'ai, militairement parlant, beaucoup souffert dans cette

soirée de l'incapacité deceuxquicommandaient; elle auraitpu

être funeste si la chose avait étéplusgrave. Les trois princes

sont venus plusieurs fois dans la soirée; on a appris, à onze

heures du soir, la nomination d'un nouveau ministère engen

drépendant etpar l'émeute. Immédiatement après, M. le ma

réchal Gérard m'a remercié, me disant que je pouvais me

retirer. Je lui ai laissé mon adresse, en le prévenant qu'on

metrouverait chez moi,prêt à monterà cheval.

13.- Le Moniteur du 13mai contient l'ordonnance du Roi,

du 12 mai 1839, qui nomme :

M. le maréchal Soult, duc de Dalmatie,pair, président du

conseil, ministre des affaires étrangères; M. Teste, député,

garde des sceaux; le comte Duchâtel, député, ministre de

l'intérieur; M. Dufaure,député, ministre destravauxpublics ;

E.Schneider,lieutenantgénéral,député,ministre de laguerre ;

M.Villemain, pair, ministrede l'instruction publique;M.Passy,

député, ministre des finances; M. Cunin-Gridaine, député,

ministre du commerce.

L'inter-ministère a duré soixante-cinqjours, du8mars au

12 mai.

Lestroupes et la garde nationale, devenueplus nombreuse

maintenant que le danger est passé, sont restées sous les

armes toute la journée. Vers trois heures, des insurgés sont
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venus demanderà l'École polytechnique de se joindre à eux;

les élèves, au lieu de les repousser, se sont contentés de ne

pas bouger (1).Un escadron de la garde municipale survenu

a mis les émeutiers en déroute et en a tué trois; on se vante

presque de cette résistance de l'École.

Les deuxChambres se sont rendues en masse auxTuileries ;

il y a eu échange de discours de circonstance entre le Roi et

lesprésidents.

14.-L'émeute est apaisée;jeparspour Perpignan. Pen

dant la nuit, le siège de derrière de mavoiture s'est détaché;

j'ai été prévenu au relais, par une voiture de poste qui me

suivait,que mon siège etmon domestique étaient sur la route,

à une lieue en arrière.L'homme ne s'est pasfait de mal. Hier,

mon domestique avait beaucoup ri d'une aventure semblable

arrivée à deux domestiques de feu le prince de Talleyrand,

que racontait mon ancienvalet de chambre Ayharts;il ne se

doutait pas qu'il subirait le même sort.

18.-Je suis arrivé à Perpignan. J'ai passé, en arrivant,

la revue destroupes; le 13° de ligne a remplacé le 21° léger

pendant mon absence.

21 juin.- Aujourd'hui commencent les débats du procès

Brossard.

Le conseil de guerre appelépour la seconde fois àjuger le

général Brossard est ainsi composé : M. Pailhon, maréchal

de camp,président;juges:MM. le marquis de La Maisonfort,

maréchalde camp; le baron de Feuchères, maréchal de camp;

(1) LeJournal des Débats ayant raconté, le lendemain, que des élèves

avaient fait feu,ils écrivirent au rédacteurpour lui donner un démenti ;

plusieurs furent en conséquence mis à l'Abbaye. Le lieutenant général

Tholozé, dugénie, fut destitué du commandement de l'École polytechni

que;il la menait fort mollement, sa faiblesse avait été excessive. Le ma

réchal de camp Vaillant le remplaça. Le lieutenant général d'artillerie

Doguereau fut nomméinspecteur général de l'École,pour la commander

en attendant l'arrivée d'Afrique du général Vaillant. Le premier acte du

général Doguereau fut la mise en prison de trente des élèves. L'École

polytechnique avait, en 1830, en se joignant au peuple, grandement

contribué au succès de l'insurrection. Le gouvernement tenait beaucoup

à établir que l'École avait résisté auxémeutiers;ilfut donctrès contrarié

du démentiimprimé donnépar les élèves auJournal des Débats.(Note du

maréchal.)
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Mocquery, colonel du 58° de ligne ; Ledoulx de Sainte-Croix,

chef de bataillon au58° de ligne; deTourzel,capitaineau 15°lé

ger; deGrandouit, capitaine au 7° chasseurs. M.Buisson, chef

de bataillon au 16° léger, rapporteur.M. Béroux, capitaine au

58 de ligne, commissaire du Roi.

27.-Le conseil de guerre a acquitté le général Brossard

sur tous les chefs, à l'unanimité sur deux questions, sur les

deux autresà la majorité de six voix contre une et de cinq

voix contre deux.

Le chef de bataillon Buisson, commissaire du Roi, a conclu

à la culpabilité. M* Boinvilliers a, comme la première fois,

défendu le général Brossard; le général Bugeaud ne s'est pas

présentéà ce second procès; il a bien fait, cela a évité de

nouveaux scandales; les autres témoins importants se sont

aussi abstenus.

Le général Brossard, attaquépar ses créanciers, a, en con

séquence, été conduit de la citadelle à la prison civile de

Perpignan pour dettes.

6juillet.-Le duc de Fezensac,notre ambassadeur,a quitté

Madrid le 1er juillet, laissant M. Eugène Périer, secrétaire

d'ambassade, en qualité de chargé d'affaires. M. de Fezensac

m'écrit à propos de son rappel : « Je n'en suis ni bien con

tent, nibien fâché;je dis comme au59° (qui était un fameux

régiment) : Il faut bien le faire, puisque c'est résolu. » Le

général Fezensac a débuté en qualité de soldat dans ce régi

ment, où il est devenu sous-lieutenant.

21. - Le général Brossard est encore à la prison pour

dettes à Perpignan; il a obtenu dutribunal de se faire trans

férer à la maison d'arrêt de Paris; l'argent lui manque peut

être pour son voyage. Il a été mis à la retraite, au maximum

de quatre mille francs.
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Le ducd'Orléans,se rendanten Afrique,passeà Perpignan le 15septembre

1839.-Crisdes soldats sous les armes.- Détails sur la suite duprince.

-Mort de ma belle-mère Alexandrine de Rohan-Chabot.- Voyage à

Parispour la session de 1840.- Mariage du duc de Nemours; sa dota

tion est rejetée.-Amélie-les-Bains.-Audiences du Roiet du maréchal

Soult.- Vénalité de M.Thiers.- Il est rappelé au ministère.- Les

« lions » et les « lionnes ». - Abattement du roi Louis-Philippe.-

Mlle Rachel aubal du comte Duchatel.- Dîner chez le général comte

de Monthyon.- Soirée de Jules de Castellane.-Je rends hommage

aux Sœurs de Saint-Vincent de Paul. - Le Roifait des économies.-

M.Thiers se fait grand officier de la Légion d'honneur.- Relations

ampoulées de l'armée d'Afrique.- Retour à Perpignan le 27juin 1840.

– Je vois à son passage le chef carliste Cabrera, quise réfugie sur

notre territoire. - Douze mille carlistes entrent dans les Pyrénées

Orientales.- Je recrute parmi euxsix cents hommes pour la légion

étrangère. - Passage de la reine d'Espagne Marie-Christine à Per

pignan.- La division active des Pyrénées-Orientales cesse d'exister,

le 30 décembre 1840.

1O août.-J'ai demandé au ministre de la guerre de m'ac

corder M. de Mac Mahon, capitaine d'état-major, officier dis

tingué, connaissant bien le service de cette division, pendant

le séjour de Mgr le duc d'Orléans à Perpignan.

12.- En revenant d'une tournée d'inspection à Foix, la

lettre suivante de Mgr le duc d'Orléans,du3août,meparvient

de Limoux :

« Le Roivient de me donner,mon chergénéral, ses ordres

pour le voyage queje désirais,vous le savez, depuis si long

temps,pouvoir entreprendre. Je compte arriver dans votre

division vers(les premiersjours de septembre, et, afin d'être

plus sûr de lavoir de la manière laplus complète,j'aidemandé

au Roi la permission de faire venir de Toulon à Port-Vendres

les bateauxàvapeur qui doivent me porter ensuite dans la



200 JOURNAL DU MARÉCHAL DE CASTELLANE.

tournée très pacifique que j'ai le projet de faire, des nom

breux établissements de la côte d'Afrique. En arrivant dans

votre commandement,je désire m'en remettre entièrementà

vous,mon cher général,pour voir le mieux possible toutes

les troupesplacées sous vos ordres, et pour les voir le plus

militairement queje pourrai.Quoiqueje sois et queje veuille

rester,tant que les circonstances ne changeront pas, toutà

fait étranger aux moindres détails comme auxplusgrandes

affaires du ministère de la guerre,j'ai cependant demandé au

généralSchneider de vous ouvrirun crédit quivouspermette

de réunir le plus de troupes possible de votre division et de

les exercer à quelques mouvements plus larges et plus mili

taires que ceux auxquels on est habituellement restreint par

l'exiguïté des champs de manœuvre.J'aiinsisté auprès de lui

sur cette considération qu'il était notoire dans toute l'armée

que votre division était une division modèle, et qu'il serait

même équitable de le témoigner spécialement, en me char

geant de lui apporter quelques récompenses, qui seraient

certes bienjustifiées par le zèle que voussavezexciter et dont

vous donnez l'exemple.

« Cesfaveurs ne seraient d'ailleurs jalousées que par ceux

qui redoutent que cette manière de servir ne devienne conta

gieuse, et certes nous en sommes bien loin. Je ne sais sij'ob

tiendrai cette demande, qui n'apour elle que la justice,et qui

sera combattue par la masse effrayante des envieux subal

ternes et inutiles, mais en tout cas j'éprouve le besoin, mon

cher général, de vous exprimer combien je me réjouis de

passer quelque temps auprès de vous, au milieu de troupes

bien commandées, et de vous y apporter la nouvelle expres

sion de tous les sentiments quevous me connaissezpourvous

et avec lesquelsje suis

« Votre affectionné,

« FERDINAND-PHILIPPE D'ORLÉANs.

« Saint-Cloud,3 août 1839.

« P.S.-Sivous aviez quelque choseà me mander,jepars

le 9,je couche le9 à Chartres, le 10 à Blois, les 11, 12 et 13
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à Amboise, le 14 à Poitiers, le 15 à Angoulême, le 16à Bar

bezieux et le 17 à Bordeaux, d'où je déterminerai le reste de

mon voyage. »

17.-Le ministre de laguerre meprescrit de réunir leplus

de troupes possible à Perpignan,pour le passage de Mgr le

duc d'Orléans;il m'envoie de Béziers le 4° de dragons.

1O septembre.-J'ai réuni à Perpignan,pour le passage du

prince royal,un bataillon du 13°, un bataillon du 47°,2ba

taillons du58° de ligne,2bataillons du 16° léger,2 escadrons

du 7e de chasseurs,2 escadrons du4° de dragons.

15.-Le colonel Gérard, aide de camp du prince royal,

neveu du maréchal Gérard,fureteur, ne manquantpas d'acti

vité et assez avant dans les bonnesgrâces du duc d'Orléans,

m'a réveillé, à une heure du matin,pour m'entretenir des

dispositionsàprendrepour la réception deSonAltesse Royale.

Il est chargé en partie des détails de la maison, de la corres

pondance militaire de M. le duc d'Orléans,despapiersyayant

rapport, des notes des officiers; il fait les invitations à dîner.

Atrois heures de l'après-midi, les troupes ontforméla haie

depuis le pont jusqu'à la préfecture de Perpignan. A cinq

heures du soir, M. le duc et Mme la duchesse d'Orléans sont

arrivés à un arc de triomphe placé à la tête du pont, où le

maire les a harangués. Le duc d'Orléans a bien répondu,

après quoi,il est monté à cheval, la duchesse d'Orléans en

calèche.

Mon principe a toujours été que rien n'estplus mauvaisque

de faire crier les troupes sous les armes; en leur donnant le

droit d'applaudir, on leur confère par cela même celui de

blâmer. Les soldats doivent obéir et non délibérer.Aussi ai-je

étéfort contrarié quand M. le général de Saint-Joseph, reve

nant de la limite des Pyrénées-Orientales, oùil a été au-devant

de Leurs Altesses Royales, est venu en avant me dire, de la

part de M. le duc d'Orléans, de faire crier.J'aitransmis l'ordre

sur-le-champ, etj'ai entendu le lieutenant-colonel du 13° de

ligne dire à ses soldats : « J'espère que vous crierez bien

haut. »
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J'ai été au-devant du prince royal avec un piquet,à cin

quante pas en avant du pont, et je lui ai parlé des cris; il a

repris : «Cela n'est pas mon avis,vous le savez (c'est vrai,

il m'a parlé dans ce sens à Paris); mais, comme mon voyage

estpolitique, c'estpour me conformer au désir du Roi.»

Les soldats, auxquelsje raconte toute l'annéeque le silence

est ce qu'ily a de plus beau sous les armes, ont trèspeu ou

point crié; leur immobilité était remarquable, chose préfé

rable, selon moi, au désordre causé dans les rangs par des

cris qui ne signifient rien,puisqu'ils sont commandés comme

le port d'armes. Le général Baudrand,premier aide de camp

du duc d'Orléans, n'estpas non plus de l'avis des cris; il m'a

raconté à ce sujet qu'àWaterloo les régiments qui criaient à

tue-tête se sauvaient à toutes jambes, et encore, si ces cris

sont bons quelque part, c'est au feu,pourétourdir les soldats.

Desjeunespersonnesvêtues de blanc et de bleu ont offert,

à la préfecture, desfleursà laprincesse royale. Les réceptions

ont eu lieu ; le prince royal a répondu avec à-propos et talent

aux discours, il a donné un dîner de quatre-vingts couverts.

Après le festin, Leurs Altesses Royales se sont renduesà la

promenade des Platanes, où cent musiciens d'élite,pris dans

tous les régiments de la division, ont exécuté des morceaux

de musique, entre autres celui des Huguenots, de Meyerbeer,

soutenupar des décharges de canon et de cartouches tirées

des remparts par des soldats,puis des bombes,des feux de

Bengale, le branle des cloches; tout cela à travers les beaux

arbres de l'allée des Platanes a été d'un effet prodigieux;

cette allée illuminée est magnifique; il y avait au rond-point

des danses catalanes. Leurs Altesses Royales ont à plusieurs

reprisestémoignéleur satisfaction.A leur rentréepar laporte

de Notre-Dame, au moment où elles débouchaientpar le petit

pont, des feux de Bengale ont éclairé de diverses couleurs

l'architecturegothiqueduCastillet.Mmela duchesse d'Orléans

particulièrement a paru enchantée de ce beau coup d'œil.

Leurs Altesses Royales ont été entourées d'une fouleimmense

venue des différents points du département et des départe

ments voisins; ilya eupeu de cris; l'attitude de lapopula
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tion était néanmoins bonne. Cette absence d'acclamations est

dueà ce que les Catalans aiment à faire preuve d'uneindé

pendance absolue.

16.-Aprèsungrand déjeuner, LeursAltesses Royales se

sont renduesà la cathédrale; l'évêque les a reçues à la porte,

leur a faitun discours;un Exaudiat en musique a ensuite été

chanté. M. le duc d'Orléans, en sortant de l'église, est monté

à cheval,puis est passé sur le champ de manœuvre, où il a

remis leurs brevets à des officiers nouvellement promus. Il

m'a annoncé la nomination du lieutenant-colonel Changar

nier au grade de colonel du 2° léger, en remplacement du

colonel Menne, nommémaréchalde camp;celam'a faitgrand

plaisir.

J'ai ensuite fait manœuvrer; Mme la duchesse d'Orléans a

assisté en calèche au défilé. Il y a eu ensemble et régularité

dans les manœuvres; M. le duc d'Orléans a été frappé de

l'attitude militaire et de l'immobilité des troupes sous les

BlTII1GS .

Après avoir donné un dîner de soixante-dix personnes,

M. le duc et Mme la duchesse d'Orléans se sont rendus au bal

offertpar la ville. La salle de spectacle était bien décorée;

les cris de : « Vive le Roi! Vive Monseigneur le duc d'Or

léans ! » sont partis de tous les coins de la salle, à leur entrée

et à leur sortie.

Mme la duchesse d'Orléans a dansé avec le maire, avecmoi

et avec M. Justin Durand, président du tribunal de com

merce. Mme la duchesse d'Orléans cause bien.J'étais à côté

d'elle àtable; il faut qu'ily ait eu des paroles inconvenantes

dans le discours de Mgr de Saunhac à l'église; elle m'a dit

qu'il n'était pas bien.Je lui ai répondu : « Cela ne m'étonne

pas; le pauvre évêque a eu le cerveau gelé en émigration. »

17.- Leurs Altesses Royales ont visité les tranchées du

simulacre de siège, et se sont placées ensuite sur un bastion

pour voir le couronnement du chemin couvert. Leurs Altesses

Royales ont ensuite visité la citadelle, les hôpitaux civils et

militaires.

Une députation de trois cent quatre-vingts notables de Per
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pignan est venue féliciter Leurs Altesses Royales. M. Picas,

avocat duparti républicain modéré, a porté la parole.Le duc

d'Orléans lui a répondu avec un grand talent; il a prêché

l'union, disant, entre autres choses, que l'Espagne était un

exemple du résultat des discordes civiles, qui n'amènent que

des malheurs pour chacun.

Le lieutenant général Baudrand,franc et loyal, ne m'apas

paru enchanté de son voyage en Afrique.

Le lieutenantgénéralMarbot,cinquante-sept ans,petit etfort

gros,pas bon cavalier, était hier fort occupé de trouver un

cheval douxpourporter son poids de quatre-vingt-dix kilos;

il est courtisan, mais à sa manière.On se plaint, pendant ce

voyage duprince royal, de sa grossièreté; il n'estpas népoli.

Le colonel Gérard est le 3° aide de camp. M. le duc d'El

chingen,chefd'escadron de cuirassiers, officier d'ordonnance,

estgrand et fort.

M. de Chabaud LaTour, chefde bataillon du génie, officier

d'ordonnance, député, a de très bonnes manières; il est

homme de mérite. Le prince royal en fait cas; il est chargé

aussi,je crois, d'une partie dutravail militaire de M. le duc

d'Orléans.

M. de Montguyon et M. Bertin de Vaux sont les autres

officiers d'ordonnance.

M. Pasquier, chirurgien en chefdes Invalides, médecin du

prince royal, grand, bien tourné, d'un caractère franc et

ouvert,très poli,plaîtgénéralement.

M. de Boismilon, secrétaire des commandements, d'une

taille moyenne, portant des lunettes, une figure chafouine,

me fait l'effet d'un brave garçon.

Le contrôleur Froment, fort entendu dans ses fonctions,

dirige tout;ilfait payer largement le prince royal.

La comtesse Anatole de Montesquiou accompagne la prin

cesse royale; il lui reste des traces de son ancienne beauté,

elle a une taille élevée, de bonnes manières.

Le marquis de Praslin, chevalier d'honneur adjoint, est du

voyage.Ce député, fils du duc de Praslin, a trente et un ans,

n'estpas beau, mais estpoli;il a épousé Mlle Sébastiani.
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M.Asseline, naguère le second de M. de Boismilon, dont il

faisait toute la besogne, est maintenant secrétaire des com

mandements de Mme la duchesse d'Orléans; c'est un grand

jeune homme de trente ans, avec des cheveuxen rondd'abbé,

frisés suivant la mode actuelle; il est poli et obligeant.

18.- Mgr le duc d'Orléans a fait manœuvrer sous son

commandement les troupes de la division;il a étéparticuliè

rement satisfait de l'instruction de l'infanterie, qui est supé

rieure à celle de la cavalerie. On avait construit à la lunette

de Canet un kiosque pour Mme la duchesse d'Orléans.

Son Altesse Royale a fait délivrerune ration devin aux sol

datsetverserà l'ordinaire cinquantecentimesparhommesursa

cassette. Elle est aussivenue au secours deplusieurs officiers.

Mme la duchesse d'Orléans a donnédesparuresàMmesPas

cal,femme du préfet, de Saint-Joseph, Pons, à Mlle Jaume.

J'ai causétrois ou quatre fois en particulier avec M. le duc

d'Orléans. Aujourd'hui, avant le dîner,il m'afait l'observation

que ma division a plus de monde à l'hôpital que les autres ;

un obligeant de sa suite a voulu sans doute établir queje fati

guais les troupes. Le prince trouvant tout bien, il fallait cher

cher quelque chose à lui rapporter, car la suite desprinces

n'apas d'autre ressource pour se rendre importante.

Je suis arrivé avec des chiffres; je lui aiprouvé quej'ai

1 malade sur22,tandis que la moyenne est de 1 sur 20, et

encore dans la plus mauvaise saison; au mois de mai, je

n'avais qu'un malade sur60;je l'aiprié de mefaire connaître

ce dont on m'accuserait, parce que j'y répondrais toujours

aussivictorieusement.

M. le duc d'Orléans a étéfort obligeant,me répétant encore

que ce qu'il craint, c'est qu'on cherche à me dégoûter; il m'a

demandé de rester, quoi qu'il arrive; il a ajouté qu'il s'est

laissé mettre de côté des affaires de laguerre, qu'il s'en repent

chaquejour, qu'il ne retombera pas une seconde fois dans

une pareille faute.

19.-Je suis parti à cheval pour Port-Vendres en avant

de LeursAltesses Royales; ellesy sont arrivéesà onze heures

du matin.
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Le duc d'Orléans a donné à Port-Vendres, à l'hôtel de la

Douane,un déjeuner de trente personnes; il a examiné avec

l'ingénieur en chef le plan duport en construction,et a visité

les travaux.Mme la duchesse d'Orléans a accompagné leprince

sur le Phare, a visité son appartement, richement meublé, et

ceux desgénéraux Baudrand et Marbot,qui sont très bien.Ce

dernier a déclaré qu'il ne voulait pas faire usage du sien,

qu'il apour habitude de s'établir sur lepont avecun matelas.

Je suis revenu à terre avec Mme la duchesse d'Orléans;je

l'ai accompagnée aufanal,à l'entrée du port,où elle est restée

jusqu'à ce que le Phare,portant le prince royal, ait disparu

de l'horizon; elle est revenue coucher à Perpignan. Je ne

suis pas fatigué de mes dix-sept lieues de poste à cheval,

malgré mes cinquante etun ans.

2O.-Mme la duchesse d'Orléans a quitté Perpignan. Elle

m'a dit que si elle avait été contente de me voir en arrivant,

à la tête de ma division, elle me témoignait en partant sa

satisfaction avec plus de plaisir encore. Le préfet Pascal l'a

accompagnée à la limite du département.

Mme la duchesse d'Orléans ira à Saint-Amans-la-Bastide

(Tarn), chez Mme la maréchale duchesse de Dalmatie, en son

château deSoult-Berg.

14décembre.-MmeAlexandrine-Charlotte-Sophie de Rohan

Chabot, ma belle-mère,est morteàsoixante-seize ans,à Paris,

le 8 décembre; elle a peu survécu à mon pauvre père. Elle

était née le 3 octobre 1763. Elle avait épousé en premières

noces M. le duc de la Rochefoucauld, qui fut massacré sous

sesyeux àGisors, au commencement de la Révolution. Elle

avait épousé mon père en secondes noces,en 1810; elle était

cousine germaine de feu ma mère Adélaïde-Louise-Guyonne

de Rohan-Chabot,fille du comte de Jarnac, qui étaitfrère du

duc de Rohan,père de ma belle-mère.

Pendant les vingt-neuf ans de son union avec mon père,

j'ai toujours considéré cette excellente femme comme une

véritable mère; elle a voulu être enterrée à la Roche-Guyon,

auxpieds de la duchesse d'Enville, sa grand'mère.

Elle était tendrement attachée à monpère ; elle était sourde
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depuis plusieurs années, d'un caractère très doux; elle avait

de l'esprit, écrivait à merveille. Elle était mince,grande, et

avait beaucoup de noblesse dans ses manières.Elle ne parais

sait avoir que le souffle, et elle a cependant vécu soixante

seize ans.

Mabelle-mèrejouissaitd'unegrande considération,justement

méritée.Toute savie, elle eut une bonne maison; les nobles

et grandes manières qui distinguaient l'hôtel de la Rochefou

cauld, avant la Révolution, s'étaient conservées chez elle.

La comtesse de Jarnac,seconde femme du comte deJarnac,

mon grand-père, a quatre-vingt-quatre ans; c'est la seule de

mes ascendants encore vivante; elle est mère du vicomte de

Rohan-Chabot, aide de camp du Roi, mon oncle, dont le fils

Philippe de Chabot est second secrétaire d'ambassade à

Londres.

31.-Le général de Saint-Joseph, qui était en congé à

Paris,vient d'être nomméàLyonàla brigade d'infanterie que

commandait le général Parchappe. Il a sollicité ce poste

pour l'éducation de sesfilles.

1840

9janvier.-Je faisunpeu le métier d'aubergiste; il passe

chaque semaine plusieurs détachements de soldats de diffé

rentes armes, qui vont s'embarquer à Port-Vendres pour

l'Afrique. Aujourd'hui est arrivé un détachement du 36° de

ligne, commandé par un capitaine Leduc, original qui pré

tend avoir inventé des ciseaux pour couper les jambes des

chevaux desArabes. Il avait un grand drapeau,-je le lui ai

supprimé,- et un petit cheval qui ressemble àun âne.

Ily a destransmissions d'habitudes de régiment qui résis

tent même à un licenciement. En 1808, en Espagne, le géné

ral Mouton, dont j'étais aide de camp, ne pouvait se débar

rasser des ânes du36° de ligne. En 1836, en Andalousie,j'ai

eu à me fâcher pour les ânes du 36°, et aujourd'hui ce

capitaine m'arrive avec un âne renforcé.
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14.-M. le comte deQuélen, archevêque de Paris, pair du

31 octobre 1822, est mort le 31 décembre 1839; il n'a pas

siégéà laChambre despairs depuis 1830, car il n'avait pas

voulu prêter serment conformément à la loi du 31 août. Il a

été enterré en grandepompe le 9janvier. Le conseilgénéral,

qui est en même temps conseil municipal de Paris,s'étant

refuséàpayer les funérailles,sa famille s'en est chargée,et le

Roi lui a envoyé douze mille francs pris sursa cassette. M. de

Quélen aurait été cardinal depuis plusieurs années, si, après

la révolution de Juillet, il ne s'était pas montré hostile à la

Cour. M. de Quélen sera difficile à remplacer; la nomination

de son successeur est un embarras. Ses ennemis politiques

rendent eux-mêmes aujourd'huijustice à ses vertus; sa cha

rité était inépuisable.Ses appointements avaient été réduits

depuis 1830à vingt-cinq mille francs; mais, comme il avait

beaucoup d'autorité sur les familles richesdufaubourgSaint

Germain, on lui remettait de grosses sommes pour ses

aumônes.

28.-Legénéral Favereau,par ordonnance du 21 janvier

1840,aéténommé commandant du départementdes Pyrénées

Orientales et d'une brigade d'infanterie de la division active.

3O.- Le maréchalSoult, président du conseil, a présenté,

dans laséance du25janvier,une loià laChambre des députés,

au sujet d'une dotation annuelle de cinqcent millefrancspour

le duc de Nemours, dont trois cent mille francs réversibles,

en cas de décès, à la princesse Victoire-Auguste-Antoinette,

fille de S. A. le duc Ferdinand-Georges-Auguste de Saxe

Cobourg-Gotha. Il est heureux qu'elle soit catholique, car

si elle eût étéprotestante, comme on le disait, cela ferait le

quatrième mariage, depuis 1830, des enfants du Roi, ayant

introduit dans la famille princes ou princesses appartenant à

la religion de la très minime minorité des Français. Cela tient

à la difficulté éprouvée par la branche d'Orléans,- depuis

qu'elle a été appelée au trône par la révolution de 1830,-

pour ses alliances avec les familles régnantes. On a étéforcé

de revenirà lafamille desSaxe-Cobourg,quitient toujours en

réserve un magasin deprinces et deprincesses prêts àse ma
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rier età occuper les trônes vacants.Cette irruption duprotes

tantisme dans la famille royale est un malheur; les ennemis

de la dynastie régnante en tireront parti. "

11 février.-Par ordonnance du 2 février 1840, le lieute

nantgénéral comte Pajol, né le 3février 1772, est maintenu

définitivement dans le cadre de la première section de l'état

major général. On lui compte apparemment comme com

mandement en chef le commandement des fédérés, en 1830,

à Rambouillet.

17.-Je suis parti de Perpignan le 15 février, et je suis

arrivéà Lyon le 17, n'ayant mis que cinquante et une heures

àfaire le trajet.Grâce au livre de M.Julien, nous noussommes

tirés à ravir des myriamètres et des kilomètres; cela vaut

beaucoup mieux que les anciennes postes; le calcul est plus

simple, et c'està tout prendre unpeu meilleur marché.

20.-Je suis arrivéà Paris à midi et demi. Ma belle-fille,

la marquise de Castellane, est accouchée hier d'une fille (1).

Peu après mon arrivée,est entré chez moiun envoyé du Roi,

en habit habillé, qui venait de la part de Sa Majesté, de la

Reine et de Madame Adélaïde,pour nous faire compliment à

Mme de Castellane et à moi;il a aussi été chez l'accouchée et

chez la duchesse de Talleyrand.

On dirait que, chaque année,j'arrive pour assister à une

crise ministérielle. La Chambre des députés a rejeté aujour

d'hui,par226voix contre 200, la dotation de Mgr le duc de

Nemours, et cela sans discussion. Les orateurs de l'opposition

avaient résolu de ne pasparler; ils ont commencépar renon

cer successivementàlaparole.Le résultat duvote était prévu;

le journal le National l'avait annoncé. Les ministres se sont

tus également; ni le président du conseil, ni le ministre des

finances n'ont ouvert la bouche. Ils ontparu étonnés et abat

tus après la proclamation du scrutin, et ils sont sortis préci

pitamment de la salle pour aller offrir au Roi leur démission;

l'un d'eux a même oubliéson portefeuille.

J'aiété ce soir chez le Roi.On y était fort triste; ily a de

(1) Marie de Castellane, qui a épousé le prince Antoine Radziwill.

T, III. 14
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quoi.Je lui aiparlé de l'événement de lajournée.Sa Majesté

m'a répondu : « C'est un rude coup de fouet. » J'ai exprimé

à la Reine la reconnaissance de la commune de Bains, de ce

qu'elle lui apermis de prendre le nom d'Amélie-les-Bains.Ce

lieu,inconnu maintenant,futfort fréquentépar les Romains;

il est appeléà une grande réputation,par l'excellence de ses

eaux thermales. Prendre le nom de la Reine lui sera utile

pour obtenir l'établissement d'un hôpital militaire.

La coalition formée à la dernière session aproduit laposi

tion embarrassée dans laquelle on se trouve; le rejet de la

dotation de Mgr le duc de Nemours en est la conséquence.

J'ai été chez le maréchalSoult, que j'aitrouvé bien vieilli ;

il m'a dit qu'il ne savait pas que j'avais un congé.Je lui ai

répliqué quej'avais depuis longtemps l'autorisation d'assister

à la session.J'ai étéensuite chez legénéralSchneider, ministre

de la guerre, dont le premier mot a été qu'en expirant, il

devait me témoigner de nouveau sa satisfaction sur ma ma

nière de servir. Je lui ai parlé du mauvais effet que fait

dans l'armée son projetdesupprimer lesvingt et un régiments

d'infanterie légère,pour en faire soit des bataillons de tirail

leurs, soit des régiments d'infanterie de ligne à la suite de

ceux qui existent.

Je regarde cette mesure commetrèsfâcheuse.Nosrégiments

actuels d'infanterie légère sont créés depuis vingt-cinq ans ;

plusieurs numéros,tels que le 2° léger, ont acquis de lagloire,

et celui-ci ne sera nullement flatté de devenir 69° de ligne. De

plus, la gloire des régiments d'infanterie légère de la Répu

blique et de l'Empire rejaillit sur eux. Quoiqu'il n'y ait de

différence entre notre infanterie légère et notre infanterie de

ligne que dans l'uniforme, il y a entre elles une émulation

très utile. Le généralSchneider,forthonnête homme,du reste,

m'aparutenir à son idée.

26.-M.Thiers veut être président du conseil et ministre

des affaires étrangères;il afait échouersuccessivementtoutes

les combinaisons avec les doctrinaires et autres, il a été

appelé chez le Roi et chargé définitivement de la formation

d'un ministère. Son amour pour l'Espagne vient de ce que la
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Régente a donné à Mme Thiers le grand cordon des dames

nobles de la reine Marie-Louise. Ilya beaucoup d'inquiétude

parmi les ouvriers ; on craint une émeute, si la crise ministé

rielle se prolonge.

29.-Nous avons eu notre dernière séance de la commis

sion des inspecteursgénéraux d'infanterie, pour le classement

des officiers proposés pour l'avancement aux grades. M. de

Cubières est arrivé tard à la dernière séance du comité des

inspecteursgénéraux. Nous lui avons fait compliment de sa

nomination au ministère de la guerre. Le général Cubières

nous a répondu que cela n'est pas encore signé; qu'il a

acceptépour empêcherM.Thiers de mettre le ministère de la

guerre entre les mains d'un homme qui ne soitpas militaire,

et qu'il croitpar là nous avoir rendu service.

J'ai été ce soir chezM.Thiers, qui est radieux;je lui aifait

mon compliment, ainsi qu'à Mme Dosne,sa belle-mère, qui a

quelque crédit dans la maison.Cette dernière, après avoir reçu

mes félicitations, m'a répondu : « C'est là sa carrière; ilfaut

bien qu'il la suive »; cela d'un ton tendant àfaire croire qu'il

fait un sacrifice en acceptant d'être premier ministre.

La France trop heureuse d'être gouvernée par M.Thiers !

Ilfaut qu'on en soit arrivé à un bien grand bouleversement

d'idées, pour que lui-même puisse avoir cette opinion. A

l'époque oùje l'ai connu,ilya dix ans,journaliste de talent,

maispetitjournaliste, ayant des dettes et peu de considéra

tion,je ne me doutais guère que par son talent, malgréune

réputation de tripoteur d'affaires et après avoir mangé non

seulement ce qu'il avait gagné, mais refait de grosses dettes,

il parviendrait à reconquérir le pouvoirpar des hostilités en

quelque sorte personnelles contre le Roi.Sa Majestéa été dans

l'obligation d'en faire sonpremier ministre; aussine lerestera

t-ilprobablementpas longtemps.

M. le duc de Nemours a été à Bruxelles, le 25 février, avec

la Reine, le duc d'Orléans et la princesse Clémentine,pour y

voir sa future, la princesse Victoire. Son père, le duc Ferdi

nand de Saxe-Cobourg, et elle, ont persisté dans leur désir de

l'alliance, malgré le refus de la dotation.
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2mars.-On appelle maintenant« lions » lesjeunesgensélé

gantsà lamode,quifument agréablement le cigare,se ruinent

au Jockey-Club et en extravagances; les « lionnes » sont leurs

admiratrices.On cite parmi elles lajolie Mme de Béhague.

Un des « lions », M. Walewski,fils de l'Empereur, est à la

mode depuis quinze ans;il a mangé la plusgrosse partie desa

fortune; il achève de se ruiner avec le journal le Messager.

C'est un ami de M. Thiers.

M. Walewski vient de faire une pièce qui est tombée.

Mlle Rondeau, fille entretenue, malheureusement pour elle

célèbre depuis trop longtemps, fit demanderune loge pour la

première représentation à M.Walewski. Il lui en envoya une

au cintre, en lui disant qu'il était bien fâché de nepouvoir pas

lui en donner une meilleure; elle lui répondit le lendemain

qu'elle s'était bien aperçue,pendant la représentation, qu'on faisait

ce qu'onpouvait, mais pas cequ'on voulait.

3.- Le Roi m'a fait de la peine; il est triste et abattu.

«Jamais, m'a-t-il dit, souverain n'a été abreuvé de chagrin

comme moi. » Il m'a encore parlé du rejet de la dotation de

M. le duc de Nemours, de ce que, dans le temps, M. Périer

n'a pas même dit un mot pour la défense de la liste civile.

«Si je meurs, mes serviteurs n'auront pas de pension; ma

liste civile est obérée. » Il s'est étendu longtemps sur ce cha

pitre avec douleur.

Je lui aiparlé de l'armée, de la nécessité de s'en occuper; il

m'a répondu qu'il n'en craint rien, mais qu'il ne compte pas

beaucoup sur son appui, avec les diatribes des journaux.

Cette phrase m'a fait de la peine, car l'armée est minée par

le laisser-aller; elle est,en définitive, appeléeà rétablir l'ordre

dans le pays, mais on ne sauvepas un roi malgré lui.

Sa Majesté m'a racontéun beau fait d'armes qui a eu lieu à

Mazagran, et pourlequel ilvient de nommer chefde bataillon

le capitaine Lelièvre, de l'infanterie légère d'Afrique; il a

ajouté : « Un de vos hommes, Changarnier, se distingue

aussidans ce pays. » J'ai répliqué à Sa Majesté que je mets

le plus grandsoin à lui désigner les officiers capables de lui

rendre des services. -
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5.-J'ai dîné chezM. etMme de Rocca.Ce stupide fils de

Mme de Staël est unique par sa manière de sauter dans le

salon sur une seulejambe; sa femme,Mlle de Rambuteau, est

fort polie.Son père,M. de Rambuteau,préfet de la Seine,et

la ronde Mme de Rambuteau, étaient aussi de ce festin. Cette

dernière est fille de mon ancien général Narbonne; elle est

toujours aimable et fort spirituelle.

Mme Dosne est fille d'une marchande de parapluies de la

place desVictoires; elle était, dit-on, liée avecM.Thiers avant

d'être sa belle-mère; elle a beaucoup d'esprit et exerce sur

M.Thiers une grande influence; à leur entrée au ministère

des affaires étrangères,il a fallu renouveler, en vingt-quatre

heures, une grande partie du mobilier, ces dames ne trou

vant rien d'assezbeaupour elles (1).

Le directeur de la comptabilité,M. Brénier, est au déses

poir; il ne sait où donnerde la tête. Il a eu beau exposer qu'il

n'avait pas de fonds, il n'en a pas moins fallu exécuter les

ordres de M.Thiers et de sesfemmes.Ason premier ministère,

M.Thiers a laissé beaucoup de dettes. Il a fallu du temps et

unegrande économie de la part de M. Molé, son successeur,

pourparvenirà les payer, sans demander un supplément de

crédit auxChambres.

12.-Les nouveauxministres de la rivegauche de laSeine

ont reçupour lapremièrefois. Ily avait affluence de militaires

chezlegénéralCubières.Legénéral BaProis, que ses soixante

cinq ans viennent de placer dans la 2° section, soigne les

ministres, parce qu'il veut être pair; il l'obtiendra difficile

ment,parce qu'il a étéjuge du ducd'Enghien, raison qu'on ne

lui avouera pas. Il m'a prié de le trimballer chez d'autres

ministres;ce àquoij'ai consenti.Au ministère de l'instruction

publique, le général Bugeaud s'est insinuédans mavoiture en

sus dugénéralBarrois.Je les ai laissés tous deux au ministère

du commerce, à magrande satisfaction.

15.-J'ai été à la réunion du dimanche chez le général

Reille, où ilyavait beaucoup d'officiersgénéraux,entre autres

(1)Mme Thiers,fit même chose à l'Élysée, en 1871, et, de plus, ne crai

gnitpas de renvoyer de vieux serviteurs.
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legénéralBugeaud,qui annonce qu'il a la promesse deThiers

de remplacer le maréchal Valée comme gouverneur général

d'Afrique.

Le général Bugeaud était chef de bataillon en 1813;ilfut,

je crois, colonel en 1814. Il a été quinze ans chez lui comme

agriculteur. Rentré en 1830 comme colonel, il a été nommé

maréchal de camp en 1831 et employé comme tel à la garde

deMmela duchesse de Berry. Lieutenantgénéralen août 1836,

il a été nommé commandeur et grand officier de la Légion

d'honneur. Ses services militaires comme officier général se

bornent à deux courses en Afrique. Le reste du temps, il l'a

passé chez lui ou à la Chambre des députés.

J'ai été ensuite chez le ministre de la guerre sortant, le

généralSchneider, dans son modeste logement de la place du

Palais-Bourbon.

19.-J'ai été au bal de M. le comte Duchâtel, Mlle Rachel

y était; elle est d'une taille moyenne,fluette; ses yeux sont

vifs et petits; je lui ai trouvé de la ressemblance avec une

louve; elle était mise avec simplicité, des roses blanches sur

satête.Madamesa mère ne la quitte pas plus que son ombre.

Mlle Rachel est partie à minuit; sa santé l'y oblige. Beau

coup degenstrouvent ridicule que cette actrice ait été priée

au bal etyait dansé comme lesfemmes de la société.N

28.-J'aidîné chezle lieutenantgénéralcomte deMonthyon,

président de la Commission desinspecteursgénéraux et mon

collègue à la Chambre des pairs.Je l'ai connu autrefois chef

d'état-major duprince de Neuchâtel. Nous étions dix-huità ce

festin. M. de Monthyon avaità sa droite la vieille princesse de

Wagram.J'ai donné la mainàlajeune princesse deWagram,

qui est jolie, mais elle tutoie son mari en public.Amagauche

était le prince de Wagram,son mari,grandjeune homme qui

estpairpardroit d'hérédité.Sa seule occupation estde chasser

à Grosbois. De cefestin était aussisa sœur, la comtesse d'Haut

poul, dont le mari est fils du général de division d'Hautpoul,

tuéàEylau. Mon père avait été colonel de ce dernier; il m'a

souventraconté que lafortune ducomted'Hautpoul, alors capi

taine, atenuàcequ'il luimanquaitvingt-cinqlouispourémigrer.
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Je me souviens encore d'avoir vu, en 1803, le général d'Haut

poulvenir exprès d'Auch,où ilinspectaitun régiment,à Pau,

où monpère étaitpréfet,pour rendre hommage à son ancien

colonel.

J'ai causéà ce dîner avec le député Lebœuf,banquier riche

quiporte des lunettes et sur lequel les petitsjournauxont fait

des plaisanteries. Il m'a rappelé qu'il me doit beaucoup de

reconnaissance,parce que, étant garde d'honneur sous mes

ordres en 1813,je l'ai placé, suivant son désir, chez le quar

tier-maître; ce qui l'a empêché d'aller à la guerre.

3 avril.- Mgr le duc d'Orléans est parti pour l'Afrique.

Son frère, le duc d'Aumale, chef de bataillon au 4° léger, le

suit en qualité d'officier d'ordonnance. Le prince royal ayant

promis à l'armée, après la marche des Bibans, de revenir

dans ses rangs si la guerre se déclarait, s'est regardé comme

engagé d'honneur à retourner en Afrique; il l'a voulu abso

lumentpour délier sa parole, et elle le sera aussitôt qu'il aura

touché le sol de l'Algérie; peu après son arrivée, l'ordre de

rentrer lui arrivera. M. Thiers s'est d'abord opposé à son

départ,puis il a cédé.

Le spectacle duthéâtre de la Renaissance auprofit des Polo

nais a eu lieu. Il a étéjoué par des acteurs et actrices,gens

du monde.Après le spectacle, Jules de Castellane les a priés

tous à venir chez lui danser et souper en costume; ce qui a

été exécuté. J'étais dunombre des recrues qu'avait aussifaites

Jules à l'ambassade d'Angleterre,pour son bal improvisé.On

disait que la représentation avait eu ungrand succès,et qu'on

avaitjeté beaucoup de bouquets à une Mlle Lagrange,grande

et assez belle personne,fille d'un baron Lagrange,je ne sais

lequel. Ily avait de très jolies figures, mais le difficile était

de savoir le nom de ces dames, car le maître de la maison,

comme les deux acolytes quifaisaient avec lui les honneurs,

n'en savaient pas un mot.On faisait souper ces dames par

vingt-cinq dans une pièce à côté, où on ne laissait pas entrer

les hommes.Un petit comte de Féraudy, qui aidait Jules de

Castellane, avait au bras un ruban bleu avec une bouffette. Il

m'a paru qu'il bourrait un peutrop les hommes.
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6.-Aujourd'hui, à la séance de la Chambre des pairs,

j'ai appuyé en ces termes le renvoià M. le ministre de l'inté

rieur, d'une pétition d'une commission d'hospices civils :

« Je saisis cette occasion de rendre un hommage public,

d'exprimer ma profonde reconnaissance aux respectables

Sœurs de la Charité, à celles de Saint-Vincent de Paul en par

ticulier,pour les soins qu'elles donnentà nos soldats admis

dans les hôpitaux civils. Ils sont tellement supérieurs à ceux

des infirmiers, que je forme des vœux ardents pour qu'on

trouve les moyens d'introduire les Sœurs de Saint-Vincent de

Paul dans les hôpitaux militaires de l'intérieur; le soldat s'en

trouverait bien. »

8.-J'ai été chez le Roi; je n'ai vu que la Reine et Ma

dame Adélaïde. Le Roi est resté à causer dans ses apparte

ments avec M.Thiers. Sa Majesté est fort triste et ne reste

plusà causer longtemps dans le salon comme précédemment.

Sa Majesté est au désespoir d'avoir été forcée de prendre

M.Thiers pour premier ministre. Le Roi opère de grandes

réductions dans sa maison; des valets de pied, des valets de

chambre ont été réformés, des travaux suspendus ; ces me

sures ont été arrêtées après le refus de la dotation deM. le duc

de Nemours. La liste civile est très obérée.

9.–Le maréchalValée nevoulantpas détacher destroupes

d'Alger pour Oran, on m'enlève encore de ma division le

13° léger, qui reçoit l'ordre de s'embarquer à Port-Vendres.

21.-J'aiétéà un petit bal chezun comte de La Bédollière.

Il y avait de jolies personnes, et, quoique tout cela eût des

titres de comte ou de marquis, tout ce monde m'étaittout à

fait inconnu.

22.-J'ai été,ce soir,chezladyAldborough,vieille Anglaise

de quatre-vingt-quatre ans qui se conserveétonnamment; elle

porte toujours un voile de mariée et est ordinairement cou

ronnée de roses. Lady Aldborough a toujours avec elle une

jolie nièce. Elle donnait une soirée en l'honneur du duc de

Devonshire qui a quarante ans et n'est nullement agréable.

J'ai revu chez elle le colonel Caradoc, qui est devenu pair

d'Angleterre, sous le nom de lord Howden,par la mort de son
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père. Il loge rue du Faubourg-Saint-Honoré, dans la maison

en face de la princesse Bagration, sa femme; seulement il

dîne etprie à dîner chez elle; elle est de trente ans plus âgée

que lui. Lord Howden, encore fort joli garçon, est un grand

fashionable, une espèce de dandy, mais un fort bon enfant.

23.-On m'a dit qu'aujourd'hui,à sa réception,M.Cousin,

le ministre de l'instruction publique, se tenait dans la pièce

la plus éloignée, faisait des apartés,ne donnaitaucune attention

auxpersonnes qui arrivaient. M. de Montrond disait plaisam

ment à cette occasion : « Quand on ne sait pas recevoir, on

devrait prendre des répétitions. » D'ailleurs, il nemanque pas

maintenant de gens qui ont été ministres et quipourraient lui

donner des leçons particulières.

30.-Les deuxfontaines de la place LouisXVsont décou

vertes; elles font un très bel effet, seulement les bassins sont

trop petits, de sorte que la place est inondée. Les femmes,

d'où il sort des jets d'eau, en bas, disposent d'un trop petit

volume d'eau; on dirait que ces jets d'eau sortent d'une

seringue. Cette place Louis XV, avec l'obélisque et tous les

embellissements qu'ony a accumulés, est certainement laplus

belle de l'Europe.

2 mai.-LaChambre des pairs avotésept cent millefrancs

pour la transformation des sept cent mille armesàfeu à silex

en armes àpercussion. Le général Laplace aurait voulu que

cette proposition fût soumise préalablement à un conseil de

maréchaux ou d'officiers généraux;je n'aipasétéde son avis,

le ministre de la guerre devant avoir la liberté d'action dans

la sphère de ses attributions,pour conservertoute la respon

sabilité de ses actes.

5.- Le jeune comte de Montalembert, pair de France,

avait été nommé légionnaire à l'occasion de lafêe du Roi. Il

a refusé, et on a été obligé de déchirer l'ordonnance. Il a

trouvé, en effet, que c'était un moyen un peu trop marqué

de lui donner ainsi le prix du discours qu'il a prononcé en

faveur de M.Thiers, dans la discussion desfonds secrets.

M.Thiers s'est faitgrand officier de la Légion d'honneur ;

il a aussi nomméM. deCubières, le ministre de laguerre,qui
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m'a dit qu'il en est fâché, et que c'est contre leurs conven

tions.

M.Thiers a aussivoulu nommer amiral M. Roussin, qui a

eu lagrandeur d'âme de refuser. Il m'a dit à moi-même qu'il

serait très heureux d'une faveur pareille de la part du Roi,

mais que, certes, comme ministre,il ne pouvait signer une

pareille ordonnance.

Tous les partis applaudissent au désintéressement de M.Du

pont(de l'Eure), qui a refusé la place de conseiller à la Cour

de cassation, emploi qu'il est incapable de remplir et que

M.Thiersvoulait lui donner, comme àun des drapeaux de la

gauche,pour se concilier les hommes de ce parti.

Un projet de loi a été présenté à la Chambre des députés

pour demanderun crédit d'un million,pour transporter les

cendres de Napoléon, de Sainte-Hélène aux Invalides, et pour

lui construire un tombeau. Le prince de Joinville va les cher

cher à Sainte-Hélène avec une frégate. Cette translation don

neraplus d'un embarras.On dit déjà que l'effigie de Henri IV

ne peut plus rester sur la Légion d'honneur, et que celle

de l'Empereurvay être rétablie.

26.-La Chambre ayant refusé au ministère un second

million qu'il demandait pour le transfert des cendres de Na

poléon, les anciens journaux de l'opposition, ministériels

maintenant, ont ouvertune souscription pour l'érection d'un

monument à Napoléon,et demandent le second million refusé

par la Chambre des députés, afin de venger l'échec de

M.Thiers; si c'est une inspiration de M.Thiers, elle est anti

gouvernementale; elle lui a été dictée par la colère, et il s'en

repentira.

J'ai fait connaissance avec la nouvelle salle de l'Opéra

Comique. Le monde fashionable s'y précipite; si cela con

tinue, ce théâtre fera fortune. Cette salle charmante a des

tapis dans les corridors, des salons dans beaucoup de loges,

des calorifères qui chauffent l'hiver et donnent de l'air froid

l'été; la salle n'est ni trop vaste nitrop petite; elle est très

sonore et fait valoir la voix des chanteurs; c'est le premier

théâtre en France qui soit aussi confortablement arrangé. La
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foule s'ypresse pour voir Zanetta. Mme Damoreau-Cinti, qui

n'est plus assez jeune pour un pareil rôle, le remplit bien;

ellejoue et chante à merveille.

Mme la duchesse d'Orléans, depuis le départ de son mari,

vit très retirée, entièrement dans son intérieur, ne voyant

personne, pas même son chevalier d'honneur, le duc de

Coigny, qui ne l'a aperçue qu'une seule fois, depuis le départ

de Mgr le duc d'Orléans. Ce prince n'en est pas jaloux, mais

il ne veutpas qu'elle reçoive d'autres que de lui d'influence

politique; il est fort bon mari.

28.-M.Thiers ne néglige rienpourgagner les journalistes;

il les bourre d'argent sous tous les prétextes; lesfonds secrets

n'ysuffirontpas; le moment arrivera où, leurs exigences allant

toujours croissant,il ne pourra les satisfaire. M. Thiers fait

une pension sur les fonds secrets à la maîtresse du député

Chambolle, rédacteur du Siècle,pour être agréable à celui-ci.

1er juin.-M.Odilon Barrot a écrit dans lesjournauxpour

faire connaître les raisons qui l'ont empêché de prendre part

à la souscription pour le tombeau de Napoléon;il a tuépar

là la souscription, et le Courrier et autresjournaux qui y

ont poussé ont imprimé qu'ils rendraient l'argent qu'ils

avaient déjà reçu.Au reste, cette souscription a étéfaible et

honteuse même, sous ce rapport, pour la mémoire de

Napoléon.

3.-On a inséré dans les journaux un rapport du maré

chal Valée,du27mai,sur sa campagne.Cet abus des rapports

militaires est chose vraiment déplorable; ils deviendront,si

on n'y prend garde,une source d'avilissement et de ridicule

pour la France.Laprise d'une échoppe, le plusmince combat,

enfantent des relations ampoulées;le courage n'est cependant

paschose siexceptionnelle en Francepourfaire des apothéoses

à si bon marché.

Nous avons eu, dans l'affaire du 27 avril, six tués; ilya

trente personnes citéespour s'être distinguées; sinous avions

une guerre réelle, on ne saurait comment récompenser des

gens qui sont accoutumés à regarder la plus petite affaire

comme un grand combat.
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M. le maréchal Valée annonce quarante tués dans lajour

née la plus chaude.Une division de la GrandeArmée, lors

qu'elle avait quarante tués, croyait s'être àpeine battue. On

remarque encore, cette fois-ci, que les régiments qui sont

sortis de ma division sont ceux qui se sont le plus distingués.

6.-M. Pascal, préfet de Perpignan, est envoyé comme

préfet à Foix. Depuissept ans,je n'aieu qu'à me louer de mes

rapports officiels et de société avec lui. Sa femme estgra

cieuse et spirituelle. Cette maison me manquera.

9.- M.Thiers a offert, hier, augénéral Bugeaud le com

mandement en chef des troupes en Afrique, à condition

qu'il y aurait un gouverneur civil, emploi que, dans ce cas-là,

M.Thiers donnerait, dit-on, à M. Dufaure.

MM. les ducs d'Orléans et d'Aumale sont arrivés à Paris

dans la journée, de retour d'Afrique.On a malà propos in

séré dans le Moniteur qu'ilsy étaient hier.

11.-J'ai été à Neuilly faire ma cour au Roi, à la Reine

et à Madame Adélaïde.J'aivu le prince royal, qui a le visage

fatigué, mais qui est très bien portant. Il a été assez sérieu

sement malade. Il dit qu'Abd-el-Kader a étonnamment orga

nisé son armée; au lieu de faire marcher toutes les tribus

comme précédemment, il n'exige plus d'elles que vingt-cinq

hommes les plus agiles et montés sur les meilleurs chevaux.

Il a obtenu d'eux la chose la plus difficile : le silence. Il a fait

afficher dans les mosquées que le Coran exigeait qu'on ne fît

plus de cris en abordant les infidèles, et il en a obtenu un

silence tellement parfait qu'à leur approche on entendait le

flottement des étendards. On a trouvé dans une redoute, sur

un de leurs sergents-majors, les feuilles d'appel de sa com

pagnie, ce quiprouve que les réguliers sont bien organisés

maintenant.

13.- M. Thiers a inventé de faire venir à Paris M. de La

moricière, pour parler avec lui d'Afrique; on n'avait pas,

jusque-là, fait une chose aussi absurde que d'appeler un co

lonel pour donner son avis sur la conduite de ses supérieurs ;

c'est une très grande étourderie de la part dugouvernement.

M.Thiers estfort engoué de M. de Lamoricière.
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18. - Le Roi a été fort étonné de voir l'amiral Roussin

lui apporter une ordonnance à signer, pour embarquer six

mille hommes de troupes de marine avec le vice-amiral

Baudin,pour Buenos-Ayres.Sa Majesté a demandéà l'amiral

Roussin ce que cela signifiait, rien de semblable n'ayant été

délibéré au conseil. M. Roussin a répondu : « C'est vrai,

mais M. Thiers m'a dit de présenter cette ordonnance à la

signature du Roi;je n'aipasdouté que la chose fût convenue

entre le président du conseil et Votre Majesté. » Le Roi n'a

pas signé; il a euune vive discussion avec M.Thiers, etjus

qu'ici les six mille hommes ne s'embarquent pas.

J'ai pris congé du ministre de la guerre, car je vais retour

nerà Perpignan.Le ministre de laguerre est d'avis quej'aille

faire ma courà la reine d'Espagne à Barcelone, maisM.Thiers

ne le veut pas, avant que notre nouvel ambassadeur en Es

pagne, M. de la Redorte, n'y soit arrivé.

J'ai pris congé du ministre de l'intérieur Rémusat, de sa

blonde, jolie et spirituelle femme, du ministre du commerce

Gouin, dont lafemme a de l'esprit et a dû être bien; du comte

Jaubert et de safemme, encorejolie.

26.-J'ai quitté Paris le 22juin, etje suis arrivé aujour

d'hui, à neufheures du soir, à Perpignan, où on savait mon

arrivée,parce que le télégraphe, nouvellement établi de Nar

bonne à Perpignan, a jouéà mon passage pour la première

fois, afin de m'annoncer.

27. - J'ai visité l'hôpital et les différentes casernes. J'ai

graissé la marmite dans les différents bataillons; ce sont de

ces attentions qu'il ne faut pas négliger, quand on veut avoir

la confiance des soldats.

1° juillet.- Je suis parti de Perpignan à une heure de

l'après-midi pour me rendre à Amélie-les-Bains, afin d'y

prendre mes seize douches accoutumées.J'ai débutéàprendre

une douche à 39 degrés pendant une heure un quart, puis

un bain d'une demi-heure à 30 degrés;j'aibu de plus cinq

verres d'eau. J'aifait connaissance aujourd'hui avec M. Hé

naut, nouveau préfet des Pyrénées-Orientales.

7.-J'avais appris hier,par ordonnance, que le chef car
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liste, Cabrera, avait envoyé deux colonels en parlementaires

à Palau, pour s'entendre avec le commandant des troupes

françaises,à propos de l'entrée de son armée sur notre terri

toire. Elle a eu lieu aujourd'hui, en quatre colonnes,à deux

heures de distance. Dix mille hommes ont déposé les armes.

Cabrera est arrivé à Perpignan, à onze heures du soir, en

voiture, escorté de deux gendarmes. Des Espagnols restés à

Perpignan pendant la guerre et desgensde la dernière classe

du peuple l'ont insultéà son passage.

8.- J'ai étévoir Cabrera; mon entretien avec lui a duré

une heure ; un gendarme se tenait à la porte,qui était restée

ouverte, d'après la consigne du commissaire depolice; cela

avait l'air de se défier de lui,je l'ai faitfermer.Cabrera a en

viron cinq pieds un pouce; il est mince; sans être belle, sa

figure n'est pas désagréable; il est brun, a lesyeuxvifs; son

ton annonceun homme énergique et décidé;ilparaîttoutnerfs.

Cabrera porte une redingote bourgeoise brune,sans décora

tions,unpantalongris; ilest vêtu proprement et simplement.

Le brigadier Arnau, son aide de camp, est dans le même

genre, avec un ruban de Saint-Ferdinandà la boutonnière de

sa redingote; ils ontpour coiffure des bérets blancs; ils ne

savent ni l'un ni l'autre le français. Lors de mon entrée dans

leur chambre,Cabrera dînait; il s'est levé et m'a offert une*

chaise avec politesse. Nous nous sommes assis, et Cabrera

s'est mis sur-le-champ à causer avec moi en espagnol, comme

si nous nous connaissions depuis longtemps. Il savait que

j'avais eu longtemps un commandement en Espagne;il m'a

raconté qu'il est entré en France, parce qu'il a la conviction

qu'il ne pouvait résister longtemps, et pour ne pas sacrifier

inutilement des soldats sans résultat pour la cause carliste.

Il a été malade sept à huit mois, et il est remontéà cheval, il

y a un mois seulement, ayant encore la fièvre, sur un avis

reçu de Mora de Ebro que son armée, le croyant mort, allait

se débander.

Cabrera a rendu compte plusieurs fois à don Carlos de

l'impossibilité où il était de résister indéfiniment, sans se

cours, lui demandant l'autorisation de renvoyer ses soldats
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dans leurs foyers et de se retirer, lui, en France. Il pense

que cette mesure était la plus sage, dans l'intérêt même

de ce prince; Cabrera n'a jamais pu l'obtenir. Il a peu de

considération pour don Carlos; ni lui nison armée ne défen

daient sapersonne,mais la légitimité. Cabrera attribue à don

Carlos, aux intrigants et aux prêtres qui sont près de lui, la

perte de sa cause. Ceprince avoulu deux ou trois fois desti

tuer Cabrera;il ne l'a pas pu, son armée s'y serait opposée.

Dans la marche vers Madrid, en présence de don Carlos, les

soldats criaient : « Vive Cabrera! vive le général! » et non :

« Vive le Roi! »

Cabrera est fort préoccupé du sort de ses soldats; il m'a

raconté avec satisfaction que lui, n'étant rien il y a sept ans,

a crééune armée,pourvu à sa subsistance et à son entretien,

avec ses seules ressources.Sa prétention est de n'avoirjamais

craint, avec mille des siens, deux mille hommes des troupes

de la Reine; il leur aurait fait beaucoup plus de mal sans sa

maladie.

Cabrera n'est pas le moins du monde embarrassé dans ses

discours; ses manières douces ne sont nullement en rapport

avec sa réputation de cruauté. Nous nous sommes quittés

fort poliment; je n'ai pas voulu prolonger davantage notre

entretien;il estpartiune demi-heure après dans une calèche.

Le nombre des carlistes entrés en France par les Pyrénées

Orientales, avec ou après lui, se monte à douze mille.

Le préfet, M. Hénaut, a reçu une dépêche télégraphique du

ministre de l'intérieur qui autorise l'engagement des carlistes

réfugiés pour la Légion étrangère. Cette dépêche étantposi

tive, quoique le ministre de la guerre ne m'ait point donné

connaissance de cette décision et étantprivépar là d'instruc

tions, j'ai nommé le lieutenant-colonel Montréal, du 47° de

ligne,pour commander le dépôt de ceux qui demanderaientà

prendre du service dans la Légion; et je lui ai adjoint

M. Canrobert, capitaine adjudant-major du même régiment.

Un capitaine, cinq lieutenants et trente-sept soldats se sont

présentés immédiatement. Les officiers pensaient conserver

leurs grades; je n'ai pu les faire admettre que provisoi
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rement; en attendant, comme les soldats engagés, ils sont

logés à la citadelle. Ces officiers pousseront les soldats du

campàfaire comme eux. Deux mille carlistes sont arrivés et

ont été établis auChamp de Mars;je suis allé les voir.

10.-Cette armée se compose de troupes de toutes arm es

ily a même des invalides,460 de Catalogne,450 d'Aragon,

des cadets, des enfants de l'École militaire au nombre de86,

fils d'officiers et de sous-officiers tués. Les fils d'officiers

étaient destinésà devenir cadets.Quefaire de ces malheureux?

Ily a des enfants de quatre ou cinq ans; ces infortunés, les

blessés, les vieillards, suivaient péniblement les colonnes à

pied.J'aiprié le préfet Hénautde leur accorder des charrettes.

Tous ont des bérets, blancs, bleus ou rouges,descapotessem

blablesà celles de nos soldats; beaucoup ont despantalons de

toile, lesjambes nues, des espadrilles;un petit nombre a des

habits, des manteaux, des morceaux de couvertures. On

remarque, au milieu de ces misères, de la gaieté dans le

soldat;j'en aivu un au camp quijouait de laguitare; il était

entouré de ses camarades qui chantaient; il y a des officiers

très bien tournés.

11.- Huit cents officiers carlistes vont être internés auPuy,

à Vesoul et à Bourg. Le départ de ces officiers favorisera l'en

rôlement des soldats qu'ils retiennent.

12.-J'ai reçu une dépêche télégraphique du ministre de

la guerre quimeprescritdeformerune compagnie provisoire,

chaque fois qu'un officier espagnol, capitaine, lieutenant ou

sous-lieutenant, se présentera avec cent trente soldats et un

demi-cadre de compagnie en sous-officiers et caporaux. Cette

dépêche me permettra depousserplus efficacement aux enrô

lements, en y encourageant les officiers.

Il est très difficile, avec l'autorité civile, de se procurer des

chiffres exacts. J'évalue le nombre des réfugiés à quatorze

mille cinq cents. Le préfet a donné le commandement du

camp au colonel Tallada, qui m'a dit qu'il n'avait plus que

neuf mille cinq cents hommes; beaucoup sont rentrés en

Espagne sanspasseports,d'autressont logés chezles habitants.

13.-La composition des officiers est généralementbonne;
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il y en a néanmoins, comme dans l'armée de la Reine,mais

en petit nombre, de ridiculement jeunes.J'ai demandé à un

enfant son grade; il m'a répondu : « Sous-lieutenant ». Il

était occupé à regarder avec admiration une boutique de

jouets d'enfants; c'était de son âge; il n'en a pas moins

toujours marché avec sa compagnie.

14.-Ily a aujourd'hui, auChamp de Mars,9529 soldats

espagnols et96 officiers; dans ce nombre ne sontpas compris

environ 100 hommes quisont à l'hôpital civil, et les enfants

du collège militaire,qui ont étéplacésà l'hôpital des orphelins

de la Miséricorde, où ils se trouvent fort bien.

Lapolice du camp appartient exclusivement au préfet.Je

n'ai à m'en mêler que pour fournir lesgardes : 100 hommes

d'infanterie et 40 chevaux.

Le commandant de la place est venu, à six heures du soir,

me prévenir qu'il y avait une rixe au camp des Espagnols.

J'ai fait battre la marche de la division, et je m'y suis porté,

de suite, de ma personne.

Les habitants ont délivré aux réfugiés de grands chaudrons

de pommes de terre et de riz; leur charité aportéplusparti

culièrement sur les deux mille Catalans, et cela s'explique :

les Roussillonnais parlant la même langue qu'eux, ceux qui

sont chargés de charités les leur portent de préférence.Cela

a choqué les Aragonais; les uns et les autres se sont lancé

des pierres;un Catalan a été tué, une des femmes portant

des chaudrons a été blessée; la garde apromptement rétabli

l'ordre. J'ai fait rentrer lestroupesà huit heures. Le nombre

total des enrôlés pour la Légion étrangère était, ce soir, de

202 hommes et 10 officiers.

15.-M. le préfet Hénaut m'a prévenu,à six heures du

soirseulement,qu'ilferait partir,demain matin, milleCatalans

pour Rodez. Je fournis un officier et vingt-cinq hommes

d'escorte que je prie les commandants des divisions voisines

de faire relever.Chaque matin,ilpartirapendant dixjoursun

détachement de mille hommes;j'emploierai de mon mieux le

temps qui me reste pour le recrutement qui commençait à

bien aller. Il y a eu hier cinquante-six engagements.

T. III. 15
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16.- Le chef de bataillon Gibert, du 16° léger, a pris le

commandement du camp. M. Hénaut a conservé les officiers

espagnols qui y étaient attachés, parce qu'ils lui sont utiles

pour la conduite des réfugiés. Ils auront toujours moins de

facilitépour empêcher les enrôlements, que quandun colonel

espagnol commandait le camp. Le chiffre des enrolés s'élève

aujourd'huià 282; l'espèce d'hommes est fort belle.On leur

a donnéà chacunune chemise, ce qui leur a faitgrand plaisir.

17. - Les Espagnols du camp du Champ de Mars ont

insulté les enrôlés;je leur aiparlé hier vertement, ainsi qu'à

leurs officiers, les.menaçant, s'ils insultent encore les soldats

de la Légion espagnole, de faire conduire les coupables en

Espagne.Aujourd'hui, les soldats espagnols engagés ontpu se

promener librement dans le camp sans être maltraités.

Aragonais,Valenciens,Catalans étaient également dévoués

à la cause de don Carlos, mais d'une manière différente. Les

premiers voulaient de don Carlossans prêtres ni moines; les

Catalans, avec les prêtres et les moines; ces derniersportent

presque tous au cou des scapulaires.

J'ai été frappé, lors de ma visite, de l'instruction de ces

réfugiés,de leur air militaire, de la promptitude avec laquelle

les bataillons se sont formés.

25.-Un agent civil, M. Save, employé par le ministère

de l'intérieur, est arrivé à Perpignan,pour engager les réfu

giés carlistes àprendre du service dans la Légion étrangère.

Cet agent pourrait réussir dans sa mission s'il avait des fonds

à sa disposition, mais le préfet a déclaré qu'il ne pouvaitpas

lui en donner.Une prime d'engagement, n'eût-elle été que de

cinq francs, nous eût,je crois,procuré beaucoup de monde.

Des Espagnols sont venus s'informer combien on donnait, et

sur la réponse : « Rien »,ils se sont retirés. M.Save ira dans

les dépôts de réfugiés espagnols, en compagnie de M. Foy,

aide de camp du ministre,pour ce recrutement.

9 septembre.-Le général Guéheneuc, que M. Thiers vient

de remplaceràOran par M. de Lamoricière, est arrivé ce soir

à Perpignan avec sa femme; il se rend à Paris. Il sent vive

ment le soufflet donnésur son visage aux officiers généraux,
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en le remplaçantpar leplus nouveau maréchalde camp, dans

un poste où il faudrait un lieutenant général et trois maré

chaux de camp.

15.- Le ministre de la guerre m'a envoyé la nomination

des officiers des engagés carlistes espagnols quiforment,par

ordonnance du28août, le 5° bataillon de la Légion étrangère;

ces engagés sont au nombre de six cents.

On a pris huit des officiers espagnols sur les seize proposés

par moi; l'aumônier a été mis de côté. L'agent secret du mi

nistère,Save, est nommé capitaine commandant provisoire

ment le bataillon;il a accompagnéM. Foy, aide de camp du

ministre de laguerre,danssa tournée desdépôts des réfugiés;

il n'a recruté personne. M.Joachim Ambert, en sa qualité de

rédacteur de la Sentinelle de l'armée, est nommé capitaine au

titre étranger. Ayant donné sa démission de capitaine dans

l'armée,il a eu la fantaisie de rentrer au service (1).

20.-J'ai été voir à Céret ce qu'on appelle dans ce pays

une course de taureaux; c'est pitoyable pour ceux qui ont

vu les courses en Espagne.On avait construit un cirque sur

la place de la sous-préfecture.On a lancésuccessivement dans

l'arène des taureauxgros comme desveaux, que des hommes

àpied excitaient à sejeter contre des mouchoirs qu'ils leur

présentaient en courant.On met aux cornes de quelques-uns

un ruban qu'il faut enlever, c'est là le sublime de la course.

Le remarquable de ce ridicule spectacle, c'est qu'hommes et

taureaux font assaut de peur et sont continuellement dans

l'effroi les uns des autres.

27.-M.Arago a étéinvité à un banquet qui a eu lieu

aujourd'hui en son honneur,à Perpignan; les convives les

plus distingués étaient un apothicaire du nom de Farine,un

relieur nomméArtus, un certain Corbière, compromis dans

plusieursprocès; ils sontvenus avecune députation le cher

cher à l'hôtel de l'Europe et l'ont conduit dans l'ancienne

(1) lltrouva moyen de continuer sa carrière,grâce à son talent d'écri

vain,comme s'il était capitaine au titre français.Tous lesgrades obtenus

depuispar lui,y compris celui de colonel du2° de dragons, régiment au

commandement duquelil a été nommé le 16avril 1850, sontfrappés d'illé

galité. (Note du maréchal.)
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église Sainte-Catherine, où l'on fait lesventes publiques. On

n'avait pas trouvé de cuisiniers pour un aussi considérable

festin à quatre francs par tête; ceux qui apportaient un plat

de chez eux étaient exempts de payement.Corbière a pro

noncé un discours incendiaire. M. Arago en a fait un plus

modérépour arrêter l'intempérance du langage des convives.

L'absence des amis de M.Arago de la classe bourgeoise est

une leçon pour lui.A huit heures du soir, le cortège,composé

de quatre cents personnes, éclairépar huit torches, s'est mis

en marche. On a reconduit M. Arago par la rue Arago à

l'hôtel de l'Europe. Ilyaeu quelques cris de : «ViveArago! »

Beaucoup de ses admirateurs étaient pris de vin.

7 octobre.- Le 28septembre, la Cour des pairs a tenu sa

première audience pourjuger Louis Bonaparte, arrêtéà Bou

logne.

Le duc de Mortemart m'écrit à ce sujet :

« Je me suis récusé dans leprocès duprince Louis-Napoléon,

comme parent de M. de Beauharnais, son grand-père; du

reste, la cour est des plus nombreuses; c'est une affaire de

curiosité.

« Paris est bien triste; l'on n'y voit personne de nos con

naissances, etje retourne à Neauphle avecgrand plaisir.

« Adieu, cher ami de cœur. »

Le prince Louis-Napoléon a été condamnéà l'emprisonne

mentperpétuel dans une forteresse située sur le territoire du

royaume.Ce procès a fait moins de bruit qu'on ne le suppo

sait; on a traité l'affaire comme une escapade de jeune

homme; on ne parle que de l'affaire Lafarge.

18.- La reine Marie-Christine a signé, le 11 octobre, la

dissolution des Cortès, et elle a renoncé, le 12, à la régence,

n'ayantpu accepter les conditions imposéespar les ministres.

Cette abdication était prévue depuis longtemps. Le ministère

est chargé de la régence,en attendant la convocation de nou

velles Cortès.

La reine Marie-Christine, mariée secrètement à Muñoz, en

a plusieurs enfants; les révolutionnaires sont parvenus à

avoir copie authentique de son acte de mariage, des actes de
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naissance de ses enfants,pour faire prononcerjuridiquement

sa déchéance.

19.-Un rapport de lagendarmerie, arrivé à cinq heures

du matin, annonce la présence à Port-Vendres de la reine

Christine,àborddubateauàvapeur le Mercurio, quiest arrivé

hier soir à onze heures et demie.Lepréfet Hénaut s'est rendu

enposte à Port-Vendres. Partiunpeuplus tard à cheval, j'ai

appris,à cinq lieues de Perpignan, au delà du pont d'Elle,

que Sa Majesté était déjà en route. Je l'ai atte.ue et l'ai

accompagnée à cheval.Sa Majesté est fort triste, mais nulle

ment abattue.Je lui ai rappelé qu'ily a onze ans,j'ai déjà eu

l'honneur de l'escorter à Béziers, lorsqu'elle se rendait en

Espagne. La Reine est arrivéeà six heures et demie à Per

pignan, où elle est descendue à l'hôtel de la Préfecture; elle

n'a voulu recevoir aucun honneur.

J'ai dîné à côté de la Reine. Elle est née le 27 avril 1806, et

elle a,parconséquent,trente-quatre ans. Elle est femme d'es

prit; ily a beaucoup d'expression dans sa physionomie; sa

figure est jolie. Comme elle a beaucoup d'embonpoint, elle

paraît petite; son embonpoint est d'autant plus frappant

qu'elle ne porte pas de corset.

Sa Majesté se rend à Nice; elle compte se rapprocher plus

tard de l'Espagne. Elle considère comme nuls les actes qu'elle

a étéforcée de signerdepuis le 18juillet,à Barcelone, n'ayant

plus joui,à dater de cette époque, du libre exercice de ses

droits constitutionnels. Sa Majesté se loue de ses rapports

avec M. le comte de la Redorte. La reine Christine voyage

dansune calèche fermée fort simple,qui est venue avec elle

sur le bateau à vapeur.

Le comte de Requeña, chambellan, exempt de ses gardes

du corps,jeune homme de vingt-cinq ans, était placé à côté

d'elle; son trésorier, don ManuelGaviria, qui a toute sa con

fiance, était sur le devant de la calèche. Ily avait deux domes

tiques sur le siège. La reine Christine n'a pas de dame d'hon

neur avec elle.

J'ai établi à la préfecture une garde de trente hommes

commandée par un capitaine; les musiques des régiments
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ontjoué sous lesfenêtrespendant le dîner; les troupes n'ont

paspris les armes, la reine Christine ne voulant recevoir au

cun honneur; elle a été cependant traitée à Perpignan avec

toutes les marques de respect et d'intérêt dues à son rang et

à sa position.

Après le dîner, la reine Christine a reçu les chefs de corps

et quelques femmes qui avaient demandé à la voir; des

larmes ont coulé de ses yeux, lorsque je lui ai parlé de

l'intérêt inspiré par sa position et son énergie, de ce qu'elle

est le premier exemple d'un souverain constitutionnel déchu

pour avoir suivi la constitution.Je l'ai remerciée de m'avoir

donné,il ya deux ans, le grand cordon de Charles III; elle

a répliqué: « C'est moi, au contraire, quivous dois de la

reconnaissance pour tous les services que vous avez rendus

à ma fille sur cette frontière. »

2O.- La Reine a quitté Perpignan, le 20 octobre, dans sa

mauvaise calèche; elle a louéune diligence pour sa suite.

Une dépêche télégraphique, reçue par le préfet Hénaut

avantson départ, a prescrit de lui rendre les honneurs et de

prendre ses ordres. Cette dépêche lui a fait grand plaisir.

Ayant aperçu sur l'escalier beaucoup de femmes de la société

qui étaient venuespour lavoir passer, elle les a fait entrer.

Son secrétaire Muñoz, frère de son favori, et le chapelain

Gonzalez, qui restent quelques jours à Perpignan, sont entrés

dans le salon, ont mis genou en terre et lui ont baisé la main

pour luifaire leurs adieux, suivant l'usage espagnol.

Je suis monté à cheval et j'ai accompagné la reine Chris

tinejusqu'àune portée de fusil de Perpignan. La Reine a été

très aimable pour moi, m'a encore beaucoup remercié de la

réception qui lui a étéfaite et m'aprié de lui donner des nou

velles de ses filles quandj'en aurais.

21. - M. le duc de Mortemart avait cinq enfants, quatre

filles et un fils; celui-ci, Arthur de Rochechouart-Mortemart,

prince de Tonnay-Charente, a été tué le 8 octobre, en son

château de Neauphle, dans un accident de voiture.On l'a

relevé la cuisse cassée, l'épaule fracturée, la tête mutilée. Le

pauvre enfant n'a recouvré ni parole, ni connaissance; mais
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ce n'est que le secondjour qu'il est mort dans les bras de ses

malheureux parents.

1er novembre.- Le Roi ayant refusé le discours d'ouverture

de la session proposépar M.Thiers, comme trop belliqueux,

le ministère du 1er mars a donné sa démission le 28 octobre;

elle a étéimmédiatement acceptée.

Par ordonnance du 29 octobre, le nouveau ministère est

ainsi composé :

MM. le maréchalSoult, président du conseil, ministre de la

guerre; Guizot, affaires étrangères; Humann, finances ;

l'amiral Duperré, marine; Villemain, instruction publique ;

Duchâtel, intérieur;Teste,travauxpublics;Martin(du Nord),

justice et cultes; Cunin-Gridaine, commerce.

5. - M. le maréchal Soult a fait, le 30 octobre, un fort

bon ordre du jour à l'armée, lui rappelant ses devoirs mili

taires. J'ai réuni,sur lapromenade des Platanes, à midi, les

troupes de Perpignan et des environs, et j'ai lu à chaque

bataillon,formé en carré, l'ordre du jour du maréchal Soult.

16 décembre. - On prétend que l'Algérie est une bonne

école de guerre pour notre armée; je soutiens le contraire.

C'est une école de désorganisation et d'indiscipline; ceux qui

font cette guerre et qui n'en ontpas vu d'autres se persua

dent que les combats avec les Arabes, qui sont dans l'enfance

de l'art, ressemblent aux batailles du continent. Ils croient

qu'ils ont inventé la guerre, que le genre d'instruction qu'on

donne en France à nos troupes est inutile; ils veulent même

bouleverser l'habillement et l'équipement de nos soldats. On

se bat sur deux rangs en Afrique; on en conclut qu'on peut

faire la même chose sur le continent. Les Russes, les Prus

siens et les Autrichiens, qui combattent sur trois rangs, nous

feront payer cher cet essai si nous le tentons. D'aprèstoutes

les lettres que je reçois d'Afrique, les privations y sont

cruelles; les pertes par le feuysont peu de chose en compa

raison de celles qu'on éprouve dans une bataille rangée en

Europe, et cependant on nous fait d'emphatiques bulletins

où l'on cite trente personnes, quand il y en a deuxtuées.

Sous l'Empereur, lorsqu'il y avait trois mille tués, on ne
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citait pas deux personnes. Nous nous sommes longtemps

moqués des héroïques bulletins des Espagnols, et nous les

copions. Outre les bulletins officiels, chaquejournal a son

petit bulletin particulier; ce qui égare l'opinion, au lieu de

l'éclairer.

Si le recrutement pour l'Afrique continue à se faire en

prélevant des hommes sur les autres régiments, on perdra

l'armée de France. On écrème les meilleurs soldats des corps

pour les envoyer en Afrique, où ils meurent,tout comme les

recrues, dans les hôpitaux. Les régiments d'Afrique devraient

former leurs recrues dans leurs dépôts.Chacun doitjouir du

fruit de ses œuvres; l'officier qui forme le soldat doit avoir

l'espoir de combattre avec lui.On se plaignait, sous la Res

tauration, de ce que les quelques soldats pris pour la garde

royale détruisaient les régiments; c'est bien autre chose

maintenant, avec ces levées périodiques pour l'Algérie; cela

jette le découragement dans l'infanterie, et la religion du

drapeause perdra entièrement,si cela continue.

Ily a actuellement en Algérie de26000à27,000 malades,

et ily a eu 15000morts dans l'année. Le 58° de ligne compte

700 morts.

21.- Philippe de Chabot, qui avait été nommé commis

saire du Roipour accompagner le corps de l'Empereur, de

Sainte-Hélène à Paris, m'a rapporté une pierre de sontom

beau pour placer l'épaulette de l'Empereur que l'huissier du

cabinet Angel m'a donnée, lors de la retraite de Moscou.

23. - Lapluie ne cesse nijour ni nuit;pas un courrier

n'apu nous arriver; les rivières sont débordées. LaTet a en

vahi le Champ de Mars. Je suis monté à cheval et je suis

allé voir l'inondation; j'ai placé des postes pour porter

secours, dans le cas où les malheurs augmenteraientpendant

la nuit. Ces dispositions prises, je suis rentré chez moi

mouillé jusqu'aux os.

25.- La division des Pyrénées, d'après une décision du

gouvernement, cesse de toucher la solde de rassemblement à

dater du 1* janvier. La suppression de l'indemnité entraîne

celle des divisions actives des Pyrénées quivont rentrer dans
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la catégorie des autres divisionsterritoriales,sous les noms

de 20e et 21e divisions.

30.-Aujourd'hui la division active cessant d'exister,je

lui ai adressé l'ordre dujour suivant :

« Au moment de la dissolution de la division active des

Pyrénées-Orientales, organisée en 1833, le lieutenant général

auquel le Roi en avait confié le commandement, il y a

sept ans, est heureux d'avoir à témoigner aux corps qui en

font et en ont fait partie sa satisfaction du dévouement, de

l'activité que les troupes ont déployés dans le service pénible

de la frontière, du zèle qu'elles ont mis à perfectionner leur

instruction. L'excellente discipline de la division lui a mérité

l'estime et la confiance des habitants.

« Les régimentssortis de cette division pour allerenAfrique

s'y sont distingués.

« Le lieutenantgénéral remercie MM. les officiers de toutes

armes de la manière dont ils l'ont secondé.

« Il sera toujours fier d'avoir commandé la belle division

active des Pyrénées-Orientales. » -



CHIAPITRE VIII

Formation des bataillons de chasseurs à pied à Saint-Omer.-Je vais à

Parispour la session de 1841.- Le Roi et les fortifications de Paris.-

Nomination du général Bugeaud comme gouverneur de l'Algérie. -

Lettre du général Changarnier à ce sujet.-Conversations avec le duc

d'Orléans, avec M.Thiers.- Bal de l'Opéra en1841.-Tiburce Sébas

tiani.- Mort du duc de Bellune. - Le maréchal Gérard et M. de La

Maisonfort.-Mon discours à la Chambre des pairs sur les fortifica

tions, le 25mars 1841.-Soirée chez la princesse de Lieven.- Retour

à Perpignan.-Je fais donner aux bains d'Arles le nom d'Amélie-les

Bains, pour faciliter la création de l'hôpital militaire.- Histoire du

Manuscrit de Sainte-Hélène.- Mort du duc de Doudeauville, son testa

ment.- Avarice du duc de Praslin.-Troubles à Toulouse, à Céret, à

Clermont-Ferrand, à propos du recensement. - Révocation du préfet

Hénaut et nomination de M. Vaïsse comme préfet des Pyrénées-Orien

tales.- Démêlés du général de Rumigny avec le général Bugeaud.-

Dîner chez l'évêque de Perpignan.- Bals de l'hiver de 1842.-Je pars

pour Paris afin d'assister à la session de la Chambre des pairs.

31 décembre.- Les bataillons de chasseurs à pied se for

ment à Saint-Omer.

« Nous manœuvrons, m'a écrit le chef de bataillon Mac

Mahon(1), d'aprèsune nouvelle théorie où le pasgymnastique

remplacerait le pas accéléré; elle renferme des mouvements

bien entendus, mais d'autres qu'il serait probablement dange

reux d'exécuter devant de la cavalerie ennemie, à laquelle on

présenterait souvent des troupes marchant par le flanc. Le

temps lui-même vient mettre des entraves à notre instruc

tion;un froidde8à 10degrés oubien de la neigenous empê

chent de manœuvrer aussi souvent que nous le désirerions. »

Le capitaine adjudant-major Canrobert, du 6° bataillon de

chasseursàpied, m'écrit également :

(1) Devenu maréchal de Mac Mahon.



CHAPITRE VIII. - DÉCEMBRE 1840. 235

« La bienveillante sollicitude que, si souvent, vous avez

daigné laissertomber sur moi,me fait espérer que vousvou

drezbien agréer lesvœux que j'ose former pourvotre bon

heur et ceux que j'adresse aussi pour que mon heureuse

destinée me rappelle de nouveau à servir sous vos ordres,

afin de pouvoir encore profiter de vos leçons etvous donner

des preuves de mon respectueux dévouement et de mavive

reconnaissance.

« Je n'ose, mon général, abuser de vos moments en vous

donnant de grands détails sur ce qui se passe ici;je sais

d'ailleurs que plusieurs de mes chefs, qui, ainsi que moi,

s'honorent d'avoir été à votre école, ont eu l'avantage de

correspondre avec vous; ils ont dû vous dire, mon général,

que les bataillons de chasseurs renferment une masse d'offi

ciersjeunes, intelligents, instruits, aimant leur noble métier,

et qui, habilement dirigés, pourraient opérer de grandes

choses. La composition des sous-officiers et caporaux est loin

d'être aussi parfaite. M. le duc d'Orléans s'en est plaint

amèrement ;par des raisons d'économie et de propreté, l'on

a cru devoir s'abstenir de donner aux chasseurs leur nouvel

habillement et équipement; ils seront couverts pendanttout

l'hiver des vieux effets qu'ils ont emportés de leurs corps.

Cette bigarrure d'uniformes dont la plupart sont en mauvais

état produit un fâcheux effet. Les carabines que doiventpor

ter les sous-officiers et soldats n'étant pas encore confection

nées,ils n'ont que des armes provisoires et de trois espèces,

avec lesquelles nous n'avons pas encore tiréune seule fois à

la cible, ce qui cependant doit être notre travail le plusha

bituel.

« Notre maniement d'armes, qui est celui des sous-officiers

considérablement augmenté, n'a ni la grâce ni la sévérité de

l'ancien; lestravaux de guerre,placement des avant-postes,

fortifications, levés, reconnaissances, etc., n'ontpas été com

mencés. Enfin, mon général, de tous les exercices adoptés à

nos bataillons, lepasgymnastique est le seul qui se poursuive

activement; ce pas, qui est trèspropre à habituer les soldats

auxmarches longues et rapides, ne meparaît pas devoir être
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dans tous les cas appliqué aux manœuvres avec succès. La

promptitude des mouvements est achetée par trop cher, au

prix de l'ordre et de l'ensemble. Toutes lesformations de la

colonne en avant en bataillon ont un décousu effrayant; il en

est de même des carrés quiseforment en marchant. Peut-être,

mon général, n'a-t-on pas assez réfléchi sur le danger que

court une infanterie qui n'agit pas avec un calme impertur

bable, lorsqu'elle se trouve sous le sabre de la cavalerie; les

marches en bataille, en retraite, s'exécutent de même au pas

gymnastique;je me suispermis de dire à ce sujet que,pour

des raisons tirées du cœur humain,il était peut-être prudent

demodérer par tous les moyens une allure que, dans un cas

dangereux,trop de raisons contribuent à accélérer.

« J'ai appris avec douleur, mon général, que beaucoup

d'Espagnols du 5° bataillon de la Légion étrangère avaient

donnéà l'armée d'Afrique les tristes exemples de la révolte

et de la désertion à l'ennemi. Les misérables reconnaissent

bien mal les soins assidus que vous avez portés à leur orga

nisation.

«Je vous prie, mon général, de daigner excuser la har

diesse de la lettre quej'ai l'honneur de vous adresser;je n'au

rais certes jamais osé l'écrire, sans le souvenir de tous les

bienfaits dont vous m'avez comblé et pour lesquels ma re

connaissance sera éternelle.

« Je suis, etc. »

Le29 décembre 1840,M. legénéral Bugeaud a été nommé

gouverneur général des possessions françaises dans le nord

de l'Afrique.

Le général Bugeaud arriva, comme colonel du56, le 9sep

tembre 1830, après ses quinze ans d'agriculture et ayant

perdu toute habitude du métier. Il joignait à son ignorance

un amour de la popularité quiperdit la discipline de ce régi

ment. Le 56°était dans un état déplorable lorsque M. Bugeaud

reçut, le 2 avril 1831, sa nomination de maréchal de camp,

grâce à ses fonctions de député. Il avait inventé de faire

mettre aux soldats un petit drapeau tricolore au bout de

chaque canon de fusil. Le colonel Bonfils, son successeur,
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voulut remettre de l'ordre dans ce corps; il trouva que les

petits drapeaux n'étaient pas d'ordonnance, il fut chassé. Le

56,à Grenoble, refusa de soutenir le 35; on le dirigea sur

Besançon, sous la surveillance de la gendarmerie; puis la

faiblesse du gouvernement confirma le renvoi du colonel

Bonfils par ses soldats, en lui ôtant son régiment.On ne peut

doncguère compter sur le général Bugeaud pour rétablir la

discipline dans l'armée d'Afrique.

1841

16 janvier.-Ce qui arrive augénéral de La Maisonfort est

vraiment incroyable. On l'a nommé au commandement de la

subdivision de Versailles le 2janvier, et le jour même où il

recevait ici ses lettres de service,une ordonnance du9jan

vier le révoquait et l'envoyait à Saint-Lô.J'ignore l'intrigue

qui a fait donner sa subdivision àun autre (1), mais on ne se

joue pas de cette manière-là d'un officier général estimable.

Il a parfaitement servi dans cette division, il est regretté des

troupes; chacun est indigné; plus d'un officier m'a dit ce

matin qu'il n'en avait pas dormi de la nuit. Le général de La

Maisonfort était enchanté de sa destination de Versailles ;

c'est un homme de bonne compagnie, et il convenait parfai

tement aux relations que cette résidence donne avec la fa

mille royale. Le successeur qu'on lui aura donné ne le vaudra

probablement pas. Lefavoritisme parlementaire perdra,je le

crains bien, le pays, et nous sommes malheureusement en

bon chemin pour cela.

6février.- J'ai quitté Perpignan, en poste, le 1er février;

j'ai mis cinquante heures pour arriver à Lyon. La neige m'a

pris dans cette ville, et j'ai mis cinquante-huit heures pour

gagner Paris, oùje suis arrivé aujourd'hui.

(1) Le maréchalGérard, commandant les gardes mationales du royaume,

jeta les hauts cris de ce qu'on donnait ce poste de confiance àun officier

genéral qui avait servi dans les gardes du corps, et, chose incroyable,

il fit changer sa destination.(Note du maréchal.)
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7.- J'ai été chez le Roi;je l'aitrouvépérorant au milieu

d'un groupe, en faveur des fortifications de Paris;je trouve

queSa Majesté, dans son intérêt, prend unepart trop active

àfaire passerune mesure qui, au fond, déplaîtgénéralement,

et qui est, suivant moi,parfaitement inutile.

8.- La majorité de la Chambre despairs est bien certai

nement contre les fortifications; ce qui n'empêcherapas ce

pendant la loi de passer,grâce au mouvement quese donnent

pour cela le Roi et le duc d'Orléans. Il y aura nécessairement

de l'opposition, et, commeje l'ai dit à un groupe de quelques

pairs, cela ne sera bon qu'à faire de Paris un excellent nid

pour les fricoteurs après une déroute, car la plupart des sol

datspréféreront pilloter dans la ville plutôt quese battre. Le

Roi et M. le duc d'Orléans prennent la chose trop vivement.

On assure que M. le duc d'Orléans a dit au marquis de

Mornay, qui a fait un discours contre le projet de loi à la

Chambre des députés: «Vous avezparlé en marquis, et non

en patriote. » M. Humann adità M.Molé que si cette loipas

sait et était exécutée, celajetterait une telle perturbation dans

les finances qu'il donnerait sa démission. M. le comte deMon

talivet, intendant de la liste civile, s'est d'abord prononcé

contre la loi, mais le Roi l'a prêché, et il commence à dire

que, dans saposition..... avec les obligations au Roi... etc. ;

bref, ilvotera pour.

9. - Le maréchal Soult a donnéun ordre qui rend très

difficile maintenant d'avoir des renseignements au ministère

de la guerre; les inspecteurs généraux eux-mêmes ne peu

vent plus voir que les chefs de division, et seulementtrois

fois par semaine. Causer avec les chefs de bureau leur est

tout à fait interdit.

10.- Le baron Bignon,pair de France, est mort le 6jan

vier 1841. En 1812, lors de la retraite de Russie, il nous

rejoignit à Wilna; il venait de Varsovie, où il était ministre

de l'Empereur; il meprit danssa voiture après lepassage du

Niémen,pendant toute une journée;j'avais la gangrène à la

main droite. Je n'aijamais oublié ce service, et je n'ai cessé

de lui entémoigner ma reconnaissance.
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J'ai été chez M. Humann, ministre des finances.Nous avons

parlé de la loi sur les fortifications; je lui ai dit que je vote

rais contre. Il m'a dit: « Militairement,je n'y connais rien ;

maisfinancièrement, cela sera bien cher. »Je lui ai dit que le

favoritisme parlementaire perd le pays, qu'il n'y a plus de

carrières possibles, du moment que, dans le militaire,par

exemple, les services dans les Chambres l'emportent pour

l'avancement sur les services auprès des troupes.

11.-Le maréchalSoult a apporté la loi desfortifications

à la Chambre des pairs;il a annoncé qu'il veut maintenant

tout àfait cette loi.

Ily avait beaucoup de monde ce soir à la réception du ma

réchal Soult; il exige maintenant, et avec raison, que les mi

litaires se présentent chez lui en uniforme.

13. - Le préfet de la Seine, comte de Rambuteau, reçoit

les samedis;j'aivupour la premièrefois les magnifiques bâ

timents de l'Hôteldeville, construit sur le quai pour la pré

fecture. L'ameublement est d'un luxe incroyable.Un conseil

municipal élu peut seul faire une pareille dépense; s'il avait

été nommé par le pouvoir,il eût été en butte auxcris et aux

diatribes.

Le général Changarnier m'écrit d'Alger, du2février :

« Le changement de gouverneur est une faute grave,une

double faute. Puisque M. le maréchalValée déplaisait, ilfal

lait le rappeler, lorsque les premiers malheurs de la guerre

l'avaient rendu odieux à la population et lui avaient enlevé

une partie de la confiance de l'armée. On a attendu que les

circonstances et le mérite très réel de l'homme lui eussent

ramené l'opinion. Il part dans des conditions très heureuses

pour lui.

« Je croyais le gouvernement du Roi intéressé à retarder

autant que les tendances parlementaires le lui permettraient,

la déconsidération de l'armée ; mais il la hâte en mettant à

notre tête l'homme de Blaye, l'homme du procès Brossard, le

ridicule auteur de tant de harangues grotesques. L'Empe

reur s'étant servi, pour arrêter le Pape, d'un certain général

Radet, il fit de ce dernier un inspecteur de gendarmerie; on
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n'en entendit plusparler. Bien que vivement blessé de cette

atteinte aux convenances, bien queje n'ignore pas qu'un gé

néral en chef déteint jusqu'à un certain point sur ses lieute

nants,je n'imite pas l'exemple des généraux Duvivier et Bel

lonnet, qui demandent à rentrer en France, et de beaucoup

d'autres dont M. le maréchal Valée a refusé d'accueillir la

même demande. Il n'a tenu qu'à lui d'entraîner à sa suite la

très grande majorité des officiers généraux employés ici. »

14.-J'aivu M. le duc d'Orléans;il m'a fait asseoir pour

causer plus à notre aise. Le prince m'a raconté qu'il avait

sauvé trois fois le maréchal Valée.- La Chambre, m'a-t-il

dit, a proclamé le général Bugeaud le plusgrandgénéral de

l'époque ; ce qui a été au moment d'empêcher sa nomination

en Afrique, c'était la crainte qu'il ne se perdît dans cette dif

ficile mission et qu'on ne fût par làprivé desgrands services

qu'on attendde lui, dans le commandementde nos armées sur

le continent.

Duc d'Orléans.-Nous sommes en ce momentfort occupés

de la réserve; nous ne sommes pas d'accord, le maréchal

Soult et moi. Il voudrait immobiliser les 3* bataillons dans

chaque département quifournirait au même régiment. On ne

peut à cet égard agir en France comme en Prusse, et cela

aurait degrands inconvénients.

GénéralCastellane.-Jepartage l'opinion deVotre Altesse

Royale; les soldats du même département prendraient un

esprit de province; les complotsy seraient plus faciles. On

en a reconnu l'inconvénient dans les légions.

Duc d'Orléans.-Comme il fauttransiger,je lui ai proposé

de prendre la première partie des quarante mille hommes

pour huit ans; sur celle-là on choisira tous les hommes pour

les armes spéciales; le reste seulement seraplacé dans l'infan

teriepour huit ans;on la complétera avec la deuxièmeportion

du contingent; celle-là n'ypasserait que trois ans.

Général Castellane.-Je suis parfaitement de l'avis de

Votre Altesse Royale. On se lasse beaucoup, dans les popu

lations et dans les troupes, du favoritisme parlementaire.

Duc d'Orléans.-Je le crois bien, dans les troupes, mais
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je ne pensaispas que cela gagnât les populations; au reste,

vous avez été à portée de l'examiner.

GénéralCastellane.-Oui, monseigneur. Je compte parler

à la tribune du favoritisme parlementaire, beaucoup plus

nombreux et moins éclairé que celui de laCour.Ce qui est

arrivé augénéral La Maisonfort est incroyable.Cela pouvait

s'appeler un choix heureux; il était bon pour les troupes, il

était en outre convenable pour ses relations avec la famille

royale;il aurait su lui rendre ce qu'il lui devait, ce qui ne

pouvait être que d'un bon exemple, car beaucoup pèchent

sous ce rapport par ignorance.

Duc d'Orléans.-Je suis de votre avis; c'était le choix du

Roi.M. de La Maisonfort n'y songeaitpas.Sa Majesté pensait

qu'ayant de fréquents rapports avec le commandant de Ver

sailles, il pouvaitprendre un général qui luifût agréable.

Général Castellane. - Lors du voyage de Votre Altesse

Royale à Perpignan, je rassemblai les officiers généraux et

supérieurs,pour leur faire la théorie sur la manière d'écrire

à Votre Altesse Royale. La manière dont cela fut reçu me

prouva leur envie d'apprendre. Peut-être d'un autre s'en

seraient-ils moqués; ils m'ont, au lieu de cela, beaucoup re

mercié. Pour lestroupes, il est bien nécessaire de s'en occu

persérieusement;il ne fautpas oublier qu'en 1830les troupes

n'obéirent pas aux officiers généraux, parce qu'elles ne les

connaissaient pas. Le pouvoir doit trouver de la force dans

les troupes.A Perpignan,l'exemple de leurobéissance fait que

les autorités civiles sont obéies et respectées.

Duc d'Orléans.-Que comptez-vous faire maintenant?

Général Castellane. - Retourner dans deux mois à mon

petit commandement.

Duc d'Orléans.- Je vous voudrais premier inspecteur

général d'infanterie, centralisant le travail des autresinspec

teursgénéraux.

Général Castellane. - Au reste, monseigneur, quelque

petit que soit mon commandement, tant que je servirai, ce

sera toujours avec le mêmezèle et le même dévouement.

Duc d'Orléans.-Nous sommes bien embarrasséspour les

T. III. 16
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sous-lieutenants; il faut qu'on augmente l'École militaire.

Général Castellane.-Oui, monseigneur; l'instruction de

vient chaque jour plus rare dans l'armée. Je suis mainte

nant très embarrassé pour mes propositions d'officiers supé

rieurs;je n'ai pu dans le 25° léger, sur six capitaines d'élite,

en avoir que cinq sachant l'orthographe, et sur ce nombre

deux font des fautes. Sur dix capitaines venus des autres

régiments, deux seulement la savent.

20.-J'ai eu unegrande prise avec M.Thiers au sujet des

fortifications.Je crois véritablement qu'il se persuade parfois

qu'il estun militaire d'un grandgénie.Son grand cheval de

bataille est de dire que les carlistes votent contre les forti

fications, que ceux qui votent contre sont des carlistes, même

M. Pasquier,parce que, outre les carlistes, il y a des demi,

des quarts de carlistes; que lui est un homme de Juillet, et

que c'estparce qu'il veut qu'on continue àjouir des bienfaits

de Juillet qu'il veut les fortifications ; queVauban,Napoléon

étaient de son avis, et qu'avec ceux-là on peut se passer de

l'avis des autres militaires. Je n'en ai pas moins vivement

soutenu mon thème, que l'enceinte de Paris affaiblirait nos

moyens de défense sur la frontière. -

22.-La curiosité m'a entraîné, ce soir lundigras, au bal

de l'Opéra; depuis dix ans,je crois,je n'y avais mis les pieds.

Le lundi et le samedisont les deuxjours oùyvont les femmes

de bonne compagnie; s'il y en avait, aucune de celles-là ne

m'a adressé la parole. J'ai été accosté seulement par des

masques de moyenne vertu ou des demi-castors.Je m'ysuis

ennuyé; ce qui m'est, au reste,presque constamment arrivé

au bal de l'Opéra. Je n'y suis pas moins restéjusqu'à quatre

heures du matin,par la paresse de m'en aller.

L'aspect du bal est plusgai qu'autrefois.On n'yvoyait seu

lement que des dominos noirs; maintenant ily a une foule de

costumes de caractère et des danses d'un fortjoli effet, dans

cette immense salle; précédemment on n'y dansait pas. Sous

ce rapport ily a amélioration, mais ce bal a peut-être aussi

perdu sous le rapport desintrigues. Lorsque toutes lesfemmes

étaient en domino,il était bien plus facile à celles de bonne
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compagnie de rester inconnues. Les masques les plus distin

gués qui m'aient parlé sont des femmes qui étaient l'année

dernière au souper de Jules de Castellane, à la suite de la

représentation de la Renaissance.

28.-J'ai dînéchez le Roi,ily avait cinquante personnes ;

ily avait quelques députés, un grand nombre de pairs. Le

Roi les a prêchés, après le dîner, sur les fortifications;je me

suis esquivé adroitementpour ne pas être pris àpartie sur ce

chapitre; il est inutile, n'étant pas de son avis, d'entrer en

discussion avec Sa Majesté.

Mme la duchesse d'Orléans a causé assez longuement avec

moisur la reine Christine et sur l'Espagne.

1er mars. - Je suis lié depuis de longues années avec

Tiburce Sébastiani,je l'ai connu à son début au service. Il

m'a reproché d'avoir rayédu tableau d'avancement un sergent

du 13 de ligne, incapable, qui ne sait pas l'orthographe ;

l'inspection précédente, il l'y avait mis parce que c'est son

neveu. Cette raison ne m'a pas paru suffisante pour gratifier

sciemment l'armée d'un mauvais officier. Le général Sébas

tiani a ajouté qu'il a usé de représailles en ne portantpas

sur le tableau d'avancement un bon officier dont je lui avais

adressé les notes;je lui ai répliqué : «Tu as mal fait, si tu

l'as trouvé bon; quant à ton neveu,je l'ai trouvé incapable.

Quand bien même il eût étémon fils, je n'aurais pas agi autre

ment. » Tiburce Sébastiani n'a aucun esprit; cette petite ven

geance corse,surunpauvre diable qui n'ypeut rien, le réjouit.

2.-Le maréchal duc de Bellune est mort le 1° mars. Ce

n'était pas un génie, mais un fort brave homme; il a eu de

belles actions deguerre. Son père était huissier à la Marche.

Le duc de Bellune était entré au service en 1781, avait été

musicien dans son régiment; il faisait aller le pavillon chi

nois. Il avait été maître d'armes sous le nom de Beausoleil.

4. - J'ai dîné chez le ministre de l'intérieur, le comte

Duchâtel. Il a du mérite, dit-on, mais un air de pédantisme

et une politesse froide qui n'ont rien d'aimable. Il est pris

dans les épaules et a toujours l'air de réfléchir sur la valeur

de sapersonne.
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Le comte Jules de Castellane donnetoujours des fêtes; ily

dépense beaucoup, et cependant ily manque toujours quelque

chose. Il a inventé de se faire protecteur d'une académie lit

téraire de femmes dont Mme Gay est un des principaux

membres; l'élection d'une présidente a été un motif de divi

sion entre ces dames;puis les rivalités s'en sont mêlées,et le

moderne Richelieu a étéforcé de dissoudre son académie.

Les femmes portaient d'énormes manches (gigots). La

manche plate l'emporte décidément cette année sur la manche

large; les gants courts sur les gantslongs.Au bal, les manches

courtes ont quelques bouillons, les bras sont nus.

5.-J'ai été parler du général de La Maisonfort au maré

chalGérard,qui est toujours souffrant, etje suis bien certain

maintenant que c'est lui qui est cause de sa révocation de

Versailles.

Je lui ai dit :-M. de La Maisonfort, officier des gardes du

corps, a toujours été particulièrement polipour Mgr le duc

d'Orléans, qui, devenu roi, ne l'a pas oublié; dès 1832il a

demandéàêtre employé.Je le connaissaispeu,lorsqu'en 1838

il me fut envoyépour commander une brigade de ma divi

sion. Nommépar le Roi,il devait être et il fut bien reçu.

Militaire ferme et actif, il a appris dumétier ce qu'il ne savait

pas. Lors de la dissolution de la division active, il a été

nomméàVersailles, destination qui a été révoquée sans qu'il

y eût même été. Il ne mérite certes pas ce traitement.

Le maréchal Gérard. - Je trouvais que depuis quelque

temps on suivait un système fâcheux pour la révolution de

Juillet; on fait trop pour les ralliés. Les nominations de

MM. de Castelbajac,La Hitte me déplaisaient; on venait m'en

parler de tous les côtés;je fus trouver unepersonne (1)pour

qu'elle dît au Roi que je trouvais qu'on suivait un système

1âcheuxpour la révolution deJuillet, quejenevoulaispasfaire

d'opposition au Roi, dont j'étais l'ami, amitiédontje n'abusais

pas, mais que je me retirerais à la campagne sion continuait.

(1)Cette personne, c'était le ministre de l'intérieur Duchâtel,avec lequel

il était en rapport, comme commandant de la garde nationale de Paris.

(Note du maréchal.)
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GénéralCastellane. - Il ne s'agissait pas d'avancement,

monsieur le maréchal, mais d'une destination. M. de La Mai

sonfort, ayant ses lettres de service,ne devait pas être révoqué

sans avoir même rejoint.

Maréchal Gérard.-Que vous en a dit le maréchalSoult?

Général Castellane. - Il n'a pas voulu m'écouter; alors

j'aipris le parti de me retirer.

La conversation a continué ensuite sur la nomination du

général Bugeaud;je lui aiparlé de ses services et je lui ai

donné des détails sur leprocès dugénéral Brossard. Le maré

chal Gérard s'est montré complètement de mon avis, et il

n'approuve pas plus que moi la nomination du général

Bugeaud au gouvernement de l'Afrique.

J'ai été à un concert chez la baronne de Pontalba, où se

trouvaient toutes les sommités de la musique : MmesGrisi,

Dorus, Lablache, Tamburini, Rubini, etc. Tout le monde en

était dans l'enchantement.

16.-Tournée des ministres de la rive droite. Il n'y avait

à l'intendance de la liste civile que Mme de Montalivet.Son

mari était à l'assemblée des créanciers du notaire Lehon,

frère de l'ambassadeur de Belgique en France, qui vient de

faire une faillite de cinq millions. Il est arrêté et seraproba

blement traduit aux assises; il a trompé indignement une

foule de ses clients.

Les notaires ne sont pas maintenant à Parisplus sûrs que

les banquiers; un notaire faisant banqueroute était autre

fois chose inconnue à Paris. Le prix excessif des charges

l'explique un peu : ils sont forcés en quelque sorte pour se

libérer de faire d'autres affaires que celles du notariat.

17.-Apeine convalescent de la grippe, me voilà repris

deplus belle, avec l'aide, ilfaut bien le dire, de notre grand

référendaire le duc Decazes, qui nous fait geler dans notre

nouvelle salle. On n'a pas été encore en nombre pourvoter

une loi; ce qui n'arrivaitjamais avant 1830, lorsque la pairie

était héréditaire.Je suis persuadé que le froid de la sàlle con

tribue aupeu d'empressement de beaucoup de membres.

19.-J'ai étéà l'abattoir de Grenelle voir lepuits artésien,



246 JOURNAL DU MARÉCIIAL DE CASTELLANE.

où l'eau jaillit avec une grande violence; elle est trouble,

grâce au sable qu'elle détache en jaillissant; elle ne s'élève

point au-dessus du sol.

23.- La discussion sur les fortifications s'est ouverte à la

Chambre despairsparun discours du duc de Broglie, au nom

de la minorité de la commission, contre l'amendement, et il a

fait longuement de grands calculs; il a la voix claire, beau

coup d'aplomb.

24.-Lapassion du maréchal Soult pour la tribune est

décidément malheureuse;jamais son accent albigeois n'avait

étéplus en valeur qu'aujourd'hui.Comprendre quelque chose

à son langage était chose difficile;probablement lui-même ne

se comprenait pas; il a fait de l'hérésie constitutionnelle à

plaisir; suivant lui, les fortifications de Paris tiendraient lieu

de cent cinquante mille hommes;celles de Lyon, de cent mille

hommes.

25.- Le 25 mars,je suis monté le premier à la tribune et

j'aiprononcéun discours dont voici les principauxpassages:

« Messieurs, le projet de loi tel qu'il est ne me paraît bon, ni

militairement, nipolitiquement.

« Paris avecune enceinte,vous disent ses partisans, serait

imprenable,parce qu'il ne seraitpas attaqué; on avoue cepen

dant que, si on l'assiégait, sa défense ne pourrait pas être

longue. Un ennemi ne fait pas ordinairement ce qui est le

plus commode aux troupes qui lui sont opposées; Paris for

tifié sera, au contraire, le point de mire de toutes les coali

tions.

« Si, ce qu'à Dieu ne plaise, les armées étrangères parve

naient à fouler le solfrançais et à se rapprocher de la capi

tale, la dévastation des environs, hors de la portée des

murailles, serait une ressource pour elles. Il faut leur créer

des obstacles plus éloignés;je conçois des forts àune certaine

distance, servant de point d'appuiauxtroupes agissantes.

« La défense de l'enceinte sera, dit-on, confiée à la garde

nationale ; je ne metspas en doute son patriotisme, mais en

1814peu de gardes nationaux sont allés à la barrière. On ne

peut attendre d'hommes réunis à leurs familles la même
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abnégation que de soldats qui en sont séparés. Figurez

vous trente gardes nationaux rapportés dans une rue avec

des bras ou desjambes emportés, les cris des femmes et des

enfants; dans les places assiégées, la population est ce qui

donne le plus d'embarras; on fait sortir les bouches inutiles,

cela ne serait paspraticable à Paris; les gens riches l'aban

donneraient, la ville resterait livrée à la dernière classe de la

société, à des chances d'émeutes et de collisions de tout

genre.

«On prétend qu'ontrouveraitmoyen d'approvisionner cette

immense ville; on ne pourrait pas empêcher le renchérisse

ment des denrées, l'accroissement de la misère par le défaut

de travail et les épidémies, suite ordinaire des déroutes.

« Aprèsune bataille perdue sur la frontière,l'idée des soldats

d'un refuge assuré à Paris affaiblirait nos moyens de résis

tance et deviendrait funeste; beaucoup ne penseraient plus

qu'ày courir au plus vite.

« La France a trente-trois millions d'âmes; le génie du

Français le porteà laguerre offensive, c'est à l'idée de celle-là

qu'il faut l'accoutumer; chaque nation a le sien. Les Espa

gnols, au contraire,à peine couverts d'un pied de muraille,

se défendent à outrance et se persuadent qu'ils sont à

l'abri.

« Je conçois des fortifications à Charenton,à Saint-Denis,

au montValérien, etc. Le mur d'octroi est suffisant avec la

garde nationale pour empêcher lestraînards d'entrer dans la

ville. Dans le cas où les armées étrangères arriveraient sous

Paris, les hommes les plus valides de la garde nationale

auraient déjà été mobilisés.

« Les uns, dit-on, comptent trouver dans les fortifications

un appui contre l'émeute; d'autres, au contraire,yvoient un

appuipour elle. Je ne demanderaipas qui l'on trompe; peut

être les uns et les autres se trompent.

« Sûrement des places fortes sont nécessaires; mais il ne

faut pas leur accorder la priorité sur les armées actives.

Donnons à nos troupes une bonne et solide instruction.
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« L'honorable général Pelet a dit hier que, dans le cas où

Paris serait sans remparts,il comptait pour sa défense sur

les passions populaires. Les passions populaires, messieurs,

n'ont jamais engendré, n'engendrerontjamais que le désor

dre; quant aux gardes nationales, on se tromperait fort si

l'on croyait qu'elles peuvent tenir lieu de troupes de ligne. Il

serait fâcheux que cette opinion s'établît dans la nation. Les

gardes nationales peuvent être un puissant auxiliaire des

troupes de ligne; mais un ancien ministre,un administrateur

éclairé, a dit hier à cette tribune que la qualité des soldats

suppléait à la quantité; c'est une vérité dont il faut sepéné

trer.

« M. le président du conseil a dit hier qu'il regardait les

fortifications de Lyon comme valant cent mille hommes, et

celles de Paris comme en valant cent cinquante mille. C'est

une évaluation comme une autre, mais dansuneguerre offen

sive, et c'est celle-là qui est dans le génie de notre nation,

nous n'aurons pas ce nombre d'hommes en ligne, et même

les fortifications de Parisvous forceront ày laisser une armée

qu'on trouvera en moins lejour d'une bataille sur la frontière.

Mon Dieu! on peut entasser des millions sous des moellons,

et un pays n'est pas défendu s'il n'ya rien derrière.Ungrand

homme de guerre a dit que, de tous les remparts, le meilleur

était celui d'hommes. Je crois que le grand Frédéric avait

raison. »

1* avril.-Il me revient à l'esprit une ancienne histoire du

docteur Portal, mortàquatre-vingt-douze ans, ily a quelques

années.Je me rappelle toujours avec plaisir ce type de grand

médecin de l'ancien régime.Avant la Révolution,il était mé

decin de la duchesse de Chabot.Unjour qu'elle était au lit,

sa femme de chambre avait laissé une de ses chemises sur un

fauteuil. Dans ce temps-là, on portait des culottesà brayettes

dont M. Portal a conservé l'usage jusqu'à sa mort et qui sont

redevenuesà la mode en ce moment. Assis sur cette chemise,

il se persuada que c'était la sienne qui sortait de sa culotte.

Levoilà mettant son chapeau devant la brayette et travaillant

de toutes ses forces à faire entrer le plus décemmentpossible
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dans ses culottes la chemise de la duchesse de Chabot. A

force de travail et de soins,il y parvint, l'emporta et n'osa

jamais la renvoyer. La duchesse de Chabot s'en était bien

aperçue, mais,très timide, elle n'osa pas lui en ouvrir la

bouche.

9. - J'ai été chez la princesse de Lieven, petit salon

politique où le ministre des affaires étrangères Guizot passe

toutes ses soirées. Ily avait aussi le comte de Pahlen,ambas

sadeur de Russie; le marquis de Brignole, ambassadeur de

Sardaigne; M. de Tschann, ministre de Suisse. On a parlé de

l'état d'enfance dans lequel est tombé depuis deux ans le

pauvre Pozzo di Borgo. M. Guizot a raconté l'oraison funèbre

qu'avait faite du prince de Talleyrand Pozzo di Borgo,à

l'époque où il avait encore sa raison : « Le prince de Talley

rand a été très bien reçu en enfer; le diable a été au-devant

de lui et lui a témoigné sa satisfaction en lui disant : «Vous

« avez cependant outrepassé mesinstructions. »

11.- J'ai dîné chez la comtesse d'Aubusson, ma belle

mère;son pauvre mariva s'affaiblissant. La fille de M. d'Au

busson estfemme du duc de Levis; ils étaient l'un et l'autre

de ce festin. Le duc de Levis, attachéà lapersonne du duc de

Bordeaux, a été assez intéressant dans le récit d'un voyage

en Hongrie, sur les frontières de Turquie. La duchesse de

Levis a étéà Rome,à Naples, avec le duc de Bordeaux; elle

en a assez de Goritz et n'a pas envie d'y retourner.

Les autres convives étaient : le comte de Sainte-Hermine,

longtempspréfet des Deux-Sèvres,pair;M.deVielcastel,sous

directeur des affaires étrangères, homme de mérite, n'ayant

pasplus de quarante-cinq ans; sa tête remue sans cesse; il

dit continuellement « non » malgré lui; le spirituel comte

Elzéar de Sabran.

15.-J'ai été ce soir chez le maréchalSoult pour lui dire

que je pars le 20, pour retourner à Perpignan, et que je

prenais ses ordres; il m'a répondu qu'il n'avaitpas d'ordres

à me donner.

De là,j'ai été chez M. Cunin-Gridaine, ministre du com

merce; ce dernier prétend que le maréchal Soult esttrès bien
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pour moi; qu'au conseil, lorsque mon nom fut prononcé à

propos des fortifications (il s'agissait degagner des voix), le

maréchal Soult dit à mon endroit qu'il n'y avait rien à faire,

que mon opinion ne changerait pas, car elle ne partait pas

de la tête, mais du cœur, et que lorsque j'étais convaincu

d'une chose, j'ytenais.

17.-J'aivu avant mon départ, au ministère de la guerre,

les principaux commis,parmi lesquels on compte un général

de division, le général Pelet, directeur du dépôt de la guerre,

un intendant, M. EvrardSaint-Jean,un député,M. Laurence,

directeur des affaires d'Algérie, des colonels; c'est tout sim

ple,puisque maintenant des officiers généraux sollicitent ces

emplois. Ils m'ont tous fait des offres de service; commeje

fournis de bons matériaux d'inspection, des renseignements

consciencieux, les commis de la guerre sont toujours bien

disposés pour moi.

J'ai été chez M. et Mme Thiers. Le comte Alexandre de

Girardin y est souvent; rapprochement bien singulier,puis

qu'il est en disgrâce comme partisan de Charles X. M.Thiers

m'a dit qu'avant mon départ il aurait voulu causer avec moi

de choses quej'ai vues, apparemment pour son histoire de

l'Empereur,parce que je lui ai racontédernièrement quelques

anecdotes du quartier général pendant mes trois campagnes

près de Sa Majesté.

J'ai eu une audience de congé de M. le duc d'Orléans.

Le prince a été, suivant son usage, aimable pour moi. Il

m'a fait asseoir, me disant qu'il regrette que mon départ

m'empêche de voir les bataillons de chasseurs, que le ministre

de la guerre doit inspecter à Vincennes. Il m'a parlé des

officiers sortant de ma division, des services du commandant

Camou;il m'a remercié de le lui avoir donné. Il m'aparlé du

lieutenant-colonel de Mailly, de Mac Mahon, de Canrobert, du

désintéressement de ce dernier, qui a refusé d'être officier

d'ordonnance du Roi, malgré tous les avantages attachés à

cette position, disant à Son Altesse Royale qu'il ne croyait

paspouvoir réussir à la cour, et qu'il aimait mieuxfaire plus

lentement son chemin comme soldat.
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Général Castellane.-Je suis assez heureux de m'être ren

contré avec monseigneur dans ses notes aux officiers comme

inspecteur.

Duc d'Orléans.-Lesparapluies gagnent dans l'armée; que

faites-vous à cet égard?

GénéralCastellane.-Je n'en souffre pas;j'ai misà l'ordre

que les soldats n'en ayant pas, les officiers ne devaientpas en

porter.

Nous avons causé d'Amélie-les-Bains; de l'influence de la

bonne discipline des troupes sur les populations, etc.; puis

nous nous sommes quittés.

22.-Je suis parti de Paris avant-hier. Enpassantà Lyon,

j'ai appris que la reine Christine était logée à l'hôtel de l'Eu

rope dans le plusgrand incognito.J'ai été trouver Castillo,

son secrétaire des commandements, qui m'a annoncé à la

Reine;Sa Majesté m'a reçu immédiatement.

La Reine s'est levée, est venue au-devant de moi, m'a fait

asseoir; nous avons causé pendant une heure et demie. Elle

m'a paru satisfaite de mavisite; on ne s'aperçoit pas sur son

visage, toujours fort agréable, de ses souffrances; quoique

sa taille,à cause de sa rotondité, n'en soit pas une,pour une

reine surtout, c'est une femme charmante. Elle est née le

27 avril 1806; elle a par conséquent trente-quatre ans, mais

elle a l'air plus jeune. La reine Christine est pleine d'esprit.

24.-Je suis arrivé à huit heures du soir à Perpignan;

j'ai été suivi par le peuple qui criait : « Voilà Castellane! »

depuis laplacejusque chez moi. Ily avait plus de six mille

personnes devant ma maison.

5 mai.- Je suis venu de Perpignan aux bains d'Arles,

appelés maintenant Amélie-les-Bains;j'aipensé à leur donner

le nom de la Reine,pour faciliter la création de l'hôpital mili

taire, queje regarde comme un bienfait pour l'armée et pour

le pays;j'yvais chaque année prendre des douches.

J'ai commencéun chemin pour desservir les maisons élevées

du village d'Amélie-les-Bains. J'yfais travailler lesvoltigeurs

de bonne volonté du 25° léger. Chaque année, depuis queje

viens ici,je dote le pays d'une nouvelle promenade.
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8.-M. de Saunhac-Belcastel, évêque de Perpignan, allant

confirmeràArles, m'afaitunevisite.Cefort bon prêtre,deprès

de quatre-vingts ans, estun vénérable évêque. Gentilhomme

du Rouergue,il a,aufond,une grande vanité de sa naissance,

il est extrêmement poli. Il est encore,pour la dignité,pour

les manières, de l'étoffe des évêques d'autrefois; peu riche

par lui-même et réduit comme tous les évêquesà dix mille

francs d'appointements depuis 1830, il ne parle jamais de

l'état degêne où le met un aussi faible revenu;il en a pris

philosophiquement son parti et représente avec ses prêtres

autant que cela lui est possible.

12.- Le 7 mai, il y a eu une revue àVincennes des dix

bataillons de chasseursàpiedforméspendant l'hiver au camp

de Saint-Omer par le général Rostolan, sous la direction de

M. le ducd'Orléans;il les a présentés au ministre de laguerre.

On raconte que les chasseurs font seize kilomètres en cinq

quarts d'heure; c'est un peu fort pour le croire. En en par

courant dix, l'infanterie mettant ordinairement quarante

minutes pour en faire quatre, cela serait déjà énorme et

incroyable, et ne pourrait être une habitude, maisseulement

une exception, teljour donné; le trot n'est pas l'allure habi

tuelle de l'homme.

Ces bataillons ont aujourd'hui des officiers pris dans les

régiments parmi les plus jeunes et les meilleurs;plus tard

cesformationspar le flanc si promptes seront une source de

désordre sous la mitraille, car il est alors difficile de tenir les

soldats réunis.

25.- Le vicomte Élie de Gontaut, troisième fils du feu

comte Charles et d'Adèle de Rohan-Chabot, ma cousine issue

de germaine, se marie. Il estgrand, a de l'esprit.Commetous

les jeunes gens carlistes, il ne fait rien; il épouse Mlle de

l'Épinay, fille du généralde l'Épinay, qui, n'ayant point voulu

servir depuis1830,a étémisà la retraite,à mongrand regret,

car cet ancien colonel du 1er régiment de cuirassiers de la

garde royale est un bon soldat.

4juin.-En 1816 ou 1817,un petit livre arriva d'Angle

terre, intitulé : Manuscrit de Sainte-Hélène; on le crut de l'Em
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pereur;puis un M. Bertrand de Novion,pressépar MM. Mou

nier et Siméon, le premier son compatriote du Dauphiné,

avoua qu'il en était l'auteur, disant que cela lui avait été

d'autantplus aisé, qu'au retour de l'île d'Elbe il n'avait pas

quitté le cheval de l'Empereur, de Grenoble à Paris, et qu'il

avait beaucoup causé avec celui-ci; ce dernier fait était vrai.

MM. Mounier etSiméon s'intéressèrentvivement à un homme

d'autant de talent et luifirent donner une recette particulière

très importante. Un Génevois,M. de Châteauvieux, ami de

Mme de Staël, homme très spirituel, auteur des Lettres de

Saint-James et d'un Voyage agricole en Italie, en était le véri

table auteur.

M. Eynard avait fait en 1815 une brochure pour expliquer

la politique de l'Empereur. Louis XVIII le sut; craignant tout

ce qui avait trait à l'Empereur,il envoya M. de Richelieu

pour lui acheterson manuscrit.M. Eynardrefusa de le vendre,

en promettant de ne pas le publier.

M. de Châteauvieux, ami de M. Eynard, apprit ainsi la

déplaisance que le Roi témoignait pour toute publication de

l'Empereur ou sur l'Empereur. Son fils était officier dans la

garde royale;craignant de lui faire du tort en s'avouant l'au

teur du Manuscrit de Sainte-Hélène,il s'en fut en Angleterre,

envoya son manuscritpar la petite poste à Murray; celui-ci,

en homme d'esprit, sentit l'importance de cette publication;

il l'imprima en toute hâte et adressa le premier exemplaire à

lord Castlereagh. Ce ministre, après l'avoir lu, l'envoya au

duc de Wellington qui étaità Paris; il l'apporta chezMme de

Staël où il dînait; on se mit à le lire tout haut; on ne peut

s'imaginer l'engouement et les transports excités par cette

lecture. Vers dix heures, M. de Châteauvieux revenant d'An

gleterre força laporte de Mme de Staëlet entra pendant cette

lecture de son ouvrage. Il eut pendantvingt-cinq ans la con

stance de n'enpas parler,jusqu'en 1830,parprudence,depuis,

envérité,parinsouciance du véritable talent; une foispour

tant il en convint; aussitôt safamille d'en tirergloire etjuste

vanité.

M. de Châteauvieux est mort d'une paralysie,ily a quatre
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ans, en allant à Broglie; son gendre, M. Naville, ancien syn

dic de Genève, vient de faire revenir de Londres le manu

scrit quiétait chezle libraire Murray et l'a déposé chezMmede

Castellane pour qu'on pût s'assurer de lavérité dufait. Quant

à M. Bertrand de Novion, le bonhomme Siméon, qui n'a que

quatre-vingt-douze ans, a été lui demander compte de tout

cela; il a répondu : «On avait commencé par dire que le

manuscrit était de moi; j'ai eu la faiblesse d'en convenir,

il n'ajamais été mon ouvrage. » Il a avoué, en un mot, qu'il

a mentipendant vingt-cinq ans. -

9.-M. le duc de Doudeauville (La Rochefoucauld), né le

2 avril 1765, est mort le 3juin ; il était mince, faible, d'une

figure douce,fort poli; il cessa, après la révolution de Juillet

en 1830, de siéger à la Chambre des pairs; il se démit de la

pairie le 15janvier 1832. M. Doudeauville était religieux et

bienfaisant; honnête homme de peu d'énergie, il était prési

dent d'une foule de sociétés de charité. Il a envoyé auxjour

naux, le 2juin,veille de sa mort, une lettre dont voici les

principaux termes :

« Mon testament de cœur.

« Monsieur,je confie ce triste écrit à votre obligeance plus

d'une fois éprouvée et toujours appréciée.

« L'indulgente bonté de mes concitoyens m'aappeléà Paris

et dans mon département àplus de trente places.On a même

daigné m'admettre dans les sociétés savantes d'Amérique, du

Danemark, etc. Prêtà les quitter, ainsi que la vie, je ne peux

garder le silence, et dans l'état où je suis je ne peux témoi

gnerà chacun ma vive gratitude, sentiment si doux,si sacré

pour moi.

« J'ai donc recours aux journaux, qui m'ont toujours

témoigné tant de complaisance et que je ne fatigueraiplus.

« J'exprimerai en même temps cette reconnaissance à bien

d'autres; ce sont mes dernièresparoles, onme les pardonnera.

Cette reconnaissance doit être, et est bien étendue, ainsi que

sa manifestation.
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« Elle est pour les sociétés qui m'ont constamment montré

tant d'intérêt.

« Elle est pour toutes les classes,pour tous les partis, pour

toutes les opinions, dont l'indulgence m'a sans cesse vive

mentpénétré.

« Elle est pourtous les hommes enplace, qui,depuis 1830,

me sachant vieux royaliste, maisvoyant en moiun véritable

ami de mon pays, ont généreusement secondé mes faibles

effortspour être utile, car être utile a toujours été ma pas

sion dominante, en maladie comme en santé.

« Charles X me disait un jour, à ma grande surprise,je

l'avoue : « Vous avez de l'ambition, beaucoup d'ambition.

« celle de faire du bien. » Il ne se trompait pas.

« Elle a été le roman de ma vie commeje voudrais qu'elle

en eût été l'histoire.

« J'offre ma vie de toute mon âme en ces derniers moments

à ce Dieu qui m'a toujours comblé de ses dons, et je meurs

tranquille, reconnaissant et digne d'envie. »

2O. - Le colonel Garnier, directeur de l'artillerie à Per

pignan, ayant atteintsoixante ans,vient d'être mis en retraite.

Il était encore physiquement fort en état de remplir ses fonc

tions; c'était un excellent officier que je regrette. Les limites

d'âge ne sont venues que de la faiblesse du gouvernement,

qui n'osait mettre en retraite les officiers devenus incapables

de remplir leurs fonctions. Tel homme ne peut plus à qua

rante ans faire la guerre, tandis que tel autre, à soixante, en

est très capable. L'abus était grand, le remède est mauvais;

maispuisqu'il est impossible qu'un ministre de la guerre ait

la force d'élaguer des cadres les inutilités, je suis forcé d'a

vouer que ce remède vaut mieux que rien.

28.-Le duc de Praslin est mort le 28 juin, à l'âge de

soixante-trois ans ; il laisse une grosse fortune. Il était d'une

avarice sordide, comme feu son père; il a laissé tomber en

ruine, faute d'entretien, le beau château de Vaux-Praslin,

près de Melun, bâti par le surintendant Fouquet. Lorsque le

duc de Praslin venait à Paris, ilprenait la diligence, et encore
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les placesà meilleur marché. Il était toujours fort pauvre

mentvêtu; on disait, à laChambre despairs, que M. Ville

main et lui se disputaient le prix de saleté.

Le duc de Praslin, se voyant perdu sans ressource, a dé

battu lui-même le prix de son enterrement avec les pompes

funèbres.Ce trait d'avare a échappé à Molière.

14juillet.- Le Courrier du Midi m'apporte de singulières

nouvelles de Toulouse. M. Mahul, directeur de la police, avait

été nommé préfet de la Haute-Garonne, en remplacement de

M. Floret, créature de M.Thiers, qui avait autorisé la suspen

sion du recensement, et qui n'avait pas empêché l'élection du

députéJoly, de l'extrême gauche.

Dès que M. Mahul, beau-frère du vicomte Dejean,le doctri

naire, est arrivé à Toulouse,ily a eu des rassemblements; on

lui a donnéun charivari. La troupe a pris les armes; les ras

semblements se sont disperséspour se reformer plus tard;

quelques coups de baïonnette ont été donnés le 12. Legéné

ralSaint-Michel a consenti à laisser relever les postes de la

préfecture et de la prison par la garde nationale, et M. Mahul

a été obligé de se sauver hier, ses jours étant menacés. Le

généralSaint-Michel a cédé aux manifestations du peuple en

disant qu'il ne voulait pas verser de sang; les gens arrêtés

pour avoirprispart aux troubles ont été mis en liberté. Le

procureur général Plougoulme a aussi étéforcé de se sauver;

les délégués dupeuple ont visité ses appartementspour s'as

surer de sa fuite.

16.-Toulouse est toujours dans le même état; la garde

nationale, non habillée, occupe les postes; la plupart sont en

bourgeois avec d'énormes bouffettes tricolores à leurs

chapeaux ronds.

J'avais concentré deux bataillons du 47° à Perpignan dans

la prévision qu'on me demanderait des troupes.Une ordon

nance de gendarmerie est venue m'annoncer que le général

Saint-Michel, d'après les ordres du ministre de la guerre,me

réclamait deux bataillons; ils sont partis immédiatement; ils

arriveront àToulouse le 19,faisant en quatrejours une route

qui en demande neuf ordinairement.
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12 août.- Ilya eu hier au soir un attroupementàCéret ;

destroupes de moissonneurs se sont portées devant la maison

du contrôleur des contributions en poussant les cris de : « Ils

n'entreront pas dans les maisons; nous les tuerons ! »Comme

on annonce que cela doit recommencer aujourd'hui, j'ai

donné l'ordre à une compagnie du 25° léger de se rendre de

Bellegarde à Céret. M. Hénaut, préfet des Pyrénées-Orien

tales, contrarié apparemment de n'avoir pas eu l'initiative de

cette mesure, m'a répondu, en recevant l'avis de l'envoi de

cette compagnie à Céret, qu'il ne me l'avait pas demandée.Je

lui ai répliqué que les mouvements de troupes sont dans

mes attributions, et que, du moment qu'il y a des troubles

surun point,il est de mon devoir de me mettre en mesure

de prêter main-forte à l'autorité civile.

13.-Les troubles ont recommencé hier soir à Céret; un

rassemblement d'au moins mille hommes s'est formé. La

moitié de la compagnie du 25° léger que j'avais heureusement

envoyée a étépostée à la mairiepour empêcher le pillage des

armes de la garde nationale. L'autre moitié s'est jointe à la

gendarmerie et a chargé les armes devant le rassemblement.

Des pierres ont été lancées, des soldats ont été atteints, les

sommations ont été faites, et la demi-compagnie a fait une

charge à la baïonnette; le rassemblement s'est dissipé. Ces

nouvelles sont arrivées à Perpignan à cinq heures du matin ;

j'ai envoyéimmédiatementàCéret quatre compagnies du 64°.

Je faispartir le général Parchappe je reste de ma personne

à Perpignan, où ma présence est plus nécessaire. Le préfet

Hénaut se rend aussi à Cette.

14.- L'arrivée des quatre compagnies du 64° à Céret a

refroidi les perturbateurs, aucune démonstration n'a eu lieu.

Le recensement,quine devait avoir lieu que le 10septembre,

ommence aujourd'hui; c'est une bonne mesure.

2O.-M. Hénaut, ancien capitaine d'artillerie, était précé

demment commissaire spécial de police à Bayonne pour la

surveillance de la fronière. Il avait la finesse de son état ;

on en a fait,je ne sais pourquoi, un préfet. Il a inventé de

rendre compte qu'il a été obligé de me forcer la main pour

T. III. 17
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envoyer des troupes à Céret; fausseté insigne! Je les ai en

voyées sans attendre son avis.Une des difficultés du gouver

nement actuel est le nombre des préfets sans considération et

sans le sou.L'Empereur s'y connaissait et avait soin de choisir

des hommes de talent ou ayant une position dans le monde,

avec une influence personnelle utile au pouvoir; au contraire,

maintenant, l'autorité du préfet a ordinairementà relever la

considération de leur personne; c'est encore une des causes

de l'affaiblissement de l'influence du gouvernement dans les

départements.

27.-J'ai reçu de grands compliments du ministre de la

guerre sur la manière prompte et énergique avec laquelle

l'émeute de Céret a été réprimée.

10 septembre.-Je suisparti de Perpignan à onze heures et

demie du matin pour Port-Vendres, oùje suis arrivéà une

heure et demie de l'après-midi. Le 64° de ligne, fort de

1,647 hommes et 52 officiers, a été embarqué pour l'Afrique

à bord de quatre bateaux à vapeur.

Le colonelGinguené, du 16° léger, m'a écritpourme donner

des détails sur l'émeute qui a eu lieu à Clermont-Ferrand au

sujet du recensement, et qui a duré plusieurs jours. Le

16 léger était arrivé il y a trois ans, à Perpignan, dans un

état déplorable; il a quitté Perpignan ily a trois mois,in

struit, discipliné; en un mot, un des plus beaux régiments de

l'armée.Ce régiment a eu dans l'émeute sept tués et seize

blessés par des balles, cinquantepar des pierres. Le colonel

Ginguené avait pris les dispositions les plus militaires pour

retrancher son régiment et le mettre dans une position à

résister à dix mille insurgés. Il termine ainsi la lettre qu'il

m'écrit :

« La manière dont nous nous sommes placés, la précision

de nos moyens de défense, nous les avons puisées dans la

théorie et dans la pratique destravaux de votre division. Les

simulacres de siège, la confection d'ouvrages de fortification

passagère, nous ont rendu familier l'art de nous couvrir dans

les postes et de nous y retrancher. La discipline sévère et

pourtant paternelle et sage de la 21° division nous a habitués
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à obéir sans hésitation, sans murmures. Jouissez de votre

ouvrage. »

25. - La corvette de charge l'Oise, partie d'Alger, est

arrivée hier à Port-Vendres avec deux cents malades qui ont

été débarqués ce matin et quisont arrivés ce soirà Perpignan.

Un premier convoi de cent soixante-douze hommes est arrivé

le9septembre sur l'Agathe. Le commandant de l'Oise, M.Méné

trier, rapporte qu'ilya douze mille maladesen Algérie.

30.-Aujourd'hui,à Perpignan,sous le prétexte du début

d'un mauvais ténor dont les abonnés et les gens à habit ne

veulentpas, on s'était préparé à faire du bruit. Le parterre

était composé d'ouvriers coiffés de casquettes qui ne vont

jamais au théâtre, et,pendant la représentation, desgroupes

s'étaient formés sur la place de la Liberté. (Avant 1830,

place Royale; ce nom lui est conservé par la population, en

dépit de l'écriteau.)

Le ténor aparu;gensà habit de siffler, ceuxen casquettes

d'applaudir; vacarme épouvantable. Le maire avait demandé

deux compagnies prêtes à marcher;je l'ai engagéà en faire

venir unesur la place Royale. Lepréfet Hénaut l'en a blâmé,à

tort. Le tumulte étaità son comble. Leparterrevoulait monter

aux premières; la gendarmerie l'en a empêché. Des alter

cations ont eu lieu entre le préfet, lesgens à habit et le maire ;

ces derniers voulaient faire baisser la toile. M. Hénaut criait

au maire de n'en rien faire, chacun étant dans son droit en

applaudissant et en sifflant.

M. Hénaut, se souvenant de son ancien métier de commis

saire de police et oubliant celui de préfet, au moment où

l'exaspération était à son comble dans les loges, s'est porté

dans la galerie, croyant apparemment imposer. Les gens à

habit se sont éloignés à vingtpas de lui de tous les côtés et

l'ont sifflé; le voilà gesticulant, s'efforçant de calmer de la

main les casquettes du parterre, se tournant ensuite du côté

des habits qui riaient et faisant ôter les chapeaux à ceux

qui les gardaient,tandis qu'il laissait leurs casquettes auxgens

du parterre qui applaudissaient.Voyant que l'autorité civile

trouvait cela charmant, et ne pouvant protéger les citoyens
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que par mesparoles,je leur ai crié avecforce : « Vous n'avez

pas plus le droit d'insulter qu'on n'a celui de vous insulter.

Ainsi taisez-vous; sans cela, croyez-moi, cela finira mal. »

Cette masse d'ouvriers s'est tue: les insultes aux habits ont

cessé;je dois même dire que les groupes parmi lesquels je

me suis promené sur la place se sont dissipés avec respect

pour me laisser passer.J'ai rencontré le préfet en rentrant,je

lui aiparlé de la situation de l'extérieur; il m'aréponduqu'en

sifflant ou qu'en applaudissant, chacun était dans son droit,

tant que tout se passait avec ordre.Je lui ai répliqué: «Alors,

en fait d'ordre,vous n'êtespas difficile. »

L'autorité civile, sachant que le troisième débutde ce ténor

devait être un prétexte de troubles, aurait dû l'empêcher.

Cela ne fait qu'exciter de l'irritation entre les classes aisées et

celles du peuple,et, avec l'agitation qui règne dans les esprits

des départements du Midi, on doit s'efforcer d'éviter même

les prétextes.

26 octobre.-L'Émancipation de Toulouse a fait, dans son

numéro du 22,un article qui n'est qu'un tissu de mensonges

sur mon compte. On s'efforce de tourner en ridicule l'instruc

tion que je donne auxtroupes et quifait que les régiments de

cette division envoyés en Afrique s'y sont tous distingués.Cet

article a excitéà Perpignan une vive indignation ; le numéro

dujournal a été déchiré dans le principal café de la ville par

les jeunes gens.

27 novembre.- Par ordonnance du Roi du 23 novembre,

M.Vaïsse, sous-préfet de Saint-Quentin, est nommépréfet du

département des Pyrénées-Orientales, en remplacement de

M. Hénaut, appelé à d'autres fonctions, c'est-à-dire révoqué.

Legouvernement devrait mettre plus de soin dans le choix

de ses préfets et ne donner les préfectures qu'à des notabilités.

Cela rendraità l'administrationpublique l'autoritémorale dont

elle est presque partout dépourvue.Chez nous, les honnêtes

gens ne savent rien faire sans l'impulsion et la direction du

gouvernement.

J'ai été à Rivesaltes, oùj'étais prié,à l'occasion de la fête

patronale, chezM. Parès, ancien président du conseilgénéral.
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lly a eu, le soir,un bal donnépar lesjeunesgens de la ville

dans une salle trop petite, mais fort propre.On avait attaché

le papier avec despointespour pouvoir s'en servir une autre

fois.On avait fort bien masqué, par des planches peintes en

blanc, l'écurie par laquelle on passait,pour arriverà la salle de

danse. Le maire, M. Gauze, n'avaitpas osé louer à la société

une salle de la mairie plus convenable, dans la crainte de

déplaire à la petite propriété.

8 décembre.-Legénéral Bugeaud est autoriséà revenir en

France pour assister à la session. Le vicomte de Rumigny,

aide de camp du Roi, lieutenantgénéral du 21juin 1840,va

le remplacer commegouverneurgénéral par intérim.

26.-Le Météore, parti d'Alger le 21, est arrivé à Port

Vendres le 25, ramenant le contre-amiral Laîné et soixante

trois malades. Le contre-amiralLaînérevient sur sa demande,

le commandement de la marine à Alger ne comptant point

pour campagne dans la marine, mais seulement comme une

préfecture maritime de deuxième classe. Le courrier ayant été

retardé,il paraît qu'on n'a appris l'intérim dugénéral Rumi

gny que par son arrivéeà Alger. Legénéral Bugeaud lui-même

en a été stupéfait, quoiqu'il l'eût à peu près demandé; mais

il paraît qu'il l'avait oublié; M. de Rumigny le lui a rappelé.

Le général Bugeaud avait exprimé le désir, si cela convenait

au ministère, de prendre part à la discussion sur l'Afrique à

la Chambre des députés, où il y aura à rendre compte d'une

dépense de cent vingt-sept millions.

On n'eûtpas regretté en Afrique le général Bugeaud; mais

lorsqu'on a vu M. de Rumigny pour le remplacer, il s'est

opéréune réaction en faveur du premier. D'après les paroles

de M. de Rumigny, le général Bugeaud ne devrait pas

craindre d'être remplacé définitivement par lui. Il a ajouté

que M. Bugeaud est destiné à devenir maréchal de France,

pour avoir ensuite une position toute de confiance, le com

mandement de la garde nationale de Paris.On a dit augéné

ral Bugeaud que celui qui quittait la partie la perdait. Il a

d'abord balancé, puis il s'est décidé à rester en Afrique

quand le général de Rumigny lui a dit : «Je ne suispas un
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intérimaire ordinaire;je suis nommégouverneur par inté

rim,par ordonnance du Roi;j'ai les patentes de général en

chef, et,je l'ai dit au Roi, je ne serais pas venu sans cela.

J'ai eu les frais de poste de général en chef, j'ai touché les

huit mille francs d'entrée en campagne de général en chef,

j'aurai lestrente-deux mille francs de frais de représentation ;

en conséquence,je veux avoir le linge et l'argenterie dugou

vernement et les appartements de représentation; seulement,

Mme Bugeaud restant avec sa famille, elle gardera son appar

tement. » Sur le refus de partir dugénéral Bugeaud, legéné

ral de Rumigny est resté à l'auberge.

Il faut avouer que voir le général de Rumigny nommé

général en chefuniquement par faveur n'est pas un exemple

encourageant pour l'armée. M. de Rumigny était, en 1830,

aide de camp de Mgr le duc d'Orléans, avec le grade de colonel

depuis 1825. Ilfut nommé maréchal de camp immédiatement

après la révolution deJuillet, le 22octobre 1830. Lesjournaux

jetteront les hauts cris,tout cela passera, et M. de Rumigny

restera général en chef. Jamais, dans aucun temps, on n'a

osé se moquer de l'armée à ce degré.

Lorsque l'amiral Laîné apprit, le 13,par le capitaine du

vaisseau le Marengo,la nomination dugénéral de Rumigny,il

en prévint le général Bugeaud, qui répondit : « Cela n'estpas

possible. » Le lendemain, l'amiral Laînévint lui annoncer que

le Météore était en vue, et que, d'après ses signaux, le général

de Rumigny était à bord; le général Bugeaud s'écria : «Je

serai malade ; ily aura deuxgouverneurs,je ne partiraipas.»

Deuxjours après, il était indécis. M. de Rumigny a été admis

au conseil de la colonie. Le général Bugeaud, dans la délibé

ration, disait toujours : « Sije pars », jusqu'au moment où il

a déclaré qu'il resterait.

1842

1er janvier.-J'ai reçu les divers corps, auxquelsj'aiadressé

des discours différents dont ils ont paru fort satisfaits. La
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journée s'est passée, suivant l'usage, à recevoir et à rendre

des visites.

Le nouveau préfet,M.Vaïsse, a de l'esprit et est bientourné;

il a une longue barbe, desgantsjaunes. D'unefamille de bons

négociants de Marseille,il était avoué dans cette ville à l'épo

que de la révolution de 1830. L'avocatThomas, celui qui mit

son épée à droite, la première fois qu'il endossason uniforme,

ayant été nommé préfet des Bouches-du-Rhône, le fit son

secrétaire général; il fut ensuite secrétaire dugouvernement

d'Afrique, sous le général Damrémont. Quand le maréchal

Valée arriva en Afrique,ilpassaàl'importante sous-préfecture

de Saint-Quentin, d'où il vient d'être nommépréfet des Pyré

nées-Orientales.

7. - Il fait à Perpignan un froid auquel on n'était pas

habitué; il n'yen avaitpas eu un pareil depuis 1829. Le ther

momètre est descendu la nuità5 degrés Réaumur au-dessous

de zéro; l'étonnement de certains habitants est comique ;je

craignais qu'il y eût peu de monde au bal que j'ai donné

aujourd'hui, à cause de ce froid; il y a encore eu cependant

cinquante-deuxfemmes,toutes très bien mises. Deux officiers

du 2° de housards : MM. Gentil de Saint-Alphonse et Tripard,

ont fait quarante-six lieues pouryvenir de Lunel, et autant

pour s'en retourner. Ernest de Castellane, lieutenant-colonel

du 12° de housards,y est venu de Béziers avec deux sous

lieutenants. Ceux-là ne feront que quarante-quatre lieues.

L'uniforme de ces cinq housards afaitgrand effet dans le bal.

12. -M. de Saunhac,évêque de Perpignan, a inventé de

donner un dîner aux autorités à deux heures de l'après-midi,

pour ne pas se déranger; il est vrai qu'il a soixante-quinze

ans. Le curieux, c'est qu'il ne nous en apas fait la moindre

excuse, mais bien de ce qu'il conservait son chapeau sur la

tête. Le motifde ce repas était une dinde aux truffes qu'on

lui a envoyée,à ce qu'il raconte, du Quercy, où une branche

de sa maison est établie.C'était aussi pour l'inauguration de

son nouvel évêché, où l'architecte Basterot a fait un escalier

de singes et des portestrop basses. En plus des autorités, il
w

y avait à ce dîner M. de Saint-Malo, ancien sous-préfet de
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Céret, légitimiste destitué en 1830, qui vit si retiré à Per

pignan que je ne le connaissais pas.

28.-J'ai donnéun bal costumé qui a été magnifique;ily

avait cent vingt femmes et bien cinq cents personnes. Les

femmes ont rivalisé entre elles à qui aurait le plus beau

costume, ils étaient très frais; je n'ai pas pu avoir moins

de soixante-dix habits noirs, mais le reste des hommes était

en uniforme ou en costume. Chacun est d'accord pour dire

que c'est le plus beau bal de particuliers qu'on aitvu ici; le

fait est qu'à Parisje n'aijamaisvu de bal costuméplus beau.

Il était venu des officiers de chasseurs et de housards de Car

cassonne, de Béziers, de Limoux.

3 février. - Les jeunes gens de la ville ont donné le bal

masqué annuel dujeudigras, au théâtre. C'est vraimentune

belle chose; ily avait bien deuxmille personnes et de beaux

costumes.Toute la société s'y rend, et, chose remarquable,

quoique nécessairement toutes les classesy prennent part,il

n'y a jamais la moindre dispute, l'ordre le plus parfait y

règne. Ce qui y contribue, c'est que dans ce pays ilyapeu

ou point d'ivrognes; chacun ne pense qu'à se divertir. La

gaieté est franche; on danse beaucoup, on intrigue peu. Les

étrangers n'en reviennent pas.

8. -Le bateau à vapeur le Vautour, parti le 1er février

d'Alger, a relâchéhieràPort-Vendres. Legénéral d'Hautpoul,

inspecteur général de l'infanterie de l'armée d'Afrique, est

arrivé dans la soirée à Perpignan; j'ai beaucoup causé avec

lui. Il m'a dit que l'armée d'Afrique est dans le plus mauvais

état; il n'y a ni discipline, ni instruction. On a dissipé, en

1841, cent quarante millions en Afrique. Les règles de la hié

rarchie sont brisées, et cela commence par la tête. Legénéral

Bugeaud dit le diable dugénéral de Rumigny, et ce dernier

déchire le gouverneur. Tous les officiers sont de même entre

eux. Les incroyables avancements obtenus en Afrique ont

créé des ambitions démesurées. Le pis est que ces gens-là

croient avoir inventé la guerre. Ils seraientfort embarrassés

de faire manœuvrer quatre bataillons; ils négligent impuné

ment vis-à-vis des Arabes les précautions lesplus simples, et
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ils seraient fort étonnés sur le continent de recevoir des bou

lets et de la mitraille, eux qui ne sont accoutumés qu'à en

envoyer. L'Afrique est de plus une grande charge pour la

France; la colonisation n'existe que sur le papier.

20.- Je suis parti de Perpignan pour me rendre à Paris

à la session de la Chambre des pairs. Si les habitants de

Perpignan ne m'avaient pas donné autant de preuves d'es

time et d'attachement, les craintes aimables qu'ils metémoi

gnent de ne pas me voir revenir, chaque fois queje me mets

en route, en seraient un gage certain.



CHIAPITRE IX

Conversation avec le Roi sur l'Espagne.- Sa Majesté craint la guerre.

-Visite à M. Thiers.- Le théâtre de Jules de Castellane.-Je revois

Ouvrard.- Séance de lecture chez le baron Crespy Le Prince.- Le

comtede Rambuteau.-Ma dernière conversation avec le ducd'Orléans.

-M.Guizot dirige le département des affaires étrangères d'une manière

déplorable.— Retour à Perpignan.- Mort du maréchal Clauzel et du

maréchal Moncey.-Sottise des légitimistes de Perpignan.- Éclipse

de soleil à Perpignan.- Mortdu duc d'Orléans.-Je m'efforce de faire

creuserun port militaire à Port-Vendres.-Je recommande de bien

recevoir les réfugiés espagnols de toutes les opinions.- Création d'un

hôpital militaire à Amélie-les-Bains. - Je reçois la visite du duc de

Mortemart et de sa famille. - Je rends visite au maréchal Soult, à

Soultberg.-Sophie Soult.-Mort du comte de Montrond, de la com

tesse de Jarnac.-Voyage à Paris enjanvier 1844.-Je parle au Roi

du mariage d'un de ses fils avec la reine Isabelle.- Visites à la reine

Christine. - M. de Salvandy et le roi Louis-Philippe. - Je fais des

démarchespour Port-Vendres.-Retourà Perpignan le 15février,pour

le passage de la reine Christine.

25 février. - Je suis arrivé à Paris à six heures et

demie du soir.

26. - Ce soir, j'ai fait ma cour au Roi et à la famille

royale. Madame Adélaïde m'a arrêté assez longtemps pour

causer d'Espagne; elle prend un grand intérêt à la reine

Christine. Le Roi, qui était dans un arrière-cabinet, est rentré

dans le salon; après m'avoir salué et dépassé,il est revenu à

moi pour causer Espagne, ce qui a duré assez longtemps. Il

m'a dit que son impassibilité vis-à-vis des Espagnols les

effrayait; que la France n'a qu'une chose à faire, c'est de bien

fermer ses portes et de les contempler; qu'il n'y apas depro

phètes en politique, mais qu'en attendant et voyant venir, on

trouve sa belle pour faire ce qu'on veut. Il m'a dit qu'il

n'avait envoyéM. de Salvandy qu'à contre-cœurà Madrid, et
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qu'il était enchanté qu'il l'eût mis dans le cas de le rappeler.

Le Roi m'a parlé de son intérêt pour la reine Christine, m'a

demandésije la connaissais; ce à quoije lui ai répondu que

je l'avais reçue à son débarquement; il s'en est souvenu, et

qu'elle avait été contente de moi.

Cette conversation est vraiment fort curieuse et prouve à

quel degré le Roi craint la guerre. Avec les Espagnols, on

n'obtient jamais rien qu'avec de la fermeté; ils prennent la

longanimité pour de la peur. Le Roi est secondé dans ses

vuespar le prince de Metternich, qui est aussiun vieillard et

quiveut aussi terminer sa vie en paix.

A cet égard, M. Molé me racontait une anecdote curieuse

sur le Roi. Lorsqu'il s'agissait d'intervenir dans les affaires

d'Orient, le Roi lui dit qu'il contiendrait les puissances :

« Maiscomment?–Mon chercomte,enfaisantcomme cela ! »

Et ilse croisa les bras.

27. - J'ai été faire ma cour à la reine douairière d'Es

pagne, Marie-Christine, qui a acheté unefort belle maison,

rue de Courcelles. Il est impossible d'être plusaimable qu'elle

ne l'a étépour moi; elle m'a fait asseoir à côté d'elle sur un

canapé. Nous avons longuement causésur l'Espagne, sur son

état actuel et sur ses chances d'y revenir. Elle est pleine

d'esprit, l'expression de sa figure est charmante; il est vrai

ment malheureux que sa taille soit entièrementgâtéepar son

embonpoint.

1er mars. - Le maréchal Valée, à la Chambre des pairs,

m'a exprimé ses regrets de ce que je ne suis pas resté en

Afrique ;je lui ai répondu queje ne l'eusse jamais quittée si

j'avais eu une division réelle. « Je n'avais, luidis-je, monsieur

le maréchal, qu'un maréchal de camp; il était en communi

cation avec vous, recevait vos ordres directement, et cette

position n'était pas convenable pour un lieutenant général. »

Le maréchal Valée.-Je vous aurais donné le commande

ment de Constantine.

Le général Castellane. - Je seraitoujours charmé,mon

sieur le maréchal, d'avoir une division sous vos ordres, le

cas échéant; maisje n'en avaispasune à Bône.
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Nous avons terminé la conversation par un échange de pa

roles obligeantes. -

J'étais invitéà dîner par le bon et brave lieutenantgénéral

Wolfau cercle du boulevard Montmartre. Ils sont six cents

membres; ce cercle est magnifique, et on yfait bonne chère.

Ils sont là je ne sais combien de pairs et de députés, qua

rante généraux qui parlent batailles à en mourir d'ennui;

mais cela les amuse. Le général Wolf fut, en 1818, mon

inspecteur à Pontivy, oùje commandais le 5° de housards ;

j'eus à m'en louer alors, et nous avons toujours été depuis

en excellentes relations.

2. - J'ai été ce soir chez M. Thiers, où j'ai retrouvé

Mme Dosne, qui tenait le dé de la conversation au milieu de

quelques affidés de la maison, le comte d'Argout et quelques

autres. Mme Thiers était nonchalamment dans un fauteuil, et

sa sœur, qui est jolie et fort grande, était sur le canapé du

milieu. M.Thiers dormait aufond de la seconde pièce sur un

divan. Mme Dosne l'afait réveillerpour qu'il vînt me voir. Il

désire avoir communication,pour son histoire de Napoléon,

de quelques-uns des faits rapportés dans mes mémoires;je

le lui aipromis.Je l'ai trouvé fort engraissé, et,commeil est

très petit, l'embonpoint ne lui sied pas.

J'ai été à une représentation du théâtre du comte Jules de

Castellane; beaucoup de monde commeà l'ordinaire, société

mêlée, selon l'usage; on jouait Don Sanche d'Aragon, la Ga

geure imprévue et Valérie.Mlle Naptal Planat,fort jolie, assez

grande, pleine d'intelligence, élève de Michelot, a eu un

grand succès dans le rôle de Mme de Clainville, de la

Gageure imprévue; elle va débuter au Théâtre-Français dans

les rôles de Mlle Mars. Le rôle de Julie a été bien joué par

Mlle Bonval.

Mme Gay, directrice du théâtre du comte Jules de Castel

lane, n'a pu,à cause de la mort de sa fille, Mme O'Donnell,

assister aux représentations de cette année; elleyfigure sou

vent en qualité d'auteur et d'actrice. Mme Gaytraite Jules de

Castellane comme un chien; elle mène tout le monde à la

baguette; aussi le comte de Feraudy, quifait les honneurs et
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ordonne dans la maison,se réjouitpubliquement du deuil de

MmeGay, qui les prive de sa présence.

8.–Ce soir, chez le Roi,j'ai causé assez longuement avec

le duc d'Aumale.

«Je ne découchejamais, m'a-t-il dit, de Courbevoie(1).Je

m'occupe constamment de mon régiment; les officiers du

17° léger se plaisent à dire que, s'ils ont mieux valu que

d'autres en Afrique, ils le doivent à l'instruction etaux habi

tudes militaires que vous leur avez données. Je travaille à

mettre le 17° léger sur un pied de guerre quipuisse contenter

même le général Castellane. »

J'ai revu aujourd'hui le fameuxOuvrard,queje n'avais pas

aperçu depuis vingt-cinq ans; il a soixante-douze ans et s'en

réjouit, car il ne peutplus, d'après la loi, être arrêté par ses

créanciers; il est parfaitement conservé au moral et au phy

sique; il se dispose à partir pour Toulon, ayant des entre

prises avec la marine,pour des bois, dans les Basses-Alpes.

C'est toujours l'homme auxgrandes entreprises; si la Régente

n'était pas tombée, nous a-t-il dit, il relevait sa fortune et

était au moment de procurer un emprunt de quatre cents

millions à l'Espagne, moyennant la garantie des Philippines,

qui auraient été remises en dépôt à la Belgique. Il avait des

pouvoirs du roi des Belgespour traiter.

Ouvrardme paraît fort bas en ce moment; c'était vraiment

un homme degrande intelligence, maisil ne savaitpas suivre

les spéculations; il se ruinait toujours avant de les avoir ter

minées, après avoirgagnédes millions au début.Toujoursga

lant, il est arrivé avec des bonbons pour les dames; on le

sait un homme sans foi ni loi,il n'en est pas moinstrès sé

duisant.

17.- Le comte Jules de Castellane était venu me convier,

avec le baron CrespyLe Prince, ancien capitaine d'état-major,

qui est peintre, et de plus auteur, à une lecture d'une chro

nique dont le héros est Boniface de Castellane,vicomte de

Marseille. Le baron CrespyLe Prince est un complaisant de

(1) Le 17° léger, dont il était colonel, était à Courbevoie. (Note du maré

chal.)
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Jules de Castellane; il fait en son honneur des feuilletons

dans lesjournaux, quiprobablement coûtent quelque chose à

Jules. Je suis arrivé à trois heures précises, qui était l'heure

fixée.Je me suis bientôtconvaincu que j'avais mis trop d'em

pressement.On a d'abord attendu Jules de Castellane pen

dant trois quarts d'heure,pendant lesquels on a admiréun

tableau de Mme Crespy Le Prince. J'ai cru qu'on allait com

mencer;pas le moins du monde. Il arrivaittoujours quelques

personnes, hommes etfemmes. Le baron Crespy Le Prince a

invité, en attendant, les auteurs qui étaient là, à dire de leurs

vers. M. de Feraudy a commencé,puis Mme des Essarts a lu

une pièce de vers couronnée l'année dernière par l'Académie

et intitulée la Fille de l'émigré.Tout cela, suivant l'usage des

sociétés de lecture,a été couvert d'applaudissements.Je com

mençaisàm'impatienter, etj'ai fait dire à M.Crespy Le Prince

quej'étais forcé de m'en aller à cinq heures.Un M. de Jailly,

homme d'esprit, rédacteur de la France, l'a prévenu aussi

qu'ily avait nécessité pour lui d'aller à cinq heures corriger

les épreuves du journal.A quatre heures et demie, on s'est

encore amusé à tourner de mauvais gâteaux. Il y avait une

trentaine de personnes, hommes etfemmes. Nous étions sans

feu. Mme Crespy Le Prince,trouvant qu'on étouffait (je crois

qu'elle était seule de son avis), avait fait ouvrir les fenêtres,

de sorte qu'au positif on gelait. M. de Jailly, mon voisin, le

trouvait comme moi, disant que passe encore pour être sans

feu, mais que la fenêtre ouverte, c'était beaucoup trop. Enfin

le baron Crespy Le Prince a commencé la lecture de la chro

nique,quim'aparu,quoique les Castellaneyfussent en valeur,

une œuvre fort médiocre. Il y a, entre autres, cette phrase :

« Les femmes seules savent procurer les petites aises. »

A cinq heures,il a eu fini; il a été couvert d'applaudisse

ments et abîmé de compliments, suivant l'usage. Mme la

baronne Crespy Le Prince a alors annoncé à la société qu'on

allaitfaire de la musique;je lui ai témoigné mes regrets de

ne pouvoir rester. Jules a pris le prétexte de me ramener

pour me suivre. Je suis sorti morfondu, enchanté d'être

dehors et d'en avoir fini de cette ennuyeuse matinée; je



CHAPITRE IX. - MARS 1842. 271

n'étais pas au bout de mes peines, car il m'a fallu monter

dansun curricleàpompe de fort mauvaisgoût, suivi de deux

laquais qu'il fallait sans cesse attendre, l'un d'eux n'arrivant

pas. Puis,Jules, apparemment de peur de culbuter, allait au

petitpas. Il nous a fallu passer par le pont Royal et la rue

de Rivoli, parce queJules voulaityfaire effet.Avec le temps

et sans chute, il m'a enfin débarqué rue du Faubourg-Saint

Honoré, après avoir vainement combattu avec moipour me

montrer auxChamps-Élysées dans son brillant équipage.

19.- J'ai été dîner chez le comte de Rambuteau à l'IIôtel

de ville ; nous étions cinquante-six à table; le festin était

magnifique. Tous les bruits qui courent du remplacement du

comte de Rambuteau ne sont pas,je le crains, sans fondement.

Un officier général qui tient auxTuileries me disait que les

appartements de l'Hôtel de ville sont aussi beaux que ceux

de la résidence royale, que la ville aurait bien mieux fait de

mettre du gaz dans les rues et de faire mieux réparer les

pavés.Je lui ai fait observer qu'il est convenable que Paris,

qui a cinquante millions de revenu, ait un bel Hôtel de ville.

Il a ajouté : « M. de Rambuteau estun brave homme, mais il

n'estpasun bon préfet; il s'est fait le très humble serviteur

de son conseil municipal, dont il exécute les ordres. C'estun

corps élu qui, dans un moment de troubles, pourrait devenir

dangereux. » Je conclus de tout cela que M. de Rambuteau

est perdu dans l'opinion du Château.

22.-J'ai été chez M. le duc d'Orléanspourprendre ses

ordres sur l'époque de mon départ pour Perpignan. Son

Altesse Royale m'a dit : « J'ai manqué de vousjouer un mau

vais tour;j'avais demandéaumaréchalSoult qu'ilvousprêtât

à moipendant trois moispour me former douze bataillons à

Saint-Omer. Le maréchal Soult m'a répondu : Certainement

ilformeraittrès bien vosdouze bataillons;personne n'est plus

en état que lui de le faire, mais il faudrait alors le remplacer

dans son commandement, ce qui serait très fâcheux, même

dans son intérêt. J'ai donc dû renoncer à vous avoir à Saint

Omer. »

Général Castellane.- « Je regrette de n'être pas appeléà
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servir immédiatement sous les ordres deVotreAltesse Royale;

plus tard, je l'espère, monseigneur, cela se retrouvera. Je

remercie Votre Altesse Royale de m'avoir envoyé l'histoire du

23° de ligne; elle est très bien faite; il est bon de rappeler

Louis XIV, qui est un inconnu pour bien des officiers de

l'armée.

Duc d'Orléans.-Je ne l'aipasfaite, mais elle a été écrite

sous ma direction,dans le but de relever les régimentsà leurs

propres yeux.

Général Castellane.-Le général Dubreton m'a chargé de

dire à Votre Altesse Royale qu'il avait oublié de donner, dans

une conversation avec monseigneur, mon nomparmi ceux

des officiers généraux qui sont sortis du5° léger; non qu'il

me reniât, car il voulait au contraire que Votre Altesse

Royale le sût. C'était un excellent colonel; il m'a donné de

bonsprincipes militaires.

Duc d'Orléans.-Sa défense de Burgos est un bien beau

fait d'armes.

GénéralCastellane.- Il montra beaucoup de caractère à

la formation du 5° léger, qu'il commandait en qualité de ma

jor lieutenant-colonel sans savoir s'il serait colonel; il eut

beaucoup de peine à l'être.

Duc d'Orléans.- Il avait dit du mal de l'Empereur; cela

l'a retardé.

Général Castellane.-On s'occupe, m'a-t-on dit, au minis

tère de la guerre, des mesures à prendre pour rétablir la

messe du dimanche dans les régiments; cela serait bien fait.

Duc d'Orléans.-Cela n'aboutira à rien, vous verrez. Lors

de mon passage à Bordeaux, le 2° léger en colonne rencontra

le SaintSacrement; il fit par le flanc, mitgenou en terre.

Général Castellane.-Ce régiment sortait de ma division,

où cela se pratique, l'ordonnance le prescrivant.

Duc d'Orléans.-Je l'exigeais aussiàSaint-Omer;il arriva

une chose fâcheuse :un officier degarde à la porte mit genou

en terre, il apostropha le prêtre qui ne lui donnait pas la

bénédiction; le prêtre s'y refusant, il le mit avec le Saint

Sacrement au corps de garde. La chose était grave et
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pouvait avoir des suites; avec le cardinal de la Tour d'Au

vergne,j'ai étouffé l'affaire ;j'aiprié le prêtre à dîner, et j'ai

blâmél'officier sans le punir. Il est déplorable devoir chacun

ne remplir son devoir qu'à la condition qu'onfera pourvous

ce qu'on se persuade avoir le droit d'exiger des autres.

Général Castellane. - Votre Altesse Royale ne trouvera

pas cela dans ma division; chacun y estployéà obéir.

Duc d'Orléans.-Jevous souhaite un bon voyage, et sur

tout pour vous, pour le Roi, pour le pays, que vous ayez

bientôtun grand commandement. » Et il m'a donné congé en

ajoutant encore d'autres phrases aimables (1).

26.-Nous sommes mal àpeu près avec toutes lespuis

sances,grâce à la manière déplorable dont M. Guizot dirige le

département des affaires étrangères. Nous sommes brouillés

avec la Russie,et M.Guizot en est causepar les impertinences

qu'il a fait faire à l'empereur de Russie par notre chargé

d'affaires; il a fait déclarer qu'il ne concevaitpas que l'empe

reur Nicolas voulût être bien avec la France et personnelle

ment mal avec le Roi.

Nos ambassadeurs, nos ministres, nos consuls, toute la

diplomatie se plaint de M.Guizot.Ce pédant doctrinaire sait

faire de beaux discours,corrompre des députés, et,à cause de

cela, il se persuade qu'ilsaitgouverner. Il faitfautes surfautes

et donne ensuite degrands embarras. L'idée que nous sommes

lestrès humbles serviteurs de l'étranger est en progrès dans

les masses etdans lestroupes,et celapeut devenirun danger.

Toutes les nominations de M. Guizot sont faites en vue

d'obtenir la majorité dans lesChambres; les députésvoulant

s'en retourner chez eux, laChambre vote au pas de course.

M.Guizotobtientune majorité en séduisantunàun les députés

et en achetant des voixpar desplaces; on n'ajamais corrompu

avec aussipeu de pudeur. Les députésvous disent, en tête-à

tête, le diable de M.Guizot,puis ils votentpour lui.

28.- M. Guizot m'avait prié de passer chez lui ce soir;

(1)Je nepensais pas que cette conversation serait ma dernière avec ce

prince;il a fallu un horrible événementpour que je fusse appelé à lui

survivre beaucoup d'années.(Note du maréchal.)

T, III. 18
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c'était pour me dire l'équivalent de rien.Je m'en doutais bien;

il m'a racontéquej'avais continué mon rôle d'observation sur

les Pyrénées commepar le passé, que mes rapports sur l'Es

pagne étaient très bons: il m'aprié de lui écrire aussi en par

ticulier; j'ai fait une inclination de tête, bien déterminé à

n'écrire qu'à mon ministre, celui de la guerre.

29.-J'ai dîné chez le ministre de la marine, auquelj'ai

remis une note pour Port-Vendres, afin qu'il tâche d'obtenir

qu'on creuse le bassin danstoute sa longueur à la profondeur

desvaisseaux, au lieu du tiers,comme on en a le projet. Cela

ne coûterait en ce moment que d'enlever un peu plus de

sable, et plus tard, lorsque l'eauy sera, cela deviendra im

possible. L'amiral Duperré va s'en occuper avec le ministre

des travaux publics.

6 avril.-Je suis parti de Paris le 2 avril, etje suis arrivé

à Perpignan aujourd'huiàminuit.

16.-J'ai dîné chez le préfet Vaïsse; ce dîner était fort bien.

Nous étions une douzaine; le maire,Guiraud de Saint-Marsal,

ancien colonel dugénie, a amené la conversation sur les cam

pagnes de l'Empire. J'évite autant que je puis de causer

batailles, parce queje sais que cela est fort ennuyeux pour

le prochain; j'en ai pu juger moi-même dans ma jeunesse

quandil me fallait écouter d'anciensgénéraux. Dès lorsje me

suis bien promis que, dans ma vieillesse, si j'y parvenais,

je n'abuserais pas de la patience des autres. Cependant,

comme j'airapporté des anecdotessur l'Empereur, cela aparu

plaire à tout le monde.

21.- Par dépêchetélégraphique le général Rullières m'an

nonce que le maréchalClauzel estmort dans sa terre de Scou

rieux,dans sasoixante et onzième année.Ilavait eude laréputa

tioncommegénéral de division;sa conduiteàBordeauxen1815,

pendant les Cent-jours, où il a trahi Mme la duchesse d'An

goulême, l'avait empêché d'êtreemployésous la Restauration.

Il avait été nommégouverneur d'Afrique après la révolution

de 1830. Maréchal de France le 30juillet 1831, le bâton a été

pour lui une fortune inattendue; on l'a envoyé en Algérie,

d'où il a été définitivement rappelé en 1837. La franchise
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n'était pas le point dominant de son caractère, mais iltrom

pait beaucoup plus par faiblesse que par méchanceté; il

aurait voulu plaire à tout le monde; au fond,il était bon.

J'avais remis à la fin de 1806, étant sous-lieutenant au 24° de

dragonsà Milan,une lettre de recommandation au général de

division Clauzel, qui m'accueillit bien; il a toujours été obli

geant pour moi.

27.- M. le maréchal Moncey est mort à Paris le 20avril,

à l'âge de quatre-vingt-huit ans. J'ai servipour la première

fois sous M. le maréchal Moncey en 1808;j'étais alors aide de

camp du général de division Mouton, qui était chargé par

l'Empereur d'inspecter les régiments provisoires de conscrits,

composant un corps d'armée. Le maréchal Moncey,portant

une longue queue, me paraissait vieux déjà à cette époque.

Detous les emplois exercéspar M. le maréchal Moncey, celui

d'inspecteur général de lagendarmerie sous l'Empereur lui a

été le plus agréable. Ilfut très malheureux des succès degen

darme du généralSavary; ce dernierfinit par le supplanter.

Le maréchal Moncey est toujours resté gendarme dans le

cœur; en 1823, lorsqu'il fut nommé commandant du corps

d'armée de Catalogne,il me prit à part chez le grand réfé

rendaire de la Chambre des pairs,pourme raconter qu'allant

peuà la cour,il n'avait qu'un habit, et qu'il allait être obligé

d'en faire faire trois, de petite et degrande tenue, d'acheter

des fourgons, que ce serait unegrande dépense. Il était baissé

moralement, car,physiquement, il resta, pendant cette cam

pagne, des quinze heures à cheval. Il avaitun caractère sou

cieux et jaloux, et était toujours en susceptibilité avec ses

officiers généraux, se persuadant qu'ils voulaient le mener ou

le faire croire;il ne disaitjamais rien àson chef d'état-major,

le général Desprès, et ne s'en servait pas,pour bien prouver

qu'il ne se laissait pas conduire. Ilfut entouré, pendant cette

campagne de 1823, d'officiers degendarmerie et degendarmes ;

ilspossédaient exclusivement sa confiance. Le maréchalMon

ceyavait la réputation d'un honnête homme; c'était un beau

vieillard, avec des manières polies.

26 mai. -Je pars de Perpignan pour Amélie-les-Bains.
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La 1re compagnie de carabiniers du25° légertravaillait depuis

deux moisà me faire une surprise; c'est le lieutenant Geneste

qui en a eu l'idée. Il lui a fallu de la volonté pour arriver à

construire une pyramide qui m'a étonné, quoique je susse

d'avance la surprise. Ils ont été chercher la principale pierre

àtrois kilomètres sur la route d'Arles,puis il a fallu la hisser

sur le chemin au-dessus de la fontaine, ce qui n'a pas été

facile. Ils y ontgravé cette inscription : « La 1* compagnie de

carabiniers du 25 léger au lieutenant général comte de Castellane. »

27.-A midi, suivant mon habitude,j'ai étévoir lestra

vaux d'une nouvelle route queje fais construire en continua

tion du chemin où est l'obélisque, et qui sera une agréable

promenade pour les baigneurs.

21 juin.-J'ai pris mes dix-sept douches à Amélie-les

Bains, etje suis rentréà Perpignan.

Les légitimistes auraient pu avoir à Perpignan un député

de leur couleur, car les modérés, pour éviter M.Arago, au

raient votépourlui; les légitimistes,se méfiant de M.Lazerme,

un des leurs,parce qu'ils le trouvent trop modéré, préfèrent

voter pour M. Arago, le chef des radicaux; grâce à eux, il

sera élu. On reproche généralement au parti légitimiste de la

niaiserie; mais ceux de Perpignan, dans la circonstance,

emportent le prix.

3 juillet. - M. Arago m'a écrit pour me demander de

mettre à sa disposition la terrasse du commandant de la cita

delle, afin d'en faire son observatoire pour l'éclipse.

8.- Je me suis rendu ce matin sur les remparts de la

citadelle, où il y avait une foule de curieux. Chacun s'était

muni d'un morceau de verre noirci, et on a vu progressive

ment la lune couvrir le soleil.A cinq heures quarante-six mi

nutes quatorze secondes, l'éclipse totale a commencé. Le

soleil paraissait couvertpar un morceau de taffetas d'Angle

terre, autour duquel ily avait un cercle lumineux; l'éclipse

totale a duré deux minutes quatorze secondes. Les différents

effets de lumière sur la ville et sur la campagne ont été

très curieux. Pendant l'éclipse totale, on eût dit un jour de

grand clair de lune, et le thermomètre avait baissé de vingt
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sixà dix-sept degrés. Deux chiens qui étaient près de moi

tremblaient; l'un se couchait, l'autre cherchait à le faire. Les

pigeons rentraient dans leurs pigeonniers, plusieurs sans

pouvoirtrouver l'entrée. Deuxmulets qui labouraient se sont

arrêtés pendant l'éclipse totale, et on ne pouvait les faire

marcher.

1O.-M.Arago aété élu députéde Perpignan; les modérés

se sont abstenus. Ce soir, on lui a donné une sérénade. Il est

descendu dans la cour pour faire un discours, et il a profité

dupassage des musiciens des danses catalanes de la paroisse

Saint-Jacques pour en faire un autre. La rue Arago a été

illuminée; la tranquillité n'apas ététroublée.

14.- Rien n'a égalé mon étonnement lorsque ce matin,à

six heures,j'aivu entrer lepréfet,M.Vaïsse, dansma chambre.

Il m'a annoncé la mort de M. le duc d'Orléans, hier,par suite

d'une chute de voiture.

Quelques instants après,j'ai reçu une dépèche du maréchal

Soult, ministre de la guerre, qui m'ordonne de faire prendre

le deuil aux troupes.A midi,j'ai répondu au ministre de la

guerre par la dépêche ci-après :

« J'ai reçuvotre dépêche télégraphique du 13. La conster

nation des troupes serait difficile à peindre. Le deuil a été

pris sur-le-champ. »

M. le duc d'Orléans est profondément regretté destroupes ;

il les aimait, les savait, car il s'était donné la peine de les

apprendre. Ce malheureux prince avait un grand mérite; sa

facilité d'élocution était remarquable;etsi quelquespersonnes

se sont parfois plaintes de son peu de franchise, celavenait

de son grand désir d'être agréable à tous ceux qu'il recevait

et qui souvent prenaient des paroles obligeantes pour des

engagements.Quant à moipersonnellement,je dois regretter

particulièrement le prince royal, qui a toujours étéparfaite

ment bon pour moi.On savait qu'il m'avait en estime; cela

m'était un appui et une facilitépour faire bien servir.

Mourir à trente-deux ans d'une pareille mort! lui que j'ai

vu à Anvers s'exposer si courageusement à la mitraille !

28.-La mort duprince royal a empêché la célébration
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de l'anniversaire de la révolution de Juillet. Le ministère a

décidé qu'il se bornerait à une messe des morts.

1er août. - L'inspecteur général des ponts et chaussées

Bernard, attaché au ministère de la marine, a reçu mission

de se rendre à Port-Vendres, pour juger s'il y a lieu de

creuser àprofondeur de vaisseautout le bassin en construc

tion, ou le tiers seulement, et cela parce que j'ai exprimé

à l'amiral Duperré mon opinion sur l'absurdité de ne pas

creuser le bassin dans son entier,à profondeur de vaisseau.

M. Bernard est arrivé à Perpignan le 1er août à midi. Il a été

trouver M. Lonjon,ingénieur ordinaire, qui fait par intérim

les fonctions d'ingénieur en chefdu département;il n'apas

vouluvoir le préfet, ce qui était son devoir, et encore moins

moi, quoique M. Lonjon lui ait offert de me l'amener, en lui

disant que je prends un grand intérêtà Port-Vendres et que

je m'en suis occupé. M. Bernard s'est couché à cinq heures

du soir,puis il est partià deux heures du matin pour Port

Vendres. Ily est resté cinq heures, et dans ce court espace

detemps,il a toutvu,tout étudié. Il est reparti de Perpignan,

ce soir,pour Paris, sans voir aucune autorité.

M. Lonjon m'a raconté qu'il a dit qu'il était inutile decreu

ser tout le bassin àprofondeur de vaisseau, et d'y créer un

port militaire.Son opinion est queToulon suffit dans la Médi

terranée, et qu'il faut que la France yjette toutes ses res

sources. Il est d'avis qu'on ferme la petite passe,pour que

Port-Vendres soit un petit port de refuge.Cette dépense sera

d'un million de plus que les seize cent mille francs qu'on dé

pense,etpour quatorze cent mille francs deplus, on creuserait

le bassin en construction àprofondeur de vaisseau, et on en

ferait un autre port militaire.Si l'Angleterre possédait Port

Vendres,il y a longtemps qu'elley aurait un port pouvant

contenir quarante vaisseaux.

Le2mai 1679,Vauban consignait dans un de ses mémoires

les paroles suivantes :

« Port-Vendres, où l'on aurait pu faire à peu de frais une

desplus importantesplacesduroyaume,ens'yprenantcomme

nous dirons succinctement ci-après. Pour conclusion, je
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trouve tant d'avantages pour la France à bâtir une place à

Port-Vendres, que, sije vivais cent ans et qu'on me fît faire

centvoyages en Roussillon,je meferais toujoursun point de

conscience d'en proposer la fortification, comme une chose

quiimporte tellement au service duRoi et de toute la France,

qu'on ne peut sans indignation concevoir la nonchalance que

l'on eutpour ce partijusqu'à présent,vu que le Roi n'apas

un seul port à cinquante ou soixante lieues de là, que nos

galères,pourpouvoir se retirer à Marseille dans un mauvais

temps, ont la plus méchante mer du monde àtraverser. »

23.-M. Monnier, ingénieur hydrographe de la marine,

chargé de la reconnaissance des côtes, s'est arrêté à Port

Vendres, qu'il a examiné pendant deuxjours. Il a dîné chez

moi avecM. Py, maire de Port-Vendres. M. Monnier est très

bien disposé pour ce port;je lui ai remis des notes et des

plans que j'aifait établir par M. Lonjon. -

2 octobre.- M. le vice-amiral Baudin, préfet maritime à

Toulon, chargé d'une inspection des côtes de la Méditerranée,

est arrivé ce matin à Port-Vendres, à bord du bateau à

vapeur le Phaéton.

J'avais chargé le commandant de la place de m'avertir de

son arrivée; l'amiral m'a écrit qu'il regrettait beaucoup de

nepas rester à Port-Vendres assez de temps pour m'yvoir,

mais qu'il partait.Je lui ai répliqué que j'en étaisfâché, que

j'aurais désiré le voir pour luiparler de Port-Vendres, dont

je lui ai envoyé le plan, avec une note de M. Lonjon, l'ingé

nieur. Il m'a répondu dans la soirée que ce qu'il avu et ce

que je lui ai écrit l'ont frappé, et qu'il m'attend, ainsi que

M. Lonjon, demain matin.

A huit heures et demie du matin,je suis montéà cheval; à

onze heures moins un quart,j'étais à bord du Phaéton. Nous

avons été nous promener. L'emplacement pour le port mili

taire est encore plus beau que je ne le croyais. L'amiral

Baudin fera un rapport au ministre de la marine dans le sens

de mes conclusions. Levainqueur de Saint-Jean d'Ulloa paraît

avoirsoixante ans;il estgrand etmince; il aun bras emporté;

il est poli,froid;je ne lui aipas trouvéde facilité d'élocution.
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11.-Le lieutenantgénéralvicomte de La Hitte estvenu à

Perpignan inspecter l'artillerie. Il a avec lui son aide de

camp, M. le capitaine Princeteau, neveu du duc Decazes ;

je leur ai donné à dîner, etje les ai fait supérieurement

mouiller à une petite guerre.

22.- Mon second fils Pierre de Castellane est arrivé à

Perpignan;je l'ai trouvé fort grandi. Il est très décidépour

le service militaire; il connaît les rudes débuts du métier de

soldat en Afrique, et cela ne l'effraye pas du tout. Le capi

taine Ferray, beau-frère de M. de Salvandy, commandant un

détachement de chasseurs à cheval qui se trouve à Perpi

gnan,veut bien se charger de son instruction de cavalier; il

apprendra le maniement d'armes avec un sergent d'infan

terie.

26.- Par ordonnance du Roi du 22 octobre, M. le maré

chal duc de Reggio,grand chancelier de la Légion d'honneur,

est nommé gouverneur des Invalides; le maréchal comte

Gérard, commandant les gardes nationales de la Seine, est

nommégrand chancelier de la Légion d'honneur.

M. le lieutenantgénéralJacqueminot n'a point été employé

pendant les seize ans de la Restauration; il était colonel en

non-activité en 1830. Député,il fut nommé chefd'état-major

de la garde nationale,à l'époque où le maréchalLobau en prit

le commandement. Ily a fait un bel avancement, puisqu'il a

été nommémaréchal de camp et lieutenant général dans l'ar

mée. Députéviolent, enragé modéré, si l'on peut se servir de

cette expression,il a été constamment dévouéàtous les mi

nistres. Il a déclaré, cette fois-ci, qu'il cesserait d'être chef

d'état-majorde lagarde nationale,si on nommait un autre que

luipour la commander.

21 décembre.- Par ordonnance du 16 décembre, M. Fer

dinand de Lesseps, consul de France à Barcelone, a été

nommé officier de la Légion d'honneur, à la suite de sa belle

conduite pendant l'émeute qui vient d'avoir lieu à Barcelone.

Français et Espagnols se sont réjouis à Perpignan de cette

nomination.
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1843

12 février.-Le 12 a été pour moi une véritable journée

de malheur;j'ai reçu avis de l'envoi à Constantine de M. Da

gnan.Depuis plus de trois ans, il dirigeait l'administration de

la 21° division militaire; ily était aimé et estimé;j'étais bien

tranquille avec lui pour la répression des abus. C'est un

intendantprobe,ferme et capable; dans le cas d'une réunion

de troupes sur ce point, la considération dont iljouit n'eût

pu que faciliter les marchés, et cela ne peut être que très

avantageux, surtout dans un pays où l'on n'a pas oublié les

méfaits de l'intendance en 1823.

10 mars. - Le colonel Despinoy, du 66° de ligne, mon

ancien aide de camp, est mort à Raismes, près Valenciennes,

le 3 mars 1843.Colonel du 1° régiment de la légion étrangère

en 1842,il venait d'être nommé au 66, lorsque la mort l'a

frappé à quarante-huit ans.Très brave à la guerre,homme

d'esprit, rédigeant bien et vite, il était instruit de son métier.

Ses qualités étaient balancées par un amour-propre excessif

qui ne souffrait pas la contradiction. Il montait bien à che

val, était bien tourné; c'était un homme d'honneur.

Mon fils Pierre a été nommé brigadier, le 16février, dans

le 4° régiment de chasseurs à cheval d'Afrique. Le général

Changarnier a pris monfils commebrigadier d'ordonnance,et

il est parti le 22février pour Blidah avec lui.

12 avril. - Le duc de Mortemart m'écrit de Paris du

5 avril 1843 :

« Nouspassons une session bien terne et qui, après bien du

temps perdu pour des propositions de partis et d'intrigues, ne

donnera pas la moitié des lois utiles que le pays attend en

souffrant. C'est un honteux spectacle que notre représen

tation nationale,toute d'intérêt de personnes,sans élévation,

sans nationalité. Le pays s'en dégoûte, et le premier homme

hardi quichoisirabien son temps,dansun avenirpeu éloigné,
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en délivrera le pays au profit d'un pouvoir quelconque, s'il a

la main forte. »

8 mai.-Le Roi a remis, le 20 avril, les insignes de grand

croix de la Légion d'honneurà S. Ém. le cardinal de la Tour

d'Auvergne, évêque d'Arras;il a été bien aise de trouverun

évêque de la Restauration la désirant,carbeaucoup de ceux-là

encore ne veulent pas de la Légion d'honneur.

Le lieutenant général baron Thiébault a été nommégrand

officier de la Légion d'honneur; il compte d'anciens services

d'état-major.

16.- M. le baron Mounier, pair de France, est mort le

11 mai à Paris. Je regrette vivement cet homme bon et

aimable. Notre connaissance date de bien loin;je l'ai connu

secrétaire du cabinet de l'Empereur, et je m'étais particu

lièrement lié avec lui à la campagne de Russie, dans la

retraite. Fort honnête homme, très instruit et parlant faci

lement, le spirituel baron Mounier était fort considéré à la

Chambre despairs.

20 juin. - Par suite des derniers troubles qui ont eu

lieu en Espagne, beaucoup de réfugiés arrivent à Port

Vendres. Le maire de Port-Vendres a empêché le général

Villalonga de débarquer,parce qu'il n'avaitpas de passeports

pour la France : c'est fâcheux, car les « esparteristes » ne

manqueront pas de dire qu'on leur refuse l'hospitalité qu'on

a toujours accordée à leurs ennemis. C'est la première fois

qu'il est question de passeportspour les réfugiés, qui, ordi

nairement, ne peuventpas en avoir. Le maire actuel de Port

Vendres est unjeune homme sans consistance,sansjugement,

qui aime àfaire l'important.

Quant à moi,j'ai recommandé au commandant de la place

de Port-Vendres la plus grande politesse vis-à-vis des réfu

giés, et de les traiter avec la considération que leur donnent

les grades et la position qu'ils occupaient dans leur pays.J'ai

recommandé à la gendarmerie d'agir avec politesse dans

l'exécution des ordres de l'autorité civile. Je continuerai d'ac

cueillir les réfugiés detoutes les opinions et de donner à dîner

à tous ceux de marque,quels qu'ils soient.J'aitoujours agi de
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même depuis dix ans que je commande sur cette frontière;

il n'y a pas de position plus délicate que la mienne, puisque

Espartero est toujours régent auxyeux de la France et que

la Catalogne,province frontière de ma division, ne reconnaît

plus le gouvernement du duc de la Victoire.Cette situation ne

peut pas, au reste,se prolonger longtemps, avec le déluge de

pronunciamientos qui arrivent de tous côtés.

Depuis plusieurs annéesj'aitravailléàfaire créer àAmélie

les-Bains un hôpital militaire; enfin la chose est en cours

d'exécution, et l'ordonnance de l'expropriation a été rendue ;

le maréchalSoult a enfin cédéà mes sollicitations;cet hôpital

sera un véritable bienfait pour l'armée.

10juillet.-Le27juin, le maréchalSoult m'écrivait :

« Quant auxréfugiés espagnols quise présenteraient àvotre

quartiergénéral,l'accueil que vous leur faites, quelle que soit

leur opinion, est plein de mesure;je vous approuve d'en agir

ainsi. »

Ceci était la réponse à un rapport dans lequelje lui disais

que j'avais donné à dîner aux réfugiés marquants de toutes

les opinions.Jetombe donc demon haut en recevant la lettre

ci-après, du 4juillet 1843:

« Général,j'ai reçu votre rapport du 24 juin dernier qui

me fait connaître ce qui sepasse en Catalogne,àValence,etc.

Je vous réitère ce que je vous ai déjà écrit, d'éviter de

donner aucune espèce d'encouragement aux militaires ou

individus quelconques qui arrivent d'Espagne ou qui y re

tournent, afin qu'on ne puisse pas dire que le gouvernement

du Roi a favorisé l'insurrection qui a éclaté dans ce pays,

ou secondé même par conseil qui que ce soit de ceux qui y

ontpris part.J'ai regretté à ce sujet la rencontre que vous

avez faite du généralSerrano, qui est passéà Perpignan et

qui maintenant se trouve à Barcelone, revêtu d'un comman

dement supérieur. Cette rencontre, qui,je le sais, n'a été que

fortuite, est cependant prise en mauvaise part et pourrait par

la suite nous être reprochée. Votre rôle doit se borner à

observer, recueillir, et me rendre compte. Vous ne pouvez

manquer de reconnaître que les événements se précipitent en
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Espagne,et que la révolution qui s'accomplit amènera infailli

blement un nouvel état de choses qu'il est bien difficile de

prévoir. »

Le duc, la duchesse et Mlle Berthe de Mortemart, qui

étaientà Amélie-les-Bains depuis le 18juin, sontvenus ily a

quatre jours à Perpignan. Le duc de Mortemart, auquel

j'avais conseillé de prendre les excellentes eaux d'Amélie-les

Bains, en est très content.

Ils sont enchantés de leur voyage en Roussillon, qu'ils

ont fait en grande partie pour moi. Pendant leur séjour

à Perpignan,ils ont fréquemment dîné chez moi, et j'aiprié

successivement les principauxhabitants de laville et les chefs

militaires. J'ai eu soin qu'ils fussent reçus avec une grande

politesse, sur tous les points où ils ont été, par les officiers.

Le duc de Mortemart est rongépar le chagrin que luicause

la mort de son fils; il ne s'en consolera jamais. Ce voyage

dans un pays où il a étéparfaitement accueilli, où j'aitenu à

ce qu'il lui fût donné des marques de considération, lui a

procuré des distractions qui n'ont pas étépour lui des conso

lations, car il ne peut pas en avoir, mais un soulagement à

sa douleur.

29.- Le Roi a nommé, le 24 juillet, le vice-amiral de

Mackau ministre de la marine, en remplacement de l'amiral

Roussin.Ce dernier a donné sa démission, sa mauvaise santé

ne luipermettant pas de continuer ses fonctions. Il était hors

d'état à latribune de soutenir une discussion; on ne l'enten

dait pas. Son successeur, M. de Mackau, n'est pas non plus

orateur; c'estun officier de marine capable, très fin, mais il

a la réputation de manquer de franchise.

13 août.- M. le maréchal duc de Dalmatie est arrivé le

11 août à son château de Soultberg, près Saint-Amans-la

Bastide;il n'a voulu laisser àpersonne le portefeuille de la

guerre, et il expédiera les affaires principales, de sa terre. Il

m'a donné l'ordre de lui adresser mes rapports sur l'Espagne

et mes dépêches importantes.

13 septembre.-Je suis parti le 8 septembre de Perpignan

pour une tournée d'inspection. Le9 au matin,j'étais à Foix,
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oùje me suis occupédu dépôt du 10° de ligne et des compa

gnies du 44°.

Je me suis arrangépour arriver aujourd'huiàSaint-Amans

la-Bastide,à deux heures.Je mesuis renduàpied,en un quart

d'heure, au château de Soultberg. J'aitrouvé Mme la maré

chale Soult; M. le duc de Dalmatie était à la promenade.A

son retour,il aparu satisfait de me voir et n'a pasvoulu me

laisser repartir ce soir,commej'en avais le projet.Je me suis

installé dans ma chambre. M. le maréchalSoult estvenu m'y

voir avant le dîner; nous avons causé Espagne et effectifs. Il

m'a parlé de la difficulté de pourvoir au service intérieur,

avec les soixante-quinze mille hommes qui sont en Afrique,

alors que l'effectif fixépar lesChambres pour ce pays est de

soixante mille hommes.Je lui ai fait observer qu'il n'y apas

dans la cavalerie assez d'hommes pour le nombre des che

vaux; il le sent bien, mais la Chambre ne veut pas voter

plus d'hommes, et avec les exigences de l'artillerie et du

génie,il en resterait trop peupour l'infanterie.

Le maréchal m'a montré son château, qui est très bien

meublé et fort confortable.Au moment du dîner sont arrivées

Mme Guiraud, nièce du maréchal, sœur du général Galinier,

mise fort simplement avec un bonnet, et Mlle Sophie Soult,

sœur du maréchal,un peu plusjeune que lui.Elle aun bonnet

rond, est grande et mince; elle est, comme Mme Guiraud,

encore en deuil du lieutenant général Soult. C'est le premier

crédit sur son frère; elle dirige toutes ses affaires à Saint

Amans et dîne tous les joursàSoultbergpendant le séjour du

maréchal; elle habite dans la ville. L'évêque de Cahors, ancien

curé de Saint-Amans, qui est devenu évêque de par le maré

chal et Mlle Soult, et qui loge chez elle,y reste à peuprès le

temps du séjour du maréchal. Il n'estvenu qu'après le dîner,

parce qu'il avait étéà Mazamet.

J'ai demandé au maréchal Soult s'il était content des rap

ports de M. Baldegg depuis mon départ;il m'a dit que oui.

Je lui ai dit qu'il était avec moi depuis dix ans, que j'étais

parfaitement content de lui,et queje le luirecommandaispar

ticulièrement.
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Le maréchal Soult travaille àSoultberg depuis cinq heures

du matin jusqu'à midi; il s'est réservé tout le travail de

l'armée d'Afrique. On lui adresse directement les chosesim

portantes des divisions des Pyrénées;pour celles du Nord,on

les lui envoie de Paris. Il est vraiment étonnant à son âge

qu'ilpuisse travailler autant.

14.-J'ai étéfaire une visite,à Saint-Amans,à Mlle Soult,

quim'a appris que le maréchalSoult avait onze ansà l'époque

où leur père était mort, en laissant quatre enfants.Mlle Soult

était avec l'évêque de Cahors;il est remonté danssa chambre,

et j'ai été lui faire une visite. Quand le maréchal Soult est

arrivé, on a fait dire à l'évêque de descendre;je ne seraispas

étonné qu'il s'occupât de sauver l'âme du maréchal. Celui-ci

fait construire son tombeau à Saint-Amans; c'est là une de

ses principales occupations.

J'ai pris,à neuf heures du soir, congé du maréchalSoult.

Décidément il devient sourd,perd la mémoire; il a été très

obligeant pour moi, sauf au moment de mon départ, car il

s'est fâchépoliment de ce queje partais sitôt.

16.-Je suis revenu à neuf heures du soir à Perpignan,

ayant fait en huit jours cent soixante lieues de poste,inspecté

trois bataillons et dépôts d'infanterie à Foix, Limoux, Nar

bonne,passé quarante-deux heures au château du maréchal

Soult;je suis parvenu àvoirtout àfond, envoyageant la nuit

et en inspectant lejour.

27. - L'amiral Roussin est venu avant-hier des eaux du

Vernet à Perpignan. Il est allé hier visiter Port-Vendres. Il

est enchanté de l'heureuse situation de ce lieu ; il ne comprend

pas qu'on ait attendu jusqu'à présent pour en faire un beau

port militaire.

17 octobre.- Ily a aujourd'hui dix ans que je suis arrivé

dans cette ville,pouryprendre le commandement de la divi

sion active des Pyrénées-Orientales.Je comptais alors n'ypas

rester plus de trois mois et entrer en Espagne.Au lieu de

cela, j'y ai usé dix ans de bonne activitéde mavie.Je n'aipas,

du reste, étéinutile en Roussillon.J'y ai rétabli la tranquillité

et mis plus d'union.J'ai obtenu qu'on s'occupât enfin d'un
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port militaire à Port-Vendres et d'un hôpital militaire aux

excellentes eaux d'Amélie-les-Bains. J'ai aussi formé de belles

et bonnes troupes; tous les régiments partis de ma division

se sont distingués.

24.-Le comte de Montrond est mortà Paris, le20 octobre,

à soixante-seize ans. Du vivant du prince de Talleyrand, il

passait sa vie chez lui; c'était un homme d'un esprit remar

quable et fort divertissant. Il était très aimable; il avaitfait

et défait plusieurs fois sa fortune au jeu. M. deTalleyrand

l'avait surnommé « l'enfantJésus de l'enfer ».

26 novembre.- La comtesse de Jarnac, seconde femme de

mongrand-père, est morte à Paris, le 23 novembre 1843; elle

avait quatre-vingt-dix-sept ans.

Lapremière femme de mongrand-père, née de Pont, étant

morte en couche de ma mère, le comte deJarnac se prit d'une

grande passion pour une Anglaise, Mlle Smith, et l'épousa.

Elle étaitgrande, maigre, très discrète et d'un commerce sûr ;

elle a toujours été d'une grande bonté pour moi et pour mes

enfants.

1844

15janvier.-Je suispartià une heure de Perpignan,par

la neige, chose rare en ce pays.J'ai dînéà Narbonne à l'hôtel

de France. Le commandant de la place, Barthélemy de la

Plaine, est arrivé me faire sa visite suivant l'usage. Il nous a

raconté que le maréchal Soult venait de se faire voterpar le

conseil municipal un terrain pour son tombeau,près de la

maison du notaire dans laquelle il est né. Il nous a parlé du

crédit de MlleSoultsur le maréchal,son frère; c'est elle, dit-on,

qui commande l'escadron de dragons qui est à Saint-Amans;

elle les fait aller à la messe tous les dimanches et les a fait as

sister à une procession pour l'inauguration d'une statue de

saint. L'évêque de Cahorstravailleà la conversion dumaréchal

Soult,et la maréchale, toute protestante qu'elle est, ne manque

pas d'aller à la messe très exactement tous les dimanches.
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20.-Je suis arrivéà Paris à deuxheures, n'ayant mis que

quatre heurespour venir d'Orléans en chemin de fer.J'ai été

chez le Roi, qui m'a reçu à merveille, ainsi que la famille

royale; je ne l'ai pas trouvé vieilli, seulement un peu

engraissé. Nous avons causé Espagne; il a paru très satis

fait de mon espoir que l'état de choses actuel se consolide

rait. Je lui ai dit que les modérés étaient maîtres de l'armée,

et que je croyais convenable, lorsque la reine Christine ren

trerait en Espagne, qu'elle passât par Barcelone, où elle

serait accueillie avec enthousiasme. Il m'a répondu : « Vous

allez la voir, la reine d'Espagne;parlez-en avec elle. »

Je lui ai dit que le seul moyen de sauver l'Espagne serait

de faire épouser le duc d'Aumale à la Reine, et que c'était

bien l'avis de Narvaez. Le Roi m'a répondu : « Mais le duc

d'Aumale,ce serait,comme sous Philippe V,uneguerregéné

rale ! » Et il m'a semblé avoir renoncétout à fait à cette idée,

tout en ne paraissantpasfâché que les Espagnols l'aient eue.

21.-J'aivu le nouvel ambassadeur d'Espagne, Martinez

de la Rosa.Je lui ai dit que la reine Christine ayant été ren

voyée de Barcelone, il était convenable que Sa Majestépassât

par cette ville pour retourner à Madrid. Il va insister pour le

prompt départ de la reine Christine.

M.Guizot a dit ce soir, chez la princesse de Lieven, qu'il

avaitvu cet ambassadeur,qui croità l'opportunité du départ

de la reine Christine; que lui,Guizot, ne s'y oppose plus, et

que probablement Sa Majesté se mettra en route avant la fin

de la semaine prochaine.

22.-J'ai été hier au comité de l'infanterie pour le classe

ment,par ordre de mérite, des officiersproposéspour legrade

supérieur. Plus je vais,plusje trouve cette mesure mauvaise ;

je l'ai toujours blâmée. Il appartient au ministre de laguerre

de choisir parmi les candidats des inspecteurs; maintenant le

rang se donneà l'élection,à la majorité desvoix; on intrigue

auprès des inspecteurs.

J'aivu le ministre Martin (du Nord), qui m'a dit : « Vous

arrivez, mais vous allez bientôt repartir. » (A cause de la

reine Christine.)
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25.- J'ai dîné chez le maréchal Soult; il avait été retenu

à dîner chez le Roi, et il m'a fait dire de l'attendre; à son

retour, il m'a annoncé que je vais recevoir l'ordre de me

rendre à Perpignan en poste pour le passage de la reine

Christine.

26.-J'ai eu une audience de M. le duc de Nemours;je

lui ai répété que lorsque le pouvoir représentatif se mêle de

faire du pouvoir exécutif, ily a perturbation dans l'État, et

que nos députés ne fontpas autre chose; qu'on dit publique

ment dans les chambrées que,pour avoir son congé, il faut

avoir sa famille protégée d'un député ou d'ungros électeur, et

que les députés rendent l'administration impossible.

29.-J'ai été faire ma cour à S.M. la reine d'Espagne

pour la remercier des deux lithographies de la reine Isabelle

et de l'Infante, ses filles, qu'elle m'a envoyées. Je lui ai

parlé de son retour en Espagne et de ce qu'il seraitpolitique

de ne pas rester trop longtemps à Madrid, n'étantplus que

mère de la Reine, après avoir été reine gouvernante. Elle est

toutà fait de cet avis. Lejour de son départ n'est pas encore

fixé. On a annoncé le Roi; la reine Christine m'a dit : « Ah !

je suis bien aise qu'il vous trouve ici ; Sa Majesté sera bien

aise de vousvoir; elle a dit hier devantmoiun grand bien de

vous ; toute la famille royale vous aime. »Ce n'était pas le

Roi, mais la Reine. La reine Christine m'a dit qu'un bateau à

vapeur espagnol devait se trouver à Port-Vendres pour la

prendre.Je lui ai parlé de la voie de terre,et il a été convenu

quej'écrirais au baron de Meer pour connaître l'état des che

mins. Les voitures de la Reine sont encore à la Malmaison.

Après avoir rencontré le matin la Reine en visite, ce qui

est chose rare en France, j'ai été lui faire ma cour le soir.

Elle travaillait comme d'ordinaire auprès d'une table;j'ai

remarqué que ce n'était plus la duchesse d'Orléans qui était

placée à sa droite, mais la duchesse de Nemours. C'était la

première fois quejevoyais la duchesse d'Orléans depuis son

veuvage; elle m'a dit qu'elle était enchantée de me voir et

qu'elle désirait causer avec moi. Je lui ai répliqué que,sije

n'avaispas sollicité d'elle une audience, c'était dans la crainte

T III. 19
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d'être indiscret, mais que je serais à ses ordres aujour et à

l'heure qu'elle m'indiquerait; elle m'a répondu : « Après

demain àune heure. »

Le Roi était dans le salon, en uniforme d'officier général

de la garde nationale,tous les ministres aussi en uniforme.

On attendait la grande députation de la Chambre des députés,

qui devait donner l'adresse.Sa Majesté l'a reçue un moment

après.Sa Majesté m'a annoncé ce que je ne savais pas : la

démission de quatre députés légitimistes sur les six qui ont

étéà Londres présenter leurs hommages au comte de Cham

bord,MM.Berryer,de Larcy,deValmyet de la Rochejaquelein.

Le Roi m'a dit : « Pressez la reine Christine de partir; ilfaut

profiter du moment où elle sera bien reçue. » J'ai beaucoup

causéavecM.Guizot, qui m'a dit : « Je vais expédierun congé

de six mois à M. de Lessepspour qu'il vienne se reposer(1).»

Je lui ai fait l'éloge de ce consul, et il a renchéri.

J'ai été du Château chez le préfet de police, Delessert.J'y

ai rencontré le baron de Mackau, ministre de la marine. Nous

avons longuement et amicalement causé. Il nous a raconté

que le Roi a usévis-à-vis de M. de Salvandy, ce soir, lors de

la présentation de l'adresse, de la manière dont il se sert

habituellement pour faire connaître qu'il ne veut ni voir, ni

saluer.

J'ai su depuis, par d'autres voies, que le Roi a ensuite

appelé M. de Salvandy et qu'il lui a reproché d'avoir voté

contre l'adresse et contre le paragraphe relatifau voyage de

Londres, après avoir sollicité et obtenu le grand cordon de la

Légion d'honneur. Deux beauxyeux de quarante ans, dufau

bourgSaint-Germain,la marquise de V.,sont, dit-on,cause

du vote de M. de Salvandy contre le paragraphe et contre

l'adresse. Doué d'un jugementfauxet d'un incroyable orgueil,

M. de Salvandy,que le roi des Français afait comte, ministre,

puis ambassadeur,voudrait avanttoutfaire legrand seigneur,

ou du moins passer pour l'être; aussi,tout en sepavanant

(1) M. Ferdinand de Lesseps, consul de France à Barcelone, s'était fort

bien conduit pendant les terribles émeutes qui éclatèrent dans cette ville

en 1842-1843. - -
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comme ambassadeur du roi des Français, il disait dernière

ment àTurin : « A Paris, moi,je ne vis que dans la bonne

compagnie, au faubourgSaint-Germain; il est vrai que,chez

Mme de Boigne,je rencontre quelques modérés. »

3O.-M. de Salvandy a donné sa démission d'ambassadeur

àTurin;j'ai dîné avec lui chez l'ambassadeur de Sardaigne,

le marquis de Brignole, etil n'en a rien dit.

31.-Je me suis rendu à une heure de l'après-midi chez

Mme la duchesse d'Orléans,quim'avait indiqué cette heure-là.

Elle a été fort aimable. Nous avons causé de son malheureux

mari; elle m'aparlé de l'intérêt qu'il portait à l'armée. Nous

nous sommes entretenus de la situation du pays. Elle m'a dit

qu'elle regrettait que je ne visse pas le comte de Paris, qui

est souffrant.Son Altesse Royale sent toute l'étendue de son

malheur.

J'ai été chez le prince de Beauvau et chez le duc et la du

chesse de Mortemart pour leur faire mon compliment sur le

mariage du prince Étienne de Beauvau avec Mlle Berthe de

Mortemart, qui est charmante.

1er février.-M. de Salvandy, après avoir donné avec em

phase sa démission d'ambassadeur à Turin, l'a reprise à la

sollicitation des ministres; c'est unegrande platitude deM.de

Salvandy. Le maréchalSoult,à sa réception,m'a annoncéque

la reine Christine partait le 15, et qu'en conséquence il m'en

verrait demain l'ordre departir sur-le-champpourPerpignan.

J'ai eu beau luifaire observer qu'en partant deuxjours avant

elle,Sa Majesté couchant en route,je la devancerais de quatre

jours à Perpignan.Je n'ai pas vouluprolonger la conversa

tion, parce que je remarque que, de même que le Roi, en

vieillissant,il devient trèsirritable. La maréchale m'apromis

son intervention dans cette affaire;.j'ai donc de grandes

chances de succès.

2.-M. deSalvandy avait donc repris sa démission et était

aujourd'huià la Chambre des députés, expliquant à chacun

qu'il n'avait pas pu résister aux instances du Roi, lorsque

M.Guizot est entré. Il est venu à lui et lui a parlé en ces

termes : « Mon cher monsieur.de Salvandy, vous trouverez
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chez vous une lettre de moi, qui vous annonce que le Roi

a nommé M. Mortier, son ambassadeur à Turin,pour vous

remplacer. » M. de Salvandy s'est redressé et est devenu

pourpre.

4.-On prête ce propos à M. de Salvandy au sujet de sa

disgrâce;il peint bien sa modestie : «Je suis leChateaubriand

de la branche cadette. »

Une discussion très vive a eu lieu au conseil des ministres.

On se moquaità la Chambre de M. deSalvandy quandil avait

repris sa démission; depuis qu'il a été destitué,sa popularité

est revenue. Les collègues deM.Guizot,voyant l'effet que cela

a produit, s'en prennent à lui; ils disent qu'il ne les a pas

consultés et qu'ils ne veulent pas rester avec lui. M. Guizot

aussi a parlé démission. Le fait est que la dissension dans le

ministère est complète. M.Thiers prenait en pitié ce matin

M.Guizot, disant: « C'est la récompense deshommes de talent

comme M. Guizot, comme moi; il les a soutenus, et mainte

nant ils l'abandonnent. » M.Dupin dit du ministère : « Il a du

plomb dans le c.;ilira mourir dans un buisson. »

J'ai été chez M. Guizot, qui m'avait donné rendez-vous à

dix heures du matin.Je lui ai laissé des notes avec le plan

lithographié de Port-Vendres. Il m'a écouté et a fini par me

dire que cette question lui était étrangère et qu'il est bien

aise de la connaître.

De là,je suis allé chez M. Thiers causer du même sujet. Il

m'a dit que pourAlger il avait forcé le gouvernement à faire

un port; que pour Port-Vendres il n'avait qu'un motà dire

pour faire prendre feu à la Chambre; de ne pas dire que

j'avais eu une conférence avec lui à cet égard,parce que cela

ne pourrait que nuire, qu'il ne parlerait en rien desdocuments

queje lui avais fournis. Il estfort heureuxpourPort-Vendres

qu'il aitpris ainsi la chose,carje suispersuadéqu'un discours

de lui à la Chambre, en faveur de ce port, sera d'ungrand

poids.

5.- Le 26janvier,jour où M.Guizot a été si mal arrangé

à laChambre,il s'est couchéen rentrant chez lui,à sept heures,

sans manger. Il était furieux, disait qu'il voulait donner sa
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démission. M. Duchâtel est venu chez lui à neuf heures et est

resté avec luijusqu'à onze, en l'engageant à n'en rien faire.

M.Guizot seplaint du Roi,disant qu'il devientdeplus enplus

inabordable.

J'ai été chez le ministre destravauxpublics Dumont, où se

trouvait le sous-secrétaire d'État Legrand,très hostile à Port

Vendres;il a voulu faire le léger, le plaisant; ce qui ne luiva

pas. Il m'a dit : « Ilfaudra appeler Port-Vendres le portCas

tellane. » Il prétend de plus que le creusement du bassin est

l'affaire de la marine. Je lui ai rivé son clou : « La création

d'un port à Port-Vendres, lui ai-je dit,peutvous être égale à

vous, sous-secrétaire d'État destravaux publics, mais non au

pays. Lestravaux publics doivent draguer le port et appro

fondir le bassin, c'est chose convenue. Il serait sans cela

absurde à eux d'en avoir creuséune portion à profondeur de

vaisseau.Si on ne draguait pas,il faudrait prendre les vais

seaux en pleine mer et les transporter en ballon dans votre

bassin.Vos observations sont misérablespour un port d'une

aussi haute utilitépour la France, dont la Chambre et même

l'opposition voteraient la dépensepar acclamation. »

Le ministre Dumont est beaucoupplus raisonnable;il s'en

tendra avec le baron de Mackau.

8.-J'aipris ce soir congé du Roi, de la Reine, du duc de

Nemours et de la famille royale. La comtesse de Montjoye,

dame de Madame Adélaïde, m'a, avant l'arrivée deSa Majesté,

lu des passages d'une lettre de Passau, dans laquelle on lui

parle d'un lieutenant général marquis Louis de Castellane,

couvert d'ordres,portant la grand'croix de la Légion d'hon

neur qu'il prétend avoir reçue de l'Empereur. Il se dit mon

cousin, fils du frère de monpère, qui n'ajamais eu d'enfants,

au moins légitimes. Beaucoup de personnes supposent avec

raison que c'est un escroc, et on prend dans cette lettre des

informations; onva le signalerà M. Delessert. Le Roi m'en a

également parlé. Il s'est aussiinformé de mon degré de pa

renté avec lejeune Boni de Castellane, qui a ététué malheu

reusement,ily a quatrejours,d'un coup de fleuret dans l'œil,

en faisant imprudemment des armes sans masque. Mon père
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avait été parrain de ce jeune homme, et son prénom était

comme le mien, Boni, abrégé de Boniface. Ilétait fils du comte

César de Castellane, qui était, sous l'Empereur, auditeur au

Conseil d'État, sous la Restauration, sous-préfet de Béziers, où

il avait épouséune Mlle de Ginestet. Il a laissé trois enfants ;

la malheureuse mère, qui s'est donné une peine excessive

pour bien les élever, est dans le plusviolent désespoir.

11.-Je suis parti de Paris hier à midi etje suis arrivé ce

matin,à sept heures,à Auxerre. Il est écrit que je casserai

toujours à Auxerre; la dernière fois, c'était le siège; cette

fois-ci, c'est une roue.

12.-Nous avons quitté hier Auxerre, à dix heures du

matin, et nous ne sommes arrivés à Chalon que ce matin à

cinq heures; cependantj'ai fait courir devant moi un postil

lon. C'est un véritable tour de force de marcher avec cette

lenteur;je donne cinquante sous de guides par myriamètre,

mais rien n'émeut les postillons sur cette route.

15.-Je suis arrivéà Perpignan à six heures un quart,

ayant misjuste centdeux heures depuis Paris.

M. le préfet des Pyrénées-Orientales a reçu une dépêche

télégraphique annonçant que S. M. la reine Christine est

partie aujourd'hui de Paris.Aucune députation espagnole n'est

encore arrivée à Perpignan. Toutes les dispositions sont

prises dans la 21° divisionpourqueles honneursdus auxtêtes

couronnées soient rendus àSa Majesté. Despiquets d'escorte

de cavalerie seront échelonnés à dater du 16 sur toute la

rOute.

17.- Le Lavoisier, bateau à vapeur du Roi, commandé

par le capitaine de corvette Médoni, est arrivé de Toulon à

Port-Vendres,poury être aux ordres de la reine Christine. Il

la transportera probablementà Barcelone et àValence.

22.-Le préfet du Rhône a adressé aujourd'hui aupréfet

des Pyrénées-Orientales une dépêche télégraphique par la

quelle il lui fait connaître que l'intention de la reine Christine

est que l'ordre soit donnéà la comitiva de se rendre sur-le

champ,par mer,à Port-Vendres. Cette comitiva a été envoyée

àValence par la reine lsabelle au-devant de sa mère. Pour la
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prompte exécution des ordres de Sa Majesté, j'ai cru devoir

inviter le commandant du Lavoisier à faire immédiatement

vapeur pour Valence. Le Lavoisier sera de retour à Port

Vendres dans quatre jours;j'ai cru agir selon les intentions

de la Reine.



CHAPITRE X

Je vais à Narbonne au-devant de la reine Christine.-Son arrivée à Per

pignan, le 26 février 1844.- Détails sur la comitiva.- J'accompagne

la Reine jusqu'au Perthus.- Triste situation où elle se trouve au

milieu d'une horrible tempête. -La Reine, après avoirpassé la fron

tière, m'envoie remercier.- Mon fils aîné est élu députéparl'arrondis

sement de Murat.-M. etMme de Lesseps.-Mort de Bernadotte.-

M.Gabriel Delessert,pair de France.-M. Guizot et la Toison d'or.-

Séjour à Amélie-les-Bains.- Mort du duc d'Angoulême.-Mariage de

ma fille Pauline avec le comte de Hatzfeld.-Je vais à Barcelone. -

Visites aux reines Isabelle et Christine. - Dîner chez le maréchal

Narvaez.-Je passe en revue la garnison de Barcelone.-Muñoz, duc

de Rianzarès.-M. Xiffré. - Retour à Perpignan.-Visite au maré

chal Soult,à Saint-Amans.-Je tombegravement malade.

24 février.- Une dépêche télégraphique annonce que la

reine Christine couchera à Narbonne aujourd'hui, et qu'elle y

restera demain dimanche,Sa Majestétrès dévote nevoyageant

pas cejour-là. Narbonne étant dans ma division, il était dans

les convenances queje m'y rendisse.

J'aivoyagé avecM.Carriquiry, l'un des députés auxCortès

envoyépourporter à la Reine l'adresse des soixante-douze qui

demandent sa rentrée.Sa conversation a ététrès intéressante.

Il m'a dit que la reine Isabelle a beaucoup d'esprit, de la

fermeté, et qu'elle aime déjà à faire la reine. La seule per

sonne qui lui impose est sa mère ; c'est pour cela qu'on re

garde comme de la plus haute importance que la Reine arrive

pour la diriger; mais la position de cette dernière ne sera pas

aussifacile qu'on se le persuade. La reine Isabelle a étéfort

gâtée sous la régence d'Espartero, dont le parti voulait à

toute force se la concilier; son éducation a été très négligée,

cependant elle écrit bien.

Nous sommes arrivés à Narbonne à cinq heures et demie.
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J'ai appris de M. Carriquiry que la reine Christine n'ad

met à sa table que les trois infantes, ses nièces, filles de

l'infante dona Carlotta, et la comtesse de Belascoain, sa dame

d'honneur. Les officiers de sa maison mangent àune table de

service, où on fait maigre, ce qui n'amuse pas les personnes

de la suite; aussi avaient-ils accepté avec reconnaissance, à

Avignon,un dînergras que M.Carriquiry leur avait offert.Je

me suis aperçu promptement, à leurs propos, qu'il y a

révolte parmi euxcontre le maigre; le gras leur est permis

seulement le dimanche. Chose étonnante, l'aumônier, qui

n'est pas le confesseur deSa Majesté, mais de la domesticité,

voyage seul par la diligence. Cet aumônier, tout petit, tout

maigre, n'est admis à voyager avec Sa Majesté que quand

on prend le bateau. Sa Majesté a commencé à recevoir les

honneurs dus aux têtes couronnées dans ma division. Elle a

eu des escortes d'honneur depuis Lunel.

La Reine est arrivée à Narbonne à sept heures et demie du

soir,parun vent épouvantable; les troupes étaient sous les

armes.Je lui ai présenté les officiers ;j'aipris ensuite congé

de Sa Majesté, etje suis partià dix heures du soir pour Per

pignan.

25.-Lebaron deMeer est entréà quatre heures du matin

chez moi; il se rend à Narbonnepour prendre les ordres de

la Reine.

26.- Le chevalier de Castillo, secrétaire des commande

ments de la reine Christine, M. d'Aguillera, le comte de la

Union, sont arrivés à Perpignan et m'ont fait part de la réso

lution de la Reine d'allerà Perpignan et de lààBarcelone,par

terre, d'après les instructions du baron de Meer.

La Reine est arrivée elle-même à Perpignan à trois heures

de l'après-midi. Je me suis porté au-devant d'elle, à la tête

de ma cavalerie, àune demi-lieue de Perpignan. Lestroupes

étaient sous les armes; des salves d'artillerie ont été tirées

des remparts.

La Reine m'a remercié àplusieurs reprises de sa réception

dans la 21° division. La Reine a cédé avec chagrin aux in

stances dubaron deMeer pourprendre la voie de terre; toutes
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les personnes de la suite deSa Majesté ont dîné chez moi et

me feront le même honneur pendant tout le temps de son

séjour. La comitiva a été débarquée ce soir à Port-Vendres

par le Lavoisier.Sa Majesté afixéson départ au 28.

27.-La reine Christine a été ce matin à la messe à la

cathédrale de Saint-Jean. Lepréfet etpresque toutes les auto

rités civiles et militaires s'y sont rendus. L'évêque de Perpi

gnan a reçu Sa Majesté; l'église bien garnie de troupes était

comble de monde; cent musiciens choisis dans les musiques

des régiments ontjoué pendant la cérémonie. Dans tous ses

discours la Reine parle de sa reconnaissance pour les bontés

du Roi.Sa Majesté mange seule,parce qu'ellejeûne.

J'ai donnéungrand dîner auxpersonnes de sa suite et aux

principales autorités. Ensuite nous avons été chez la Reine,

Sa Majesté m'a fait entrer avec le préfet Vaïsse et le général

Corbin; elle m'a retenu et m'a fait rester après eux.

La comitiva se compose de quinze personnes : le chef, dom

ThomasCortiña, estvenuà Perpignan avec les caméristes.Ce

sont des filles de gentilshommes qui ont elles-mêmes des

femmes de chambre. Desveuves ou desfillespeuvent seules

occuper ces emplois.

Le capitaine Medoni,voyant,àValence, arriver des bateaux

chargés de matelas, s'est figuré qu'on faisait un déménagement

à son bord; c'était la propriété de la comitiva. Ily avait des

matelas pour la Reine, de la vaisselle, des ustensiles de cui

sine,jusqu'à des chaises communes jugées nécessaires par

l'intendant Cortiña,pour le cas où la Reine voudrait s'asseoir

en route ou dans les auberges, plus dix-huit dames-jeannes

de l'eau de la fuente del Berrode Madrid. La reine Christine

s'est opposée à ce qu'on débarquât rien de ce beau bagage,

quisera remportéàValence par le Lavoisier.

Le duc de la Roca a remis au capitaine du Lavoisier l'itiné

raire deSaMajesté: coucherà Figuières le 28,à Gérone le 29;

séjour le 1° mars; coucher à Mataro le 2, à Barcelone le 3.

Le commandant du Lavoisier seraprévenu chaque jour du

séjour de la Reine. Il doit informerSa Majestéde sa marche et

des événements quipourraient la retarder. En cas d'avance,
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il doit se rendre dans le port le plus voisin du lieu où se

trouvera la Reine.Cesinstructions du ducde la Rocaprouvent

évidemment que la Reine est inquiète sur son voyage; elle

veut toujours avoir le Lavoisier à portée de sa main pour s'y

réfugier au besoin.

Après avoir assistéà la messe, la reine Christine a vu une

petite guerre sur les glacis de laplace.De la citadelle, la Reine

a suivi les mouvements avec intérêt; elle a visité ensuite les

salles d'armes,puis elle s'est replacée àun balcon de l'arse

nal, et nous avons défilé devant elle.

La reine Christine a quatre enfants de Muñoz; ils sontà la

Malmaison. Muñoz ne se mêle de rien dans la maison et ne

s'occupe pas de politique. La confiance de la reine Christine

en lui est telle qu'elle a mispresque toute safortune sous son

nom; le seul regret de la Reine est de ne pas lui avoir donné

le titre deducpendantsa régence;ellevaprier la reine Isabelle

de réparer cette omission. La reine Christine est avare; elle

n'a pas dépensé autant d'argent qu'on le suppose pour le

renversement d'Espartero. Legénéral Narvaez et la marquise

de Santa Cruz avaient obtenu d'elle avec peine de prêter, au

mois de septembre dernier, cent cinquante mille francs pour

le payementde l'armée, sans cela la cause de safille aurait pu

être compromise ; il a fallu que le Roi l'y engageât.

Deux escadrons du 9° régiment de housards et du 9° chas

seurs à cheval, la 10 batterie du 8° d'artillerie sont partis

de Perpignan dans la soirée pour le Perthus.

28. - La reine Christine a été dès six heures du matin à

la cathédrale. La haie était bordée par quatre compagnies

d'élite, l'église bien éclairée. Il y avait foule; beaucoup de

décence et de recueillement.Je suis sorti de l'église avant Sa

Majestépourvoirsimes ordrespour le placement des troupes

étaient exécutés,puisj'ai continué augalop ma route pour le

Perthus, suivipar l'adjudantSajoux,sous-officier leste et bien

tourné. Mes officiers d'état-major sont un peu âgés,pas bons

cavaliers;je suisbien sûr qu'ils m'auraient laissélà et auraient

raconté ensuite que leurs chevaux n'avaient paspu marcher.

Au fait, ils n'en ont qu'un; la course eût étéun peu longue.
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Les deuxjeunes capitaines en état de faire la course sont en

congé.

J'ai ététrois heures à cheval, ayant manquétrois fois, au

positif, d'être renversé dans le fossé par le vent. Le préfet

Vaïsse et le maréchal de camp Corbin m'avaient offert d'aller

avec eux. Ils m'ont rejoint; alorsj'aipris le parti de monter

dans leur voiture.Je n'avais rienàgagnerà aller à cheval, la

voiture, à cause du vent, marchant plus vite. Nous avons

trouvéà la porte du Boulou le sous-préfet de Céret, Pascot,

qui avait apporté son uniforme dans un carton pour ne pas

le gâter. Prenant notre voiture pour celle de la Reine,il était

dans un état incroyable; voulant se presser, il ne pouvait

jamaisparvenir à accrocher à son cou une croix de comman

deur d'Isabelle la Catholique.

Nous sommes arrivés à neufheures et demie au Perthus;

je suis monté sur-le-champàcheval.J'ai été étonné de ne pas

trouver les troupesà la limite; la cavalerie seule était en

bataille. Le chef de bataillon Thomas, qui commande le fort

de Bellegarde, est un brave homme,mais bon seulementpour

faire exécuter les détails, lorsqu'ils sont bien et clairement

énoncés. Il avait inventé de faire hisser l'artillerie sur un

rocher à mi-côte où on ne la voyaitpas. Le chef d'escadron

Menard avait eu beaucoup depeine à l'yfaire arriver. Il avait

été renversé avec son cheval par le vent, heureusement sans

se faire de mal. J'aifaitdescendre cette batterie sur le chemin,

puis j'ai envoyé ordonnance sur ordonnance pourfaire des

cendre l'infanterie au pas de course. Le chef de bataillon

Thomas est enfin arrivé,je l'ai menéun peu vertement. Il se

tuait de me répondre : « Mon général,je suis au désespoir. »

Enfin mes troupes ont été bien placées, bordant la haie du

village du Perthus à la limite. Malgré la pluie de la nuit et

l'ouragan, elles étaient bien tenues.

La Reine, retardée dans sa marche par le vent, est arrivée

à dix heures et demie du matin. Je l'ai prévenue qu'il n'y

avaitpas de troupes espagnoles à la frontière, mais seulement

un lieutenant-colonel.On l'a envoyé chercher par son ordre ;

quarante à cinquante chevaux du régiment de Villa-Viciosa
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sont arrivés sur ces entrefaites. Le lieutenant-colonel a com

pris qu'il devait amener cette escorte sur notre territoire.Je

lui ai dit : « Noussommesbonnes gens.» La Reine apris chau

dement la chose. J'ai observéà Sa Majesté que je faisais seu

lementune plaisanterie, ce qui était vrai.

Le duc de San Carlos, grand écuyer, voulait prendre un

bidetpour allerà Figuières. Il m'a dit,à part, de ne pas laisser

partir la Reine avant son retour,puis on s'estbornéà envoyer

dans cette ville un courrier. La Reine s'est établie dans une

mauvaise chambre de l'aubergeaveclesinfantes et la comtesse

de Belascoain. Nous ne savions à quoi attribuer le retard

qu'apportaient les autorités espagnoles à se trouver à la

limite. La Reine était fort triste; elle avait les larmes aux

yeux; elle était mécontente aussi du rôle que le baron de Meer

lui faisaitjouer. Elle a pris la voie de terre en quelque sorte

parforce,en cédantà sesinstances. Elle voit bien que le capi

tainegénéral n'a pasà sa disposition les troupes nécessaires

pour couvrir sa route comme il le prétendait. Il n'a envoyé à

la limite que quarante chevaux et deux cents fantassins; les

officiers racontent qu'il n'y en apas davantage, et que la Reine

sera fort mal escortée.

La reine Christine était très affectée. Elle m'a prié de faire

rentrer les troupes, ne voulant pas partir avant quelques

heures. Je les ai gardées sous les armes; une garde et un

factionnaire ont été placés en un instant àtous les coins de

l'auberge. Le lieutenant-colonel de la Giraudière, chef de la

14° légion,a assuré avec sesgendarmes le service de lapolice.

La salle à manger des rouliers a été transformée en salon

de service. Ce bel homme, grand et superbe gendarme, se

tenait près d'un brasero qu'on nous avait apporté; les uns

étaient assis, les autres appuyés contre la longue table des

rouliers.

J'ai étéà plusieurs reprises voir les troupes; on a pris le

parti de manger, on apréparéun déjeuner; la Reine s'est fait

servir avec les infantes et la comtesse de Belascoain dans une

chambre au delà de la cuisine, elle a mangéune omelette.

On a annoncé le chefpolitique de la province de Gérone et
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l'intendant des finances, qu'on avait relan à la Junquière ;

on les a introduits chez la Reine. Sa Maj ur a fait sentir

l'inconvenance de l'avoir fait attendre; c revenus dans

le salon deservice, où ils sont restés droits c medespiquets

avec leurs uniformes brodés, surmontés d'immenses collets.

Notre salon de service, en dépit du brasero, était froid; j'ai

dû aller me chauffer plusieurs fois à la cuisine, à côté d'une

vieille Picarde, bonne des infantes, qui ne me paraît point

enchantée de faire connaissance avec l'Espagne. Vers une

heure de l'après-midi,est arrivéun grand Irlandais, le lieute

nant-colonel Lamer, aide de camp du baron de Meer. Il nous

a raconté que la voiture du baron de Meer avait été retenue à

un pont où le vent avait causé des accidents, et que lui était

arrivé au risque de sa vie, en passant un gué. La Reine lui a

fait dire, ainsi qu'au commandant de la place de laJunquière,

de s'en retourner à la limite.Sa Majesté était moins contente

quejamais d'avoir pris la voie de terre. Elle a ditàM. d'Aguil

lera : « Tu avais bien raison d'êtrepour la voie de mer. »

Je voyais qu'on ne se décidait pas, mestroupes souffraient

du mauvaistemps; je leur aifait distribuer une ration devin.

Le baron de Meer est arrivé à deux heures; Sa Majesté lui

a donné audience,il s'est excusé de son mieux. J'aurais pu

écouter,je ne l'aipas fait;il a été,je le suppose, mal reçu. Il

est revenu dans le salon de service fort pensif, et il s'est placé

contre la fenêtre; il aurait fallu là quelqu'un capable de cro

quer le salon et les personnages qui s'ytrouvaient.Je mesuis

misàfaire des plaisanteriespour les égayer. C'était difficile ;

j'y suis parvenu cependant, saufpour le baron de Meer; c'est

un homme de cinq pieds six pouces, cinquante-sept ans,

maigre, mince, avec l'air militaire. La reine Christine a fait

connaître son intention de se mettre en route plus tard si le

vent baissait.
-

· Cetteposition nepouvaitpas se prolonger;il fallait avancer

ou reculer. Reculer, surtout après être resté quatre heures au

Perthus,meparaissait impossible.Je suis retourné à la limite,

oùj'avais étéplusieurs foispourfaire mettre mes soldats le

plus à l'abripossible etpourvoir si le vent baissait. A mon
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retour,Sa Majesté m'afait appeler. «Je nevoispasde chance,

madame, lui ai-je dit, pour que le vent baisse. Ily a un rayon

de soleil; siVotre Majestéveut se mettre en route, il n'y a pas

de meilleur moment. »

La Reine avait les larmes auxyeux; elle m'a regardé,puis

appelant à elle son courage, comme se décidant à une chose

pénible,Sa Majestéapris sa résolution et a ordonnéqu'on atte

lât ses chevaux. L'intendant Paradella, auquelj'ai dit la même

chose, me voyant entrer chez Sa Majesté, a dit : « Du

moment que c'est l'avis du général Castellane, la Reine va

partir. » Le baron de Meer s'est rendu à la limite pour l'at

tendre.Au moment où il la passait, son immense plumet de

coq a été enlevépar levent; les plumesvolaient les unes après

les autres,à lajoie de mes soldats; à chaque plume quis'en

volait, ils s'écriaient : « Encore une! » Il montait un beau

cheval andalous sur le poitrail duquel était attaché un plumet

de crin semblable à celui de nos canonniers.

Sa Majesté est arrivée à la limite au bruit du canon du fort

de Bellegarde et de la batterie placée sur la route.J'avais fait

mes adieuxà la reine Christine au Perthus,pour ne pas la

faire arrêter à la limite, lui exprimant mes vœux pour son

heureuxvoyage.SaMajesté atraversé la haie de nostroupes :

il n'y avaitpas d'artillerie espagnolepour nous répondre.

Je me suis arrêtéà la limite.Vingtpas plus loin, le baron

de Meer et quelques autorités espagnoles ont harangué la

Reine;frappée du contraste des soldatsfrançais, sibienvêtus,

avec les soldats espagnols,qui le sont si mal, et frappée éga

lement de l'aisance des gens du peuple en France et de la

misère de ceux d'Espagne,Sa Majesté a fondu en larmes.

M. d'Aguillera l'avait suivie jusque-là; il est revenu en

courant et m'a rappelé de la part de Sa Majesté.Je me suis

rendu auprès d'elle : « Je vous prie de dire au Roi à quel

pointje suis profondément touchée de ses bontés et de celles

de la famille royale.» Elle m'atémoigné de la manière la plus

aimable sasatisfaction de l'accueil qu'elle a reçu dansma divi

sion. La Reine était très émue;j'avais le cœur serré de la

remettre àun aussifaible détachement: quarante chevaux et
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deux cents hommes d'infanterie espagnole.Après avoir parlé

à la Reine,j'aipensé à rentrer au plus vite sur le territoire

français, défense nous étant faite de dépasser la limite;depuis

plus de dix ans sur cette frontière,j'ai mis pour la première

fois le pied sur le territoire espagnol.J'ai cru en cette circon

stance devoir déférer aux ordres de la reine Christine. Ces

malheureux lanciers espagnols ont des vestesjaunes, les uns

des shakos de carton, les autres de drap, despantalons pres

que bleus,pas de bottes, des souliers ou des espadrillespar

dessus lesquels ils attachent deséperons avecdes courroies;de

l'autre côté de lagiberne,ilsportentune musette en toile pour

mettre leur pain;ils ont des cordes pour longes; ne possé

dantpas d'effets, leur portemanteau contient la couverture de

leurs chevaux.

Toutes les dispositions étaient convenables du côté de la

France; il n'en était pas de même en Espagne. Pas un officier

général n'était là pour attendre l'arrivée de Sa Majesté. Nos

troupes avaient souffert du grand vent; la cavalerie, l'artil

lerie avaient eu la pluie pendant une partie de la nuit, leur

tenue n'en étaitpas moins magnifique etfaisaitcontraste avec

celle destroupes espagnoles. La sortie de France de la reine

Christine a été digne et imposante; son entrée en Espagne a

étépitoyable.

M. Paradella,intendant de Sa Majesté, au moment de sortir

de l'auberge du Perthus, m'a fait connaître l'intention de

la Reine de donnerune gratification de cinq cents francs aux

troupes, sije le trouvais convenable. Je l'ai prié de mettre

aux pieds de Sa Majesté, en mon nom et en celui des

troupes, l'expression de notre reconnaissance, et d'exposer à

la Reine que nos soldats ne peuvent rien recevoir que du

Roi. Nous sommes revenus au Perthus;je suis monté dans la

voiture de M. Vaïsse avec le général Corbin. Nous avons

aperçu dans la montée le consul d'Espagne, M. de Tovar, qui

regardaità côté de savoiture, avec anxiété, son chapeau qui

courait dans le ravin.Un postillon, conduisant plusieurs che

vaux de la diligence, a été renversé avec son cheval, tant

l'ouragan était fort dans cette descente.
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M. d'Aguillera et le comte de la Union sont venusà Perpi

gnan dans la soirée, de la part de la Reine, étant expressé

ment chargéspar elle de me témoigner de nouveau sa recon

naissance. Ils sont chargés de la même mission prèsdupréfet

Vaïsse. Ils m'ont remercié pour leur compte. Ces messieurs

sont encore sous le coup de ce qui s'est passé au Perthus; ils

sont furieux contre le baron de Meer et m'ont dit que, sije

suis désespéré de ce que j'ai vu, eux, Espagnols, doivent

l'être bien autrement.

29.-Ason arrivée à Figuières,la reine Christine a eu l'at

tention de me faire écrire par son secrétaire des commande

ments, le chevalierCastilloyAyenza, la lettre suivante :

« Figuières, le28février 1844.

« MoN CHER GÉNÉRAL,

« J'ai l'honneur devousannoncer queSaMajesté est arrivée

heureusement ici,à cinq heures et demie. Le vent semblait

être unpeu moins fort à midi, mais à l'entrée de la nuit il

recommence;je me croirai ce soir dans le palais d'Éole. La

Reine a fait son entréeà Figuières en triomphe, au milieu des

acclamations les plusvives et,à ce queje crois,très sincères.

La manière dont elle a été reçue en cette ville est une com

pensation plus que suffisante de ce qu'elle a souffert au Per

thus. Mais ce que Sa Majesté ne peut oublier sitôt, c'est la

cruellejournée qu'elle vous a fait passer. Elle me charge de

vous renouveler sesvifs regrets pour cela, ainsi que sagrati

tude pour tous vos soins exquis.

« José DE CASTILLo y AYENzA.

« J'ai oublié de vous dire que l'ordre pour apporter les

deux portraits de la reine Isabelle et de l'Infante à Mme la

comtesse de Castellane est parti pour Paris, hier au soir.

M.Cortiña et lespersonnes de la comitiva quivenaient dans la

diligence ont manqué de tomber par le vent. »

T. III. 20
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4 mars.- Mme de Castellane m'écrit de Paris :

« Le discours de M.Thiers a été le signal de sa scission avec

son parti; je dirais avec ses amis. Les habiles voient qu'il

place son avenir dans la régence et pour cela s'adresse aux

mauvaises passions du pays. Ses amis, hors M. Duvergier de

Hauranne, ont été très rudes pour lui et s'en détachent. Il

paraît qu'il environne beaucoup Mme la duchesse d'Orléans ;

il la saisit par son goût pour les lettres et les gens de lettres.

Il ne s'occupe plus et ne songe plus qu'à son histoire de

Napoléon, dit-il, et là-dessus, en intéressant Mme la duchesse

d'Orléans à demander au roi de Prusse des documents dont

il avait besoin,il a établi entre elle et lui des rapportsjour

naliers de renseignements, dont la famille royale s'alarme

presque. »

11. -Mon fils aîné a étéélu députépar l'arrondissement de

Murat(Cantal),le3mars. Il auratrente ans le23septembreseu

lement; cela prouve une grande bonne volonté de la part des

électeurs; ils savent, en l'élisant, qu'ils s'engagent encore à

une ou deux élections, celle-ci devant être cassée par la

Chambre. Henri m'écrivait le 16février, avant l'élection :

« Le pays m'est bien dévoué; cela va jusqu'aux démons

trations populaires. J'ai quelquefois, à Allanches, trois cents

personnes autour de mon cheval, criant qu'il faut me porter.

Mais le préfet, qui m'est contraire, emploie toutes ses forces;

sous-préfet, maires, percepteurs, gendarmes, gardes cham

pêtres, tout cela est en campagne contre moi, ce qui est

assez ridicule. Ilfaut se défendre; c'est ce que je fais avec

courage,tout en croyant queje serai battu. Je passe ma vie

entre Allanches,Murat et ici, àgaloperdans la neige, couvert

de peaux de bique. Le sous-préfet me suit en patache; mon

concurrentva arriver en bottesvernies,en giletde soie noire;

tout cela est assez comique. Vous dire les intrigues, les allées

et venues, et toute l'ébullition de ce petit arrondissement,

c'est chose impossible. Au milieu de tout cela, je reçois des

marques de dévouement queje n'oublieraijamais. »

15.-La municipalité de Barcelone a chargéM. deTovar,

consul à Perpignan, de me porter en cérémonie une adresse
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de remerciements, à l'occasion de l'accueil que j'ai fait à ses

députés venus à Perpignan pour y attendre S. M. la reine

Christine. -

Le capitaine de corvette Jurien (1) est venu aujourd'hui à

Perpignan; il a dîné chez moi, c'estun officier bientourné. Il

est retourné à Port-Vendres, d'où il fera voile au premier

ventfavorable pour Barcelone, où il va prendre le comman

dement de la station.

20.-Le ministre de la guerre me témoigne de lapart du

Roisa satisfaction de ma réceptionà la reineChristine et de la

manière dontj'ai représenté la France en cette occasion. Le

Roi m'envoie chercher à Barcelone les restes duprince de

Bourbon-Conti,pour lestransporteràDreux; sontombeau se

trouve dans l'intérieur de l'église Saint-Michel,à Barcelone.

26.-M. etMme de Lesseps, débarqués du Lavoisier, sont

venus de Port-Vendres, avec le capitaine Médoni, dîner chez

moi. M. de Lesseps a de quarante à quarante-cinq ans, cinq

pieds deuxpouces; il est bien tourné, s'est conduit avec tact,

courage et convenance, dans les événements de Barcelone. Il

m'a vu en 1827, à mon passage à Lisbonne, chez son oncle,

alors consulgénéral de cette ville.

Mme de Lesseps, née de la Malle, est petite-fille de l'avocat

célèbre, devenu conseiller d'État; elle a de vingt-huitàtrente

ans; brune aux yeux bleus, elle est spirituelle, décidée, me

paraît une femme de caractère; elle n'aurapas étéinutile à

son mari,à Barcelone,j'en suis persuadé. Le capitaine de

corvette Médoni est dans la joie d'avoir transporté la reine

Christine deTarragone àValence. Il a étéun mois dans l'émo

tion, dans le doute où il était d'avoir ce bonheur.

27.-Ce matin,M. de Lesseps est venu de bonne heure

me voir; nous avons causé. J'ai beaucoup à me louer de son

obligeance.J'ai étéprendre congéde Mme de Lessepsà midi.

Ils ont deuxpetits garçons, l'un de trois ans, l'autre de deux,

nés, l'un à Malaga, l'autre à Barcelone;je leur ai donné des

bonbons, ce à quoiils n'ont pas étéindifférents.J'ai remercié

(1) L'amiral Jurien de la Gravière,
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M. et Mme de Lesseps d'êtrevenusà Perpignanpour me voir.

Ayant depuis si longtemps des rapportsjournaliers par écrit

avecM. Ferdinand de Lesseps,j'aurais étéfâché qu'il s'éloi

gnât de Barcelone sans queje l'eusse vu.

Bernadotte est mort, le 8 mars 1844, à quatre-vingts ans.

Le maréchalSoult devientpar là le dernier survivant des dix

huit premiers maréchaux de l'Empire créés,en 1804,au camp

de Boulogne. Le 21 août 1810, Bernadotte avait été élu

prince royal par les États de la Suède et adoptépar le roi

Charles XIII; le 5février 1818,il avait été proclamé roi de

Suède.

Bernadotte était grand, avait beaucoup d'accent gascon,

un nezpointu;ily avait de l'expression dans son regard; il

a montré une grande habileté, puisqu'il est le seul des rois

crééspar Napoléon qui ne soit pas tombé avec lui. Le roi

Charles-Jean n'avait pas été, il est vrai,fait roipar l'Empe

reur; c'est néanmoins à cause de sa position dans l'armée

française qu'ilfut choisi etpar la persuasion où l'on était en

Suède que sa nomination comme prince royalplaisait à l'Em

pereur; l'Empereur ne s'en souciait guère, néanmoins ily

consentit et lui donna deux millions. Le maréchal Bernadotte

m'aurait pris en 1808 pour aide de camp, sije n'avaispas

étéplacéprès du général Mouton, aide de camp de l'Empe

reur. Mon père était préfet des Basses-Pyrénées; le vicomte

de Castellane, mon oncle, s'était lié à Paris avec Bernadotte,

de sorte que,pendant l'hiver de 1809à1810,je le voyais sou

vent dans sa maison, rue d'Anjou;il a toujours étéfort obli

geantpour moi.

Bernadotte s'était fait exclusivement Suédois; il était au

nombre des souverains étrangers qui ont envahi la France

en 1815;il avait jugé qu'il ne pouvait conserver son trône

quepar l'appui de la Russie, et il agissait toujours d'accord

avec cette puissance.Je l'ai revu en 1815, lorsqu'il est venu

à Paris; ses cheveux frisés et son ordre de l'Épée me sont

restés dans la tête.

2 avril.-Par ordonnance du 24 mars 1844, le Roi a élevé

à la dignité de pair de France M. Gabriel Delessert, préfet
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depolice de Paris. Il a plus de dix ans d'ancienneté de préfet

et se trouve par là dans les catégories pour être nommé.

M. Delessert est un noble caractère; il est certainement un

des plus honorables,pour ne pas dire le plus honorable des

administrateursproduits par la révolution de Juillet. Préfet

successivement à Carcassonne et à Chartres, il a laissé dans

ces deux départements de bons souvenirs de son administra

tion sage et paternelle. Administrateur intègre et éclairé,

magistrat ferme et modéré, chargé depuis 1836 de veiller à

l'ordre, à latranquillité de Paris,il a su conquérir une popu

larité difficile et rare dans ces fonctions délicates.

Le comte Alphonse de Rayneval, premier secrétaire de

l'ambassadedeFranceàSaint-Pétersbourg,aépouséMlle Louise

Bertin de Vaux.

Feu le comte de Rayneval, mort ambassadeur à Madrid,

était un homme d'un grand mérite; c'était une de mes plus

anciennes connaissances. Dans mon enfance il habitait à

Ecquevilly,près d'Acosta, où ilvenait souvent avec son père.

A la retraite de Russie,M. de Rayneval était à l'état-major

de l'Empereur. Que de fois j'ai causé au bivouac avec lui,

avec le baron Mounier, aussifort spirituel et qui a,comme le

baron Fain, disparu de ce monde!

17.-La reine d'Espagne donne laToison d'oràM.Guizot,

ministre des affaires étrangères. -

Je viens d'apprendre de M. Hernandez, ci-devant chargé

d'affaires d'Espagne à Paris,une chose curieuse à ce sujet.

Au mois de décembre dernier, le gouvernement espagnol

avait envoyé à M. Guizot la grand'croix de Charles III;

M. Hernandez, sachant que M. Guizot avait renvoyéun ordre

de Danemark qui n'était pas lepremierde ce royaume,fut con

vaincu que M. Guizot n'accepterait pas le grand cordon de

Charles III. M. Hernandezprit donc le parti de renvoyer ce

cordon à son gouvernement, en disant que M. Guizot voulait

la Toison d'or.On répondit qu'il n'y en avaitpas de vacant.

M.Génie, secrétaire de M.Guizot, eut alors la petite plaque

de Charles III, que M. Hernandez avait demandée pour lui,

et M.Guizot rien; sans cela il n'aurait pas reçu aujourd'hui
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la Toison d'or, ce qui prouve que parfois l'orgueil sert à

quelque chose.

Le chefde bataillon Moy, aide de camp du baron de Meer,

est arrivéà Perpignan en courrier;il m'a apporté un décret

de la reine Isabelle, du 10 avril, qui me nomme grand-croix

de l'ordre royal et militaire de Saint-Ferdinand.

29.-Legrand système de MM.Guizot et Duchâtel est de

nepasdonner d'ordres,pour laisserà leurs agentstoute la res

ponsabilité et pouvoir les désavouer.Le préfet des Pyrénées

Orientales est toujours à dessein laissé sans instructions pour

tout ce qui concerne l'Espagne. Pendant la situation délicate

dans laquelle nous nous sommes trouvés depuis trois ans sur

cette frontière, on accusait rarement réception à M. Vaïsse

de ses rapports. Il a appris par moi que la reine Christine

allait passer à Perpignan,et que les honneurs royaux devaient

lui être rendus. Le ministre de la guerre, au contraire, est

très exact à accuser réception des rapports. Les ministres

pensent exclusivement aux Chambres et à obtenir par tous

les moyens possibles la majoritépour conserver le pouvoir.

Après cela, l'administration va comme elle peut; on s'en

moque,jusqu'au jour où il survient une émeute ou un conflit

dont rendent compte lesjournaux; alors le ministre de l'inté

rieur se réveille.

2 mai.-Je pars pour Amélie-les-Bains afin d'y prendre

mes dix-sept douches de chaque année; depuis quelques jours

je souffre horriblement d'un catarrhe;je pense quej'en serai

bientôt guéri, quoique les médecins disent que je devrais

retarder mon départ de quelquesjours.

3.-J'ai commencéàprendre mes deux heures de douche

et ma demi-heure de bain, suivant mon habitude, malgré

mon rhume;je m'en suis bien trouvé.

19.-J'aiterminémes douches et bains;mon catarrhe me

fait toujours beaucoup souffrir. Pendant mon séjour ici, les

grenadiers du 10° de ligne, en garnison au Fort-les-Bains,ont

achevé lespromenades dans la châtaigneraie Contades;puis,

à six kilomètres d'Amélie-les-Bains,j'ai faitfaire aupic Mor

temart un sentier de 1",50 qui permet d'y monter à cheval ;
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ce sera un but de promenade pour les baigneurs.Grâce à

toutes celles que j'ai fait faire depuis quelques années dans

la montagne autour d'Amélie-les-Bains, les baigneurs n'en

manquerontplus maintenant.

Le prince Albert de Broglie, fils du duc de Broglie, second

secrétaire de l'ambassade de France à Madrid, est arrivé hier

à Perpignan,venant de Madrid par Bayonne. Il a dîné chez

moi aujourd'hui et repartpar la diligence de cette nuit, afin

de rejoindre notre ambassadeur, le comte Bresson,à Barce

lone,où les Reines sont attendues incessamment.Je l'ai connu

dès son enfance;il a maintenant vingt-trois ans, il a de petits

yeux très spirituels, il cause bien et a la réputation d'avoir

du mérite.

29.- Une petite brochure du prince de Joinville sur la

situation de notre marine comparée avec celle de l'Angle

terre (dans laquelle il expose que le meilleur moyen de

lutter contre l'Angleterre, le cas échéant, est d'avoir une

flotte nombreuse de bateaux àvapeur) fait beaucoup de bruit

et va donner du fil à retordre au ministre dans la ques

tion des crédits supplémentaires. Elle est fort attaquée par

les journaux anglais.M.Guizot la fait critiquer par le Journal

des Débats, ce dont le prince de Joinville est fort irrité. Le Roi

n'a pas, dit-on, pu obtenir de son fils de ne pas imprimer

cette note sur la marine. Le prince de Joinville reçoit de

pompeux éloges de la part desjournaux de l'opposition. Il a

désapprouvéhautement la conduite tenue avec l'amiral Dupe

tit-Thouars dans l'affaire de Taïti.

6 juin.-Le ministre de laguerre m'a écrit que le Roi con

sentait à ce que je fusse à Barcelone offrir mes hommages

aux deux reines d'Espagne.Je n'aipas été depuis dix-neuf ans

dans cette ville, où j'ai de nombreux amis;j'y ai commandé

une brigade de cavalerie, et j'ai reçu depuis dix ans,à Perpi

gnan,unefoule d'Espagnols de cette cité.

M. le duc d'Angoulême est mort à Goritz le 3juin 1844; il

avait soixante-neuf ans. L'esprit de justice et de modération

caractérisait ce prince ; il avait sincèrement l'amour du bien,

était affable et brave.J'ai eu de fréquents rapports avec M. le
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duc d'Angoulême, ayant été colonel des housards de lagarde

et officier général sous la Restauration. Il s'occupait sérieu

sement du militaire, était animé du désir de faire le bien ;

malheureusement,ilétait très court d'esprit.Neveu etfils très

respectueux sous les règnes de Louis XVIII et de son père,il

a donné toujours l'exemple de la soumission aux ordres du

Roi; il ne s'en écartait jamais. Il avait une passion déter

minée pour la chasse et étaittrès dévot.

7.-Ma fille Pauline doit épouser, le 20 juin, le comte de

Hatzfeldt, premier secrétaire de l'ambassade de Prusse à

Paris, aussi distinguépar son caractère que par sa naissance ;

j'ai donné mon consentement de grand cœur, et je suis fort

contrarié de ne pouvoir assister au mariage; l'arrivée des

deux reines à Barcelone m'en empêche.Mme de Castellane,

aussitôt après avoir reçu mon consentement à ce mariage, a

été chez la Reine, où le Roi était venu, et leur a demandé

leur agrément au mariage de notre fille Pauline avec le comte

de Hatzfeldt. C'est un ancien usage auquel ils ne sont pas

accoutumés aujourd'hui; aussi Leurs Majestés y ont été

très sensibles.

Le Lavoisier,parti à une heure du matin de Barcelone, est

arrivéà trois heures de l'après-midià Port-Vendres, avec les

dépêches de l'ambassadeur de France pour le ministre des

affaires étrangères.M. le comteBresson comptait que ce bateau

me ramènerait à Barcelone; mais malheureusement l'état

de ma santé ne me le permetpas encore.Je suis au cinquante

huitièmejour d'un ennuyeux catarrhe, et, commej'ai craché

le sang légèrement ces jours derniers, le médecin ajugécon

venable de m'ôter ce soir une livre de sang.

2O.- Le mariage de ma seconde fille Pauline a dû être

célébré aujourd'huià Paris,à l'église de la Madeleine. L'abbé

de Bory a dit la messe; l'abbé Petetot, curé de Saint-Louis

d'Antin, a donné la bénédiction; tous deux ont été ses caté

chistes. Les témoins de ce mariage sont, de notre côté,

M. Greffulhe, son oncle, et le prince de Beauvau, en l'absence

du duc de Rohan,mon cousin; du côté du comte de Hatzfeldt,

le .prince Pierre d'Arenberg et le comte d'Arnim, ministre
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plénipotentiaire de Prusse. Le vicomte de Rohan-Chabot,

mon oncle, m'a représenté comme père.

La Prusse n'ayantpasjusqu'ici reconnu la reine Isabelle,

le comte de Hatzfeldt n'a pas pu comprendre dans son invi

tation du corps diplomatique l'ambassadeur d'Espagne.

Mme de Castellane a trouvé avec raison que, vu mes rap

ports avec la cour d'Espagne,il n'était pas convenable qu'il

ne fût pas invité au mariage; elle a prié l'ambassadeur

M. Martinez de la Rosa, M. d'Aguillera et le comte de la

Union.

1"juillet.-Je suis au soixante-dix-huitième jour de mon

catarrhe; me voilà au lit depuis le 23 juin.On m'a fait

deux abondantes saignées, mis des sangsues, etfait observer

la diète la plus sévère; les médecins ont fait une bonne

dépense de mon sang,mais ne m'ont pas ruiné en nourriture.

En dépit de tout cela,j'ai encore craché le sang; alors on m'a

affublé d'un emplâtre de poix de Bourgogne entre les deux

épaules et d'un vésicatoire au bras gauche; nous verrons

l'effet que cela produira.

21.-Leprince de Broglie m'écrit du 19juillet que le dé

part des deux reines est fixé au 12 août, et que le bal donné

par le commandant de la station,Jurien, sur le Lavoisier et le

Palmyre, a été magnifique.

23.-Me trouvant mieux,je me suis embarquéaujourd'hui

sur le Lavoisier, à Port-Vendres, avec le colonel Mayr de

Baldegg, mon chef d'état-major et mon secrétaire Casanove.

Le capitaine Médoni nous a donné un fort bon souper.A

son bord se trouvaient déjà le vicomte Duchâtel,préfet de la

Haute-Garonne, et sa famille. Nous avons fait vapeur à neuf

heures du soir.

Je suis logé à bord dans une belle chambre qui a été

occupée par la reine Christine, lors de son passage sur le

Lavoisier de Tarragone àValence.

24.-A onze heures et demie, nous avons mouillé à Bar

celone.Une chaloupe espagnole,conduite par un enseigne de

vaisseau,est venue me prendre. M. Xifre y Casas, le plus

riche négociant de Barcelone, m'avait offert l'hospitalité; il est
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venu me chercher à bord; savoiture m'attendait sur le quai.

J'ai été sur-le-champ chez le comte Bresson, et chez le

capitaine général Narvaez qui a montréune grande satisfac

tion de me revoir.

J'ai été chez le baron de Meer sans l'ytrouver. Le baron

de Meer s'est rendu chez moi, avec son chef d'état-major

Peray, le général Llauder, le général Pavia, gouverneur de

la ville; ils sortaient d'un Te Deum qui avait lieu en réjouis

sance du rétablissement de l'autorité de la Reine. -

J'aitrouvé au palais notre ambassadeur,M. le comte Bres

son, qui m'a conduit jusqu'à la porte du cabinet des Reines.

Elles m'ont reçu à merveille. La reine Isabelle parle peu :

sa mère m'a dit qu'elle a de la timiditépour parler français.

L'infante Fernanda a gardé le silence; elle est plus jolie que

sa sœur et plus petite. La reine Isabelle a de petits yeux;

elle est moins grande que sa mère. J'ai fait aux Reines mes

compliments sur la beauté destroupes à Barcelone; en effet,

leur bonne tenue m'a frappé;je n'ai jamais vu des soldats

espagnols aussi bien habillés.

J'ai dîné chez le maréchal Narvaez. Nous étions trente à

table; à la droite de Narvaez, l'ambassadeur comte Bresson;

à la gauche, le patriarche des Indes, évêque de Cordoue.

Après le dîner, on a distribué, de concert avec le café, des

cigares aux assistants; on s'est mis à fumer. J'ai retrouvé à

ce festin M. Bulwer, ministre d'Angleterre, que j'ai déjà

vuà Paris. En outre des ministres, du corps diplomatique,

du capitaine général baron de Meer, il y avait à ce festin le

capitaine de corvette Jurien,commandant la stationfrançaise ;

le capitaine Drummond, commandant la corvette anglaise

Scoutt; le capitaine de corvette Médoni,commandant le Lavoi

sier. En sortant de chez le général Narvaez, nous avons étéau

théâtre, illuminé à l'occasion de la fête de la reine Christine.

On jouait un opéra italien;je n'avais pas vu cette magni

fique salle depuis dix-neufans.

Le baron de Meer, après avoir causé avec le maréchal Nar

vaez, m'a demandé le jour où je voulais voir les troupes.

Il a été arrêté que ce serait après-demain.
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25. -Le baron de Meer, capitaine général, m'a présenté

lesgénéraux et les officiers sous leurs ordres. Il m'atémoigné,

dans un discours, sa reconnaissance pour tous les services

que j'ai rendus à l'Espagne;je lui ai riposté de mon mieux

en luifaisant compliment sur la bonne tenue des officiers.

Nous noussommes séparés fort contents les uns des autres. Le

commandantde lamarine m'aprésenté les officiers de ce corps.

Le chefpolitique, à la tête d'une commission de la dépu

tation provinciale, le premier alcade, Parlade, avec une dépu

tation de la municipalité,une députation de la cour royale

(audiencia) sont venus me féliciter. Tout le corps diploma

tique, y compris M. Bulwer, ambassadeur d'Angleterre, est

venu me rendre visite. Les deux Reines ont envoyéun de

leurs gentilshommes pour savoir de mes nouvelles. Majour

née s'est passée à rendre une partie de ces visites.J'ai revu

mon ancien hôte et ami, le comte de Santa Coloma, major

dome mayor de la Reine. Je n'avais pas vu la marquise de

Santa Cruz, camerera mayor, depuis 1808; elle était fort

jolie alors. Nous sommes de vieilles connaissances dans la

force du terme; nous avonsjoué ensemble à l'hôtel de l'In

fantado, à Paris, où était la duchesse d'Ossuna, sa mère.

26.- J'aipassé majournée à rendre des visites. C'est un

métier de chien dans cette ville;il n'y a pas de portiers, et

les escaliers sont petits.J'ai été cheztous les généraux, chez

tous les colonels, chez les alcades;j'en ai néanmoins encore

pour plusieursjours.

La Reine m'a envoyé une belle corbeille de fleurs et de

fruits. J'ai dîné chez l'ambassadeur, le comte Bresson; la

comtesse Bresson est née Guitaud; elle est fort agréable. La

seule femme invitée au festin était la marquise de Santa

Cruz; la Reine lui avaitpermis de s'absenterpour dîner avec

moi. A ce dîner étaient le général Narvaez et M. Mon, mi

nistre des finances;j'ai causé avec lui. C'estun homme d'es

prit; il travailleà remettre de l'ordre dans cette administra

tion, et s'il y parvient, il fera un beau tour de force; il

destitue beaucoup d'employés. Il m'a entretenu de la diffi

culté de gouverner avecune reine de treize ans.
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27.- L'aide de camp du maréchalNarvaez m'a amenéun

très bon et beau chevalque ce maréchalabienvoulu meprêter,

pour la revue destroupes quia lieu enmonhonneur,à Gracia.

Le baron deMeer est venu meprendre; on m'a rendutous

les honneurspossibles et plus que mon grade n'en comporte ;

les tambours ont battu aux champs; tous les officiers ont

salué en défilant, ce qui ne se fait en France que pour les

officiers de la famille royale. Lestroupes étaient belles.

Je connais depuis longtemps les troupes espagnoles;je ne

les avaisjamaisvues aussi bien; ily a de l'immobilité. Les

troupes ont bien défilé : ilya entre le premier et le deuxième

rang, en marchant,une plusgrande distance qu'il n'en existe

dans nos troupes. Quelques officiers tiennent mal leur sabre

dans l'infanterie, le coupant contre l'épaule, au lieu d'y avoir

le dos. Je me suis permis de faire cette remarque au baron de

Meer, au milieu de mes éloges,pour luiprouver que j'ai tout

examiné. Il m'a exprimé le regret de ce que le terrain ne

permet pas de manœuvrer et de ce qu'il étaittrop tardpour

le faire (c'était plutôt parce que les troupes n'étaient pas en

core assez exercées). La garnison de Barcelone est très bien

tenue; les soldats ont tous le sac sur le dos; les vestes de

toile portéespar les soldats, les jours ordinaires, sont remar

quablement propres. Il y a dans l'infanterie espagnole, par

compagnie : un capitaine, deux lieutenants, deux sous-lieu

tenants; deux officiers de plus qu'en France, le double de ce

qu'il en faudrait. Il n'y a pas, il est vrai, d'officiers d'état

major, de trésorier, de capitaine d'habillement, comme chez

nous; des officiers détachés des compagnies en remplissent

les fonctions.

Le colonel de Baldegg, mon chef d'état-major, ayant eu la

jambe cassée, ne s'estpas soucié de monter le cheval que lui

avait envoyé le maréchal Narvaez;j'étais donc le seul Fran

çais à cheval. Le peuple m'a accablé de saluts.

28.-Majournée s'est passée encore à rendre desvisites.

J'ai été ce soir chez la reine Christine. Sa Majesté, après

avoir congédié sa suite, m'a fait entrer dans ungrand salon

et asseoir à côté d'elle.
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Elle m'a demandécommentj'avais trouvé les troupes;je

lui ai répondu : « Elles sont bien.Je vois avec plaisir qu'on

oblige maintenant les officiersà s'occuper de leurs soldats et

à ne pas les laisser exclusivement auxsergents; cela rendra

les « pronunciamientos »plus difficiles. Le maréchalNarvaez

et le baron deMeer ont rendu de grands services sous ce rap

port; si Votre Majesté avait quelques généraux comme ce

dernier, vos troupes seraient bientôt partout sur un bon

pied.

J'ai terminé enfin mesvisites;j'ai passé, depuis sixjours,

cinq heures à les rendre; cela n'apas arrangé mon catarrhe.

La reine Christine n'aime pas le pouvoir; elle voudrait

vivre à Paris, dans son intérieur, avec Muñoz, en voyant

souvent la famille royale. Elle a l'air satisfaite probablement

de l'arrivée de Muñoz qu'on l'ignore ; je l'ai apprise sous le

secret. Le duc de Rianzarès, arrivéà Perpignan,sous un nom

supposé, se cachant de tous ceux qui le connaissent, doit

partir de cette ville aujourd'hui. Il arrivera demain à Barce

lone. -

30.-J'ai été aujourd'hui,à six heures du soir,à un dîner

qui m'était offert par la députation provinciale et la munici

palité, qui s'étaient réunies pour me l'offrir. Deux membres

de la députation provinciale et deux de la municipalité sont

venus me prendre. Le premier alcade Parlade, avec les

membres de la députation provinciale et de la municipalité,

m'a reconduit à ma sortie jusqu'à ma voiture; on a bu à ma

santé, j'y ai répondu, puis, souffrant de mon catarrhe, j'ai

regagné avec peine mon logement.

Les ministres, voyant la reine Christine triste et ayant

besoin de sa présence auprès de sa fille jusqu'après son

mariage, ont cherché à faire une position convenable au duc

de Rianzarès. Ils ont pensé à l'envoyer à Naples en qualité

d'ambassadeur, sauf à le faire revenir en congé. Le roi de

Naples étant frère de la reine Christine, on a reconnu que

cette combinaison était impossible; si on n'en trouve pas, le

duc de Rianzarès s'en retournera à Paris comme il est venu.

Les ministres Mon et Mayans repartent aujourd'hui pour



318 JOURNAL DU MARÉCHAL DE CASTELLANE.

Madrid. La Reine n'avait jamais parlé de Muñoz au comte

Bresson; elle a autorisé ses ministres à luiparler de l'arrivée

du duc de Rianzarès. Elle ne s'entretient de lui qu'avec le

seul Mon.Le marquis deViluma et le maréchal Narvaez ayant

voulu lui en parler, elle a coupé court à la conversation. Mon

est son seul intermédiaire avec le cabinet sur ce sujet. Son

mariage avec Muñoz est bien fait, mais religieusement seule

ment, de manière à mettre la conscience de la reine Christine,

réellement très dévote,à l'abri. Lespersonnes qui entourent

la reine Christine, gentilshommes et autres, sont placéspar

lui et sont ses amis.

3 août.-J'ai été prendre congé de la reine Christine. Il

m'est démontré qu'une fois la reine Isabelle mariée, sa

mèrevoudrait faire seulement desvoyages en Espagne et se

fixera à Paris. La reine Isabelle, l'Infante, la Reine mère, se

considèrent comme forcées par les ministres à se rendre à

Madrid.

La reine Isabelle adore sa mère; l'infante Fernanda est

d'un caractère plus difficile.

Le duc de Rianzarès n'habite point une maison de cam

pagne auprès de la ville;il est dans Barcelone, d'où il se

rend chaquejour secrètement au palais. Il était si peu disposé

à se cacher que la personne envoyée par le ministère pour le

prier de ne pas se montrer l'a trouvé, la canne à la main,

sortant de chez lui pour aller faire des visites. Le comte

Bresson m'a dit qu'il ne donnait que de bons conseils.

4.- Le général Narvaez m'a envoyé deux décrets : l'un

du 31 juillet nommant mon fils Pierre de Castellane chevalier

de l'ordre de Charles III; il est motivé sur les services rendus

à l'Espagne par son père; un autre, du 3 août, nomme le

général Corbin commandeur de l'ordre d'Isabelle la Catho

lique.

J'ai dîné chez ce bon M. Xiffré; il est impossible d'être

mieuxtraité queje ne l'ai été chez lui,pendant letemps de

mon séjour à Barcelone. Ce négociant a fait fortune à la

Havane, et il a aujourd'hui plus d'un million de rente.Ori

ginaire des environs de Barcelone, il était sans état et il
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partit pour l'Amérique, sans bas et sans souliers, avec une

culotte de peau pour tout vêtement. Il se fit d'abord ouvrier

tanneur, puis il établit une tannerie à la Havane et fit le

commerce en grand. Ce petit homme de soixante-dix ans,

fort vert, le nez pointu, les petits yeux vifs, extrêmement

poli, est trèstimide;sa misepropre,presquemodeste.Comme

ilfait beaucoup de bien,il est fort aimé dupeuple de Barce

lone; tout le monde ôte son chapeau sur son passage, et ces

marques de déférence sont une des plus grandesjouissances

de ce brave homme.

Nous avonsfaitvapeur à huit heures du soir; l'état de ma

santé ne m'a pas permis de profiter, commeje l'aurais fait

sans cela, de mon excellent accueil à Barcelone; le fait est

qu'il m'a fallu du caractère pour faire une aussibonne conte

nance, carje souffre beaucoup.

5.- Nous avons mouillé à Port-Vendres à midi;j'ai eu

beaucoupà me louer de l'obligeance du commandant Médoni

et des officiers de son bord; nous étions à trois heures à Per

pignan.

22.-Parti à midi de Perpignan,j'étais à cinq heures à

Narbonne. J'ai inspecté le dépôt du 67° de ligne; on ne

m'attendait pas.

24. - De Narbonne,je me suis rendu à Soultberg. De

Saint-Chinian à Saint-Pons, la route est très montueuse et

suit des vallées resserrées;ily a partout des murs de sou

tènement. Cette route estfaite depuis septà huitans; le pays

la doit au maréchal Soult.Sans son crédit, elle ne se serait

jamais faite; elle a coûté un argent fou.

A quatre kilomètres de Saint-Pons, on entre dans la petite

vallée de Saint-Amans, où la végétation est remarquable;

puis on arrive au château de Soultberg, où le duc et la

duchesse de Dalmatie m'ont reçu à merveille.

Le maréchalSoult ne m'a pasparu changé; lorsque je lui

ai demandé de ses nouvelles,il m'aprié de luiparler d'autre

chose.

25.-A neufheures du matin,le maréchal est monté dans

ma chambre; il m'a dit qu'il ne va pas bien. Les promenades
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un peu longues luifont éprouver des sueurs qui l'affaiblissent

excessivement.Je lui aiparlé des eaux: « Elles sont, m'a-t-il

dit, impuissantes pour mon mal, agacement de nerfs qui

provient des affaires. »

J'ai été voir à Saint-Amans Mlle Sophie Soult, qui m'a

raconté qu'elle a vu dans son enfance, à Saint-Amans, un

M. de Castellane, qui était évêque de Lavaur (1).

La maréchaleSoult est inquiète de la santé de son mari.Ce

qui affecte le maréchal, c'est de ne pouvoir travailler. Il n'a

rien fait aujourd'hui. Il est sorti à pied dans le parc,je l'ai

rattrapé.Sapremière parole a été: «Je cherche la solitude.»

J'ai repris : « Monsieur le maréchal aime peut être mieux

rester seul. »

MaréchalSoult.-Vous nemegênezjamais;je suis charmé,

au contraire, de me promener avec vous. Me voilà encore

avec mes sueurs. Pendant les premiers quinze jours,je me

suis bien trouvé; me voilà retombé dans le même état qu'à

mon arrivée; l'âge...

GénéralCastellane.-Monsieur le maréchal est tourmenté;

il voudrait être, à la fois, à Saint-Amans pour sa santé et à

Parispour ses affaires.

MaréchalSoult.-Non,je ne voudraispas être à Paris.

Il m'a fait faire une longue course àpied;il n'est doncpas

trèsfaible. Il est frappé,voilà le fait. Le Roi n'engage pas du

tout le maréchal à revenir à Paris;il lui écrit qu'il sait que le

séjour de Saint-Amans est nécessaire à sa santé.

26.- Le colonel Dumas, aide de camp du Roi,parti de

Paris le 22 août au soir, envoyépar Sa Majesté au maréchal

Soult,pour le prier de reprendre la signature, est arrivé à

Soultberg au moment du dîner.

Depuis l'arrivée du colonel Dumas, le maréchalSoult a pris

un air moins soucieux.

Le colonel Dumas repartira,j'en suis certain, après avoir

eu un plein succès dans sa mission.

Soultberg est un beau et confortable château; on y est

(1)Jean-Antoine de Castellane, dernier évêque de Lavaur, 1771-1801,

mort à Florence en 1802.
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parfaitement libre. Le maréchal déjeune en tête-à-tête avec

la maréchale; on peut,à son choix, déjeuner avec les aides

de camp, ouprendre du thé, du café, dans sa chambre. Dans

l'après-midi, on fait une visite à la maréchale. Vers trois

heures, le maréchal se promène à pied dans son parc; on

l'accompagne si cela convient.On dîneà six heures et demie;

à neuf heures, Mlle Soult et Mme Guiraud s'en vont; le maré

chal et la maréchale se retirent. Ily a ordinairementà dîner

quatre ou cinq personnes étrangères à la maison, quelque

foisun plus grand nombre.

Le maréchal et la maréchale Soult m'ont traité avec une

grande recherche de politesse.Au moment oùj'aipris congé

du duc de Dalmatie, il m'a engagé à soigner ma santé et m'a

témoigné ses regrets de ce que je ne restais pasplus long

temps àSoultberg.

On doit le croire foncièrement malade et près de quitter le

pouvoir, car à Saint-Amans et dans plusieurs relais sur la

route, les maîtres de poste m'ont dit qu'ily a cette année deux

tiers de visiteurs de moinsàSoultberg que l'année dernière ;

l'humanité est ainsi bâtie.

27.-Je suis revenu à Narbonne achever l'inspection du

dépôt du 67°.

Mon fils aîné, Henri de Castellane, a été réélu député le

18 août,à Murat,par 110voix sur 112pour latroisième fois.

Il aura les trente ans nécessairespour être député, le 23sep

tembre prochain.Ayant l'âge à l'époque où la Chambre s'as

semblera, ilseraprobablement admis à siégersansêtre obligé

à une nouvelle réélection.

12septembre.- L'intendant Deniée, que j'aivu ily a quel

que temps, s'est amusé, avec sa légèreté ordinaire, à faire

courir le bruit à Paris que j'étais attaqué de la poitrine et

mourant, ce qui a effrayé toute ma famille.Je marche, au

contraire, toutàfait vers la guérison,grâce au quinquina, qui

a arrêté mes crachements de sang.

29.- La députation provinciale de Barcelone m'a envoyé

une des médailles qu'elle a fait frapperpour le retour de la

reine Christine, avecune belle lettre.

T. III. 21
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14 octobre.-Le 67° de ligne, qui était depuistrois ans dans

cette division, est parti pour Mâcon. L'instruction et la disci

pline de ce régiment ont beaucoup gagnépendant son séjour

dans la 21° division. Pas mal d'officiers proviennent des

volontairesparisiens de 1830 dont ce régiment a étéformé. Il

y en a debien faibles; l'histoire de quelques-uns estunvilain

roman, mais enfin le régiment est maintenant beau et bon; il

est étonnantqu'avec de pareilscadres,on aitpu obtenir d'aussi

bons résultats.

21.- La reine Christine, ayant reçu de Rome les bulles

attendues, a épousé, le 12 octobre, le duc de Rianzarès. La

cérémonie a eu lieu dans la chapelle dupalais, en présence de

tous les ministres. Le patriarche des Indes a donné la béné

diction nuptiale aux époux.

6 novembre.- Depuis le 17 septembre,jegarde la chambre,

crachant le sang de temps en temps;j'ai un pouls excellent

et bon appétit.

Au moment où les médecins me croient hors d'affaire, il

survient toujours quelque rechute.Je suisau deuxcent sixième

jour de mon catarrhe.

Je transcrirai ici l'extrait d'une lettre du chef de bataillon

Canrobert, du 1* novembre 1844, de Mostaganem.

« Le traité de paixfait avec l'empereur du Maroc aproduit

ici une sensation pénible. Il paraissait équitable d'exiger des

vaincus au moins les frais de la guerre.Quantà la clause par

laquelle une nation aussi puissante que la nôtre a cru devoir

prendre,vis-à-visd'unprince barbare,l'engagement de traiter

Abd-el-Kader avec humanité et égards, s'il était prispar nos

troupes, elle est incompréhensible. Malgré les annonces de

pacification complète, il ne sepasse guère de mois sans que

des événementsfâcheuxviennent protester contre les affirma

tions des optimistes. Dernièrement, c'était un détachement

surpris et cruellement maltraitéprès de Zebdou; aujourd'hui,

ce sont les rudescombatsdans lesmontagnes autour de Dellys,

où deux bataillons ont essuyéplus de pertes que n'en a coûté

l'affaire appelée « bataille d'Isly. »

2décembre.- Le 2décembre 1804, ilya quarante ans, le
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jour du couronnement de l'Empereur,je suis entré au service

en qualité de soldat au 5° léger.J'avais seize ans.Mavie a été

bien remplie;toujours en activité.

Je me suispromené de Cadixà Moscou,j'aiparcouru toute

l'Europe, un peu l'Afrique. J'ai fait rudement la guerre.

J'avais toujours eu une santéde fer. Depuis quelques mois, je

suis malade. J'avais un gros rhume quandj'ai pris, à Amélie

les-Bains, dix-sept douches de trois heures, par jour, à

39° Réaumur; cela m'a donnéuneirritation des bronches dont

j'ai grand'peine à me débarrasser. Sij'yparviens,je pourrai

encore rendre pendant quelques années de bons services à

mon pays; dans tous les cas,ma carrière militaire aura été

longue.

1O.-A l'époque où M. le duc de Bassanofut appelépar le

roi Louis-Philippe au ministère, il voulut savoir sur quels

fonds était prélevée la subvention bienveillammentfaite par le

ministère au Journal des Débats, organe semi-officiel de sa

pensée. Il chercha aux différents chapitres, fonds secrets,

lettres, beaux-arts, Imprimerie royale, etc., et en vain. Enfin

il découvrit lepetit budget duJournal des Débats(12000francs

par mois) au matériel de la marine. La même recherche faite

par un autre ministre, ily a cinq ou six ans, amena la même

découverte. Ainsi, depuis quinze ans,il est enlevé annuelle

ment 144,000 francs au matériel de notre marine, pour

subventionner une feuille ministérielle dévouée à la politique

des banquiers.
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Distractions de M. de Nesselrode. - Le baron Pasquier est créé duc.-

Sur la manie de prendre des titres.-Changement dans l'habillement

des troupes.- La considération du soldat consiste dans son habit.-

Voyage à Paris en 1845.- Visite au Roi.- Débuts de mon fils à la

Chambre des députés. -Je m'occupe toujours de Port-Vendres. -

Anecdote sur le duc Decazes et le congrès d'agriculture.- Le chance

lier Pasquier.- Mlle Rachel chezMme de Castellane.- Le prince de

Montfort à Paris. - Nominations ridicules dans la Légion d'honneur.

- Mariage du duc d'Audiffret-Pasquier. - Affaire scandaleuse de

M. Victor Hugo. - Je reviens en Roussillon, les mains pleines.-

Voyage aux Eaux-Bonnes. - L'assassinat du duc d'Enghien, d'après

M.Thiers.- Opinion du chef de bataillon Canrobertsur la manière de

faire la guerre en Afrique. - Le général Lamoricière et le maréchal

Bugeaud.- Expédition à Madagascar.- Arrivée d'Ibrahim-Pacha à

Perpignan.-Ledocteur LallemandetSoliman-Pacha.-Séjourd'Ibrahim

auxeauxduVernet.-La «campagne de Russie»enAfrique.-Ibrahim

Pacha arrive à l'improviste à mon bal costumé du 5février 1846.- Le

duc d'Aumale est envoyé en Afrique.-Ibrahim-Pachapasse en revue

la garnison de Perpignan.-Voyage à Paris, en avril 1846.-Je vois

le Roi et la duchesse d'Orléans.-Attentat de Lecomte sur la personne

du Roi.-Arrivée d'Ibrahim-Pacha à Paris.- Bal de l'Hôtel de ville.

-Visites d'Ibrahim au duc de Mortemart,à Mme de Castellane, etc.-

Son départ, le 3 juin 1846.- Procès et jugement de Lecomte à la

Chambre despairs.-Jeproteste, seul, contre les paroles du prince de

la Moskowa, à propos dujugement de sonpère.

14 décembre.-M. de Nesselrode, ministre des affaires étran

gères en Russie, estfort distrait. L'empereur Nicolas et le roi

Louis-Philippe sont fort fraîchement ensemble, et l'empereur

de Russie s'attache à être personnellement désagréable au roi

des Français.Aun dîner officiel diplomatique à Saint-Péters

bourg, M. de Nesselrode, préoccupé d'une affaire avec la

France, au lieu de porterje ne sais queltoast, se lève et dit :

« A la santé du roi Louis-Philippe. » L'assemblée stupéfaite

boità la santé.M. de Nesselrode ne s'est aperçu desa méprise
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que lorsqu'il était trop tard pour la réparer. L'empereur

Nicolas, qui connaît les distractions de son ministre des

affaires étrangères, a très bien pris la chose.

21.-Unjournal dit que le duc d'Isly est le premier et le

baron Pasquier le second duc que fait le Roi.Ce journal se

trompe.Sa Majesté a déjà créé en sourdine et avec le moins

de publicitépossible le duc de Marmier. Le baron Pasquier,à

présent le duc Pasquier, a près de soixante-dix-huit ans.

D'une famille de l'ancien Parlement (1), et n'ayant point

d'enfants, on ne peut que s'étonner qu'il ait désiré le titre

de duc.

27.- Le lieutenant général baron Vincent est mortà Paris,

le 24décembre. Lieutenantgénéral de 1825, il était avec le roi

Charles X, en 1830,et mel'abandonna pas; celafait son éloge.

Il eut un commandement à Rambouillet.A son retour à Paris,

il aurait voulu servir le nouveau gouvernement; il fut

repoussé.Cette circonstance en fit un carliste enragé. Il allait

voir le duc de Bordeaux chaque année, ce qui luitournait la

tête, les légitimistes s'en moquaient. Il n'en faisait pas moins

l'important et jouissait d'une certaine considération dans une

classe secondaire de royalistes. Il était curieux par l'exagé

ration de sespropos etpar son affectation à s'éloigner de ses

anciens camarades, lorsqu'il y avait des légitimistes dans un

salon. Il se persuadait qu'il avait dans leparti légitimiste une

importance qui n'était soupçonnée par personne.

29.- M. le maréchal duc de Dalmatie prend presque

toujours maintenant le plus ancien de grade des candidats,

présentés au choix par les inspecteurs, sans avoir égard à leur

numéro de mérite.

Mgr le duc d'Orléans regardait, lui, comme important

d'avancer les officiers jeunes, pour qu'ils arrivassent aux

grades supérieurs avant l'âge de la décrépitude.

Les deux tiers de l'avancement sont, en outre, donnés à

l'ancienneté.

La méthode actuelle du maréchal Soult tue toute espèce

(1)Sous l'ancien régime,il n'était pas d'usage que les magistratspor

tassent de titres, même s'ils en avaient le droit.
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d'émulation, et est disgracieuse pour les inspecteurs qui,

comme moi,se donnent la peine de chercher le vrai mérite.

1845

11 janvier.-Mon fils aîné et ma belle-fille sont restés à

leur château d'Aubijoux(Cantal),pour attendre que son élec

tion comme député, qui a été cassée trois fois parce qu'il

n'avait pas l'âge, pût avoir lieu une quatrième fois. Elle est

fixée au8février.Cette fois-ci,il sera assezvieuxpour siéger

à la Chambre. En attendant, ils vont profiter des jours de

loisir que cela leur donne pour venir juger eux-mêmes de

l'état de ma santé. Je serai heureux de les voir.

14.-Mon fils Henri et ma belle-fille sont arrivés à Perpi

gnan; ily a du mérite à eux dans une aussimauvaise saison.

24. - La plupart de nos ambassadeurs sont en congé;

c'est une manière comme une autre de diriger nos affaires

extérieures. Cela ne suffit pas à M. Guizot : bon nombre de

nos consuls sont aussi à se promener. M. de Lesseps est

depuisprès d'un an à Paris; le consulat de Barcelone estgéré

par le consul Fleury deValence,quilui-même vient d'être rem

placépar un élève consul,M. Poret de Morvan, qui ne prend

pas la peine de répondre aux lettres. Ce gaillard-là ne m'a

mandé autre chose,sinon qu'il était fils de monsieur son père

le maréchal de camp Poret de Morvan.Monsieur sonpère était

un fort brave soldat.

11 février. - Le duc de Mortemart m'écrit de Paris :

« Rien de nouveauici, comme rien d'intéressant, toutse con

centrant dans des intérêts particuliers servis par les plus

ignobles sentiments. La nation est endormie dans l'égoïsme

par la prospérité.Jevois toujours le peuple le même : chien

couchant sous la loi,prêt à devenir lion si on lui montre la

gloire, ou à devenir tigre si on lui fait sentir le sang. La

société est toujours la même,plus bête que jamais dans le

noble faubourg. »

M. de Salvandy, àun bal d'enfants chez M. de Montalivet,
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avait l'air pensif;un des assistants lui a demandéà quoi il

pensait,il a répondu à haute voixet avec emphase : «J'aime

àvoir danser l'avenir. » Son interlocuteur a repris : « Quant

à moi,j'aimerais mieuxvoir sauter le présent. »

14. - La reine Marie-Christine n'a voulu, à ce qu'on

m'assure, avoir de rapports avec Muñoz, aujourd'hui duc de

Rianzarès, qu'après avoir été mariée secrètement d'une ma

nière telle quelle, par un prêtre, au commencement de 1834.

Il faut bien qu'aux yeux de l'Église même il y ait eu des

irrégularités dans ce mariage, puisque le Pape a forcé la

reine douairière d'Espagne à en contracter un nouveau,

en 1844. -

Mon fils aîné a été nommé député pour la quatrième fois,

le 9 février,par l'arrondissement de Murat, département du

Cantal. Cette fois-ci, il va pouvoir siéger. Il a eu trente ans

le 23 septembre 1844.On craignait, à cause de la neige, de

nepas pouvoir réunir un nombre suffisant d'électeurs; il en

estvenu quatre-vingt-dix à pied contre vents et marées,mon

fils a eu quatre-vingt-sixvoix.

15.-Le baron de Bourqueney(1), notre ambassadeur à

Constantinople, épouse Mlle de Juigné, aimable et bonne per

sonne de vingt-quatre ans. Le gouvernement a senti, depuis

1830, la nécessité de donner des titres à ses ambassadeurs

roturiers.Cet ancien rédacteur du Journal des Débats a donc

été créé baron, afin d'éviter l'infériorité dans laquelle cela le

mettait à l'étranger.Ces noblesimprovisés ontpensé,pour la

plupart, qu'une femme de bonne maison,pour eux gentils

hommes de nouvelle date, était un meuble utile pour repré

senter à l'étranger.

M. Martineau des Chesnez, conseiller d'État, secrétaire

général du ministre de la guerre, a été créé baron.La presse

attaque cette nomination et quelques autres titres du même

genre. La peur desjournaux avaitjusqu'ici empêché le Roi

d'en délivrer, saufà ses agents diplomatiques; il s'ôtait par là

un moyen d'encouragement.

(1) Le baron de Bourqueneyfut fait comte par l'empereur Napoléon III.
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Depuis 1830, il n'y aplus,dans la loi, de peine contre ceux

qui usurpent des titres; la rage d'en avoir n'en existe pas

moins chez ceux qui se croient dans laposition d'y prétendre,

même chez les gens qui ont professé le républicanisme ou

à peu près. L'Empereur le sentait bien lorsqu'il gratifia de

titres une foule de conventionnels.

J'ai reçu une lettre du lieutenant généralSaint-Yon, direc

teur du personnel de la guerre, m'annonçant la nomination

de mon fils Pierre, maréchal des logis au 4° régiment de chas

seurs à cheval d'Afrique, au grade de sous-lieutenant dans

le même corps. M. le maréchalSoult s'est montré dans tout

cela bon et affectueux pour moi,paternelpour Pierre, reve

nant toujours à dire qu'il voulait le nommer,parce qu'il le

méritait certainement, mais surtout parce que cela meferait

plaisir.

1O mars.-Une circulaire du2 mars 1845 de M. le maréchal

duc de Dalmatie, ministre de la guerre, annonce que les essais

faits dans plusieurs régiments ont fait reconnaître la nécessité

de diminuer les dimensions de lagiberne,de remplacer sa ban

derolepar un ceinturon et de substituer unetunique à l'habit.

C'est une véritable révolution dans l'habillement.

M. le maréchal Soult a résisté autant qu'il l'a pu. Les

princes de la famille royale,M. le duc de Nemours surtout,

et M. le duc d'Aumale,fort partisans de ces changements, l'y

ont forcé. Les officiers, au lieu d'un habit, auront la tunique

comme la troupe. On leur a supprimé la redingote et le

manteau, qu'on a remplacés par un caban; en cela on a bien

fait.

Les officiers d'infanterie auront un sabre traînant avec des

bélières, dans le genre de la cavalerie; en cela on a fort mal

fait, c'est laid etincommode;on avoulu apparemment flatter

quelquesjeunes gens voulantjouer au cavalier. La dépense

sera plusforte,du moment qu'on donne la tunique à la troupe

en sus de la capote.

On s'acharne maintenant à supprimer tout ce qui peut

donner de la dignité.La considération du soldat consiste dans

son habit; il le relève à ses propresyeux,à ceux de lapopu
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lation, et cela dans tous les pays. A l'époque oùje comman

dais en Andalousie,je faisais toujourscomme en Franceporter

l'habit; les troupes de ma brigade étaient plus considérées

que les autres. L'Empereur savait bien que cela relevait même

le moral des hommes; auxjours de grande bataille, il leur

donnait la grande tenue.

3 avril. - J'ai passé la revue d'un détachement de

600hommes du 44° de ligne,venant de Limoux et se rendant

à Port-Vendrespours'y embarquer.Ces recruesfont très bien

le maniement des armes, leur tenue est bonne. Le capitaine

adjudant-major Clerc (1) qui commande ce détachement est

un excellent officier.

1O.-Une loi de 28,700,000francspour l'amélioration des

ports secondaires a été présentée à la Chambre des députés.

Port-Vendres n'y est pas compris.

18.- Le 13 avril, la comtesse de Hatzfeldt, ma fille, est

accouchée d'un garçon; la famille royale, suivant l'ancien

usage pour lesgens considérables, a envoyé ungentilhomme

dans une voiture de la cour, en mon absence, chez Mme de

Castellane,pour nous faire compliment. Le Roi conserve au

tant qu'il le peut les usages de l'ancienne cour; seulement,

comme il n'y a pas de maison, le prétendu gentilhomme

est tout bonnement un valet de chambre en habit habillé;

on n'en doit pas moins lui faire ouvrir les deux battants et

le reconduire jusqu'à l'escalier,commevenantde lapart deSa

Majesté.

26.- J'ai encore craché le sang le 15 avril. Cependant

mes médecins ne se sont pas opposés à mon départ pour

Paris.

Je suis toujours frappé en sortant de ma division de la

mauvaise tenue destroupes de celles oùje passe.J'ai voyagé

depuis Perpignan à pas de tortue; cela n'estguère dans mes

habitudes,pas plus qu'une maladie chronique n'est dans mes

goûts. -

J'aiprisàsix heures du soir le chemin de fer à Orléans; il

(1)Tué à Magenta,général de brigade.
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ne va pas plus loin.Je suis arrivé à onze heures chezmoià

Paris.

M.Guizot a étépris, le 19 avril, de violentes douleurs : il a

des calculs dans le foie;jusqu'à sa guérison il ne pourra que

peu s'occuper d'affaires. Il a loué à Passy, dans un endroit

nommé Beauséjour,trois pavillons : l'un sera occupé par la

princesse de Liéven; il emmène avec lui Mme de Meulan,sa

belle-sœur.

28.-J'ai étéfaire ma cour à la famille royale; la Reine,

les duchesses d'Aumale, deNemours,laprincesse deJoinville,

Madame Adélaïde, les ducs de Nemours et d'Aumale étaient

avec les dames dupalais autour de la table ronde,jouant au

lansquenet, au lieu de travailler comme précédemment. Le

lansquenet fait fureur à Paris; il paraît que cela a même

gagné la cour, si sage et si sérieuse.

Le Roi étaità mon arrivée dans la pièceà côté;il a longue

ment causé avec le prince de Broglie qui lui avait apporté des

dépêches de Londres du duc de Broglie,son père,sur le droit

de visite. Le Roi est ensuite venu dans le salon; je ne l'ai

point trouvévieilli.

29.-Mon fils aîné a pris une bonne attitude à la Chambre

des députés, il a été nommésecrétairede son bureau et, quoi

que débutant, membre de plusieurs commissions.

Apropos d'un fort mauvais article de M. Ledru-Rollin dans

la Réforme, qui a donné lieu à un débat violent entre lui et le

député Delangle, mon fils,qui avait étépersonnellement atta

qué dans cet article, aprononcé quelques paroles dignes et

convenables, dans la séance d'aujourd'hui. Il a eu là un

heureux début à la tribune. M. Dupin disait hier au soir

chez Mme de Castellane que c'était plus qu'un discours : un

acte.

Une solution va enfin avoir lieu pour Port-Vendres; le

ministère de la marine se charge des travaux. Cela a été le

seul moyen devaincre la mauvaise volonté du sous-secrétaire

d'État des travaux publics, Legrand. Un projet de loi de

2,500.000francspour Port-Vendres sera présenté la semaine

prochaineà laChambre des députés,dumoins on m'en adonné
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l'assurance au ministère de la marine.Je ne m'endors pas

néanmoins sur ce port,dontj'entretienstous lesgensinfluents

queje rencontre.

2 mai.-M.deSalvandy, ministre de l'instruction publique,

s'est trouvé malade au moment de son dîner du 1" mai,il n'a

pu y assister; voilà encore un ministre sur le flanc. Il a fait

une scandaleuse distribution de croix de la Légion d'honneur

depuis lepeu detemps qu'il est ministre. Il en a tant distribué

qu'il a été obligé de demanderun supplément auxChambres

pourachat de croix.Onvafaireune circulaire d'après laquelle,

à l'avenir, les nouveaux légionnaires seront obligés de les

acheter.

6.-J'ai dîné chez le duc Decazes.Ce qu'on a mis dans les

journaux, à propos d'une erreur qu'il aurait faite dans son

discours auxjardiniers, était vrai.Voulantprononcer le nom

du comte de Paris,il a dit « le duc de Bordeaux ». En sortant

de cette assemblée d'horticulture, il s'est rendu chez M. de

Montalivet, lui racontant qu'il avait ététrès content desjardi

niers, qu'il ne lui cacherait pas cependant que lorsqu'il avait

prononcé le nom du « duc de Bordeaux», il avait remarqué

un mouvement qui ne lui avait pas fait plaisir. M. de Monta

livet lui a répliqué: «Je ne croyaispas qu'il pût être ques

tion du ducde Bordeaux.»Ce n'est qu'alors que le ducDecazes

s'est aperçu de son erreur.Après le dîner,il a voulu me pré

senter au duc de Devonshire,il m'a nommé le duc de Som

merset; cependant je ne crois pas que sa tête déménage

comme celle du maréchalGrouchy, qui est àpeu près en en

fance.

7.-Une discussion très vive a eu lieu à la Chambre des

députés. M.Thiers a dit àpropos de la discussion sur l'arme

ment des fortifications de Paris : « Ces calomnies,je les ai

toujours méprisées, je les méprise dans la forme qu'elles

ont revêtue hier à cette tribune. » Il faisait allusion au dis

cours de M. de Lamartine. Celui-ci a répondu : « Quand

l'honorable M. Thiers aura expliqué à qui s'applique un

mot que je n'aijamais subi,je saurai la réponse quej'aurai

à y faire. » Le président Sauzet les a invités à passer dans
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son cabinet; les explications ont duré jusqu'à une heure du

matin.

9.-Leprésident de laChambre Sauzet a annoncéà l'ouver

ture de la séance que M. Thiers et M. de Lamartine étaient

convenus de ne point se battre;personne ne doutait que cela

ne fût le résultat de leurs réciproquesinjures.

13.-Le prince héréditaire deSaxe-Weimar, neveu par sa

mère de l'empereur de Russie, et qui a épousé une fille du

roi de Hollande, est ici. Il est parent de Mme la duchesse

d'Orléans et loge à l'Élysée. Il se met dans le monde, il est

venu hier au soir chez Mme de Castellane; c'est un grand

Allemand de vingt-sept ans. Il est accompagné d'un gen

tilhomme et du baron de Weyland, chargé d'affaires deSaxe

Weimar à Paris.

On dit que toutes les occupations de ce ministre, ici, se

bornent à envoyer, tous les trois mois, une perruque au

grand-duc et des chapeaux aux dames de la cour.

19.-J'ai dîné chez le chancelier Pasquier,il ne rajeunit

pas; sa nièce,Mme d'Audiffret,fait les honneurs; son fils,qui

a vingt etun ans et que M. Pasquier vient d'adopter, héritera

de sa fortune et de son duché. Ce jeune homme est petit,

il paraît intelligent, il épouse Mlle de Fontenillat, fille du

receveur général de Nantes. Il est destiné à avoir une grosse

fortune, le chancelier va le faire faire auditeur au Conseil

d'État.

Le ducPasquier nous a, après le dîner,entretenus duConseil

d'État de l'Empereur,dans lequel il était maître des requêtes :

c'est sa conversation favorite. Il a fait l'éloge du courage

qu'il a déployé dans plusieurs occasions pour défendre au

comité du contentieux des fournisseurs opprimés. Il est pro

bable qu'à cette époque, il était tout aussisoumis auxvolontés

de l'Empereur que les autres. Il ne s'est pas montré aussi

vigoureux qu'il le raconte aujourd'hui.

Ily a des petites querelles assez comiques au Luxembourg

entre le duc Pasquier et le duc Decazes.

C'est M. le duc Decazes qui est cause de ce congrès central

d'agriculture, où ils sont cinq centsà délibérer, nommant des
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commissions et jouant la Chambre des députés, avec cette

différence que leurs délibérations ne peuvent avoir aucun

résultat. Il existe une belle et grande confusion dans ces

séances, où pairs et députés ont le droit d'assister, maispeu

profitent de cette permission. Le chancelier et M. Decazes

ont chacun un jardin, sans séparation,pour que la prome

nade puisse être plus longue. M. Pasquier, qui désapprouve

les congrès agricoles, était ennuyé de voir les membres se

promener dans la partie qui lui appartient;pour les enempê

cher, il afait placer au milieu dujardin un rempart de caisses

d'orangers.

Le Roi est furieux contre le duc Decazes de son congrès

agricole qui a tourné en congrès carliste, attendu que les

membres de ce congrès sont, en général,gros propriétaires.

M.Guizot lui a fait des reproches en lui disant que ce n'était

pas chose terminée et qu'il aurait à s'en entretenir avec lui.

Non seulement le chancelier est très mécontent, mais la

Chambretrouve aussi que M. Decazes nepouvaitpas disposer

de l'orangerie du Luxembourgpour ce congrès,sansprendre

ses ordres. On n'appelle plus M. Decazes le grand rétéren

daire de la Chambre des pairs, mais « le grand référendaire

de la nature ».

2O. - Le duc de Mortemart a donné une grande soirée

pour le prince héréditaire de Saxe-Weimar. La réunion était

nombreuse, un mélange de la fine fleur du faubourg Saint

Germain et du régime actuel. Ce raout était, sous ce rap

port, très curieux. Le duc de Mortemart a connu ce neveu

de l'empereur de Russie pendant son ambassade à Saint

Pétersbourg.

24.- La maréchale comtesse de Lobau a donnéune soirée

de musique pour le prince héréditaire de Saxe-Weimar. Elle

est dame d'honneur de la duchesse d'Orléans, qui a voulu que

ceprince vît tout Paris et qu'ilfût dans la société; aussi, on

ne lui laisse pas un moment de repos,il avaitfait treize lieues

le matin pourvoir les fortifications ; son chambellan le comte

de Beust est harassé.

26.-Ily a eu chezMme de Castellane une matinée pour
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le prince héréditaire de Saxe-Weimar. Mlle Rachel a ditune

scène de Mithridate, une autre de Cinna, puis les Adieux de

Virginie. Il est impossible demieux s'identifier à son rôle que

cette grande tragédienne; elle a été admirable, elle fondait

en larmes au positif, dans les adieux de Virginie. Quand le

talent est porté à ce degré,je suis persuadé qn'une actrice

gagne encore à être vue de près. Mlle Rachel a environ

cinqpiedsun pouce; elle est brune, elle a les cheveux noirs;

sesyeux noirs,sans êtretrèsgrands, ontune expression remar

quable; son visage est allongé, son nez aquilin. De profil

surtout elle est remarquable, de face on ne peut la trouver

jolie qu'à cause de l'expression de ses yeux; sa taille est

élancée, elle a peu ou point de gorge. Elle n'est au théâtre

que depuis sept à huit ans, elle peut avoir vingt-cinq ans. La

voix de Mlle Rachel, si harmonieuse quand elle dit des vers,

est,je trouve,un peu forte dans la conversation. Elle est très

bien dans son ensemble. Mme Polmartin et ma fille Contades

ontjoué sur deux pianos des morceaux du Désert de Félicien

David. Mlle Rachel en disait les vers.

Le prince de Saxe-Weimar est enchanté de Paris;il a étéà

Versailles, le matin,voir manœuvrer une brigade de dragons

et un régiment de hussards. On lui a donné des plaisirs, en

veux-tu?tu en auras. Il s'en retourne demain bien content,

mais bien fatigué, dans les États de monsieur son père.

30. -J'ai dîné aujourd'hui chez mon fils; les convives

étaient bien choisis, cela avait fort bon air.J'y aivu le prince

de Montfort,fils du roiJérôme, qu'on appelle monseigneur et

auquel son oncle, le roi de Wurtemberg, a conféré le titre

d'Altesse royale; il a environ cinqpieds quatre pouces; il est

assez gros, plus grand que l'empereur Napoléon, auquel il

ressemble beaucoup.

La maréchale duchesse d'Albufera, les duchesses de Galliera

et de Praslin, le président Sauzet. Le ministre des travaux

publics,Dumont,m'a abordé en me disant : « Vous avezvotre

Port-Vendres, c'est bien à vous qu'on le doit. »A quoije lui

ai répondu queje n'ai d'autre mérite que d'avoir convaincu

le gouvernement de l'importance de ce pointpour la France.
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Plusieurs députés, MM. de Malleville, Chabaud-Latour, le

prince Charles de Beauvau, M. Mignet figuraient aussiparmi

les convives.

31.-J'ai éprouvéà laChambre des députés une grande

satisfaction, en entendant un discours de mon fils sur la loi

des colonies.Sa voix et son débit sont très bons, ses termes

choisis. Il a,à la tribune, l'attitude d'un homme poli et dis

tingué. Plusieurs députés sont venus sur les bancs où sont

assis les pairspour m'en faire compliment. Le maréchalSoult

m'a dit : « Je ne suis pas de son avis, mais c'est un succès de

langage. » J'ai été d'autant plus satisfait de son discours que

je suis de son avis.

7juin. - Le prince de Montfort, qui n'est à Paris que par

suite d'une autorisation du Roi, s'est entouré de petits bona

partistes obscurs et fort mal; les personnes marquantes qui

ont conservé du dévouement pour l'Empereur le regrettent.

On lui a fait dire de demander au Roi de le recevoir (le Roi

y était disposé),pour le remercier de lui avoir permis de

venir à Paris; il s'y est refusé. La conduite de ce prince

prouve qu'il manque entièrement dejugement.

25.-M. Rossi,envoyépar M.Guizot à Rome pour obtenir

du Pape le renvoi des Jésuites de France, a d'abord été fort

mal reçu; il a fait semblant de ne pas s'en apercevoir et a

continuéà aller partout. Il a amené de Paris deuxjolies voi

tures, des genstrès bien tenus.Ce professeur, si peu agréable

ici, est devenu à Rome un dandy, et il commence à être bien

reçu partout.

Il se commet des abus scandaleux, des débutants ont ob

tenu du premier coup la croix d'officier de la Légion d'hon

Il6lI".

La nomination de commandeur de la Légion d'honneur de

M.Génie, secrétaire de M. Guizot, homme vénal et tout à fait

déconsidéré, est un grand scandale. C'est horrible de voir la

Légion d'honneur employée comme élément de corruption,

et c'est bien assez que les recettesgénérales servent àpayer

les rédacteurs dejournaux.

5juillet. - Aujourd'hui a eu lieu le mariage du marquis
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d'Audiffret-Pasquier,petit-neveu et fils adoptif du chancelier,

qui a donnéune soirée à cette occasion.

On s'y entretenait beaucoup de l'histoire de M.Victor Hugo.

On a tout à fait craint de voir la session de la Chambre des

pairs prolongéepour sonjugement. M.X. l'a surpris en fla

grant délit avec sa femme dans une maison de l'allée des

Veuves. M.X.était accompagné d'un commissaire de police,

la dame a été arrêtée seule,M. Hugo ayant déclaré qu'il était

pair. La masse des pairs a ététrès courroucée; et si le mari

avait persisté dans sa plainte, il y aurait eu un procès fort

scandaleux à la Cour des pairs. M. Victor Hugo a, à force

d'argent, obtenu hier le désistement de M.X., et il a écrit

au grand référendaire pour lui demander des passeports ;

il n'osepas reparaître à la Chambre en ce moment.

6. - M. Guizot est satisfait. M. Rossi a réussi dans ses

négociations avec le Pape.LeSaint-Père déclare que l'existence

des Jésuites n'est pas nécessaire en France au maintien de la

religion et prononce la dissolution des maisons de cet Ordre

qui s'ytrouvent,pour ôter tout prétexte à des troubles.

9.-C'est Mme Hugo qui a obtenu de M. X. son désiste

ment. M. Hugo a fait ses confidences au grand référendaire

M. Decazes.Comme ilfaut que M. Hugo fasse toujours de la

poésie,en parlant de M. X.,ila ditque c'était un porc qui avait

épousé une gazelle. Ce n'est point à l'allée des Veuves qu'il a

étépris avec Mme X., mais au passage Saint-Roch, où il

avait louéun appartement sous le nom de Lafon.

13.-Jereviens enRoussillon les mainspleines,2500000fr.

votéspour Port-Vendres avec l'assurance de 8,500.000francs,

l'annéeprochaine,pourles fortifications,probablement400.000

de plus pour le bassin militaire et l'arsenal de la marine; la

malle-poste, établie à dater du 1er janvier 1846 entre Toulouse

et Perpignan,pour la correspondance de Paris; affaires com

plètement désespérées à mon arrivée à Paris. C'est à mon fils

et à moi qu'on doit ce résultat. Je suis encore dans l'étonne

ment d'en être venu à bout.

23.-Je quitte Parispour aller aux Eaux-Bonnes.

26.-Je suis arrivéà Aire, ayant mis treize heures pour
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venir deBordeaux;j'aiparcouru cecheminilyatrente-cinq ans ;

à cette époque il eût étéimpossible defaire le trajet aussi les

tement, de Bazas à Roqueville et Villeneuve de Marsan,il y

avaitdu sable,despins. Deux heures étaient nécessairespour

faire un kilomètre, les roues entraient dans le sablejusqu'aux

moyeux, c'est maintenantune bonne chaussée.

27.-Je suis arrivéà Pau à onze heures du matin, après

avoir traversé les six kilomètresde landes du Pontlong;elles

n'ontpas changé.JemesuispromenéàPaupendantuneheure.

Sauf la place Gramont, qui est achevée,je n'ai pastrouvé de

notable changement. Partout on se souvient de mon père; on

m'a dit que, depuis son départ du département des Basses

Pyrénées,on n'ajamais eu de préfet tel que lui.Sa réputation

se transmet des pères auxenfants; au bout de trente-cinq ans

son nom est encore populaire de manière à me faire plaisir,

sa mémoire estvénéréepar les Béarnais.J'aiétéà la Préfecture

oùj'ai habité si longtemps. Je comptais donner vingtfrancs

au factionnaire de la Préfecture et lui dire que j'ai fait là ma

première faction,il y a quarante ans; mais il n'y en avait

pas.Ce que l'on a vu enfant vous laisse un souvenir de gran

deur, puis lorsqu'on revient, beaucoup d'années après, on

trouve tout petit. Pau m'a fait cet effet.

Je suis arrivé dans l'après-midi aux Eaux-Bonnes; l'établis

sement des Eaux-Bonnes était, il y a trente-cinq ans, dans

l'enfance,j'ai vu faire la route par mon père, on y venait

auparavant en chaise àporteurs ou à cheval.

31.-M. Hippolyte Royer-Collard, neveu dufameuxRoyer

Collard, afait unesérie d'articles contre l'ouvrage deM.Thiers,

aucun journal n'a voulu les insérer, grâce à l'influence de

celui-ci; son quatrième volume de l'Histoire du Consulat a

peu de succès. Il avait d'abord écrit tout autrement l'épisode

du duc d'Enghien, des personnesintéressées sont parvenues

à lui faire mettre au pilon ce qu'il avait rédigé; il l'a recom

mencé entièrement.

4 août.- Le chef de bataillon Canrobert m'écrit de Tenez,

le 18juillet 1845 :

« Les officiers de l'armée d'Afrique mon général, ont

T. III. 22
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accueilli avec reconnaissance les noblesparoles que vous avez

fait entendre en leur faveur à la Chambre des pairs. Ceux

d'entre eux qui ont l'honneur d'avoir servi à votre école ont

été fiers de voir que,sur la brèche parlementaire,leurgénéral

portait la tête aussi haute que devant ses troupes. Me per

mettez-vous de vous dire,mon général, qu'en stigmatisant ce

triste système de razzias, vous avez accompli un acte de

grande équité et de haute prudence?Acteur ou spectateur

forcé dans une multitude de ces drames,je n'ai que trop

appris à reconnaître les désastreux effets de ce terrible et

barbare moyen. J'ai dû souventgémir sur la démoralisation

profonde qu'iljette dans le cœur du soldat qui égorge,vole,

viole et s'y batpour son compte particulier, devant des offi

ciers souventimpuissants à le retenir. »

Le docteur Darald atrouvé que j'allais mieux, il n'a pas

voulu recevoir d'argent de moi,prétendant qu'il n'en pouvait

pas prendre d'un Castellane, fils du créateur et bienfaiteur

des Eaux-Bonnes.

18.-Jesuis repartipourPau,j'y airetrouvéquelques-unes

de mes connaissances; j'ai retrouvé au château un ancien

Basque Yrigoyen, qui était jadis au service de mon père, et

qui est maintenant attaché au service duchâteau. Le concierge

estun ancien capitaine qui m'a vu en faction à Pau. J'ai été

charmé de revoir Pau,tout en étant attristépar le souvenir

du passé.

26. - Je suis revenu le 26 à Perpignan, j'étais depuis

cinq mois absent; on m'a très bien reçu,tous les amateurs de

la ville m'ont donné une grande sérénade à laquelle assistait

toute la population.

27. - Aujourd'hui, le conseil général ayant à sa tête

M. Durand,sonprésident,est venu me remercier de tout ce que

j'ai obtenupour le Roussillon,trop longtemps oublié.

Le chef de bataillon Canrobert m'écrit de Tenez, en date

du 3 août 1845 :

« En vous écrivant le 20 du mois dernier,j'ignorais l'hon

neur quevous aviez daigné me faire, en prononçantmon nom

devant la Chambre des pairs, dans la séance du 4juillet.
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Aujourd'hui,je reçois le précieux cadeaudevotre discours, et

ce n'estpassans uneémotion profonde queje m'yvois figurer,

accompagné d'une épithète tellement élogieuse qu'elle me

rend confus. Lorsque le général de Castellane laisse tomber

du haut de latribune,surunpauvre officier, l'appellation dont

j'ai été l'objet, cet officier doit être bien fort ou succomber

sous son poids. Malheureusement, mon général, souffrez que

j'ose vous le dire,je ne possède,pour me montrer digne de

votre éminent patronage,qu'un dévouement absolu au devoir

militaire,un cœur de soldat et le peu d'expérience que m'ont

donné dix ans passés sur la terre d'Afrique. »

30.- Le24 août, le Roi a nommé le lieutenantgénéral La

moricière gouverneurgénéral de l'Algérie parintérim,en l'ab

sence deM. le maréchal duc d'Isly, autorisé à venir en France.

Le général Lamoricière avait déclaré qu'il ne voulait pas de

l'intérim, par une simple délégation de M. le maréchal Bu

geaud. Il a bien fait; le gouvernement était embarrassé pour

envoyerun autre officier;cette nomination déplaisait augéné

ral Bugeaud, et le maréchalSoult n'a pas étéfâché de luipro

curer ce désagrément.Le résultat pour legénéral Lamoricière,

s'il ne devient pas maréchal de France (ce qui est possible

après son incroyable fortune), c'est qu'il est sûr d'être con

servé en activitéjusqu'à sa mort.

13 septembre.-J'apprends qu'un accident affreux a causé,à

Autun, la mort du marquis de Mac Mahon. Il a été écrasépar

son cheval dans une course. Riche propriétaire, il faisait un

magnifique usage de sa fortune.Je regrette beaucoup M. de

Mac Mahon, il était capitaine aux hussards de la garde à

l'époque oùj'en étais colonel,il me remerciait encore derniè

rement de l'affectueuxintérêt queje luiportais; il était veuf

de Mlle de Rosambo et il avait quitté le service en 1830. Il

était auxEaux-Bonnesavecson frère cadetquandj'ysuis allé;

celui-ci, qui est fort bientourné,va chaque année en Afrique

pouryvoir sonfrère Maurice,excellent officier, colonel du41,

et,par occasion,ilyfait la guerre en amateur.Le marquisde

Mac Mahon ne devait pas avoir plus de quarante-cinq ans;

brave,franc et loyal, cet honnête homme a fini bien mal
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heureusement, et il emportera les regrets de tout le monde.

29.-A la suite des visites de chambres des casernesj'ai

eu des vomissements de sang,je suis obligé de me mettre au

lit etàla diète la plus sévère.Je ne suis doncpasguéricomme

cela devait être, après avoir été aux Eaux-Bonnes;je me suis

fatigué outre mesure pour mon inspection (1).

6 octobre. - L'Euphrate venant d'Oran est arrivé à Port

Vendres hier,à deux heures de l'après-midi,porteurde dépê

chestrès presséespour le maréchalSoult,à Soultberg,et pour

le maréchal Bugeaud, à Excideuil.

7.- Des événements fâcheux étant survenus en Algérie,

M. le maréchal duc de Dalmatie me donne l'ordre de former

deux bataillons de guerre de 500 hommes chacun,pour être

immédiatement envoyésà Oran. Le 5° de ligne est le premier

régimentà marcher,par conséquent ilpart.

Legénéral Bourjolly a eu deux engagements assez sérieux

en Algérie avec Bou-Maza, renforcé par les Chourfas et les

Flittas insurgés.

26.- Le 2° régiment de chasseurs à cheval et le 16 de

ligne ont étéembarquéspourOran. L'embarquement s'est fait

avec ordre et sans incidents.

21 novembre.- L'expédition de Madagascar se fera sur une

moins grande échelle qu'on ne l'avait annoncé. Le capitaine

de vaisseau Graeb, nommé gouverneur de l'île Bourbon.

prendra le commandement de la frégate la Belle Poule, qu'il

(1)Une hémorragie me sauva. Dès le 5 octobre, je commençai à me

lever, les médecins étaient étonnés; mon fils Henri avait été appelé, il

était arrivé le 3 octobre, à ma grande satisfaction; il repartit le 8, les

médecins me déclarant hors d'affaire. Je fus plus d'un an à reprendre

entièrement mesforces.On m'avait tellement cru perdu. après mon der

nier vomissement, que les prêtres accoururent le 30, de tous les coins du

département,pour assister à mon enterrement fixé au lendemain.

La femme du receveur des douanes de la Nouvelle devait quitter Per

pignan cejour-là, elle avait retenu sa place à la diligence, on lui exposa

qu'un enterrement avec du canon n'avaitpas lieu tous lesjours,elle resta

etperdit ses arrhes, grâce à Dieu,inutilement.Je la rencontrai quelques

mois après etje lui en fis mes excuses,tout en lui disant que,malgré mon

désir de lui être agréable,elle n'eût pas exigé que j'eusse poussé la poli

tesse jusque-là. La pauvre femme ne savait où se fourrer, elle se con

fondit enprotestations; cefutune scène assezcomiquepour les assistants.

(Note du maréchal)
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remettra au capitaine de vaisseau Desfossés. La corvette le

Berceau,commandée en ce momentparM. Desfossés, sera don

née au capitaine de corvette Guillain, qui connaît bien Mada

gascar.Une compagnie dugénie sera mise à la disposition de

la marine et s'embarquera à Brest. M. Desfossés, pendant

qu'on luiprépare ce renfort, se dispose à retourner à Mada

gascar; peut-être aura-t-il pris sa revanche quand la Belle

Poule arrivera. Le fort de Tamatave, devant lequel il a

échoué, est très peu de chose; il est bâti sur le revers d'une

éminence, les parapets seuls sont visibles de la mer, le feu

des corvettes n'avait donc paspu faire de brèche, quand on

a opéré le débarquement.On a de plus trouvéun fossé qu'on

n'avait aucun moyen de combler. Quand on a vu qu'on ne

pouvait tenter l'escalade, on s'est débandé. Ce même fort de

Tamatave, occupé par soixante soldats anglais pendant la

dernière guerre, fut surpris dans la nuit par deux embarca

tions françaises que commandaitM. de Choisy et quiapparte

naientà une frégate entrée dans la baie, après le coucher du

soleil et sans avoirété aperçue.Cepetit détachement escalada

les murailles sans rencontrer d'opposition, s'empara de l'offi

cier et se rendit ensuite au logement des soldats qui étaient

tous endormis et qui nefirent aucune résistance. Il n'ya point

à Madagascar de fortifications qui puissent tenir contre une

attaque régulière, et il sera toujoursfacile de s'emparer d'un

point quelconque sur la côte. Mais ce qui serait bien autre

ment sérieux, à cause de l'insalubrité du climat, ce serait de

vouloir l'occuper. Que vont donc devenir nos habitants de

Bourbon,quines'approvisionnent deviande qu'à Madagascar,

si nous ne mettons fin promptement à notre état de guerre

avec les habitants de cette île ?

3décembre.-Le docteur Lallemand est arrivéà Perpignan,

venant de Marseille; il m'a annoncé que, suivant toutes les

probabilités, Ibrahim-Pacha débarquerait dans la nuit à Port

Vendres,venant deMarseille sur le bateauà vapeur le Nil, que

son père, le pacha d'Égypte, a misà sa disposition. Soliman

Pacha, major général de l'armée égyptienne,est arrivé aussi

avec son fils qui a dix ans et qui est fort gentil;il compte le
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laisser en France au duc de Luynes qu'il connaît beaucoup et

quise charge de lefaire élever.Soliman-Pacha est un Français

dont le nom est Selve; il a été officier au 6° de housards sous

l'Empereur. Dans la retraite de Russie, il était détaché à

l'état-major du maréchal Ney;il a aussi servi avec le général

Piré, et,pendant les Cent-jours, il a été aide de camp du ma

réchalGrouchy. Il se rendit après les Cent-jours en Égypte,

avec l'intention de passer en Perse; Méhemet-Ali le retint.

Depuis cette époque, il a toujours servi en Égypte, où il a

dirigé l'instruction à la française des troupes égyptiennes.

C'est un homme de soixante-trois ans, bien conservé, assez

gros et plein d'esprit.

Soliman-Pacha a dînéchezmoi;j'avais réuni les autorités et

quelques officiers.Sa conversation aétéintéressante,il dit que

la mémoire de l'empereur Napoléon est présente et respectée

en Égypte. Le général Desaix est fort estimé, les Égyptiens

font moins de cas dugénéral Kléberà cause de sa fierté et de

sa rudesse.

4.-Soliman-Pacha a vu manœuvrer mes troupes, il a été

surtout frappé de l'artillerie; celle de l'Égypte est encore

dans l'enfance, il voudrait la mettre sur le même pied que

celle de France.

5.- Ibrahim-Pacha est arrivéhier à Port-Vendres.L'équi

pagea un aspect dégoûtant et rendu bizarreà cause des longs

cabans blancs qui couvrent les matelots, on dirait des moines

en capuchon.Une musique un peu maigre ajoué la Marseil

laise et la Parisienne. Ibrahim contemplait,pendantce temps-là,

les curieuxgroupés sur le rivage. Ibrahim restera deuxjours

à Port-Vendrespour expédier des dépêches à son père Méhé

met-Ali. Soliman-Pacha m'a dit qu'Ibrahim voulait demander

à son père, parle retour de son bâtiment, lapermission d'aller

à Paris qu'il n'a pas encore. Ibrahim-Pacha a dit qu'il rece

vrait à son bord les dames quiiraient le visiter; il n'y en aura

pas beaucoup.

6.-Ibrahim-Pacha est arrivé à Perpignan àtrois heures

de l'après-midi; les honneurs de prince français lui ont été

rendus. Une salve de vingt et un coups de canon a ététirée.
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Je lui ai adresséun bout de discours, je lui ai parléde Koniah

et de Nesib; il a été gracieux dans sa réponse; les troupes

bordaient la haie, lapopulation était sur pied.Ibrahim-Pacha

avait l'air enchanté,il a dîné chez moi avec neufpersonnes

de sa suite; Ibrahim nous a raconté qu'il a dîné avec Don

Carlos chez le roi de Sardaigne. Don Carlos,selon lui, n'a pas

de tête et est stupide.

Ibrahim-Pacha a des yeux spirituels et vifs,son visage est

marqué de petitevérole,ses manières sont libres et annoncent

le désir d'être agréable, il ne manque ni de malice ni de

finesse, il est petit, replet, le cou court, le visage long, une

barbe blanche. Il marche difficilement à cause de son embon

point,il se dandine beaucoup, il est vêtu magnifiquement,

avec plusieurs décorations en diamant;il a comme les per

sonnes de sa suite une veste rouge couverte de galons d'or,

une longue ceinture de drap d'or. Étant encore malade d'une

opération qu'il a subie,ily a quinze jours,il n'a pu voir les

troupes;il s'arrêtera à Perpignan,à son retour des eaux du

Vernet où ilva passer deux mois et demi.

7.- Ibrahim-Pacha m'a dit qu'il était content de son

voyage en Europe : 1° parce qu'il désirait voir le pays ;

2°pour sa santé; 3°parce qu'ily a unegrande tête en Europe,

celle du roi des Français, et il m'aparlé de son bonheur de le

voir. Il m'a dit qu'il était satisfait de sa réception à Perpi

gnan.Je lui ai dit que j'en suis d'autantplus heureux que le

Roi a à cœur qu'il soit bien accueilli dans son royaume.

Ibrahim a étéfort applaudi au spectacle, le public a demandé

la Marseillaise, il l'a applaudie; on m'a expliqué que Son

Altesse aimait la Marseillaise, parce qu'au moment del'attaque

de Koniah il l'avait fait jouer aux musiques de tous les régi

mentS.

Soliman-Pacha m'a raconté qu'après la bataille de Koniah,

le colonel Duhamel, envoyé par l'empereur de Russie,

était arrivé pour lui faire des observations sur sa marche ;

Ibrahim-Pacha ne les écoutait pas; le colonel Duhamel lui.

dit : « Mon maître n'aime pas les révoltés. » Ibrahim-Pacha

reprit : « Quand on est à la tête de 40,000 hommes, on n'est
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pasun révolté, on fait la guerre. » Puis il donna l'ordre à

l'oreille de Soliman-Pacha de faire jouer la Marseillaise et la

Parisienne, et il regardait malignement le colonel Duhamel,

pendant qu'onjouait ces airs.

Soliman-Pacha a dîné chez moi aujourd'hui,il ne partira

que demain pour le Vernet; nous avons causé guerre et com

ment ilfaut la faire auxArabes. Il croitpar exemple, comme

moi, qu'il faudrait en Algérie avoir des colonnes mobiles de

1,200 et de 600 chevaux, sans infanterie. Cela lui a réussi

avec les Druses et dans l'Arabie Heureuse.Sije suis envoyé

unjour en Algérie, ce qu'il m'a dit ne me sera pas inutile.

Soliman-Pacha a fait deux remarques justessur notre artil

lerie : d'abord que, faute de porte-traits, les chevaux s'em

pêtrent, et ensuite que, si les caissons étaient suspendus,

les munitions ne s'empileraient pas et se conserveraient

mieux. -

8. - Ibrahim-Pacha a quitté Perpignan pour se rendre

auVernet, les troupes faisaient la haie;je l'ai escortéà cheval

jusqu'à deux kilomètres de la place,il m'a étéimpossible de

l'empêcher de descendre de voiturepour me faire ses adieux.

Pendant le déjeuner il m'a dit : « Sivous voyagezjamais en

Égypte, descendez directementàmon palais.-Jeserais heu

reux, lui aije répondu, de faire ma cour à Votre Altesse (1).

–Jenevoudraispasvousrevoir à ce titre, mais vous recevoir

comme un frère. » En quittant la salle à manger,pour aller

dans son salon, Ibrahim a vu beaucoup de femmes de la

société sur le palier de l'escalier, il les a fait entrer, asseoir,

et leur a fait offrir du caféparSoliman-Pacha.

1O.- Ibrahim-Pacha est arrivé auVernet le8 décembre,à

six heures du soir.Une compagnie du8° léger et25 chasseurs

à cheval destinés à faire le service auprès de sa personne,

sous les ordres du chef d'escadron Cassaignoles, étaient sous

les armes. Ibrahim-Pacha n'a pas voulu de factionnaire. Le

(1) En 1864, Mme de Beaulaincourt fit un voyage en Égypte; elle fut

reçue en audience par la «Grande Princesse»,veuved'Ibrahim-Pacha,qui

luiparla du maréchal de Castellane etdu bon souvenir qu'Ibrahim-Pacha

avaitgardé de lui. En honneur de son père,Mme de Beaulaincourt reçut

en Egypte le meilleur accueil.
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conseil municipal et le curé lui ont fait deux discours sous

deux arcs de triomphe.

16.-L'expédition de Madagascar ne sera pas prête pour

la fin de janvier, comme on l'espérait. Lestroupes de débar

quement seront commandées par le maréchal de camp Duvi

vier.On redoute l'effet du climat sur les troupes; un officier

de marine, qui connaît bien ce pays, ne doutepas que, si on

estforcé de faire camperles troupes à terrependant quelques

nuits, on n'en perde au moins la moitié.

1846

1° janvier.-Les résultats de ma dernière inspection me

prouvent que les capacités s'en vont et diminuent de plus

en plus dans l'armée. Le généralAupick m'écrit de Paris à

ce sujet : « Avec un appareil de prétendues fortes études,

nos collèges nous donnent de bien pauvres résultats; des

examens viennent d'avoir lieu dans cette capitale, examens

auxquels ont prispart trois ou quatre centsjeunes gens;plu

sieurs d'entre eux avaient fait leur rhétorique et leurphilo

sophie et ne savaient pas l'orthographe; remarquez bien que

je ne prétends pas parler des difficultés trop nombreuses et

réelles de la langue française, non,ils étaient étrangers aux

règles les plus simples, les plus communes;c'étaient de vraies

cuisinières en pantalons. »

Cesprétendues fortes études, dont l'Université se vante, se

réduisent donc souvent àfaire de prétendus savants; savoir

l'orthographe devraitêtre la condition sinequâ non de l'admis

sion à l'École militaire, je dirai plus, de la nomination au

grade de sous-lieutenant en temps de paix.On fait beaucoup

trop légèrement sous-lieutenants,à cause de leur ancienneté,

des sergents sans éducation; cela a, de plus, l'inconvénient

de dégoûter les jeunes gens bien élevés. Il y en aurait bien

davantage dans les corps, si on ne leur faisait pas attendre

aussi longtemps les épaulettes,pour les donner à des inca

pables, par la raison qu'ils sont anciens. C'est plus commode
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pour les colonels que de choisir. Le peu de soin mis depuis

1830 dans le choix des sous-lieutenants est la cause de la

diminution des capacités.J'aifait écrire un officier, sorti de

l'École militaire en octobre dernier; il a faitdesfautesd'ortho

graphe.

2.- Ibrahim-Pacha a passé au Vernet la revue de la com

pagnie de carabiniers du 8° léger,lui afait exécuter le manie

ment des armes, les mouvements de l'école de peloton, et il a

été satisfait. Son Altesse a fait monter dans sa chambre un

carabinier, a examiné son armement, son équipement, les

effets contenus dans son sac, le lui a fait défaire et refaire en

sa présence,puis lui a demandé son livret pour en prendre

copie.Son Altesse a admiré la concordance entre le numéro

tage des effets et celui du livret, et elle a donné un napoléon

au carabinier.Après cettepetite revue, Ibrahim-Pacha a gardé

près de lui Soliman-Pacha, le chef d'escadron Cassaignoles,

et le capitaine d'infanterie pour faire sa partie de whist;il a

pris goût à cejeu.

20.- Le lieutenant-colonelDumontey,du 19° léger, m'écrit

de Constantine :

«Je vous écris aujourd'huipourvousannoncerun malheur

affreux arrivé à la colonne expéditionnairepartie deConstan

tine, le 9 décembre dernier, sous les ordres du général Levas

seur.Le but de cette sortie était de ramenerà l'ordre quelques

tribus qui se trouvent entre Sétif et Batna. Ily a eu quelques

combats livrés à notre avantage, et, tout étant rentré dans

l'ordre, il ne s'agissait plus que de revenir, afin de nepasêtre

surpris par le mauvais temps dans un pays aussifroid. On

était déjà à une certaine distance du théâtre de la guerre,

quand le général fit revenir les troupes sur leurs pas pour

brûler deuxgourbis qui avaientétéoubliés : fataleidée,comme

vous allez en juger.

«Afin detomberàl'improviste sur cesvillages, legénéral fit

gravir unemontagne desplus élevées, et dans la nuit du 1er au

2janvier, il tomba tant de neige que les tentes de nos sol

dats étaient couvertes, les bêtes étaient ensevelies,la cavalerie

a eu bien de la peine àretrouver seschevaux.Le colonelBous
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carin, des spahis, a trouvéàprix d'argent un guide qui leur

a montré la route de Sétif.C'était le point le plus rapproché

du lieu où se trouvait l'armée (dix-sept lieues); de distance en

distance, le colonel plaçait des jalonneurs pour indiquer le

passage à l'infanterie.

« Le général avaitpris les devants, les officiers se sauvaient

comme ils pouvaient,enfin ilyaeuune débandade,une espèce

de « sauve qui peut » qui est à déplorer. Les soldats,pour

mieux marcher, avaientjeté leurs armes et leurs effets, mais

unegrande partie de ces malheureux, harassés de fatigue ou

manquant de courage, se couchaient sur la neige, et ilfaisait

un tel froid qu'ils étaient instantanément gelés; les malades

montaientsur les cacolets,maisils n'y restaientpas longtemps

sansmourirdefroid;aussipartout rencontrait-on descadavres

qui ont guidé l'arrière-garde pour arriver jusqu'à Sétif. Les

dernières nouvelles reçues nousdisent que l'on a déjà retrouvé

200 cadavres, et qu'il manque encore 800hommesà l'appel,

plus 150 fusils; le matériel de campement et la caisse du

43°de ligne quirenferme trois millefrancs ont aussiétéperdus.

Pour vous donner une idée dufroid,jevaisvous citerunfait :

six cavaliers du régiment de M. Noël sont entrés dansSétif,

conduitspar leurs chevaux; ceux-ci sont arrivésà l'écurie sans

que les cavaliers descendissent, on alla à eux, on les toucha,

ils étaientgelés.. aussi les soldats ont surnommé cette cam

pagne la campagne de Russie en Afrique ».

30.- En apprenant le désastre de la colonne Levasseur,

j'ai cru devoir, malgré la répugnance que j'aurais à servir

sous le maréchal Bugeaud, offrir mes services pour être

employé en Afrique, n'importe comment. Le ministre de la

guerre deSaint-Yon m'a refusé;il m'écrit : « L'envoi d'un lieu

tenant général en Afrique est subordonné à une vacance dans

les commandements de division; il n'en existe aucune en ce

moment, et dans cet état de choses je ne peux que vous

exprimer le regret de ne pouvoir accéder au vœu que vous

m'avez fait connaître; mais votre présence est trop utile où

vous êtes,pour que,pour mon compte,je ne désire pasvous

voir conserver longtemps le commandement de la21° division. »
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31.-J'ai la satisfaction d'apprendre, par une lettre du

généralChangarnier, datée de Paris du27 janvier, que mon

fils Pierre est nommémembre de la Légion d'honneur.

5février.- Ibrahim-Pacha ayantprisun rhume,nepourra

venir à mon bal costumé dont il avait fixé le jour.Soliman

Pacha; son fils, Scander-Bey; le maréchal de camp Ibrahim

Bey;son aide de camp,le colonel Bonfort,d'origine française,

et les officiers d'ordonnance, sont arrivés à Perpignanpoury

assister.

6.-Mon bal costumé a été magnifique; à neufheures, les

salons étaient combles,ily avait cent dix femmes, beaucoup

de jolies, au moins six cents personnes; sauf quarante-deux

habits noirs, pères ou maris de femmes, auxquels il avait

bien fallu donner des exemptions,tous les hommes étaient en

uniforme ou travestis; une musique dans la cour jouait à

l'entrée de chaque femme, les salons étaient bien éclairés, il

y avait des costumes charmants, hommes et femmes avaient

rivaliséà cetégard.A onze heures du soir,étant à l'extrémité

du salon,j'ai vu un grand mouvement, on criait : Ibrahim !

Ibrahim! on applaudissait. Je l'ai aperçu alors au milieu de

la foule, marchant vers moi, et riant, et battant des mains.

Son Altesse,à mavue, a pousséun cri dejoie; elle était suivie

du docteur Lallemand et dujeune Nubar.

Ibrahim-Pacha était enchanté,il s'arrêtaitpour contempler

avec satisfaction lesyeux expressifs des femmes du Midi.Un

bal travesti était un spectacle nouveau pour le pacha; il

était heureux de la joie causéepar sa présence inattendue et

des applaudissements dont il a été salué à son entrée; il

jouissait de m'avoir surpris agréablement.

Le docteur Lallemand,sachant Ibrahim fort contrarié de ne

pouvoirvenir à mon bal, lui a donné,àtrois heures, la per

mission d'yvenir.Lepacha a fait sur-le-champ demander des

chevaux de poste et a priéà dîner le chef d'escadron Cassai

gnoles, commandant les troupes au Vernet.A sept heures du

soir, il a dit auxpersonnes réunies dans son salon : «Je vais

à Perpignan,voir ce qui se passe chez le général Castellane »;

il a emmené le chef d'escadron, l'a fait monter dans sa voi
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ture, et il est parti. Une fois dans la voiture,il a dit au chef

d'escadron : « De cette manière-là vous ne pourrezpas pré

venir le général Castellane. » Pendant la route, Son Altesse

pressait sans cesse les postillons, et il a fait en quatre heures

les 56 kilomètres qui séparent le Vernet de Perpignan. Son

Altesse avait donné l'ordre de le conduire directement chez

moi; il a monté l'escalier en battant des mains et en criant :

« Général!général! »Au bas de l'escalier, il a saisi la giberne

d'un planton qui se précipitait pour me prévenir et l'en a

empêché.Son entrée à onze heures du soir a étéun véritable

coup de théâtre.

7.-Ibrahim a couché à Perpignan à l'hôtel de l'Europe ;

j'ai été l'yvoir le matin;nous avons causégaiement de toutes

choses, même de l'Algérie. Il croit que la différence de reli

gion sera la plus grande difficulté que nous auronsàvaincre

dans ce pays.

Il est repartipour le Vernetàdixheuresetdemie du matin.

9.- Le 2février, il a été décidé, au conseil des ministres,

que M. le duc d'Aumale irait dans un mois en Algérie,où, par

ses efforts,par son exemple etpar ses conseils, ilpourra con

tribuer à ramener les idées d'ordre et de discipline dont l'ab

sence se fait sentir dans les hauts rangs de l'armée,beaucoup

plus que parmi les soldats.

Le ministère, dit-on, metMgr le duc d'Aumale à la disposi

tion de M. le maréchal Bugeaud comme conseil, sans aucune

arrière-pensée; nonseulementSon Altesse Royale se trouvera

dansune position fausse, mais elle ne pourra faire le bien; il

faudrait qu'elle fût en Afrique comme vice-roi, ou au moins

avec l'autorité nécessaire pour se faire obéir même du maré

chal Bugeaud.

13.-J'ai été auVernetvoir Ibrahim-Pacha, qui m'a reçu

avec son amabilité ordinaire. Dans la salle à manger, chose

inouïe,il n'y avait pas de feu;il m'a fait placer vis-à-vis de

lui, il avait à sa droite la sœur du docteur Lallemand, à sa

gauche une autre femme.J'avais à côté de moi la femme du

capitaine commandant la place de Villefranche, laidepéron

nelle quise trouveperdueen province et quinepeut vivre qu'à
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Paris; elle y estprobablement logée au sixième étage.Après

le dîner, nous sommes passés au salon,j'aijoué auwhist avec

Ibrahim. La société est arrivée, la musique du 8 léger ajoué

des contredanses. Ibrahim-Pacha est enchanté queje lui aie

envoyé cette musique.

Ibrahim a causé avec moi au moyen de son interprète. Il

m'a demandépourquoi lagarde n'a pas donnéà la Moskova,

et il m'a fait beaucoup de questions sur nos officiers, etc.Je

lui aiparlé du plaisir qu'il aurait à aller à l'Opéra voir nos

danseuses;il m'a répondu : « Sûrement,j'irai, mais lorsque

je n'aurai rien de mieux à faire; ce que je veux, c'est exa

miner avec soin vos manufactures. » Ce pacha a de grands

instincts,puis,à côté de cela, faute de civilisation, Ibrahim se

montre ungrand enfant. Après avoir causé sérieusement avec

moi,il trouvait charmant d'aller pousser un cri sauvage dans

l'oreille des femmes, au moment où elles s'y attendaient le

moins; si elles faisaient un soubresaut, ilprenait une figure

dejubilation;puis il allait avec son interprète leur faire com

pliment sur leur toilette, cela ne peut être sur leur figure,

car elles sont plus laides les unes que les autres.

4 mars. - Ibrahim-Pacha aime,je crois, les surprises, il

m'esttombéà Perpignan commeune bombe, aujourd'hui, avec

Soliman-Pacha et sa suite; il m'a raconté qu'il s'ennuyait au

Vernet et qu'il étaitvenu passer deux heures à Perpignan;il

voulait voir les puits artésiens de M. Durand,ily a renoncé.

Suivant son usage, il m'a fait force questions sur le militaire.

Ibrahim avait vu de la route un bataillon du 25° de ligne

qui faisait l'école des ponts,je lui ai offert de le voir en s'en

allant. Les troupes.sont habituées à Perpignan à se réunir

promptement en tenue de guerre.J'aifait battre la marche de

la division; au bout d'une demi-heure, les troupes étaient

réunies sur le point de la rivière où un détachement d'artil

lerie montrait au 25° de ligne à construire un pont sur avant

train. Ibrahim a examiné le pont,y afaitpasser deuxbatail

lons,puis on l'a retiré devant lui. Lestroupes de différentes

armes, bien tenues, quoique peu nombreuses, avaientbon air.

J'ai fait passer un bras de rivière à des voltigeurs en croupe
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des chasseurs, ce qui apluà Ibrahim-Pacha. Il m'a remercié,

préférant beaucoup, m'a-t-il dit, avoir vu les troupes que les

puits artésiens.

Il retourne au Vernet, ce qui luifera cent douze kilomètres

pour avoirpassé deux heures à Perpignan.

9. - Le duc d'Aumale part pour l'Algérie sans instruc

tions; sa candidature comme vice-roi ne gagne pas dans la

Chambre,au contraire; dans mon opinion,celaest très fâcheux,

car ce serait la meilleure combinaison.

On a donné à M. Bugeaud 100.000 hommes et 100 millions,

deux ou trois fois plus qu'à ses prédécesseurs, et, au bout de

tout cela,il se trouve que notre cavalerie est détruite, notre

infanterie exténuée, et qu'aucun résultat n'est obtenu. Le

désordre est partout, et le découragements'empare de tous

les esprits.Tel est le bilan de la situation de l'Algérie.

Legénéral Bourgon m'a raconté la curieuse tenue du maré

chalBugeaud. Il portait un grand chapeau rond gris avec une

plume,il le laissa pourprendre une casquette à deux visières,

sur laquelle les soldatsfirent une chanson. Il lui est arrivé de

rassembler dans sa tente les colonels pour leur donner des

ordres, en bonnet de coton; il croit faire par là de la popu

larité.

12. - Deux escadrons du 5° de housards sont arrivés à

Perpignan;ils vont s'embarquer à Port-Vendrespour Philip

peville, ils sont commandés par le lieutenant-colonel Dur

ringer.Je leur ai rappelé quej'aiforméce régiment et queje

l'ai commandépendant sept ans.J'ai revu cet uniforme avec

plaisir, les officiers ont dîné chez moi.

Ibrahim-Pacha est arrivé de nouveau à l'improviste;il m'a

fait l'honneur de dîner chez moi :j'avaisjustement un grand

dîner à l'occasion du passage de la 2° colonne du 5° de hou

sards. Il est restéjusqu'à dixheures du soiràjouerà l'écarté.

Son Altesse m'a dit que sachant que je devais bientôtpartir à

Paris, elle avait le désir devoir lestroupes avantmon départ,

et elle a fait dire par exprès à Soliman-Pacha, au Vernet, de

se rendre demainà Perpignan.

Ibrahim-Pacha a passé en revue les troupes de la garnison
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de Perpignan; il y avait 2,200 hommes et 746 chevaux. Le

Champ de Mars étant un terrain beaucoup trop petit,j'avais

placé les troupes sur trois lignes. Après avoir fait exécuter

les différentsfeuxà l'infanterie,je l'ai fait masser à la droite

duChamp de Mars;j'aifait former en arrière d'elle les trois

escadrons de cavalerie en colonne; de cette manière, la plus

grande partie duterrain est restée libre pour l'artillerie, qui

a pu exécuter devant le pacha différents mouvements. Son

Altesse a été enchantée de sa mobilité, de sapromptitude à se

mettre en batterie et à tirer.

L'artillerie s'est ensuite portée à la gauche du pont pour

laisser le champlibreà lacavalerie;trois escadrons,commandés

par le colonelClère du5° de housards, ont bien manœuvré et

faitune bonne charge. Le défilé a eu lieu ensuite sur les glacis.

Ibrahim-Pacha s'est montré très satisfait; il était enchanté

d'être à cheval,car il n'y étaitpasmontédepuis quatre ans.Je

luien avaisprêtéunfort douxqui, cependant,faisait quelques

mouvements au bruit du canon;j'ai remarqué queSonAltesse

se prenait quelquefois aux crins.

16.- Ibrahim-Pacha s'est rendu à dix heures du matin à

la citadelle, a examiné avec attention les salles d'armes.J'ai dû

répondre à une foule de questions de sa part, lui faire con

naître, par exemple, mon opinion sur les carrés, qui, bien

commandés, ne peuvent être enfoncés par la cavalerie. Ma

conversation avec Ibrahim-Pachaprouve qu'il comprend bien

et qu'il aime tout ce qui a rapport au militaire. Il est reparti

pour le Vernet après m'avoir fait force compliments.

31. - J'ai fait partir une voiture pour Toulouse; je me

rendsà Paris et je veuxvoyager dePerpignan àToulousepar

la malle-poste,quej'ai obtenue avec tant depeine et qui com

mence son service aujourd'hui. Ily avait foule pourvoir le

départ de cette malle-poste, non seulement à Perpignan, mais

dans tous les villages et relais de la route; c'était une grande

curiosité.

Le marquis de LaValette, qui a épousé en premières noces

une Anglaise, puis en secondes une MmeWelles, veuve très

riche d'un banquier américain, a fait avec de l'esprit et une
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jolie figure son chemin dans le monde. Il était en dernier lieu

consul général et chargé d'affaires en Égypte. Le ministre des

affaires étrangères l'envoie auprès d'Ibrahim-Pacha pour le

conduire à Paris.

M. de La Valette a la mission de fairepartir Ibrahim-Pacha

le plus tôt possible du Vernet; le Roiveut l'avoir à Paris le

1er mai et en être débarrassé à l'époque de l'arrivée de la

reine d'Angleterre.

Le duc de Luynes a épousé, le 23 mars, la vicomtesse Jules

de Contades, dans la chapelle de Dampierre; ils ont chacun

de quarante-deux à quarante-trois ans. Le duc de Luynes,

excessivement riche, s'estjusqu'ici exclusivement occupé de

science.

Je suis arrivéà Toulouse à trois heures et demie du matin,

et à Agen à sept heures du soir.

3 avril.-Je suis descendu à l'hôtel de France, j'ai envoyé

ma voiture à Bordeaux, avec mon secrétaire M. Noguès, etje

me suis embarqué sur le bateau à vapeur pour me rendre

dans cette ville. J'ai trouvé sur le bateau le sous-lieutenant

Martinet, du 1" de cuirassiers, qui a eu le prix de vertu Mon

tyon, quand il était adjudant dans ce régiment.

5.-Je suis arrivé à Bordeauxà quatre heures et demie;

legénéral de division Castelbajac n'étaitpas chez lui, l'arche

vêque non plus.J'ai étévoir M.Soye, ancien sous-lieutenant

du 5° de housards et des housards de la garde, qui a faitfor

tune à Bordeaux comme facteur de pianos.J'ai eu occasion

de lui rendrejadis quelques services; il est du petit nombre

de ceux qui,unefois riches, m'ont rendu l'argent queje leur

avais prêté. Je lui ai fait un grand plaisir en acceptant à

dîner chez lui. Il a fait avertir un ancien sous-lieutenant,

adjudant au 5°en mêmetemps que lui, le capitaine en retraite

Cuénot, qui estvenu se fixer à Bordeaux auprès de son ami

Soye.Toux deux m'ont reconduit ce soirà mon auberge.

7.-JesuispartideBordeaux le4 avril;j'aipris le 6,àTours,

le chemin de fer qui a étéinauguré le 26mars;je suis arrivé

chezmoi,à Paris,à trois heures etdemie de l'après-midi.Tous

mes enfants sont successivement arrivés.

T. III. 23
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J'ai appris du général Sébastiani que le général d'Hautpoul

s'est permis, au comité des inspecteurs généraux, de profiter

de mon absence pour blâmer mes notes en destermes incon

venants; le général Changarnier l'a vigoureusement relevé

lui-même. Le général d'Hautpoul a la division la plus mal

tenue de France. J'ai eu le tort de le faire remettre en acti

vité; il est de ceux qu'on appelle « les ralliés ». Je ne suis

pour rien dans sa nomination de lieutenant général, et j'ai eu

bien soin de l'établir près de M. le duc de Nemours. Il est

inouï qu'en sa qualité de carliste, on lui ait donné le com

mandement deladivision de Marseille.M. d'Hautpoul a déclaré

qu'il était ungrand administrateur,et il ne sait pas seulement

l'orthographe. Son frère, l'ancien officier d'ordonnance de

l'Empereur, ancien colonel de l'artillerie de la garde royale,

beaucoup plus capable que lui, est entièrement l'homme de

M. le duc de Bordeaux, de sorte que M. d'Hautpoul a un

pied dans les deux camps.

8.-J'ai été ce soir chez le Roi;Sa Majesté et sa famille

m'ont félicité de ma guérison,j'ai causé d'Ibrahim-Pacha

avec la Reine, Madame Adélaïde, la duchesse d'Orléans et

les autres princesses, autour de la table de la Reine;puis le

Roi m'a pris à part, et nous avons longuement devisé sur ce

pacha. Je le lui ai annoncé comme un homme de grands

instincts. Je me suis étendu avec le Roi sur la manière dont

Ibrahim-Pacha et Soliman-Pacha pensaient que la cavalarie

devait être employée en Afrique.

Mme la duchesse d'Orléans m'abeaucoupparléde l'Espagne ;

j'ai fini par lui dire qu'il était bien fâcheux qu'on ne pût

donner à ce pays un prince français, objet des vœux des

Espagnols;je suis convaincu qu'au fond, c'est ce que le Roi

désire, mais il n'ose pas.Je lui ai fait observer que dans les

temps oùnous vivons, les faits unefois accomplis n'éprouvent

guère d'opposition. Elle m'a raconté que la France n'avait

pas trop de princes français, et qu'elle avait besoin de tous

ceux qu'elle avait.Je nemesuis pasmontré courtisan en cette

occasion-là, je me suis tu. La duchesse d'Orléans m'avait

amené près de la table à thé; elle m'a dit en terminant que
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le général Corbin lui a raconté que j'ai toujours le même

zèle et toujours de belles troupes. « Oui, lui aije répondu;

mais à la longue, c'est ennuyeux d'être laissé seul en arba

lète, quand cela va mal partout. » Puis nous nous sommes

quittés.

J'aiparlé au Roi de Soliman-Pacha; il m'aparu clairement

que le grand cordon de la Légion d'honneur serait donnéà

Ibrahim, mais qu'on ne pensait pas du tout à l'accorder à

Soliman-Pacha. Le Roi m'a dit de parler à M. Guizot de tout

cela.

9. -J'ai vu le ministre de la guerre Saint-Yon; c'est, il

faut l'avouer, un drôle de ministre. M. le duc de Nemours

fait réellement maintenant le département de laguerre. M. de

Saint-Yon l'avoue presque, en disantà chacun : «Voyezle duc

de Nemours, parlez-en au duc de Nemours. » Il m'a raconté

que les brigadesà Paris sont donnéespar les princes.

10.-Quelqu'un bien informé m'a assuré que le rappel du

maréchal Bugeaud avait été décidé en conseil; il a fallu que

les ministres insistassent; le Roi a fait de la résistance, il a

finipar demander de mettre dans son rappel tous les égards

possibles.

Un chef de bureau de la guerre m'a raconté que lorsqu'on

veut savoir au juste la valeur d'un officier, on demande au

ministre si je l'ai inspecté; alors on recherche mes notes,

même dans mes anciennes inspections,pour avoir sur lui des

nOteS exacteS.

11. -J'ai vu ce soir chez Mme de Castellane lord Brou

gham,l'ancien ministre d'Angleterre; cetillustre jurisconsulte

est grand,fort laid; il est d'une volubilité excessive et a des

manières extraordinaires.On pourrait le prendre pourun fou

sans lui faire injure. Il s'est fait bâtir près deCannes, dans le

Var,un magnifique château où ilva passer seulement quinze

jours paran. Il avait reçu une invitation à dînerdeM. Dupin ;

il l'a acceptée et est arrivé de Cannes à Paris aujourd'hui

même,jour du festin.

16.-J'ai été chez M. Duchâtel, ministre de l'intérieur, où

ily avait une foule de députés et de préfets. Ils sont icipour
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recevoir le mot d'ordre pour les élections. Ils s'attendent,

quand ils arrivent, à avoir de grandes conversations avec

M. Duchâtel, ils se trompent; c'est à peine s'il leur parle.

Pour les sous-préfets, c'est bien pis; quand il en voit un à

Paris,il lui dit toujours : « Quandpartez-vous?»

Ce soir,vers cinq heures et demie, au moment où le Roi

revenait de la promenade et traversait le parc de Fontaine

bleau,un homme, monté sur un mur, a tiré sur Sa Majesté.

La Reine, Madame Adélaïde,Mme la duchesse de Nemours, le

prince et la princesse de Salerne étaient dans la voiture du

Roi,personne n'a étéatteint, deux balles ontcoupé lesfranges

du char à bancs, une bourre tombée entre le Roi et la Reine

a été ramassée par la Reine. -

18.- Le Roi a reçu la Chambre des pairs et celle des

députés qui se sont rendues auxTuileries en masse. Le Roi a

parlé à plusieurs pairs avec beaucoup de liberté d'esprit; la

famille royale était fort triste, la Reine etMadameAdélaïdepar

ticulièrement, des larmes s'échappaient de leursyeux; c'est la

septième tentative d'assassinat sur la personne du Roi. Cela

n'apas fait autant d'effet dans Paris queje l'aurais cru.

Ce soir, il y a eu grande réception aux Tuileries, la foule

étaitgrande, quoiqu'on n'y restât qu'un instant; il était diffi

cile de parvenir jusqu'au Roi et auxprincesses. La Reine et

Madame Adélaïde paraissaient très fatiguées et accablées. Le

Roi entretenait ceux auxquels il parlait,particulièrement de

la Reine et du pauvre état où cet attentat l'a mise. Il cause

toujours avec la même liberté d'esprit,tout en paraissant un

peu fatigué.

19.-Malgréune pluie épouvantable,une foule defashio

nables, hommes etfemmes, assistaient à la course au clocher

de la Croix-de-Berny; onze chevaux, tous anglais, ont couru;

un grand nombre de membres du Jockey-Club de Londres

étaientvenus à Paris exprèspour cette course.

La commission de la Chambre des pairs pour la loi sur

Port-Vendres avait exprimé, en 1845, le vœu que le ministre

de la marine se mît en mesure de présenter auxChambres,à

la session actuelle, les projetspour le bassin militaire et les
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établissements nécessaires à la marine dans le port. Les ter

rainsseulssont achetés,et, au 15 avril, l'ingénieur de la marine

à Port-Vendres n'avait pas encore reçu l'ordre de s'occuper

de cesprojets. La réponse deM. Boucher, directeur desports,

est caractéristique : « Nous n'aurons pas demain la guerre

avec l'Angleterre. » C'est avec de pareilles raisons qu'on ne

fait rien; les Anglais en agissent bien différemment, ils tra

vaillent avec activité pendant la paix et sont prêts quand la

guerre éclate.

24.- Ibrahim-Pacha est arrivé à Paris, venant de Tours

par le chemin de fer; des voitures du Roi l'attendaient au

débarcadère. Le colonelThiery, aide de camp de M. le ducde

Montpensier, qui a été en Égypte avec ce prince, fait le ser

vice auprès de lui,pendant son séjourà Paris.

J'ai causé longtemps avecIbrahim-Pacha et le duc de Mont

pensier;il a dit que,sauf de le faire monter au ciel, j'avais

toutfait pour lui.

Ibrahim-Pacha a été reçu par le Roi, auquel il a été pré

sentépar l'ambassadeurturc; il a dîné chez le Roi.J'ai été le

soir chez Sa Majesté, qui m'a dit qu'Ibrahim-Pacha s'était

loué de ma réception; le Roi m'a dit qu'il lui avait envoyé

un billard de Boule. Je sortais lorsque le Roi a couru après

moipour me dire qu'il ne voulait pas me laisser échapper, et

c'est alors qu'il a longuement causé avec moisur Ibrahim

Pacha.

1* mai.-Lafête du Roi a étéfavoriséepar unbeautemps.

Ibrahim-Pacha a voulu assister avec son grand costume

rouge àtoutes les réceptions du Roi; celafaisaitfort bon effet.

Le Roi lui a passé le grand cordon de la Légion d'honneur

autour du corps.

Ily a eu un beau bal chez la duchesse de Praslin. Ibrahim

Pachay estvenu avecson seul interprète,Nubar, et le colonel

Thiery.

Les autres personnes de la suite d'Ibrahim,fatiguées des

courses auxquelles on les soumet, s'étaient couchées; on

avait fait,dans la journée, manœuvrer les troupes devant

Ibrahim;je lui ai demandé s'il en avait été content, en lui
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exprimant le regret de n'avoirpaspu luienprésenter autant ;

il m'a répondu : « Pour la quantité, oui;mais,pour la qualité,

les vôtres sont meilleures et plus instruites.» Je lui aipré

senté ma femme, ma fille Contades; il leur a encore raconté

qu'à moins de le faire monter au ciel, j'avais fait tout pour

lui. Il paraît que c'est sa phrase favorite.

8.-J'ai dîné chez M. Guizot avec Ibrahim-Pacha et tous

les ministres, un fort beau festin,par ma foi! M. Guizot a

fait placer dans son salon les portraits en pied du Roi et de

la Reine,faits par Winterhalter, que Leurs Majestés lui ont

donnés; ils sont magnifiques.

J'ai présenté le docteur Lallemand au ministre du com

merce, avec lequelil a longtemps causé.Ce docteur, malgré

ses idées communistes, était enchanté d'être de ce dîner. Ily

avait aussi le spirituel interprète d'Ibrahim, Nubar, qui est

plein de tact; il a vingt-deux ans,une figure charmante. Il

est fatigué de la vie qu'il mène, car il ne quitte pas Ibrahim

d'un pas,pourtraduire ce qu'on lui dit, ce qu'il répond. Il le

fait avec une facilité remarquable; la besogne n'en estpas

moins fatigante et délicate (1). Son rôle est important,un

maladroit pourrait toutgâter.

10.-J'ai été ce soir à l'Hôtel de ville, où le préfet de la

Seine, comte de Rambuteau, avait donné un grand dîner à

Ibrahim-Pacha, à ses deuxfils et à son frère qui sonticià

l'École égyptienne.

Ibrahim-Pacha était appuyé contre une fenêtre au milieu

de sa suite.Je lui aifait de loin une révérence qu'il m'a cour

toisement rendue; puis M. Nubar est venu pour me prier

de m'approcher deSon Altesse, quim'a tendu la main et m'a

dit que si elle n'était pas venue au-devant de moi lorsqu'elle

m'avait aperçu, c'est qu'on l'avaitplacée là comme un soldat,

et qu'elle ne pouvaitpas en bouger. Ilm'a fait ensuite asseoir

auprès de lui.Je tenais à ce qu'il allât chez la princesse de

Beauvau, née Mortemart, qui donnait un bal qu'il avait

(1) La carrière de Nubar-Pacha a justifié le jugement du maréchal de

Castellane; il a tenu une grande place en Egypte, où, étant premier

ministre, il a organisé la réformejudiciaire.
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refusé.Je lui aidit: «Votre Altesse aime les surprises,ilfaut

lui en faire une. » L'affaire a été convenue.

On a dansé chez M. de Rambuteau. Je suis parti en avant

pour l'hôtel de Mortemart afin de leur annoncer son arrivée,

ce qui a été une grande joie pour la charmante Berthe de

Mortemart,princesse de Beauvau, qui s'intitule toujours mon

aide de camp, depuis qu'elle est venue à Perpignan.

Ibrahim-Pacha est arrivé; le duc et la duchesse de Morte

mart, le prince et la princesse de Beauvau ont été au-devant

de lui et l'ont beaucoup remercié;il a répondu que dumoment

que le généralCastellane l'en avait prié, il ne pouvait rien lui

refuser. Je l'en ai remercié et lui ai dit qu'il ne pouvait me

faire plus de plaisir qu'en étant aimable pour le duc de Mor

temart, mon amiintime,etpoursa charmante fille quej'aime

beaucoup. Il a ététrès obligeant pourtout le monde et a fait

grand effet dans ce bal, quiétait fort beau.

15.- Ibrahim-Pacha est venu ce soir chezMme de Castel

lane;il m'avait demandé le matin si elle yserait; il y avait

une douzaine de femmes, une vingtaine d'hommes, à peu

près la société de chaque soir. Son Altesse était pour lapre

mière foisà une soirée non priée. Il a demandé si c'était là

l'intérieur d'une famille,il est partitrès satisfait.

22.-Mafille Contades a donnéun trèsjolipetit bal : ilya

làtouteune générationà moiinconnue; c'estpour moicomme

une espèce de fantasmagorie : ma position me semble avoir

quelque analogie avec celle d'Ibrahim-Pacha quiy est venu.

Ibrahim est furieux contre Mme de Mirbel, qui lui avait

promis de faire en une heure son portrait en miniature; elle

l'a obligé à poserpendantunefoule de séances.

23.-J'ai dîné avec Ibrahim chez le ministre des finances

Lacave-Laplagne. J'étais à côté de lui, il a causé avec moi

presque tout le temps; il m'a demandé ce que nous avions

fait, le matin,à laChambre despairs;j'ai répondu que des

interpellations avaient été faites, à propos de nos malheu

reux soldats prisonniers, massacrés par Abd-el-Kader, et il

s'est mis à rire de tout son cœur, en s'écriant : «Comment se

fait-il qu'on s'occupe des morts?»
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25.-Ily a eu auChamp de Mars une grande revue pour

Ibrahim-Pacha; il y avait de25 à 26000 hommes. L'infan

terie agénéralement mal défilé, les officierstrop en avant de

leurpeloton. M. le duc de Nemours a fait les honneurs de la

revueàIbrahim, quiétait revêtu deson grand costume rouge.

Le maréchal Bugeaud a donné sa démission, le gouver

nement la refuse parce qu'il ne voudraitpas qu'il vienne à

Paris avant la clôture des Chambres; son rappel n'en est

pas moins décidé,il aura lieu plus tard.

L'indifférence politique est portée cette année à un point

incroyable, chacun ne s'occupeplus que de chemins de fer,

que de gagner de l'argent par un moyen quelconque; de

gloire nationale, de prospérité du pays, il n'en est plus

question.

28.- A l'arrivée d'Ibrahim-Pacha, le docteur Lallemand

lui a présentéun dentiste pour luifaire un râtelier de quatre

dents. Ibrahim-Pacha a été bien étonné quand le dentiste lui

a apporté une note de 20,000francs. Le docteur Lallemand,

lui, a demandé 150,000 francs. Ibrahim-Pacha a eu la fai

blesse de les payer. La conduite du docteur Lallemand est

vraiment honteuse, et j'en suistrès fâchépour la triste idée

que celava donnerà Ibrahim-Pacha de notre nation.

Au reste, on ne peut plus, au positif, être malade à Paris,

où les médecins connus prennent maintenant 10 francspar

visite, au minimum.A côté de cela, beaucoup dejeunes mé

decins de talent meurent de faim.

2juin.-J'ai été, ce soir,prendre congé d'Ibrahim-Pacha,

qui m'a souhaité toute sorte de biens, et nous nous sommes

quittés les meilleurs amis du monde;il est resté à Paris du

26 avril au3juin.

3.–LaCourdespairs s'est assembléepourjuger Lecomte;

nous avons entendu quarante témoins, la séance a duré

sept heures. Lecomte n'a aucun complice politique, il ne

montre aucun regret et tient seulement àpersuader qu'il était

dans son droit,parce que,suivant lui, on lui a fait une injus

tice.

5.-Nous nous sommes rendus à laCour des pairs,comme
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hier, à onze heures et demie du matin.Ce n'est qu'à trois

heures que la Cour est entrée dans la salle des délibérations.

A l'unanimité, Lecomte a été déclaré coupable; puis,pour la

peine,chacun a prononcéà haute voix, après que le président

a eu lu les articles du Codepénal : les uns ont votépour la

peine des parricides, les autres pour la peine capitale, les

moins anciens pairs votant lespremiers. Lorsque le tour de

M.VictorHugoest arrivé,il a dit en termes romanesques qu'il

croyait à l'aberration mentalede Lecomte et qu'ilvotaitpour

la détention perpétuelle. On disait que nous aurions,à cet

égard, un grand discours de M.Victor Hugo; il ne nous

aurait pas manqué si la séance avait étépublique.

Cent quatre-vingt-seize pairs ontvotépour la peine despar

ricides, trente-troispour la peine capitale, trois pour la déten

tion perpétuelle.Une discussion s'est élevée : M. le président

Teste pensant qu'on devait mettre dans l'arrêt qu'il avait été

dégradé de la Légion d'honneur, le chancelier Pasquier a eu

la malheureuse idée de dire que cela ne s'était fait quepour

le maréchalNey, et cela enprésence duprince de la Moskowa,

son fils. Il a été prouvé que la dégradation de la Légion

d'honneur n'était prononcée qu'après la lecture de l'arrêt par

leprésident, sur le réquisitoire duprocureurgénéral; celui de

M. Hébert était prêt.Tout le monde s'attendait à ce qu'après

la lecture de l'arrêt, il le ferait.M. Pasquier n'ajamaisvoulu,

et le procureur général a dû le lui remettre, signé de lui.A

six heures, la séance est redevenue publique, et l'arrêt a été

prononcé hors de la présence de l'accusé, comme cela se

pratique à la Cour des pairs; l'avocat de l'accusé était seul

présent.M. Pasquier a eu le tort de le laisser assis.

7.—M. Duvergier a étéporter au Roi le recours engrâce

de Lecomte;il a fait unegrande impression surSa Majesté,

qui était très disposée à commuer sa peine. Malgré les efforts

du Roi, il a été décidé en conseil que Lecomte serait exécuté.

19.-La Chambre des pairs a eu aujourd'hui une séance

qui n'avait pas d'exemple dans ses annales, et qui est une

nouvelle preuve de sa décadence et de son détestable mode

de recrutement. Pendant une demi-heure, le prince de la
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Moskowa, à propos du jugement de son père, a insulté ses

juges, et en particulier le chancelier Pasquier quiprésidait

la Chambre. M. le chancelier a été très faible dans sa

réponse; le fait est qu'il a quatre-vingts ans, et qu'il n'estplus

en état de diriger une Chambre aussi singulièrement com

posée.Sur trois cent six membres,il y en a encoretrente

trois qui ont siégé ou qui sont fils de pairs ayant siégé, lors

dujugement du maréchal Ney, dont la culpabilité pourfait

de trahison a, sur cent soixante et un pairs présents, été

déclarée par cent soixante voix.

M. le prince de la Moskowa a dit dans son discours : «Ah!

si quelqu'un dans cette enceinte veut réclamer une part de

solidarité quelconque dans un faitjuridique que les honnêtes

gens de tous les pays repoussent aujourd'hui, que cette per

sonne se lève.Je lui donnerai acte de cette singulière marque

de courage. »

Je me suis levé dans laChambre,ce quia produit un mou

vement; le curieux est que M. de Tascher, qui était près de

moi et qui est dans une position identique à la mienne, m'a

dit : « Très bien »; mais, comme les autres, il est resté à sa

place.

Ni moi, ni mes enfants ne renieront jamais mon père,

l'homme le plus respectable qui ait jamais existé. Nous ne

sommespoint des fils d'assassin, et nous défendrons sa mé

moire comme nous le devons.

Après le discours du prince de la Moskowa,je suis resté

environ dix minutes à la tribune à lutter contre un bruit

scandaleux, après quoi, cependant, on a consentià entendre,

en silence, lesflasques paroles du chancelier.

26.-Le lieutenantgénéral Lamoricière estvenu me voir;

c'est un petit homme assezgros.Sa figure n'annonce rien de

distingué;il se dit souffrant de rhumatismes. Il ne croit pas

au rappel du maréchal Bugeaud. Ce qu'il voudrait, c'est le

remplacer, mais il ne l'espère pas. Il se présente auxélections

en Bretagne. Il est de Nantes et espère être nommé à Cholet.

Il ne manque pas d'esprit,il m'a dit qu'il avaitbesoin detous

les partis à laChambre des députés,àcausede sa position en
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Afrique. Il est positif, cependant, que s'il était membre de la

Chambre des députés,il ne pourrait siéger sans voter d'un

côté ou de l'autre, et la position dans laquelle il se trouve,

étant loué à la fois par lesjournaux de lagauche etpar ceux

dugouvernement (ce à quoi il est parvenu avec habileté), ne

pourrait se prolonger.

29.-Aujourd'hui a commencéla discussion sur les crédits

d'Afrique. M. de Boissyd'Anglas a parlécontre le système qui

est suivi. Je lui ai succédé à la tribune. Voilà plusieursfois

que j'appelle sans succès, et je le déplore, l'attention des

Chambres et du gouvernement sur la position pécuniaire des

officiers des grades inférieurs de l'armée d'Afrique.Je lessup

plie de soulager leur misère.Commentpeut-on reculer devant

la nécessité de donner une indemnité de 30francspar mois

aux lieutenants et aux sous-lieutenants?La solde des officiers,

en Algérie, contrairement à ce qui existe dans les autres colo

nies, est la même que celle qu'ils ont sur le continent.
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Election de M.Arago,à Perpignan.-Troubles à cette occasion.- Fer

meté du préfetVaïsse.- Réflexion sur l' « esprit de corps » dans les

régiments.-Mon opinion sur l'avancement à l'ancienneté.- Passage

de M. Mérimée à Perpignan. - Mort du maréchal de Bourmont. -

Voyage à Parispour la session de la Chambre des pairs de 1847.- Bal

chez la duchesse de Galliera. - Procès d'Alexandre Dumas. - Som

voyage en Algérie, à bord du Véloce.-Mon fils adresse une question

à la Chambre à ce sujet.- Réceptions de Mme de Girardin.-Visites

au Roi.- La princesse de Lieven et M. Guizot.- Mort du prince de

Polignac.- Mort du comte Roy. - Mort de Mme de Castellane.-

Je suis nommé grand-croix de la Légion d'honneur. - Procès de

MM.Cubières, Teste et Pellaprat. - M. Emile de Girardin devant la

Chambre des pairs.- Nous n'avons plus de gouvernement.- Mort

du maréchal Grouchy.- Le maréchal Bugeaud donne sa démission de

gouverneur de l'Algérie. - Fête donnéepar le duc de Montpensier au

bois de Vincennes.-Audience du duc d'Aumale.- Départpour Per

pignan. - Mort du maréchal Oudinot. - Réflexions sur l'armée

d'Afrique. - Port-Vendres et Amélie-les-Bains.- Mort de mon fils

Henri.-Je suis nommé au commandement de la 14e division militaire,

à Rouen.

7 juillet. - Je passe depuis huit jours l'inspection du

14° léger.A trois heures,je suis parti pour Vincennes afin

d'y voir les voltigeurs du 2 bataillon du 14° léger. A six

heures,j'ai été dîner chez M. le duc de Montpensier;j'étais

placéà côté de lui. Nous avons beaucoup causé, et de toutes

choses;il est fort spirituel.

, 8.-J'ai achevé sur le terrain l'inspection du 14° léger.

J'ai donnéà dîner aux officiers supérieurs età un officier de

chaque grade. La musique de ce régiment, composée d'in

struments de cuivre suivant la nouvelle méthode, est très

bonne; on l'avait placée au bout du jardin; elle faisait très

bien. Mon appartement est charmant; le jardin, borné d'un

côtépar les Champs-Élysées,de l'autre par l'avenue de l'hôtel
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du maréchal Sébastiani, fait que l'été on y est comme à la

campagne, tout en habitant le plus beau quartier de Paris.

9. - J'ai fait différentes visites d'adieu, et j'ai achevé

d'arrêter le travail du 14° léger. Le colonel Cornemuse, qui

commande ce régiment, est un officier distingué.Je n'aiporté

sur le tableau d'avancement, faute de sujets, que la moitié

des candidats que je pouvais y mettre; les capacités dimi

nuent chaque année dans les régiments.

11. - Je pars presque avec regret; il en est de même

lorsque je quitte Perpignan; on finit toujours par prendre

des habitudes au lieu où l'on est; puis, c'est à Paris qu'est

ma famille, et oùj'aipassé une grande partie de ma vie.

12.- J'ai voyagé par le chemin de fer jusqu'à Orléans,

oùj'ai pris la poste.

13.- Les deux roues de ma voiture étaient dans un tel

mauvais état que j'ai été forcé de m'arrêter pendant trois

heures à Clermont.A laposte de Coude, le maître de poste,

quand il a su quij'étais, s'est mis tout entier à ma disposi

tion; il m'a beaucoup parlé de mon père et de mon fils ;

celui-ci est très aimé dans le pays.

14.- A Clermont,j'ai pris la route de Montpellier. La

descente pour arriver à Massiac est longue; les tournants sont

courts. Les postillons, habitués à mener la malle -poste

enrayée,vous mènent un train d'enfer; cela est dangereux.

On quitte à Massiac la route de Montpellier, on prend celle

d'Aurillac, qui est charmante. Au pont du Vernet, les che

vaux de mon fils m'attendaient pour me conduire à trente

deux kilomètres de là, à Aubijoux. Le pays m'a rappelé les

environs de Constantine. A la sortie de Marcenat, on descend

pendant un kilomètre pour arriver au château d'Aubijoux.

Mon fils l'a fait bâtir au-dessous des ruines de l'ancien châ

teau, dans le style anglais du temps de la reine Élisabeth ;

l'aspect en est fort joli.

15.-Mon fils a donné en mon honneur un dîner à cin

quante de ses électeurs. Le maire de Condat a portéun toast

à moi et à mon fils. J'ai répondu de mon mieux;je serais,

par exemple, à l'heure qu'il est, embarrassé de dire quoi ;
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enfin cela aplu à ces bravesAuvergnats,ily a eu trois salves

d'applaudissements.

17.-Je suis arrivéà Perpignan, après avoirmis quarante

deux heuresà venir d'Aubijoux.

18. -J'ai reçu les visites de corps. La ville est fort ani

méepour l'élection de M. de Contades, mon gendre, en rem

placement de M. Arago; les partisans de ce dernier remuent

ciel et terre en sa faveur.

26.-Grande parade pour la réception des chevaliers de

la Légion d'honneur nommés à l'occasion de la fête du Roi;

je fais toujours cette cérémonie avec le plus de pompe pos

sible.Je ne manquejamais de donner aux récipiendaires les

coups de plat d'épée sur les épaules qui sont prescrits par

l'ordonnance.J'ai donné à dîner à dix-sept personnes. Parmi

mes invités, il y avait cinq sous-officiers ou soldats légion

naires.

28.-Les assistants pour le service funèbre des victimes

du 28juillet se sont bornés aux troupes et autorités forcées

d'y être.

2 août.- Le collège électoral de Perpignan s'est assemblé

hier. Les moyens d'intimidation employés par M. Arago et

ses partisans ont réussi; M. Arago a été élu par 343 suf

frages; M. de Contades en a obtenu 192, nombre supérieur

de 60à ce qu'un candidat avait pu obtenir jusque-là contre

M. Arago. M. Arago a été reconduit chez lui aux cris de :

« Vive Arago! » Il y avait foule sur la place de la Loge.

Revenant à cheval de la promenade des Platanes, à neuf

heures du soir,j'ai été accablé des cris de : «Vive Arago!»

Arrivé à la place Laborie, où loge le banquier Justin Durand,

qui a appuyéM. de Contades,j'ai vu la foule s'y porter; les

cris redoublaient. Le chef d'escadron de gendarmerie est

arrivé avec une forte patrouille.

Voyant que cela devenait sérieux,j'ai appelé les piquets

des casernes sur la place, j'ai fait prendre les armes aux

troupes dans leurs quartiers. Les cris ont cessépresque entiè

rement à l'arrivée des piquets. Nous sommes restés làjusqu'à

onze heures du soir : le maireGuiraud a manqué de fermeté;
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il n'a pas voulu faire de sommations, ce qui aurait permis

d'arrêter quelquesindividus et de les traduire en police cor

rectionnelle. Deux ou trois jeunes gens bien connus pres

saient des ouvriers et des enfants de crier : «Vive Arago! »

disant qu'on ne pouvait les en empêcher.

3.-M. le préfet des Pyrénées-Orientales estvenu à cinq

heures du soir me demander d'envoyer immédiatement des

troupes à Vinça, où il y a des troublesgraves.A sept heures

du soir,trois compagnies du 8° de ligne ayant deuxpaquets

de cartouches par homme, etvingt-cinq chasseurs à cheval,

sont partis pour aller coucher à Ille, afin de se trouver

demain à Vinça à huit heures du matin, heure de l'arrivée

des autorités de Prades.

En passantà sept heures du soir sur la place de la Loge,

à Perpignan, pour aller inspecter le détachement qui part

pour Vinça, j'ai été accueilli par une bordée de cris de :

« Vive Arago! » Je me suis arrêté,j'ai marché droit sur les

criards,je leur ai dit : «Je suis ici depuis quatorze ans.Je

ne m'appelle pas Arago, vous le savez; vous pouvezpousser

le cri si cela vous amuse, mais pas avec affectation à mon

passage.Vous avez l'intention de mefaire par là une insulte.

Ceux qui m'insulteront seront arrêtés. » Je me suis éloigné;

on ne m'a pas répondu un mot. Arrivé près du corps de

garde de la porte Notre-Dame, le commissaire de police est

accourupour me prévenir qu'un homme arrêtépar lui avait

été enlevé à la gendarmerie. J'ai fait partir à l'instant, au

galop, le piquet de cavalerie au secours de la gendarmerie,

et j'ai fait battre la marche de la division; les troupes se sont

réunies lestement. Pendant ce temps-là, les groupes aug

mentaient. J'étais sur la place Laborie à la tête d'un régi

ment;je me suis avancé avec six chasseurs à chevalvers la

place de la Loge, oùun rassemblementplus nombreux s'était

formé, contre la grille de la mairie. Un conseiller municipal

criait au peuple , qui ne bougeait pas et qui vociférait :

« Retirez-vous; soyezplusprudents que les militaires. »

M. Pons, ancien colonel en retraite depuis 1815,passait,à

mon arrivée à Perpignan, pour un de ceux qui se distin
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guaient le plus dans les émeutes; il semblait depuis s'être

rallié au gouvernement, on le nomma maire de Perpignan

sous le préfet Pascal; il eut des disputes continuelles avec le

conseil municipal et perdit la mairie; il vint, il y a un an,

supplier le préfet et moi de faire nommer son gendre

M. Domenech juge de paix, et il promit alors positivement

de voterpour le gouvernement, ce qui ne l'a pas empêché de

voterpourM.Arago et de se distinguer par ses vociférations

au milieu des groupes. Il a pris la parole et m'a crié : « Le

maire se cache; nous sommesici le conseil municipal.(Il n'y

avait que trois membres avec lui,touspartisans de M.Arago.)

Ce n'est pas aux militaires à faire la police de la ville, mais

au maire; nous vous invitons à vous retirer, vous et vos

troupes, et nousferons ensuite évacuer la place. »J'ai répli

qué : « Nous ne bougeronspas tant que l'ordre ne sera pas

rétabli. » Alors il a recommencé à vociférer en menaçant le

commissaire de police, qui était près de moi.M. Pons étant

en flagrant délit de provocation à la révolte, j'ai dit auxgen

darmes de l'arrêter et de le remettre à la justice; il s'est

sauvé dans la mairie, où les gendarmes l'ont suivi, mais la

foule le leur a arraché. -

Le maire Guiraud est arrivé sur ces entrefaites; c'est un

brave homme qui ne possède pas la fermeté nécessaire dans

de pareilles circonstances. Il m'a dit : « Avec le secours de

ces messieurs (il était accompagné de ceux qui l'avaient

insulté), je vais tout faire rentrer dans l'ordre, pourvu que

vous fassiez retirer vos troupes. »Je lui ai répondu : « Les

troupes ne céderont pas le pavé à l'émeute; dès qu'elle aura

cessé, lestroupes rentreront dans leurs casernes. »

4. - J'ai été chez le préfet, qui allait sortir. Je lui ai

exposé l'état des choses;il s'est rendu sur la place de la Loge,

et avu le peu de succès de la démarche de M. le maire; les

émeutiers s'ouvraient pour le laisser passer, puis se refer

maient.

M. le préfet Vaïsse a fait faire aussitôt les sommations.

A lapremière,j'ai fait charger les armes, j'ai donnéà haute

et intelligible voix des ordres très précis aux troupes pour
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agir avec vigueur. A la seconde sommation, une grande

partie des émeutiers s'est sauvée; à la troisième, la fuite a

étégénérale. Le peloton de chasseurs à cheval placé en tête,

et qui allait sabrer, n'a pas bougé de place. J'ai parcouru

une demi-heure après presque toutes les rues de la ville en

visitant les postes et les régiments;j'étais seulement accom

pagné de six chasseurs à cheval et de mes officiers d'état

major. Pendant cette tournée, un seul homme a crié : Vive

Arago! et s'est précipité dans sa boutique,quandj'ai dit à un

chasseur à cheval de l'arrêter.

M. le préfet des Pyrénées-Orientales, M. le procureur du

Roi et le maire de Perpignan sont restés avec les troupes sur

la place de la Loge,jusqu'à dix heures et demie du soir.Tout

étant tranquille,j'ai renvoyé successivement, d'accord avec

eux, les régiments dans leurs casernes; les piquets sont restés

sur laplace jusqu'à minuit;la tranquillité n'apas ététroublée

depuis. Chose remarquable, on a été assommé des cris de

«ViveArago! »il n'y en a pas eu un seulde : « Vive le Roi! »

Le cri : « Vive Arago! » était le mot d'ordre donnépar les

chefs du partipour insulter lesgens paisibles. Ils cherchaient,

tout enprovoquant,àse donner les airs d'être provoqués.

Louis Blanc, l'auteur des Dix ans de règne, était, ily a deux

jours,à Perpignan. M. Arago l'a embrassé dans la rue.

Les prédications républicaines de M.Arago ontperverti de

nouveau l'esprit des Pyrénées-Orientales, où les tendances

républicaines s'éteignaient. M. Arago, suivant les gens du

peuple, fera diminuer les impôts et le contingent de la con

scription, supprimer les droits sur le vin et partager le bien

des riches. Des ouvriers vous disent bravement : «M. Durand

(le banquier) est riche depuis assez longtemps;il est juste que

nous le soyonsà notre tour.» Ilstiennent les mêmespropos sur

beaucoup d'autres,par exemple, sur M.Gaffard, légitimiste;

cela doit flatter les légitimistes qui ont voté pour M.Arago.

Toutes les troupes, gendarmerie, infanterie, cavalerie, artil

lerie, se sont conduites avec calme et décision; elles sont

prêtesà agir avec la dernière vigueur s'ily a lieu. Les émeu

tiers en sont bien persuadés maintenant.

T. III. 24
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Je suis heureux dans ces circonstances d'être aussi bien

secondé par M. le préfet Vaïsse, qui ne cesse de montrer

fermeté et dévouement. Dans l'état d'intimidation dans lequel

sont tombés les honnêtesgens, cela a étéun acte de vigueur

de sa part de faire faire, hier au soir, les sommations; le

résultat a été la fuite des révoltés sans arrestation de per

sonne. Quant à moi,je ne reculerai pas. Les anarchistes le

savent bien; ils ont vu, après les sommations, quand j'ai

parcouru la ville avec six hommes, queje ne les crains pas,

et que leur menace de se débarrasser de moine m'effraye pas.

5. - La tranquillité n'a pas été troublée depuis le 3

au soir;je ne suis insulté nulle part. L'Indépendant,journal

de M. Arago, dénature les faits; c'est un tissu de calomnies

et de mensonges; il contient, entre autres, une lettre d'un

nommé Sarda Garriga qui prétend que je lui ai appliqué la

pointe de mon épée sur l'épaule,parce qu'il me disait d'aller

au pas. Je n'ai pas mis l'épée à la main, pendant toute la

durée des troubles : il m'aurait suffi de retirer mon pied de

mon étrier pour atteindre la tête de ce lilliputien (1).

9. - M. Arago a quitté Perpignan le 9 août, escorté du

notaire Guiter (2) et de M. Fabre, directeur des diligences.

1er septembre.-Je comptais partir le matin de Perpignan

pour Foix. L'homme propose et Dieu dispose;j'en suis empê

ché par une incroyable lettre du baron Guiraud de Saint

Marsal,maire de Perpignan,insérée dans la Presse du29 août,

dans laquelle il proteste contre les sommationsfaites à Perpi

gnan. Je reste pour écrire au ministre de la guerre; cette

lâcheté est à ajouteràtoutes celles commises par M. Guiraud

pendant les jours d'émeute.Vaïsse a agi vigoureusement;il

a suspendu le maire Guiraud de sesfonctions.

2.-Je suis parti hier à deux heures de l'après-midi, et je

suis arrivéà Foix ce matin à sept heures et demie.J'ai com

mencé l'inspection du 3° bataillon du 8° léger. Le général

(1)Sous la République, en 1848, on le fit gouverneur de Cayenne.(Note

du maréchal.)

(2)M.Arago, en 1848,fit de M.Guiter fils le préfet du département de

l'Ardèche.
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Marthe a dîné chez moi avec le baron de Nervo, receveur

général. C'est le premier receveur général auquelje voie un

uniforme; celui dont il s'est gratifié est argent et or, dans le

genre de celuides payeurs,qui ne le portent plusguère main

tenant. Il a la croix de Saint-Ferdinand, ayant été garde du

corps du roi d'Espagne en 1829. En 1830,il a épouséMlle de

Barante. C'est un bel homme de quarante à quarante-cinq

ans qui représente et quifait florès à Foix, où il est le Love

lace du lieu.

8.-La discussion pour la vérification des pouvoirs a été

assez tranquille à la Chambre des députés; M. Arago s'était

vanté deparlersur lestroubles de Perpignan; iln'apas soufflé

mot. Il avait écrit à ses commettants que lapartie était remise

à l'époque où on réclamerait une enquête électorale. La dis

cussion a eu lieu. Le députéCerfbeer me parle en ces termes

de la sortie de M.Arago à la Chambre :

« J'étais tout prêt à me mêler de la discussion, sije n'en

avais été empêché par le ministre de l'intérieur, qui s'est

chargé, commevous l'avezvu dans le Moniteur, de répondre

auxfaits articuléspar la République. LaChambre a étéparfaite

pour vous etvous a rendu pleine et entièrejustice. »

Le ministre de la guerre m'écrit, le 5 septembre, que la

défaite éprouvée parM.Arago et la manière dont les actes de

l'autorité ont été défendus par M. Duchâtel lui font espérer

que le résultat de cette séance aura une salutaire influence.

Les attaques de M.Arago ont étévictorieusement repoussées,

aupoint de l'obligerà désapprouver les actes de sespartisans.

11.-La cour royale de Montpellier a évoqué l'affaire des

troubles des Pyrénées-Orientales. Si on ne pouvait arriver

aux provocateurs des désordres, si les lois étaient impuis

santespour les punir, nous aurions bientôt à lutter contre un

bouleversement social; l'intimidation républicaine sur les

électeurs est plus que constatée.

13.-Le15° léger rentre d'Afrique et vient dans la 21° divi

sion. Ce régiment laisse tous ses hommes disponibles en

Algérie et ne rentre qu'avec ses cadres. Le ministre de la

guerre a ordonné que chaque régiment de ma division verse
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rait soixante-dix hommes dans ces cadres. J'espérais qu'on

avait renoncéà faire de ces changements de corps en masse ;

ils ne sont bons qu'à détruire la religion du drapeau, qu'on

devrait, au contraire, entretenir avec soin. J'ai précédem

ment combattu avecforce les mesures de ce genre, qui, dans

mon opinion, sont détestables. Cette décision ne peut que

jeter le désespoir dans l'âme des soldats du 15 léger.Officiers

et soldats ont combattu ensemble, ils se connaissent. Cette

union fait la force des régiments; on ne devrait donc pas les

séparer. On ne tirera pas un grand profit de cette mesure,

qui affaiblit d'autres régiments en France, dont on prend des

soldats qui vont jouir de la réputation acquise par ceux qui

sont restés en Algérie.Je vis au milieu des troupes; aussije

vois le mauvais effet que cela produit; le petit avantage de

garder en Afrique quelques hommes épuisés ne compense

nullement le mécontentement et l'atteinte portée à l'esprit de

corps qui en sont la conséquence.

10 octobre. - Le comte de Hatzfeldt, mon gendre, et ma

fille, sont arrivés à Perpignan le 7 octobre,pour me faire une

visite.Je leur ai donné aujourd'hui le spectacle d'une petite

guerre. Le lieutenant général vicomte de Lahitte, inspecteur

d'artillerie, avec le capitaine Princeteau, son aide de camp,

neveu du duc Decazes, ont dîné chez moi, avec mon gendre

et ma fille.

J'inspecte depuis vingt et un ans;je trouve que les capa

cités diminuent dans l'armée depuis dix ans d'une manière

effrayante. Il serait temps d'exécuter la loi de l'avancement

dans son esprit et de ne pasprendre autour du choixàpeu

près les plus anciens de grade. Cela se passe du petit au

grand: on évite par là la responsabilité du choix.

Cela produit des colonels qui sont nommésàcinquante-huit

ans; ils ont à peine le temps d'apprendre à commander un

régiment avant soixante ans,âgefixépour la retraite ou pour

devenir officiersgénéraux.On ne faitplus que passer dans le

grade de colonel. Les officiers arrivés trop tard aux grades

supérieursmanquent de décision.Sûrement,pour commander,

ilfaut avoir appris à obéir; mais le commandement est aussi
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une science, et il faut avoir le temps de l'apprendre. Je ne

demande pas qu'on puisse être colonel à vingt-cinq ans; cela

m'est arrivé en 1813, après la campagne de Russie,et m'a été

très utile.J'ai été dix ans chefde corps, dix ans maréchal de

camp, et cela m'a donnéplus d'aplomb pour exercer le grade

de lieutenant général.

Ily a tout au plus dans l'armée, maintenant, dix colonels

d'infanterie ayant été nommés colonelsà quarante-quatre ans

ou avant; il m'a été impossible, dans mon arrondissement

d'inspection,deprésenterpour le grade de lieutenant-colonel,

cette année,un chefde bataillon à quarante-deux ans; lasup

pression dugrade de lieutenant-colonelestindispensablepour

nommer des colonels à quarante ans; on aurait alors vingt

ans pour en faire des officiers généraux. Si les colonels ne

présentaient pas ordinairement les plus anciens sous-officiers,

ayant de trente à quarante ans, pour le grade de sous-lieute

nant, si les inspecteurs les rejetaient pour prendre les plus

capables, plus de jeunes gens bien élevés s'engageraient.Je

le fais pour mon compte, mais mes numéros 1 dans cette

catégorie sont rarement choisis au ministère de laguerre.

La présence dans les rangs de l'armée desgens de classes

aisées augmente l'influence du gouvernement. L'Empereur le

savait; il ne négligeait rien pour les attirer. Bien des officiers

maintenant ne savent ni le français ni l'orthographe; la plu

part d'entre eux sont fils d'artisans et de cultivateurs; la

masse de ceuxdes élèves des écoles militaires quirestent dans

l'armée sont des fils de militaires ou d'employés, élevés aux

frais du gouvernement. La question de la composition des

officiers est sérieuse; il serait très fâcheux de les voir se

recruter exclusivement dans les dernières classes de la société,

comme cela existe maintenantpour le clergé.

Ce quivient d'arriverà Perpignan à l'occasion de l'élection

de M. Arago est une grande preuve de la tendance du bas

clergé au républicanisme. Malgré le vieil évêque, M. de

Saunhac,presque tous les curés et desservants ont agi acti

vement et publiquement enfaveur de M.Arago.

7 novembre.- M. Mérimée, membre de l'Institut, a dîné
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chez moi; il se rend à Barcelone, où il va examiner les

archives de cette ville, qui sont fort curieuses. Il s'occupe en

ce moment de l'histoire de Pierre leCruel.Je l'ai recommandé

au général Breton, capitaine général de la Catalogne, pour

qu'il facilite ses recherches scientifiques.

9.- Le maréchal comte de Bourmont, né le 2 septem

bre 1773, estmort le 27octobre. Il était entré comme enseigne

auxgardesfrançaises en 1788;il était émigré et a commandé

dans la Vendée. Se trouvant en Portugal en 1808, le duc

d'Abrantès le pritpour officier d'ordonnance; l'Empereur, en

sa qualité d'ancien généralvendéen, le fit adjudant comman

dantà l'armée de Naples, en 1810. Je l'ai connu en 1812;il

commandait une colonne qui faisait sa retraite du château

Galitzin sur Mojaïsk, et l'Empereur m'avait envoyé près de

luipour suivre son mouvement.Ce colonel n'avait pas encore

la croix, ce qui me frappa.

Pendant les Cent-jours,il accepta une division dans l'armée

du général Gérard et l'abandonna, la veille de la bataille de

Waterloo,pour rejoindre Louis XVIII.Cette action lui a été

continuellement reprochée. Le maréchal Gérard n'en a pas

moins été toujourstrès bienveillant pour lui, même pendant

la Restauration,époque à laquellelegénéral Gérard était dans

l'opposition.M. deBourmontétaitun officiergénéral distingué,

d'un grand courage; il a été bon ministre de la guerre; il

était fort aimable et homme d'esprit, seulement je ne crois

pas qu'ilfût d'une grande franchise.

28. - J'ai expédié les écritures de l'inspection de l'état

major des places de la 21° division; c'est le dernier destra

vaux de ce genre que j'avais à adresser au ministre de la

guerre en 1846.Je m'en réjouis vivement, car quand on s'en

acquitte comme moi avec un soin consciencieux, c'est un tra

vail long et ennuyeux.

29.-Le général Lamoricière estparti de Paris le 14,pour

retourner à son commandement d'Oran. La position qu'il

avaitprise dans les élections en se faisant porter par l'oppo

sition fait que, s'il n'avait pas été nommé député à Saint

Calais, sa position était compromise, et il aurait perdu son
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commandement. Il a pris mon fils Pierre pour officier d'or

donnance et s'est embarqué avec lui, le 18, à Marseille.

3O.-Il serait vraimenttemps de commencer les travaux,

qui devraient être à moitié faits, à Port-Vendres. Si une

guerre survenait, il faudrait qu'un vaisseau de ligne pût se

réfugier dans le port,ce qui dans l'état actuel est impossible.

Les retards qu'éprouvent lestravaux de Port-Vendres sont

une nouvelle preuve que la lenteur administrative est une des

plaies de notre époque. Lorsque les écritures des arsenaux

maritimes se bornaient au strict nécessaire pour constater les

dépenses, on faisait à la fois plus de besogne et moins de

bruit. La France possédait alors 70vaisseaux et 65frégates,

elle n'en aurapas la moitié, aprèsune dépensede195 millions;

en revanche,elle compte dèsaujourd'hui1,360employéspour

la seule comptabilité du matériel.

28décembre.-Je comptaispartir pourParis le 30décembre;

au lieu de cela, me voilà à Amélie-les-Bains. Il y a quinze

jours, au moment où j'arrivais en selle, le cheval de mon

ordonnance s'est jeté sur le mien, et j'ai reçu un violent

coup de la poignée de son sabre sur le genou droit; il en est

résulté de l'enflure sans douleur, et le médecin a pensé avec

raison que les douches dissiperaient cet engorgement.

J'évite par là d'être à Perpignan le premierjour de l'an;je

ne veux pas recevoir de vœux à l'endroit de mon retour,

n'ayantpas l'intention d'y revenir.

1847

. 4 janvier. -J'ai été visiter le terrain sur lequel on doit

établir l'hôpital militaire d'Amélie-les-Bains.

J'ai travaillé dix ans de ma vie à l'obtenir; il ya quatre

ans qu'il est décidé en principe, et les travaux ne sont pas

encore commencés. L'eau et le terrain sont acquis par le

gouvernement. Cet établissement sera un véritable bienfait

pour l'armée, et ce sera le premier établissement thermal

militaire créé en France. Je crains fort que, pour épargner
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quelques mille francs, on ne fasse quelque chose de médiocre.

8.-Je suis parti de Perpignan par la malle-poste à sept

heures du matin;je me suis misà lire dans la Revue des Deux

Mondes un remarquable article du capitaine de corvetteJurien

de la Gravière sur la dernière guerre maritime. J'ai mis

quinze heurespour faire les quarante-huit lieues quiséparent

Perpignan de Toulouse.

10.- Nous sommes débarqués à quatre heures à Bor

deaux. J'ai été immédiatement chez le préfet Sers, chez le

lieutenant général de Castelbajac, commandant la division,

et chez l'archevêque Donnet. J'ai refusé à dîner chez

Mme Sers, étant engagé chez M. Soye, facteur de pianos,

ancien sous-lieutenant de mon régiment, le 5° de housards.

Il avait invité également M.Cuenot, capitaine en retraite, qui

sort également du 5° de housards. Nous avons causé de notre

ancien régiment, et fort drôlement, entre autres d'une vieille

baronne deTurckheim quipossédait six mille francs de rente

et quiavait épouséuntroupier, le capitaine Martin, beaucoup

plus jeune qu'elle. Ce pauvre Martin supportait toutes ses

tribulations avec une patience vraiment héroïque, mais

Mme Martin, qui avait un accent alsacien très prononcé, se

plaignait de ce que le capitaine ne remplissait pas les « tevoirs

conchigaux ».

13.-Je suisparti de Bordeaux le 11 janvier. J'aipris le

chemin defer à Tours aujourd'hui à trois heures, et je suis

arrivé à Paris à dix heures et demie du soir.

14. - J'ai été voir le ministre de la guerre Saint-Yon,

quiinsiste beaucoup pour que je reste dans la 21° division,

malgré mon désir de la quitter. J'ai fait hier soir dans le

salon de Mme de Castellane connaissance avec M. Ponsard.

J'ai remarqué qu'au milieu des compliments dont on l'acca

blait, on lui disait toujours qu'il était à regretter que Bocage

et Mme Dorval aient été d'aussi mauvais interprètes.A quoi

il répondait que Mme Dorval a cinquante-cinq ans et qu'elle

n'offre plus, par conséquent, l'illusion de la jeunesse. On a

beaucoup critiqué la toilette de cette actrice; elle n'avait pas

voulu la faire connaître à l'avance à M. Ponsard;j'ai conclu,
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d'après tous les éloges qu'on lui afaits, que satragédie (Agnès

de Méranie) n'estpas excellente,

15. - Les ducs de Nemours et d'Aumale ont assisté au

comité des inspecteurs généraux d'infanterie,pour le classe

ment des officiers supérieurs sur le tableau d'avancement.

J'ai parlé avec force afin de faire entrer l'âge des candidats

pour beaucoup plus que l'ancienneté dans le classementpar

ordre de mérite.J'ai été soutenupar le général Changarnier;

quelques incapacités m'ont combattu. Les ducs de Nemours

et d'Aumale s'étant prononcés, mon avisprévaudra.

16. - J'ai retrouvé chez Mme de Castellane M. Craven,

attachéà l'ambassade d'Angleterre; il a épousé Mlle de La Fer

ronnays. Nous avons parlé demacourse au galop, au haut du

rocher de Gibraltar, où il m'avu en 1827, alors qu'il était offi

cier au 43° régiment anglais.

18.-Ce soir, j'ai été au bal chez la duchesse de Galliera,

où le monde fashionable se trouvait réuni.

Les désordrespour les grains continuent dans beaucoup de

départements; on a pillé des châteaux et massacré des pro

priétaires. M. le vicomte Dubouchage a reproché au gouver

nement de n'avoir pas de troupes partout. Cela est simple

ment impossible : l'Empereur disait qu'avec ses huit cent

mille hommes il ne pouvait pas occuper tous les villages du

royaume de Naples.

19. -Après mon départ du bal, chez la duchesse de Gal

liera, le feu a pris à un calorifère; cela a été une véritable

débâcle. Lesfemmes qui n'avaient pas de voiture se précipi

taient dans la boue avec leurs petits souliers. On a coupéune

poutre enflammée, et cela a étéfini.Ceux qui étaient restés se

sont remis à danser.

25. - J'ai été chez le maréchal Sébastiani. Il est bien

vieilli; sa parole est très embarrassée. Il faisait, suivant son

usage de tous les soirs, une patience. Il était en tête à tête

avec sa fille, la duchesse de Praslin, quifaisait du tricot. Elle

est aimable et malheureuse. Elle a neuf enfants; son mari ne

souffre pas qu'elle donne le moindre ordre pour leur édu

cation.
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26.- L'agitation pour les grains continue; les associa

tions communistes agissent.On a menacé le maire de Loches

de promener, souspeu dejours, sa tête au bout d'une pique.

La situation est grave; noussommes menacés d'un boulever

sement social. Les préfets et les officiers généraux montrent

beaucoup de faiblesse.

Lejournal de George Sand fait beaucoup de mal dans les

départements de l'Indre et du Cher.M.Considérant et autres

communistes se rassemblent chez elle. On a fait et on a

répandu dans le peuple des catéchismes. Les émeutiers vous

répondent bravement : «Les récoltes de laterre appartiennent

à l'homme. » On aurait dû agir avec plus de vigueur qu'on ne

l'a fait contre tous ces désordres.

29.-M. Alexandre Dumas a plaidé dans un procès qu'il

avait avec des journalistes pour n'avoir pas, selon ses enga

gements,fourni desfeuilletons. Il a faitvaloir son voyage en

Espagne pour le mariage de M. le duc de Montpensier, et

celui qu'il afait en Algérie,d'après l'ordre de M. deSalvandy.

M. le chancelier Pasquier a eu une scène très vive, chez

Mme de Boigne, avec M. de Salvandy,parce qu'il a envoyé

M. Alexandre Dumas en Algérie, en lui disant que lui seul

pourraitfaire connaître la vérité sur ce pays.

M. Dumas, dans son plaidoyer, a compromis prince et

ministre; c'est un homme peu estimé, mais qui a un grand

talent comme écrivain.

Voici ce qu'il a dit dans son plaidoyer :

« Quant à mon voyage,je dirai queje n'aijamais rien sol

licité; seulement M. le duc de Montpensier, qui a quelques

bontéspour moi, me dit unjour : «Venezà mon mariage; il

« est important que vous et M. Hugo,vous soyezà une fête

« nationale. » M. de Salvandy me fit venir. « Pouvez-vous,

« me dit-il, partir pour l'Espagne et l'Algérie?-Cela se

« trouve admirablement, lui répondis-je, car j'ai besoin de

« repos.-Vous irez en Espagne, reprend le ministre, vous

« assisterez au mariage,vous irezensuite en Algérie visiter le

« plus beau pays du monde,paysparfaitement inconnu, sur

« tout à nos députés, qui chaquejour en parlent sans le con
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« naître et qui ont le plus grand besoin d'être éclairés à

« l'endroit de ces hautes questions. »

« J'allai donc en Espagne, etj'y allais si bien comme invité

quej'étais le seul Français qui assistât au mariage intime ;

c'est là que je reçus le grand cordon de Charles III quifut

donné, non pas au littérateur, mais à l'homme, mais à moi

Alexandre Dumas Davy, marquis de la Pailleterie. »

30.- Le duc de Sabran, pair de France, est mort à Mar

seille le 22janvier.Sous la Restauration, le duc de Blacas, qui

tenait beaucoup à saparenté avec les Sabran, etc., le fit faire

duc. Il avait épousé Mlle de Pontevès. Il est le dernier de

l'illustre nom des Sabran. Il a fait prendre son nom à deux

de ses neveux de Pontevès; l'un a épousé Mlle de Praslin,

l'autre Mlle de Pons, et il les a institués ses héritiers.

31.-Voici un article du National, curieux, sur le plai

doyer de M.Alexandre Dumas :

« .Combien nous regrettons de ne pouvoir reproduire en

entier la harangue du marquis devant le tribunal, l'inventaire

de sa fécondité, tant de lignes qui font tant de volumes,

26000lignes à celui-ci, 30,000à celui-là, 70.000àun autre :

80 volumes en une année! Telle est la marchandise qu'il a

livrée, sans compter celle qu'il n'a pas livrée et qui le menait

devant ses juges. Mais qu'il était fier quand il s'est écrié :

« Les académiciens sont quarante. Qu'ils s'engagent à vous

« donner quatre-vingtsvolumes par an; ils vous feront ban

« queroute. J'ai fait ce que jamais homme n'a fait, ni ne

«fera. » Il a étésuperbe.

« Quel admirable résumé d'une vie de Plutarque!Tout est

là, tout. Il a vu l'Espagne, il a vu l'Algérie, il a vuTunis;

partoutil a représenté la grandeur de son pays; c'est lui qui

a sauvé du yatagan nos douze compatriotes! Et ce vaisseau

qui n'a servi qu'à lui et à un prince! Et cette question

d'Afrique qu'il veut seul élucider pour nos députés qui n'y

comprennent rien ! Il est vrai que ceci n'est pas de son inven

tion.C'est M. deSalvandyquitrouva la chose. Le comte et le

marquis se rencontrèrent : deux noblesses bien dignes de se

comprendre.Quel malheur de n'avoir pas assistéà l'entrevue
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de ces deuxgénies dont lefront devait heurter les comètes! »

Le maréchal Bugeaud avait demandé au général Lamori

cière un rapport sur la colonisation; il ne lui a pas convenu,

et il a fait imprimer et publier une brochure pour combattre

son subordonné. Le général Lamoricière va maintenant faire

imprimer de son côté; cela est un beau désordre.

8 février.-Aujourd'hui,à laChambre des députés,monfils

a parlésur le paragraphe desfinances.Sa parole est toujours

claire et facile; il a dit avec vérité que les réformes ne pou

vaient être opérées que par les conservateurs.

10. -Mon fils, à propos du paragraphe de l'Afrique, a

demandé compte de ce qu'un célèbre entrepreneur de feuille

tons avait été chargé, sur lesfonds destinés à encourager les

lettres indigentes, d'une missionpourfaire connaître l'Afrique

à la France. Le bateau à vapeur de la marine royale le Véloce

avait été envoyéàCadixpouryprendre ce monsieur, et mis

à sa disposition. Le ridicule a été énorme; la dépense a

dépassé trente mille francs. Mon fils a demandé des explica

tions aux ministres de l'instruction publique, de la marine et

de la guerre.M. de Mackau a dit qu'il n'y étaitpour rien, que

le Véloce était sous les ordres du maréchal Bugeaud. M. de

Saint-Yon, ministre de la guerre, a répondu qu'ilignorait les

faits. On avu le moment où le Véloce aurait marchétout seul.

M. de Salvandy, ministre de l'instruction publique, a'dit que

c'était luiqui avaitdonné la mission en Algérie «à cet écrivain

(il n'a pas nomméM, Dumas), parce qu'il avaitjugé bon que

cette terre d'Afrique fût misepar les communications les plus

multipliées en rapport avec la France ». Les ministres ont été

pitoyables. M. de Rémusat disait ce soir, spirituellement, que

Henri avait fait son « premier Paris » avec son discours sur

les finances et son feuilleton avec M. Dumas.

11.-M.Alexandre Dumas a écrit à différents journaux

sur l'incident d'hier : « L'homme qui montait le Véloce, dit-il,

estun homme qui n'a jamais dit que ce qui est; d'ailleurs, il

n'avait besoin de rien dire,puisque lefait étaitconsignésur son

passeport, et que ce passeport,signé du ministre des affaires

étrangèresGuizot, était déposé entre les mains du capitaine.
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« Quant au Véloce, que je m'étais, dit-on, approprié par

surprise,il m'a étéparfaitement envoyéà Cadixpar le maré

chal Bugeaud. Il avait l'ordre de me prendre, moi et les per

sonnes qui m'accompagnaient. »

Cette lettre ne va pas laisser que d'embarrasser les mi

nistres, qui se sont défendus d'un fait que M. Alexandre

Dumasprétendvrai; cela ne peut manquer de donner lieu à

de nouvelles explications.

12.- D'après la lettre de M. Dumas auxjournaux, on a

vérifié au ministère des affaires étrangères l'expédition de son

passeport. Il y a dessus : « Chargé d'une mission littéraire en

Algérie. » Il a été délivré sur une lettre de M. de Salvandy.

Cela a produit une révolution dans les passeports du minis

tère des affaires étrangères. Ils étaient signés par le ministre,

qui ne les regardait pas,parce qu'ils étaient contresignéspar

le chef de la chancellerie. M. Guizot maintenant fait sup

primer le contreseing, et ses passeports ne seront signés que

de lui; de cette façon,ilyfera attention.

13.-J'ai été ce soir chezle Roi,qui est toujourspolipour

moi; maisje ne jouiraijamais de sa faveur. Le Roi est ran

cunier; il ne mepardonnerajamais mon discours et mon vote

contre les fortifications de Paris. Il a causé longtemps avec

lord Howden, nommé ministre d'Angleterre au Brésil, et qui

va d'abord à Buenos-Ayres et à Montevideo pourtâcher, au

nom de la France et de l'Angleterre, de rétablir la paix en ce

pays. Lord Howden est bien vieilli; ce n'est plus le brillant

Caradoc qui s'est fait épouser par la princesse Bagration.

16.-Le bœufgras Monte Cristo (car il est convenu main

tenant qu'on lui donne le nom du roman dont on a le plus

parlé dans l'année) s'est promené, malgréune pluie battante,

de sorte qu'on n'apaspujouir de son brillant cortège, qui a

été fort saucé.

17.-Mme Émile de Girardin reçoit les mercredis; il y a

assez de monde. M. Émile de Girardin ne laisse pas comme

propriétaire et rédacteur de la Presse d'avoir de l'influence. Le

chefd'escadron Ambert causait avec M. de Gondrecourt,capi

taine adjudant-major au 12° de chasseurs, qui rédige des
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feuilletons pour la Quotidienne. C'est M.Ambert qui rédige le

bulletin militaire de la Presse. M. de Lamartine s'ytrouvait.

MmeGay, mère de Mme de Girardin,toujours fort spirituelle

malgrésongrand âge, se conserve à merveille.

27.- Ilya eu un beau concert chezM. leduc deNemours ;

les hommes étaient enuniforme.J'y ai été en culotte blanche,

en bas de soie et en souliers à boucles, ce que M. le duc de

Nemoursveut rétablir.Cela avaittoujours lieu à la couravant

1830; on n'allait pas autrement le soir chez le Roi.

8 mars.-J'ai dîné chez le comte Roy, qui soutient fort

bien ses quatre-vingt-trois ans.J'ai été de là chez le Roi. La

santé de Sa Majesté est excellente et sa mémoire étonnante.

Je lui disais que j'étais depuis quatorze ans sur les Pyrénées :

« Oui, a reprisSa Majesté,quandvous m'écriviez: « Le capi

«taine Changarnier(aujourd'huilieutenantgénéral)me mande

« de Saint-Laurent de Cerdans.» Le Roi se faisait présenter

mes rapports au ministre de la guerre sur l'Espagne.

J'ai été ensuite chez le banquier Benoît Fould, député fort

riche.CeJuif est très capable en affaires;safemme est polie.

Ily a chez eux un luxe incroyable dans les meubles et les

dorures. Les dessins des étoffes ont été faits exprèsà Lyon.

La maison est petite, mais l'or, les tapisseries et les étoffes

raresy sont entassés. Partout il y avait des fleurs naturelles

et rares.C'est là l'aristocratie de l'époque.

18.-Séance à l'Académie; elle a lieu tous les jeudis.

M.Victor Hugo a pris à tâche depuis quelque temps de déve

lopper les principes les plus subversifs. Il va jusqu'à pré

tendre que les choix de l'Académie n'en seraient pas moins

bons, quand le Roi ne les approuverait pas; que toutes ces

vieilles règles doivent être considérées comme abolies. Il faut

avoirunjugement aussifauxque le sienpour ne pasvoir que,

les statuts de l'Académie détruits, elle le serait elle-même.

M. de Vigny est le seul qui le soutienne dans ses principes

révolutionnaires. -

21.- Mlle Mars, actrice du Théâtre-Français, est morte

aujourd'hui; elle était née à Paris le 9février 1779, elle était

fille de Monvel, sociétaire de la Comédie-Française, et de
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Mlle Mars-Boutet, ancienne actrice de province, quijoua

quelque temps sous la République au Théâtre-Français.

Mlle Mars a rempli, même dans sa vieillesse, les rôles de

jeune première; on n'a jamaisvu une meilleure et plus sédui

sante actrice; sa réputation était européenne.

24.- Le Roi a fait une course légère à Fontainebleau;

pour lapremière fois,il a fait usage du chemin de ferjusqu'à

Corbeil; à son retour, sa voiture et son escorte n'étant pas

arrivées à l'embarcadère,il voulait revenir en omnibus; le

préfet de police l'a ramené dans sa voiture. Le Roi, ayant été

rejointpar son escorte, l'a renvoyée,nevoulantpas avoir l'air

d'un prisonnier escorté. Le Roiétaittrès fier de cette équipée;

il la racontait avec complaisance le soir dansson salon.

J'ai étéde là chezMme Émile de Girardin, où j'aivu pour

la première fois ce grand individu appelé Alexandre Dumas.

On reconnaît bien à son teint, à sa chevelure, qu'il y a du

sangnègre dans sa personne. Il y avait également M. Méry,

quigesticule beaucoup(sa conversation avec son accent pro

vençal est intéressante et amusante); le duc de Noailles,

Mme de Cubières, apparemment en sa qualité d'auteur de

romans; le comte d'Estourmel (1), quelques députés, et le

général Girardin. Force feuilletonistes et rédacteurs dejour

nauxremplissaient ce salon.Mme Émile de Girardin fait assez

mal les honneurs de chez elle.

M. de Girardin est beaucoup plus poli;il a voulu tout dou

cement se faire nommer directeur général des postes, ce qui

prouve que, quand on est rédacteur propriétaire d'un journal

comme la Presse, on se croit apte à tout. Le ministère a

trouvé la prétention trop forte; telle est la secrète raison de

l'humeur que montre la Presse depuis quelques jours.

La princesse de Lieven,femme de beaucoup d'esprit, long

temps ambassadrice de Russie à Londres, joue ici un rôle

politique; elle connaît les principaux personnages de l'Eu

rope; elle est en rapportavec beaucoup d'entre eux.C'est une

grande Russe de cinquante-cinq ans. Elle reçoit les dimanches;

(1) Le comteJoseph d'Estourmel, quia laissé des Souvenirs fort curieux

sur la révolution de 1848.
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ilyva beaucoup de monde.M. Guizoty arrive le premier ety

reste le dernier; il est son amiintime,passe sa vie chez elle;

on a même fait courir le bruit qu'ils étaient mariés secrète

ment;il n'en est rien. Ily a toujours dans cette maison une

excellente conversation. Les ambassadeurs, les étrangers y

affluent;il y a même des personnes du faubourg Saint-Ger

main,des membres influents des deuxChambres; la sociétéy

est composée de gens de bonne compagnie.

31.-Le prince Jules de Polignac, l'ancien ministre de la

Restauration, est mort hier à Saint-Germain en Laye, où il

vivaitfort retiré; il avait soixante-sept ans.C'étaitun honnête

homme, et s'il a été cause du renversement de la branche

aînée, du moins s'ily a contribué, c'est à son entêtement,à

sonpeu deportée,à son incapacitépolitique qu'ilfaut l'attri

buer, car il lui était profondément dévoué. Il laisse plusieurs

enfants; ceuxquisont nés de son mariage, depuis lejugement

qui l'a frappé de la mort civile, sont bâtards auxyeux de la

loi.Son fils aîné, le prince de Polignac, a épouséMlle de Cril

lon, fille du marquis.

1er avril.- Le beautemps de lapromenade de Longchamps

estpassé; chacun ne veut plus avoir une voiture neuve pour

yfigurer. Il y a eu abondance de gardes municipaux et de

promeneurs aux Champs-Élysées, des équipages peu nom

breux et fort vilains.

M. le comte Roy, néà Chavigny en Champagne, le 5 mars

1764, la même année que Napoléon,Wellington, le maréchal

Soult, etc., est mort le 4 avril, à deux heures du matin, en

son hôtel, rue de la Chaussée d'Antin. M. Roy commença sa

carrière par le métier d'avocat; il se mit ensuite à spéculer

sur les biens et administra fort honnêtement l'immense suc

cession de Bouillon.En 1815,ilfut nommédéputéde la Seine;

en1817,son rapportsur le budgetfut regardé comme un chef

d'œuvre financier. Le7 décembre 1818,on lui donna le porte

feuille des finances. Il le garda vingt-deux jours, quitta le

ministère avec MM. de Richelieu, Molé, Pasquier, le 29 du

même mois. Nommé ministre des finances pour la seconde

fois, le 19 novembre 1819,ily eut, sous son administration,
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amélioration dans les finances de France et intégrité. Il

augmenta de quatre millions trois cent mille francs la dota

tion de la Légion d'honneur. Le 13 décembre 1822,il se retira

du ministère. Louis XVIII le créa le lendemain comte etpair

de France. Durant son ministère, les recettes de l'État dépas

saient annuellement les dépenses de cinquante millions cent

mille francs. Ministre des finances pour la troisième fois en

1828,il se retira en 1829. Il a toujours siégé à la Chambre

despairs depuis 1830. L'autorité du comte Roy en matière de

finances était suprême.

Je me souviens encore de l'avoir vu, dans mon enfance;

c'était l'avocat de mon père,il plaidaitpour lui comme ami,

car, dès lors, il était trop riche et ne recevait pas d'argent.

C'était un homme d'esprit,unpeu cassant,honnète homme,

dévoué à ses amis, mais pas toujours aimable pour eux, car

il avait peu de liant dans le caractère.J'ai causé longtemps

avec lui,à sa soirée du lundi 29 mars.Je ne me doutais certes

pas, ni lui non plus, qu'il n'avait pas huitjours à vivre.

Il a été longtemps subrogétuteur de Mme de Castellane et

toujours affectionnéà ma famille.

8.- Un événement aussi terrible qu'imprévu est venu

nousfrapper aujourd'hui.Mme de Castellane était souffrante

depuis dixjours; rien ne pouvait faire présumer sa fin pro

chaine. Je dînais chez le ministre du commerce Cunin-Gri

daine, etje l'avais laissée à six heures causant assez gaiement

avec la comtesse de Contades, quoiqu'elle se plaignît de man

quer de force.

Un domestique estvenu me chercher à huit heures : il m'a

fait sortir du salon, en me disant : « Madame est très mal,

très mal. » En montant l'escalier, un autre domestique m'a

dit : « Tout est fini. »

Je ne pouvais en croire mes yeux en voyant cette chambre

de désolation : mafille Sophie était à genoux au pieddu lit de

sa mère; le docteur Andral et les médecins faisaient ce qu'ils

pouvaient sans espoir de ranimer cette figure, qui était belle,

pâle, mais non décomposée. Le docteur Andral n'était pas le

moins étonné;il l'avait vue le matin,il la croyait loin de sa

T. III , 25
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fin. Mon fils Henri, qui était au spectacle, est arrivé. Le doc

teur Andral a été d'avis de nepasprévenirma fille Hatzfeldt,

vu son état de grossesse.

L'abbé Dupanloup s'est chargé d'annoncer demain à

Mme de Hatzfeldt la triste nouvelle de la mort de sa mère.

Mapauvre belle-mère Mme d'Aubusson, à soixante-dix ans,

ne s'attendait pas à survivre à sa fille; elle fait pitié.

Ma présence était inutile dans cette chambre; je me suis

couché et je n'aipufermer l'œil de la nuit.

9.- Le duc de Mortemart a été comme à son ordinaire,

en cette circonstance, très bon ami pour moi. Le duc de

Rohan-Chabot,tous les siens,tous lesGontaut se sont montrés

bons parents.

, Le Roi a envoyé un officier de sa maison avec une voiture

de la cour,pour me faire son compliment de condoléance en

son nom et en celui de la famille royale. Madame Adélaïde et

Mme la duchesse d'Orléans ont agi de même.

1O.- Le salon de Mme de Castellane était le premier de

Paris; pas un étranger de distinction n'arrivait ici sans s'y

faire présenter. Le corps diplomatique y passait sa vie; les

gens distinguéspar leurposition oupar leur méritey affluaient.

Mme de Castellane avait le talent de mettre chacun en valeur :

il n'y avaitpas d'homme médiocre, sortant de son salon, qui

ne fût content de ce qu'il avait dit. La conversation générale

n'était paspolitique; elle était plutôt littéraire etanecdotique :

aussi les gens distingués de toutes les opinions s'y rencon

traient.Mme deCastellane restait tous les soirs chez elle, et ne

rendait sesvisites que le matin :on étaittoujourssûr detrouver

sa maison ouverte. Mme de Castellane est universellement re

grettée; son esprit et son amabilité étaient remarquables.

11.- L'intérêt qu'inspire la fin cruelle et inattendue de

Mme de Castellane est universel.

Le lendemain de la mortde Mme de Castellane, MadameAdé

laïde, de même que la Reine, quand elle savait qu'elle était

souffrante, avait envoyé savoir de ses nouvelles. Un valet

de chambre est venu,pendant le déjeuner de la famille royale,

annoncer tout bas à l'oreille de Madame Adélaïde qu'elle était
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morte.Son Altesse Royale s'est fait répéter la nouvelle; puis

elle a été sivivement frappée de ce coupinattendu, qu'elle n'a

pu,pendant quelques instants,prononcer une parole.

Le Roi, la Reine et les princes lui demandaient ce qu'elle

avait; enfin, elle apu annoncer latriste nouvelle,dont la famille

royaleest très affligée. C'est la comtessede Montjoie,dame de

Madame Adélaïde,qui, malgréses quatre-vingtsans et quoique

souffrante, s'est traînée chezmafille Hatzfeldt,qui le lui a dit.

12.- Le service funèbre de Mme de Castellane a eu lieu à

l'église de la Madeleine. L'affluence étaiténorme;tout ce qu'il

y a de considérable àPariss'ytrouvait; le corps diplomatique

y a assisté en entier. Lafoule était telle à l'hôtelde Castellane

que les salons nepouvaient la contenir. M.Guizot, étant pro

testant, et le baron de Rothschild, étant juif, sont rentrés

chez eux en sortant de la maison. Le chancelier Pasquier,

malgré ses quatre-vingt-deux ans, y est également venu. Le

corps de Mme de Castellane sera transportéà Acosta, quand

son tombeau sera prêt.

23. -A dix heures du matin, un garde municipal m'a

apporté le billet ci-après de M. de Saint-Yon :

« MoN CHER GÉNÉRAL,

«Je sais que les choses de ce monde ne guérissentpas de cer

taines peines;cependantje me félicite d'avoiràvous annoncer

dans votre affliction, si bien partagée par tout le monde, une

nouvelle qui vous sera agréable. Votre nomination de grand

croix de la Légion d'honneur a été signée par le Roi. J'ai

voulu vous en informer aussitôt etvous exprimer la part que

je prendraitoujours à ce quipourra vous arriver d'heureux

ou de malheureux.

« Votre vieux camarade,

« A. DE SAINT-YoN. »

L'histoire révolutionnaire des girondins, de M. de Lamar

tine, a fait dire à M. de Chateaubriand : « Je n'auraisjamais
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cru que M. de Lamartine eût voulu dorer la guillotine. »

27.-J'ai été voir hier Mme la maréchale de Lobau, dame

d'honneur de la duchesse d'Orléans, qui m'avait fait dire

qu'elle avait à me parler de la part de la princesse.

Il paraît que, lors de l'enterrement de Mme de Castellane,

il n'y avait pas, dans la voiture qu'elle avait envoyée, d'officier

de sa maison. Mme la duchesse d'Orléans l'avait chargée de

m'exprimer ses regrets de ce malentendu.

29. - Le roi Louis-Philippe m'a remis aujourd'hui la

plaque degrand-croix de la Légion d'honneur et m'a passé le

grandcordon autour du corps. Le vice-amiral Bergeret, le lieu

tenant général Philippe de Ségur, le lieutenant généralGour

gaud, ont reçu la grand'croix en même temps que moi. Nous

sommes tous pairs. Louis-Philippe ne donnepas l'accolade; il

m'a serré la main, après avoir passé le cordon, et m'a dit

quelques paroles obligeantes.Le général deSégur etmoi,nous

ne lui avons pas baisé la main; le général Gourgaud a com

mencé ce baisement, et les autres récipiendaires grands-croix

etgrands officiers ont suivi comme un troupeau de moutons.

J'ai demandé ensuite à la Légion d'honneur si ce baisement

de main était d'usage; on m'a répondu : « Non, seulement

parfois le Roi donne l'accolade. » Il ne nous l'a pas accordée.

Cette remise se fait sans un appareil convenable : le Roi, au

lieu d'être en frac, devrait être en uniforme et entouré de

ses grands officiers, et il devrait y avoir plus d'ordre. Sa

Majesté nous ayant remis la plaque et passé le grand cor

don, les grands-croix se sont placés comme ils ont voulu,

, ou comme ils ont pu; plusieurs ne se dérangeant pas,

aucun moyen pour le Roi d'arriver auxgrands officierspour

leur remettre leurs plaques. Pour mon compte,je me suis

rapproché de la muraille le plus que j'aipu; le Roi a fait un

salut, et, en reculant, nous avons passé la porte, à laquelle

nous touchions.

Cela se passait dans la salle du rez-de-chaussée des Tuileries

attenant au salon de service : on n'apas même fait entrer les

deux officiers d'ordonnance de service. Le Roi avait seulement

auprès de lui, à cette cérémonie, le maréchal Gérard,grand
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chancelier, et son aide de camp Pajol, quitenait la boîte où

le maréchalprenait les décorations et cordonspour les remettre

au Roi.

1er mai.-J'ai été auxTuileries avec la Chambre des pairs

pour la fête du Roi. Je reparaissais à la cour, depuis la mort

deMme de Castellane, pour lapremière fois (sauf le jour de

réception de la grand'croix). La famille royale m'a accueilli

avec amabilité. M. le duc de Nemours m'a dit, à propos de ma

grand'croix : « Je suis heureux de voir vos éclatants services

récompensés. » La Reine : « Mon silence vous diraplus queje

ne saurais vous exprimer sur la perte que vous avezfaite. »

J'ai oublié les paroles aimables de Madame Adélaïde, qui

était très attachée à Mme de Castellane. Mme la duchesse

d'Orléans, après d'autres paroles gracieuses, m'a dit qu'elle

voulait me voir.

3.-Lamort de Mme de Castellane a changé maposition ;

j'aià Paris ma maison,un point de réunionpour mes enfants ;

mon désir serait de me rapprocher de Paris. La division de

Rouen sera vacante le 30 novembre; je l'ai demandée au

ministre de la guerre.

Dans un procès entre les actionnaires d'une compagnie

industrielle, on a produitune correspondance compromettante

du général Cubières. Ily a eu aujourd'hui à laChambre des

députés des interpellations assezvives sur cette belle corres

pondance. Le ministre des travaux publics a dit que le gou

vernement s'était ému des faits qui lui étaient révélés, et qu'il

avait pris des mesures pour qu'ils eussent toutes leurs consé

quences légales. La conduite de M. de Cubières est inquali

fiable. Cet ex-ministre est un homme de beaucoup d'esprit,

fort drôle dans le monde, mais d'une légèreté incroyable.

D'après ses lettres, on peut croire qu'il n'est pas très délicat

sur les moyens de se procurer de l'argent.

4.- L'hostilité dujournal la Presse contre le ministère va

crescendo; si c'était une conviction, cela serait estimable ;

malheureusement, il en est autrement.M. Émile de Girardin a

demandé à M. Guizot la direction des postes, l'assurant qu'il

y ferait tant d'améliorations, qu'avant trois ans, il serait
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appelé par l'opinion publique au ministère des finances.

M. Guizot lui a répondu : « C'est impossible. » Ce refusjoint

à celui de la recette générale de Bordeaux, dont le titulaire

M. Carayon-Latour est mourant,pour le fondé de pouvoir de

M. de Girardin, receveur général à Chartres, est la cause de

l'hostilité que montre M. de Girardin.

6.-Legarde dessceauxaapporté aujourd'huià la Chambre

des pairs une ordonnance du 5 mai qui convoque la Cour

despairs,pourjuger le lieutenant général Despans-Cubières,

inculpé de faits qualifiés crimes et délits par les articles 179

et 405du Code pénal. Chose incroyable, M. de Cubières, qui

n'apasparu à laChambre depuis deux mois, avait repris sa

place au bureau comme secrétaire. Il a demandé la parole,

avecun aplomb étonnant, et a dit qu'il attendait avec la plus

grande confiance le résultat des résolutions prises par la

Chambre; puis, avec un imperturbable sang-froid, il s'est

remis à sa place de secrétaire. Le chancelier a été obligé

de lui faire dire de s'en aller. On avait fait courir le bruit de

son départ pour les États-Unis; il n'y a paspensé le moins

du monde.

7.- Je n'ai pas été à la Chambre des pairs depuis le

8 avril,jour de la mort de Mme de Castellane. La Chambre

s'étant constituée en cour dejustice,mondevoir est d'y siéger;

je m'ysuis rendu aujourd'hui. Le procureur Delangle, assisté

de l'avocat général Glandas, a requis l'instruction contre le

lieutenant général de Cubières, sa correspondance contenant

des indices de corruption ou de tentative de corruption d'un

fonctionnaire de l'ordre administratif, soit des délits d'escro

querie ou tentatives d'escroquerie. Il a requis également

l'instruction contre les complices de ces crimes et délits. La

Chambre a ordonné l'instruction.

8.- Le général Cubières a été entendu aujourd'hui par

M. le chancelier et la commission; tout le monde s'entretient

de son incroyable aplomb. Cet officier général parle de son

action comme de la chose la plus simple du monde. Mme de

Cubières etMmedeSampayo,sa belle-sœur, agissent de même.

J'ai été le soir aux Tuileries.Au moment où j'arrivais au
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bas de l'escalier, le Roi le descendait en donnant la main à la

reine Christine, accompagnée de son duc de Rianzarès et de

son cortège.Ce qui m'a fort étonné, c'est que,quand le Roi l'a

quittée au bas de l'escalier, la reine Christine s'est précipitée

deux ou trois fois sur sa main pour la lui baiser.

En remontant, le Roi s'est arrêté sur le premierpalierpour

causer avec moi; puis il est passé par l'appartement de la

Reine pour monter par l'escalier intérieur. La Reine m'a

demandé beaucoup de nouvelles de mes filles;puis le Roi,qui

est toujours prêt à parler anglais et espagnol, m'a dit en pas

sant et en me saluant : « Otra vez. »

J'ai causé assez longuement avec le duc de Nemours des

changements partiels dans le ministère, queje regarde comme

fâcheux et même mauvais pour les membres du cabinet qui

restent. Ils auraient dû défendre leurs collègues et ne pas les

abandonner; ils me paraissent agir entre eux comme le fai

sait le maréchalSaint-Cyr, qui laissait toujours,à la guerre,

échiner la division qui était à côté de lui.

12.-L'instruction de l'affaire de M. de Cubières se conti

nue; il paraît qu'il aperduunpeu de son assurance, et quesa

famille, qui se persuadait que sa conduite était fort simple,

commence à être moins rassurée.

17.- Le chancelier et les commissaires dans l'affaire Cu

bières ont entendu aujourd'hui comme témoin l'ancien mi

nistre des travaux publics, M. Teste; il paraît que M. Pella

prat, qui afourni les fonds pour la corruption, a fait des

aveux. L'instruction sera plus longue qu'on ne croyait.

21.- Il y a un flottement, un dépenaillement dans la

Chambre despairs, queje n'ai vusà ce pointà aucune époque.

Il est certain qu'à la Chambre des députés c'est encore pis.

M. de Barante,fort ami de M.Guizot, me disait que c'est une

véritable débandade. Le pouvoir aurait cependant besoin

d'être fort,en ce moment où le communisme fait desprogrès.

J'ai été ce soir chez M. Guizot. Le vendredi est son petit

jour;ily avaitpeu de monde. Il m'aparufort abattu.

24.-J'ai étéà Neuilly. La santé du Roi est excellente et

vraiment étonnante pour son âge.Sa Majesté m'aparu croire
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ou vouloirpersuader que tout va pour le mieux.Je lui ai dit

que nous étions dans une crise ; Sa Majesté m'a dit qu'il n'y

en avait pas.

25.-J'ai dîné chez le garde des sceaux Hébert,dans cette

fameuse salle à manger qui fit tant crier, à laChambre des

députés d'alors, contre M. de Peyronnet, quoiqu'elle fût très

nécessaire.Tous ses successeurs en ontprofité, et,parmieux,

ily en a qui ont crié contre, alors qu'ils étaientà la Chambre

des députés; ainsiva le monde.

2juin.-Le maréchalmarquis deGrouchy,néle23octobre

1766, est mortà Saint-Étienne. C'est un de ceuxde nos officiers

généraux qui ont été le plus souvent blessés. Il était d'une

grande bravoure. Dans lafameuse retraite de Russie,il s'est

fait remarquer par son énergie. Homme de cœur,il était du

petit nombre de ceux qui ne se sont pas démoralisés. Je l'ai

vu dans des moments bien critiques, et j'ai pu en juger. Il

était officier des gardes du corps avant la Révolution, etje ne

doute pas qu'il ne fût leplus ancien officier de l'armée actuelle.

C'était un homme de bonne compagnie. Mon père l'avait

connu dans sajeunesse; le maréchalGrouchy m'avaitprotégé

à mes débuts dans ma carrière militaire.

3.- Une séance assez vive a eu lieu à la Chambre des

pairs. M. de Pontois a demandé d'appeler à la barre de la

Chambre M. Émile de Girardin, député etgérant de la Presse,

pour avoir, dans un numéro du 12mai, dit qu'on vendait des

promesses de pairie quatre-vingt mille francs.

Voici le paragrapheincriminé :

«Un faible journal qu'il n'a dépendu ni du ministère ni du

« procureur général Hébertde ruiner etde détruire,à quion a

« fait un procès qui a coûté cent soixante-dix mille francs, à

« qui l'on a suscitéune concurrence qui avécu pendant onze

« mois, au prix d'un million cent mille francs, sans y com

« prendre le trafic des privilèges de théâtre qui se vendaient

« cent mille francs, des promesses de pairie qui se vendaient

« quatre-vingt mille francs, des titres de noblesse, des croix

« d'honneur, des audiences et même des sourires des minis

« tres. »
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La discussion a été vive et animée. M. de Pontois a bien

développésa proposition;je l'ai appuyée énergiquement.

La Chambre était à la débandade;il n'est pas bien sûr que

le ministère lui-même fût d'accordpour savoir s'il fallait ap

peler, oui ou non, M. de Girardin à la barre de la Cour. Le

garde des sceaux m'a dit lui-même, mardi, que c'était son

désir; d'un autre côté,j'ai vu des ministériels enragés, très

embarrassés,voter contre laproposition. Levicomte Duchâtel,

frère du ministre de l'intérieur, s'est levé contre. Le fait est

que la Chambre des pairs est à la débandade comme celle des

députés. Il n'y a aucune influence gouvernementale.

5.-Les commissaires nomméspar laChambre des dépu

tés sont d'avis de donner l'autorisation à la Chambre des

pairs de poursuivre M. Émile de Girardin. M. de Boissy me

ramenait, et nous avons été ensemble à la Chambre des dépu

tés. Nous demandions à M. Lanyer où en était l'affaire Girar

din, lorsque ce dernier est arrivé, sans chapeau.

Avant d'être appeléà la barre de la Chambre des pairs, il

faisait blanc de son épée et désirait y comparaître; depuis,il

n'en a plus la moindre envie, les preuves qu'il a entre les

mains n'étant pas suffisantes en justice. Il voulait bien une

discussion sur ces faits dans la Chambre des députés, mais

voilà tout. M. de Girardin avait perdu son chapeau, de sorte

qu'il s'en est allé la tête nue dans son cabriolet de louage.

6.-J'ai été chez le Roi,à Neuilly. La santé de Sa Majesté

est vraiment étonnante à son âge. Il m'a dit qu'il ne se mêlait

pas de l'affaire de M. de Girardin, que c'était celle des

Chambres. Il m'a paru clair, cependant, qu'il croyait que

M. de Girardin serait traduità la Courdespairs, et qu'au fond

Sa Majesté n'en serait pasfâchée.

8.-Le maréchal Bugeaud a décidément donné sa démis

sion. Il a bien raison d'envoyer promener continuellement le

ministère, qui n'a trouvé rien de mieux à faire, après mûre

délibération, que de le supplier de rester, en lui donnant un

congé et en chargeant le général Bedeau de l'intérim. C'est,

ce me semble, le comble de l'ignominie pour le cabinet. Le

maréchal Bugeaud a bien le droit de le bafouer,puisqu'il est
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toujours sûr qu'il lui dira merci,trop heureux qu'il daigne ne

pas lui donner l'embarras de son remplacement.

11.-D'après le Siècle, plusieurs députés ministériels font

circuler de main en main un projet d'ordonnance qui va,

disent-ils, être inséré au Moniteur et sur lequel ils appellent

l'attention de leurs collègues. Ce projet est ainsi formulé :

« Art. 1er. Rien,il n'y a plus rien.

« Art.2. Personne n'est chargéde l'exécution de la présente.

« Contresigné: DESMoUssEAUx DEGIvRÉ. »

C'est làune image de la situation,plusfidèle que ne le pen

sent peut-être ceux qui ont fait cette plaisanterie. Il faut que

le ministère soit bien faible et bien près de sa chute,pour que

ses amis se permettent de faire des charges sur son compte.

13.-Le général Lamoricière est venu à Neuilly,oùje me

trouvais aussi;il ne meparaîtpas très en faveur.

Le maréchal Bugeaud a habilement agi en quittant le com

mandement, au moment où les Chambres étaient furieuses de

son expédition de Kabylie; cela les a subitement calmées. La

Chambre des députés est toute prête à faire son éloge, du

moment qu'il se plaint du ministère. Les députés onttous de

M. Bugeaud une certaine crainte qui se change en respect,

depuis qu'il a tué en duel son collègue Dulong.

Lafaute capitale de ma carrière militaire est d'avoir quitté

volontairement l'Afrique en 1838. J'eusse mieux fait de

patienter; j'aurais été probablement gouverneur d'Afrique,

au moment du départ du maréchal Valée, au lieu du général

Bugeaud.

14.-Une pétition de Jérôme Bonaparte, qui demande à

rentrer en France, a occupé toute la séance. On n'a osé ni

passer à l'ordre dujour, ni renvoyer la pétition au conseil des

ministres. On est fort pour les mezzo termine en ce temps-ci.

On a déposé la pétition au bureau des renseignements.

J'avoue que c'est une finesse à laquelle je ne comprends rien.

17.-Laséance de la Chambre des députés a été des plus

vives; il s'agissait de l'autorisationà donner à la Chambre des
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pairs pour poursuivre M. Émile de Girardin. Celui-ci s'est

fait longtemps prier pour parler; il n'a pas pu apporter de

preuves pour la vente des promesses de pairie, etc. Il a lu

une lettre de son père putatif, le comte Alexandre de Girar

din, qui écrivait au Roi, le 25 février 1846,pour se plaindre

de ce que M.Guizot ne voulait lui donner la pairie que sur la

promesse que,par son influence surson fils, il disposerait du

journal la Presse. -

M. Guizot a lu une lettre de M. de Girardin, de 1838,

par laquelle il offrait au ministère de renoncer à la rédaction

en chef de la Presse, si on voulait nommer pair le général

Girardin. M.Guizot a ajouté que M. Émile de Girardin était

venu plusieurs fois luiparler du désir de son père.

La Chambre des députés a autorisé la Chambre des pairs à

appeler à sa barre M. Émile de Girardin.

20. - Les procès Cubières et Girardin ont le privilège

d'occuper en ce moment l'opinion. Le succès qu'a obtenu le

ministère à la Chambre des députés, pour l'autorisation de

traduire M. de Girardin devant la Chambre des pairs, n'a été

que d'un moment; le ministère est toujours dans une fort

mauvaise position.

22. -Séance à la Chambre des pairs pour l'affaire de

M. de Girardin.Jamais les tribunes de la Chambre des pairs

n'avaient été aussi bien garnies; celle des ambassadeurs,

ordinairement vide, était pleine comme les autres;ily avait

beaucoup de jolies femmes. Le baron Charles Dupin s'est

montré bien peugalant pour un auditoire choisi comme nous

n'en avons jamais, en réclamant le comité secret. La très

grande majorité n'en voulait pas. M. Dupin a dit que si la

Convention avait voté en comité secret, Louis XVI n'aurait

pas été condamné. Il y a eu une discussion. M. Molé a fait

observer que, du moment que cinq membres réclamaient le

scrutin secret, il fallait s'y soumettre; que c'était un article

de la Charte; que,par conséquent, il n'y avait pas lieu à dis

cuter. Cela ne se trouve pas dans laCharte pour laChambre

des pairs,parce qu'alors ses séances n'étaient pas publiques,

et que depuis, on n'apas revisé cet article.



396 JOURNAL DU MARÉCHAL DE CASTELLANE.

M. de Girardin a été acquittépar 134voix sur 199votants.

Les ministres, qui étaient les seuls véritablement attaqués

dans son article, ont eu le tort de vouloir faire de cette con

damnation une affaire politique.J'ai remarqué que les aides

de camp du Roi, le duc d'Estissac entre autres, étaient très

prononcéspour l'acquittement.Je suppose que l'opinion per

sonnelle du Roi n'étaitpas pour la condamnation.

25.- La Cour des pairs s'est assemblée en chambre de

conseil pour prononcer sur les mises en accusation des pré

venus Cubières,Teste, Parmentier et Pellaprat. La Cour était

présidée par M. le duc Pasquier, chancelier de France. On a

commencé la délibération pour savoir si M.Teste serait mis

en accusation; on a appelé chaque pair, en commençant par

le dernier reçu et en finissantpar le chancelier.

Un beau discours de M. Troplong, membre estimé de la

Cour de cassation, a entraîné beaucoup de voix pour la mise

en accusation.Au fur et à mesure de l'appel d'un pair,il est

libre de motiver son vote, de prononcer un discours pour ou

contre l'accusation, parce qu'on est en chambre de conseil.

J'aivotépour la mise en accusation. -

Le duc Pasquier, en votant pour la mise en accusation, a

très bien parlé. Il a prouvé que l'instruction a été aussi com

plète que possible. Le chancelier s'est montré, malgré son

grand âge,vraiment remarquable; ily a dans sesinterroga

toires, reproduits dans les volumineuses pièces distribuées,

une clarté, une fermeté et une habileté incontestables. Sur

181 votants, ily a eu 142voixpour la mise en accusation. La

séance a été levée à six heures un quart du soir; elle a duré

plus de six heures, sansun moment de repos. -

26.-Aujourd'hui, après cinq heures de séance, la Cour

des pairs a rendu l'arrêt de mise en accusation contre

MM. Cubières, Parmentier et Pellaprat. Le seul véritable

débat a eu lieu pour la charge d'escroquerie relevée contre

M. de Cubières; quelques officiers généraux n'ont pas voulu

voter l'accusation d'escroquerie. Le général Gourgaud apro

noncé là-dessus quelques paroles fort sottes, avançant qu'un

lieutenant général ne peut pas être un escroc; cela en pré
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sence des pièces du procès. Suivant moi, c'est une fort ridi

cule manière de vouloir montrer son respect pour l'honneur

de l'habit; pour mon compte,j'ai dit : Oui, en mon âme et

conscience, sur toutes les questions et pourtous les accusés.

Le maréchal Bugeaud ne veut décidémentpas retourner en

Algérie. Il a écrit à M.Thiers qu'il ne consentira à reprendre

son commandement que si on lui accorde les camps agri

coles, etc., et qu'il le verra aux eaux des Pyrénées, où

M.Thiers accompagne sa femme; il paraît que le gouverne

ment en a pris son parti.On croit que le duc d'Aumale com

mandera en Algérie, soit avec le titre de gouverneur, soit

avec celui de vice-roi.

6juillet.-Séance insignifiante à la Chambre des pairs; on

ne s'y entretenait que de la fuite de M. Pellaprat. Il a écrità

son avocat,M.Chaix d'Est-Ange,qu'ayant soixante-quinze ans,

dixjours de débats seraient trop fatigants pour lui, et qu'il

s'en allait. On blâme maintenant la commission d'instruction

de ne pas avoir fait arrêter les accusés. Le fait est que,par

considération pourMM.Cubières et Teste, en leur qualité de

pairs et d'anciens ministres, on n'a pas voulu les mettre en

prison, et tous les accusés ont dû être traités de la même

manière.

7.-Lafête aux Minimes, dans le bois de Vincennes, qu'a

donnée Mgr le duc de Montpensier, a été magnifique. Mon

deuilm'a empêché d'y aller; ily aété quatorze cents voitures.

Les dames étaient très parées;les hommes en uniforme. C'était

un lundi; les boulevards, le faubourgSaint-Antoine et la route

étaientgarnis d'ouvriers. Ces rassemblements,jusqu'au bou

levard du Temple, n'étaient point hostiles; là, leur aspect

commençait à être moins paisible, et l'on tenait des propos

tels que ceux-ci aux gens qui passaient en voiture : « Bon

appétit : le pain ne vous manque pas. »

8.-Amidi, les membres de laCour des pairs, avec l'épée,

le chapeau sous le bras, sont entrés dans la salle d'audience.

Le bureau de M. le chancelier est établi au milieu de ce qui

est ordinairement la droite de la Chambre; il a à côté de lui

les pairs, ses assistants, qui ont des chaises ordinaires; le
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rapporteur est à sagauche, au-dessous de lui. Les bureaux du

procureur général et de son substitut sont placés en face, à

gauche,touchant à ce qui est ordinairement le banc des com

missions. On a enlevé la tribune, et l'on a établi, à environ

deux pieds au-dessus du sol, trois bureaux avec des chaises

pour les accusés et leurs avocats; derrière,un banc pour les

avocats,puis au-dessus,à la place où est établi ordinairement

le président, ily a quelques chaises pour les parents et amis

des prévenus.

La Cour une fois assise, on a fait entrer les accusés.

Lestémoins,parmi lesquels étaient le sous-secrétaire d'État

Legrand et le préfet Mazère, en uniforme, étaient placés dans

le couloir de gauche.

Ily avait beaucoup de députés aux bancs de l'enceinte qui

leur est destinée; les tribunes étaient pleines d'hommes, car,

à la Cour des pairs,pour les procès criminels, les femmes ne

sontpas admises.

M. le chancelier a fait procéder à l'appel nominal; cent

quatre-vingt dix pairs étaient présents. Il a fait l'appel des

prévenus,puis onaprocédéà la lecture de l'acte d'accusation.

MM.Cauchy et de la Chauvinière,faisant fonction degref

fiers, se sont successivement relevéspour lire ce volumineux

réquisitoire de M. Delangle; il contient cent vingt-trois pages

imprimées et est rédigé avecungrandtalent.

L'attitude de M. de Cubières est celle d'un homme qui,

tout en étant abattu, ne sent pas la gravité de sa situation ;

il a presque constamment suivi sur son livre la lecture de

l'acte d'accusation, prenant des notes et ne levant pas les

yeux;généralement son attitude n'a pasplu.

Celle de M.Teste était digne,triste; il regardait sans affec

tation l'assemblée de temps en temps. Son attitude a plu

généralement.

M. Parmentier est un gros Franc-Comtois; ses yeux

annoncent une finesse sournoise ; il paraît plus animé du

désir de sevenger qu'affecté.Celui-là n'inspire aucun intérêt.

L'audience publique a été levée à quatre heures et demie

et renvoyée à demain, midi.
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J'ai été le soirà Neuilly, chez le Roi.Sa Majesté m'a paru

beaucoup plus triste qu'à l'ordinaire. Je crois qu'elle com

mence à sentir la gravité des circonstances.

J'ai été de là à Passy voir mon fils, qui est malade et ne

peut aller à laChambre des députés ; sa santé me tourmente.

9.-Dans la galerie servant de chambre du conseil, M. le

chancelier nous a dit que des lettres qui lui avaient été re

mises, à la fin de l'audience d'hier, avaient nécessité l'arres

tation des trois accusés.

On nous a lu,à l'audience, le procès-verbal de la compa

rution devant le chancelier de M. Léon de Malleville, député,

qui a déclaré tenir de M. Marrast, rédacteur en chef du

National, les lettres qu'il lui avait remises.

La séance a été consacrée à l'interrogatoire de M. de

Cubières et de M. Parmentier.

10. - Continuation des interrogatoires. M. le président a

fait appeler, en vertu de son pouvoir discrétionnaire,MM. de

Malleville, Armand Marrast etCuzon, qui ont répété ce qu'ils

avaient dit au chancelier dans leurs dépositions. M.Armand

Marrast, âgé de quarante-cinq ans, rédacteur du National, est

un petit homme très laid, avec une grosse tête et des yeux

spirituels.

12.- Audition des témoins; l'audience a duré six heures

comme à l'ordinaire.

13.- Les pairs présents ont assisté d'abordà une messe,

pour l'anniversaire de la mort de M. le duc d'Orléans, dans

la chapelle du Luxembourg,puis à midi nous sommes entrés

dans la chambre du conseil.

Le chancelier nous a annoncé la tentative de suicide de

M.Teste. Hier, à neuf heures et demie du soir, on a entendu

une détonation dans la chambre de M.Teste. D'après sa décla

ration,il aurait fait simultanémentusage de deuxpistolets; la

capsule de celui qu'il avait missur sa bouche auraitseule pris

feu. Le pistolet qu'il avait mis sur son cœur est bien parti ;

maistrop fortement appuyé,la balle n'aurait paspu pénétrer ;

il en est résulté seulement du noir à la chemise et une forte

contusion. La balle a été retrouvée par terre; il se pourrait
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bien que ce petit pistolet de poche ne fût chargé qu'à poudre.

Il a répliqué, lorsqu'on lui a demandé qui lui avait apporté

les armes, que ce n'était pas son fils, et que, si c'était lui, il

lui en saurait gré comme d'un acte de piété filiale.

M. Teste est fort calme; il a annoncé sa résolution de ne

plus paraître devant la cour, et il a fait demander à Mme De

cazes un roman de Walter Scott.

La cour est entrée à midi dans la salle d'audience; la

journée a été consacrée auxplaidoiries des avocats.

14. - La cour a repoussé d'abord l'accusation d'escro

querie contre M. de Cubières.Aune heure,acommencé l'appel

nominalsur la culpabilité de M. de Cubières pour tentative

de corruption. Beaucoup de mes camarades,par un honneur

de corps mal entendu, paraissant disposés à une indulgence

à mesyeux coupable,j'ai motivé ainsi mon vote :

« Il n'estpas de l'honneur des corps de protéger les actions

répréhensibles de leursmembres;ils doiventau contraire, dans

l'intérêt de leur considération, les rechercher et les punir.

Quelle que soit ma douleur de prononcer ces paroles, en mon

âme et conscience, M. de Cubières est coupable. »

Ily avait 190votants; ily a eu pourla culpabilité 184voix

contre 4. Parmi ces dernières se trouve celle du comte Ana

tole de Montesquiou, qui est toujours d'avis d'acquitter tout

le monde. -

Après une longue discussion, M.Teste a été condamné à la

dégradation civique et à quatre-vingt-quatorze mille francs

d'amende. Dans mon opinion,il eût étémieux d'épuisertoutes

les pénalitésà appliquer àM.Teste et de statuer sur laprison ;

maisil était sept heures, la cour était très fatiguée, et ily a

véritablement de quoi.

15. Après trois heures de séance, M. Teste a été con

damné à trois ans de prison. Puis on a commencé à discuter

si on condamnerait M. de Cubières à la dégradation civique.

La séance a été levée à six heures; ily avait encore quatre

vingt-quinze pairs à voter.

16.-J'ai eu la visite de Mme de Sampayo, belle-sœur de

M. de Cubières; elle fondait en larmes et m'a fait grande
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pitié. Elle voulait que je lui promisse de ne pas voter la

dégradation civique de son beau frère, et cela ne m'est pas

possible. Hors cela, j'ai étépour elle le plus poli et le plus

affectueux des hommes, car j'étais affligé de l'état où je la

voyais, quoique bien décidé à ne suivre dans le procès du

généralCubières que lavoix de ma conscience.

Mme de Sampayo doit avoir cinquante ans maintenant; on

ne les lui donnerait pas. Elle a étéjolie (1), et est encorechar

mante; elle a plaidé avec beaucoup d'esprit la mauvaise cause

de son beau-frère. Elle a dû passer une rude matinée à de

semblables sollicitations.

Après quatre heures de séance et trois tours de scrutin, le

chancelier a prononcé contre M. de Cubières la dégradation

civique.

Enfin,à quatre heures et demie, le chancelier a prononcé

contre M. de Cubières une amende de dix mille francs. La

cour a décidé que M. de Cubières ne subiraitpas de prison.

M. de Cubières ajoué de bonheur à cet égard, et la cour

était honteuse, en sortant, de ce jugement qui n'aurait pas

eu lieu, si M. de Rochambeau n'était pas tombé malade.

M. de Cubières pourra donc demain se promener dans

Paris et venir assister aujugement de son collègue Pellaprat,

qui a demandéun sauf-conduit pour revenir.

19.- M. de Cubières a quitté Paris pour se rendre en

Normandie,dans une de ses terres auprès de Bolbec. Il a pris

sa condamnation très philosophiquement, et n'en a pas été

affecté comme on aurait pu le croire. On prétend que sa

famille lui conseille de se montrer comme auparavant.

M. Teste a pris fort tranquillement son parti; il compte

s'occuper d'un ouvrage sur le droit commercial, qu'il a com

mencé;il a ététransféré du Luxembourgà la Conciergerie.

21.-J'ai acquis hier la certitude que M. le duc d'Aumale

ira en Algérie comme gouverneur général. -

22.-Revue d'honneur du 52° de ligne que je viens d'in

specter. Elle a eu lieu au terrain de Monceaux, près de la

(1) Mme deSampayo avait servi de modèle à Gérard pour son tableau

de Psyché.

T. III. 26
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place de l'Europe. Il n'y a aucun arbre et,partant, dans cette

saison,point d'ombre.Ce terrain est fort inférieur au carré

Marigny, des Champs-Élysées, où il n'y a pas eu moyen

d'aller, à cause des baraques qu'onyplace pour les fêtes de

juillet.

23.-Aujourd'hui a eu lieu le jugement de M. Pellaprat.

Le plaidoyer de M° Chaix d'Est-Ange est à une haute distance

de ceux de tous les avocats qui ont figuré dans cette cause.

28.-J'ai étéà Neuilly. La Reine jouait au whist avec le

Roi, la reine des Belges et le duc de Montpensier. Le roi des

Belges est bien changé; il est jaune, a mal au foie et a une

figure d'hypocondriaque. Il a, dit-on,un harem à Paris et à

Londres. Il ne se plaît que hors de son royaume; ce qui

déplaît considérablement à ses sujets.

Le National prêche auxémeutiers la tranquillité. Le fait est

que les émeutes annoncées d'avance n'ont jamais lieu; un

mouvement à l'improviste a plus de chances de succès. Au

reste, on s'est mis en mesure pourtout événement.Legénéral

Sébastiani m'a dit qu'il aurait demain douze mille hommes

de garde, de piquet.

29.-Malgrétoutes les annonces d'émeute, lajournée s'est

passée tranquillement, comme je m'y attendais. Hier au soir,

la police a arrêté huit chefs de communistes qui délibéraient ;

ils étaient douze, quatre se sont échappés; il a fallu forcer

successivement trois portespour arriverjusqu'à eux.

1er août.- Le duc de Nemours est revenu, le 29juillet, des

eaux de Barèges; il laisse maintenant poussertoute sa barbe.

Il est bien difficile de faire exécuter les ordonnances dans un

pays où les fils du Roi donnent eux-mêmes l'exemple de leur

violation. MM. les ducs de Nemours et d'Aumale, laissant

pousser leur barbe, engagent les régiments à faire de même.

Les inspecteurs peuvent-ils exiger des officiers de la couper à

l'ordonnance?Je viens de le faire pour le 52, qui est le seul

corps de la garnison de Paris qui soit à l'ordonnance sous ce

rapport. On devrait au moins changer les ordonnances dont

les princes ne veulent plus, afin de leur éviter de donner le

mauvais exemple. Desgens étrangers au métier trouveront
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peut-être mes observations une niaiserie; cela n'en est pas

moins très grave. L'exécution des règlements est un point

d'appui pour les chefs, et de satisfaction pour les subor

donnés.

4.- Le maréchal Soult, auquel on avait demandé sa

démission de président du conseil, l'a refusée, et il a répondu

qu'il en causerait avec le Roi à son retour de Soultberg, au

mois d'octobre.

9.- Legarde des sceaux Hébert a apporté à la Chambre

des pairs l'ordonnance de clôture. La session n'apas étébonne

pour le ministère, ni pour laChambre des députés; celle des

pairs s'est un peu relevée dans l'opinion par les jugements

qu'elle a rendus comme cour.

11.-J'ai eu une audience de Mgr le duc d'Aumale.Je lui

ai dit qu'aussitôt quej'avais su sa nomination de gouverneur

général d'Afrique,j'avais demandé au ministre de la guerre

de servir sous ses ordres; il m'a répondu avec obligeance

(parce qu'il en a toujours beaucoup pour moi) qu'il ne savait

pas si on pourrait m'arranger une position convenable.

Nous avons parlé de l'armée et de la situation. Je lui ai dit

que,sije n'allais pas en Afrique, après quatorze ans de séjour

dans les Pyrénées,je demandais la division de Rouen. Quant

à celle-là, j'ai bien vu, à sa manière, qu'on ne croyait pas

pouvoir me la refuser.

13.- J'ai pris congé du général Trézel, ministre de la

guerre; il a été obligeant pour moi;il m'aparlé de la division

de Rouen comme d'une chose convenue.Quant à l'Afrique, il

n'y a encore rien de décidé sur l'organisation civile et mili

taire de ce pays, sauf la nomination de Mgr le duc d'Aumale

comme gouverneur général.L'Afrique est en ce moment livrée

à unefoule d'intérim, et iltrouve lui-même qu'il seraittemps

enfin de s'arrêter à quelque chose. -

15.- J'ai quitté Paris à six heures du matin.A Bourges,

je suis descenduà l'hôtel de l'Espérance. J'ai appris que tous

les appartements de l'auberge étaient retenus par M. de Cas

tellane, député.

A son arrivée, Henri m'a fait peine à voir, tant il est
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changé. On est parvenu à le descendre de voiture, à le

porter dans sa chambre au rez-de-chaussée. Henri a une

fièvre de cheval,une grande agitation nerveuse;il estgrave

ment atteint. Je voudrais me persuader le contraire. Je ne

l'avais pas vu depuis vingt jours;je l'aitrouvé changé,d'une

maigreur effrayante, puis abattu. A peine entré dans sa

chambre, il a voulu rester seul avec moi, et m'a demandé, en

fondanten larmes,pardonsijamais il m'avaitfait de la peine ;

il m'a dit qu'il m'aimait profondément; il m'aparlé en bon

fils, et en homme quise croit au moment de quitter ce monde.

Mes larmes se sont mêlées aux siennes; j'ai tâché de le

remonter de mon mieux. Je voulais resterjusqu'à demain; il

m'a dit que c'était inutile, qu'on lui défend de parler. Henri

se rendà Rochecotte, château près deTours que lui a donné

sa belle-mère (1).

21.-Je suis arrivé, à minuit, à Perpignan; j'ai reçu

aujourd'hui les visites des corps et des habitants.

Le préfet des Pyrénées-Orientales a reçu ordre par le télé

graphe de se rendre à Paris,probablementpoury recevoir sa

nomination de directeur général des affaires civiles de l'Al

gérie, fonctions pour lesquelles le ministre de l'intérieur l'a

désigné avant mon départ.

1er septembre.-J'aifaitprendre les armes auxtroupes qui

sont en ce momentà Perpignan. Nous avonsexécuté des mou

vements de guerre sur les glacis, derrière la citadelle; ils ont

été exécutés avecordre etsilence.J'aitémoignémasatisfaction

augénéral Corbinpour lamanière dontil a dirigé l'instruction

destroupes pendant mon absence.Comme deux régiments, le

8 de ligne et le 8° léger, vont s'embarquer pour l'Afrique,

c'est une espèce de dissolution de la division. Moi-même,je

dois la quitter au mois de novembre, et j'ai voulu avoir la

satisfaction de voir encore une fois ces bellestroupes.

(1)Je ne croyais pas monpauvre fils aussi malade:je pensais le revoir

encore. Je n'avais pas la possibilité de rester près de lui. Cette entrevue

fut d'autantplus douloureusepourmoi! J'écrivis tout de suite au ministre

de la guerre, lui demandant l'autorisation de quitter immédiatement mon

commandement de Perpignanpourallervoirmon fils, sison état empirait.

(Note du maréchal.)
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18.- Le maréchal Oudinot, duc de Reggio, est mort

le 14 au soir aux Invalides; il était âgé de plus de quatre

vingts ans.

Le maréchalOudinot était un des plus braves soldats qu'on

pût rencontrer;il a été blessé àpresque tous les combats où

il a assisté.

Il fit une fois demanderà l'Empereur des renforts; celui-ci

ne pouvait pas lui en envoyer. On avait trouvé la pipe de

Sobieski (je ne me souviens plus si c'était à Dresde ou à

Vienne); l'Empereur la luienvoya après avoirécrit desamain :

« Lorsque le maréchal Oudinot est quelque part, je ne suis jamais

inquiet quede sapersonne. » Le maréchalOudinot était un grand

amateur de pipes et en avait une magnifique collection. Il

était aussifort amateur des dames. Il a été plein de bonté

pourmoidans mes différentes campagnes,sous l'Empereur, et,

depuis,j'aitoujours été dans d'excellents rapports aveclui;je

le regrette fort.

On pense que le maréchalSoult va le remplacer, et que

cela va faciliter sa démission de président du conseil, qu'il

s'entête depuis quelque tempsà ne pas donner.

24.- Par ordre royal du 18septembre, la reine d'Espagne

a déclaré la frontière de la France avec la Catalogne en état

de blocus, sous prétexte d'empêcher la contrebande. M. de

Lesseps, notre consulà Barcelone,a demandé des explications

au capitaine général La Concha, autant pour éviter des mal

entendus que pour éclairer une question qu'il était de son

devoir de soumettre àson gouvernement. Il luia fait observer

que cette mesure inattendue et insolite était en opposition

avec les relations pacifiques de la France et de l'Espagne; et

il a demandé si ce singulier moyen de réprimer la contre

bande était adopté autour de Gibraltar et sur toute lafron

tière du Portugal,par où l'Angleterre répand sa contrebande

dans la Péninsule. Le général La Concha,embarrassé, aparlé

d'autres choses. Le fait est que les Espagnols se garderont

bien d'agir ainsi avec l'Angleterre.

25.- Le 19 septembre, M. Guizot, ministre des affaires

étrangères, a été nomméprésident du conseil des ministres en
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remplacement du maréchal duc de Dalmatie, dont la démis

sion a été acceptée. On la lui a arrachée.

26.-Les deuxpremiers bataillons du 58° de ligne, forts

de 1,165 hommes, revenant d'Afrique, sont débarqués à Port

Vendres, et sont arrivés à Perpignan sous la conduite du

colonelMayran (1).

Nous avons une armée singulièrement organisée; on a

donné à toute l'armée une cartouchière et une buffleterie

qui sont considérées comme des trouvailles.Toute l'Europe

en a eu et a été forcée d'y renoncer.Quand la France se

soumet aux inventions de l'Afrique, alors l'Afrique ne trouve

plus que cela soit justement ce qu'elle voulait. Quand les

régiments arrivent en Afrique, on leur ôte leurs buffleteries

blanches pour leur en donner de noires, leur col pour leur

donner des cravates bleues, rouges ou bariolées, suivant la

fantaisie des chefs de corps et officiers généraux.

Pour conserver cette précieuse buffleterie noire en Afrique,

on a renvoyé le 58° sansgibernes, les sous-officiers, caporaux

et hommes d'élite, sans sabres; on leur a laissé leurs fusils.

Ce régiment ne peutpas de longtemps faire le service sur la

frontière; il ne saurait où mettre ses cartouches.

Les Arabes ont de longues barbes; on la laisse en consé

quencepousser aux soldats.Cela est sale et bon à leur donner

des dartres.

Les princes de la famille royale ont été en Afrique; ils se

sont épris de ces singuliersvêtements donton a eu lafaiblesse

de laisser les troupes s'affubler; chacun dans ce pays fait

à sa guise, se jouant des ordonnances et des règlements; le

gouvernement est trop faible pour se faire obéir. L'absence

de toute règle est cause de grands désordres dans l'admi

nistration. Tout le monde ne perd pas à ces changements;

les gros fournisseurs donnent des pots-de-vin. Le laisser

aller qui existe en Afrique est le même en France; dans

le militaire comme dans les administrations, nous mourons

d'atonie; les ministres sont exclusivement occupés desCham

(1)Tué, en 1855,général de division en Crimée.
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bres, de leurs discours, et non pas d'administrer le pays.

28.-Je suis arrivé hier soir à Amélie-les-Bains. Aujour

d'hui,j'ai commencé mes douches;je les prends modérément

cette année. J'ai été avec le capitaine du génie Puiggari

reconnaître l'endroit où nous placerons, le3 octobre, la pre

mière pierre de l'hôpital militaire thermal d'Amélie-les-Bains.

Beaucoup d'ouvriers sont occupés à niveler le terrain.

29.- Le sous-préfet Pascot et le maire de Céret, M. Del

mas, sont venus me voir et m'exprimer la reconnaissance de

l'arrondissement de Céretpourtout ce que j'ai faitpour Port

Vendres et Amélie-les-Bains.

Le maire d'Amélie-les-Bains,M. Hermabessière, accompa

gné de son adjoint, est venu m'apporter une délibération du

conseil municipal d'Amélie-les-Bains, d'après laquelle laprin

cipale rue du village prendra mon nom.

3octobre.-Voulant donner à la cérémonie de lapose de la

première pierre de l'hôpital militaire d'Amélie-les-Bains le

plus de solennité possible,j'ai fait venir de Perpignan une

section d'artillerie et la musique du 15° d'infanterie légère.

Le curé d'Amélie-les-Bains, l'abbé Canal, brave et digne

ecclésiastique,gros et court, était convenu de partir proces

sionnellement de l'église à deuxheures et demie pour arriver

à trois heures sur le terrain : son zèle l'a porté à sortir de

l'église à deux heures; la musique du 15 léger le précédait,

et la procession était escortée par vingt carabiniers du

15° léger; deux gendarmes marchaient en tête. Ce bon curé

ne s'étaitjamaisvuà pareille fête et ne s'y retrouveraproba

blementjamais. Pour ne pas arriver trop tôt, il a marché si

doucement qu'il n'est arrivé qu'à trois heures; cela aprolongé

d'autant sa jouissance d'être aussi bien escorté. Les auto

rités, qui devaient aller l'attendre, ont pris le parti de suivre

la procession.Je me suis mis en route après lui avec une

escorte de chasseurs à cheval du 12° régiment,et ayantprisun

autre chemin,je suis arrivéavant laprocession dans l'enceinte.

Plusieurs discours ont étéprononcés.Après le sous-préfet

et le maire,j'aipris la parole etj'ai dit :

« Je vins à Amélie-les-Bains, pour la première fois, en
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1835.Je fusfrappé de l'abondance des sources; les ruines de

thermes romains qui y existent furent pour moi une preuve

que depuis des siècles on avait reconnu l'excellence de ces

eaux. Partout où les Romainspassaient, les lieux où ils pla

çaient des villes, des camps, des établissements, étaient bien

choisis. En Afrique, nous avons pu nous en convaincre. Je

vis dès lorstoute l'utilité qu'on pouvaittirer pour l'armée de

ces eaux.Je m'appliquai sans relâche à faire partager mon

opinion au gouvernement du Roi, et c'est làmon seul mérite. »

Le capitaine Puiggari m'a alors présenté la truelle en

argent,une bouteille a étéplacée dans la pierre; après qu'elle

a été scellée, le curé a entonné le Te Deum, a chanté le Domine,

salvum fac regem;puis, après nous avoir donné la bénédiction,

il est parti et est rentréà l'église processionnellement comme

il était venu.

J'ai donnéun dîner de quarante personnes,pendant lequel

la musique du 15° légerajoué. Nous avons ensuite étévoir les

danses publiques sur la place; tout s'est passé avec ordre et

gaieté. Lajournée a été belle pour tout le monde; on en par

lera longtemps dans cette vallée.

13.- Le ministre de laguerre a répondu à mon rapport

contenant le récit de la posede la premièrepierre de l'hôpital

militaire thermal. Voici comment il termine sa lettre :

« Je ne doute pas que l'établissement d'Amélie-les-Bains ne

soit un bienfait pour l'armée commepour les populations.Je

suis bien aise que votre nom se trouve rattaché au souvenir

de cette création, dans un pays où vous avez si longtemps et

si honorablement commandé. »

14.-Je suis parti d'Amélie-les-Bains, car j'ai reçu une

triste dépêche de Rochecotte, du 12, ainsi conçue : « L'étatde

votre fils continue à s'aggraver, le danger devient pressant. »

Je suis arrivéà Perpignan à trois heures.

15.- Je n'avais annoncé mon départ que pour demain,

de sorte que beaucoup de gens à Perpignan ne l'ont appris

que lorsquej'étais déjà loin.Je me suis mis en route par la

malle-poste de Toulouse, parce qu'elle ne met que quatorze

heures, et que mavoiture en devait mettre dix-huit.
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16.-J'étais à Toulouse à sept heures du matin; je me

suis couché. Vers midi, on m'a remis une dépêche télégra

phique quej'ai ouverte en tremblant; elle était ainsi conçue :

« S'il en est encore temps, ne partez pas; votre malheureux

fils a succombé hier,à minuit. » J'ai été anéanti; je ne puis

croire à l'étendue de mon malheur,à la perte d'un fils dontje

pouvais m'enorgueillir. Il était plein d'honneur, avait un

esprit remarquable.J'avais en lui un excellent fils qui aurait

été la consolation de ma vieillesse. Il était après moi le chef

de la famille; il m'aurait succédé comme tel avec utilitépour

tous.

19.- Je suis arrivé à trois heures du matin à Tours. J'ai

vu M. de Flavigny, qui est venu me rendre compte de l'au

topsie du corps de monmalheureuxfils.

Il y a cinq ans, en mai 1842, allant d'Aubijoux à Randan,

chez Madame Adélaïde,il fit une chute de cheval et se cassa

un os, au haut de la cuisse, du côté opposé où il était tombé.

Malgré des douleurs horribles,ilfitencore huit lieuesà cheval.

Il arriva à Randan tellement souffrant qu'il fut obligé d'en

repartir immédiatement. On fut obligé de le transporter à

Aubijoux en civière. Henrifut assez longtemps souffrant sans

pouvoir bouger. L'os de la cuisse se remit de lui-même; mais

il paraît que, dans sa course à cheval après la chute, une

esquille de l'os s'était détachée et a produit des accidentsà la

suite desquels il a succombé.

Ce que le malheureuxa souffert est incroyable; il a montré

un courage héroïque. Il est mort fort pieusement, en offrant

ses souffrances à Dieu, entouré de la marquise deContades et

de la comtesse de Hatzfeldt, ses sœurs. La malheureuse dis

tance entre Tours et Perpignan ne m'a pas permis de me

trouver auprès de lui.Je le regrette profondément.

Parti de Tours à onze heures du matin,je suis arrivé à

Rochecotte à deuxheures et demie de l'après-midi. On apré

venu ma belle-fille de mon arrivée; elle a demandé à me voir

tout de suite. Elle est bien malheureuse, et il y a de quoi.

Voir une si belle et si noble existence finir à trente-trois ans

parune cause accidentelle qui n'était même pas de nature à
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amener la mort, sans l'ignorance des médecins qu'il a vus

après son accident!

20.- Le corps de mon malheureuxfils est dans sa bière,

au milieu de la chapelle où ma belle-fille a voulu qu'il restât,

jusqu'au moment où il sera porté à Aubijoux, château dans

le Cantal, oùil a témoigné le désir d'être enterré.

Ayant des affaires urgentes à régler à Paris,par l'entrée de

deux mineurs dans la succession de Mme de Castellane,j'ai

quitté Rochecotte à neufheures du soir.

21.- En arrivant à Paris,j'aitout de suite été voir ma

belle-mère d'Aubusson, que j'aitrouvée bouleversée de notre

malheur.

J'ai été de là chez le général Sebastiani et chez le ministre

de la guerre Trézel. Tout le monde m'a parlé de Henri, de

manière à satisfaire mon amour-propre de père. Si sa mort

est un événement cruel pour sa famille, on la déplore aussi

dans le monde sous le rapport politique.

27.-Le Roi et la Reine ont eu la bonté de me faire dire

par Madame Adélaïde qu'ils me recevraient. J'aitrouvé le Roi

et la Reine assis auprès d'unetable ronde;ils m'ontfait asseoir

devant eux et ont longtemps causé avec moi de ma belle-fille

et de mon pauvre fils.

Le Roi a ensuite parlé de son ministère, de ce que, après

demain,ily aura huit ans que ce ministère est au pouvoir, de

la satisfaction qu'il a deM. Guizotet de son système.Je le con

çois, car M.Guizot ne fait absolument que ce queveut le Roi.

Sa Majestém'a dit que la majoritéconservatrice allait toujours

croissant.Je lui ai dit que noussommesàune époque où il est

bien difficile de gouverner. Le Roi m'a dit qu'avec la majorité

c'était chose facile, et il m'a parlé comme s'il était enchanté

de son ministère et comme s'il le pensait dans les meilleures

conditionspourgouverner le pays.Je ne sais s'il le croit, ou si

c'est uneprofession de foi qu'il a voulu me faire en sa faveur.

28. - Ma belle-fille Castellane et ma fille Contades sont

parties pour Aubijoux; elles rejoindront à Bourges le corps

de mon malheureux fils, que mon gendre Contades a été

chercher à Rochecotte.
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3 novembre. - Ma fille Contades m'écrit d'Aubijoux, le

31 octobre :

« Tout le pays était en mouvement; à peu près à six

lieues d'ici, nous avons trouvé la route couverte de monde,

de gens àgenouxpriant et pleurant. A Allanches, le clergé,

les autorités et toute la population en grand deuil sont

venus au-devant de nous. Ils ont mis cette malheureuse voi

ture funèbre au milieu d'eux, puis ils l'ont accompagnée en

chantant l'office des mortsjusqu'à la sortie de la ville.AMar

cenac, la même chose nous attendait, mais encore plus de

monde, ettous avaient l'air de gens quipleurent pourtout de

bon. Le clergé nous attendait sur le haut d'une montagne;

vous ne pouvez vousfigurer combien c'était solennel. Cette

immense quantité de gens marchant dans un silence absolu,

ces chants d'église dans ces montagnes,tout cela formait un

spectacle frappant. Ce n'est pas ainsi queje croyais revoir ce

pauvre pays. »

8.-Le Roi a signé hier l'ordonnance quime nommecom

mandant de la 14° division à Rouen; on me l'a mandé au

retour du ministre de la guerre, qui l'a rapportée de Saint

Cloud. C'est le général Rachis qui me remplace à la 21°. C'est

un homme d'esprit, un bon officier; c'est un excellent choix,

etje suis persuadé que le général Rachis maintiendra le ser

vice sur le pied oùje l'ai établi.

FIN DU TOME TROISIÈME.
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